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1>  Contexte et contenu du document 

Contexte Le projet routier traverse le Bernazobre au droit du lieu-dit Dona-

dieu, en amont de l’actuel pont sous la RN 126. 

Au Nord, la future route longe le lieu-dit En Bajou. Ce secteur est 

caractérisé par un réseau de fossé dense et maillé qui draine les 

ruissellements en provenance des coteaux au Nord, et achemine 

également les eaux du Bernazobre lorsque ce dernier déborde au 

droit du méandre. Les riverains témoignent de débordements fré-

quents de ces fossés. 

Par ailleurs, la Zone d’Activité de la Prade, située rive gauche du 

Bernazobre au droit du futur diffuseur de Soual, est sujet à des phé-

nomènes d’inondations chroniques du fait de sa topographie et 

de sa récente urbanisation. Le réseau pluvial de ce secteur a été 

étudié en détail par le bureau d’étude ALTEREO en 2020 pour la 

Communauté de Communes Sor et Agout. 

Compte tenu de l’implantation du projet A69 dans la zone inon-

dable du Bernazobre, avec franchissement de son lit, une étude 

d’impact hydraulique sur la crue de référence, de période de re-

tour 100 ans, a été réalisé afin d’évaluer l’incidence potentielle des 

aménagements prévus et de proposer des aménagements hy-

drauliques permettant de supprimer ces impacts. 

Afin de préciser l’impact du projet A69 au droit des secteurs du 

lieu-dit En Bajou et de la ZAC de la Prade, le concessionnaire a 

demandé à ce que cette étude soit complétée par une analyse 

des apports par ruissellements et également par une analyse de 

l’impact des crues de périodes de retour inférieures à 100 ans afin 

de vérifier l’absence d’incidence du projet sur l’inondabilité des 

enjeux présents pour ces évènements. 

L’objet de la présente étude est d’évaluer l’impact du projet sur le 

fonctionnement hydraulique local pour des crues intermédiaires 

(T = 2, 10 et 50 ans) ayant pour origine : 

▪ des crues du Bernazobre, 

▪ des ruissellements saturant le réseau pluvial, 

▪ une concomitance des deux phénomènes. 

La crue centennale du Bernazobre, crue de référence du cours 

d’eau, fait l’objet d’un rapport spécifique. Sa concomitance avec 

une pluie centennale localisé au droit du projet et engendrant une 

crue centennale des ruisseaux et du réseau pluvial est très peu pro-

bable. Le Bernazobre réagit à des pluies de caractéristiques diffé-

rentes que ses petits affluents au droit du projet. La période de re-

tour d’une concomitance de deux évènements centennaux est 

difficile à estimer précisément en l’absence de chroniques de me-

sures sur les ruisseaux, mais elle est estimée très supérieure à 

100 ans. 
 

 

 

Méthodologie de 

l’étude et objet de la 

note 

La définition des conditions actuelles d’écoulement et des impacts 

générés par le projet s’appuie sur un modèle numérique global 

des écoulements du Bernazobre depuis l’aval de Viviers – lès – 

Montagnes jusqu’à la confluence avec le Sor. Le périmètre du mo-

dèle proposé permet d’avoir une vision globale et cohérente de 

l’incidence du projet dans son ensemble sur les écoulements en 

crue. 

Cette analyse permet de justifier le faible impact du projet sur le 

risque inondation au droit des enjeux pour des crues de différentes 

périodes de retour. 

L’analyse hydrologique, détaillée dans un rapport spécifique, a 

permis de déterminer que la crue de référence du cours d’eau 

était la crue centennale, et de proposer un hydrogramme de 

cette crue au droit de la zone d’étude. 

L’analyse hydrologique qui a permis de déterminer les hydro-

grammes d'apport du Bernazobre pour des crues intermédiaires 

d'une part, et d’estimer les apports par ruissellement pour diffé-

rentes périodes de retour d’autre part, est détaillée dans le présent 

rapport. 

Une étude hydraulique a été réalisée avec pour objectif de définir 

la cartographie de l’aléa inondation pour différentes occurrences 

de crue, de délimiter les inondations provoquées par les apports 

par ruissellement sur les coteaux, et de quantifier les incidences hy-

drauliques du projet. 

L’analyse hydraulique est basée sur une modélisation en lit mineur 

et en lit majeur du Bernazobre construit dans le cadre de l’étude 

de la crue centennale du cours d’eau et complétée pour la pré-

sente étude. Ce modèle permet : 

▪ De comprendre et visualiser globalement et localement le 

fonctionnement des écoulements du cours d’eau en situa-

tion actuelle, 

▪ De réaliser un diagnostic précis des conditions de submer-

sion du territoire, 

▪ De quantifier les incidences des aménagements prévus. 

La méthodologie adoptée pour la réalisation de cette analyse re-

pose sur 3 étapes successives : 

▪ Etape 1 : intégration des principaux cours d’eau et collec-

teurs pluviaux des secteurs En Bajou et La Prade au modèle 

hydraulique réalisé précédemment à partir des données 

topographiques, 

▪ Etape 2 : simulation des différents évènements étudiés en 

situation actuelle et analyse du fonctionnement hydrau-

lique des secteurs En Bajou et La Prade, 

▪ Etape 3 : simulation des différents évènements étudiés en 

situation projet avec les aménagements hydrauliques di-

mensionnés précédemment et quantification des inci-

dences résiduelles du projet. 
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2> Synthèses des données existantes 

 

Documents utilisés Les documents pris en compte pour la conception du projet hydraulique 

sont détaillés ci-dessous : 

 

Topographie Les données topographiques utilisées pour la construction du modèle sont 

issues de la campagne topographique réalisée pour les besoins de l’étude 

par le cabinet de géomètre 3DSI en 2021.  

Les levés réalisés sont les suivants : 

▪ Profils en travers 

- 31 profils du lit mineur du Bernazobre 

- Dont 22 profils avec levé également du lit majeur 

▪ Levé de tous les ouvrages hydrauliques rencontrés (10 OH) 

▪ Levé surfacique au droit du projet (270 ha environ) 

 

Le RGE alti mis à disposition par l’IGN ainsi que le levé lidar réalisé par le 

Géomètre Sintégra au droit du secteur du projet autoroutier ont également 

été utilisés en complément. 

 

Etudes antérieures - Etude hydraulique de la ZAC de La Prade à Soual réalisée par ATEREO 

en 2020 pour la Communauté de Communes Sor et Agout 

Documents 

réglementaires 

- PPRi de l’Agout amont, 14/11/2013 

- PPRi de l’Agout aval, 28/02/2022 

- PPRi du Sor et de ses affluents (Le Bernazobre notamment), 20/09/2019 

- PPRi de Castres, 10/01/2018 
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3> Description du réseau hydrographique au droit du lieu-dit En 

Bajou et de la ZA de La Prade 

 

Cartographie des 

ruisseaux et fossés 
Le lieu-dit En Bajou d’une part, et la ZA de La Prade d’autre part, sont sujets 

aux inondations chroniques. Leur fonctionnement hydraulique a été étudié 

afin de proposer des aménagements permettant de réduire ces inondations 

dans le cadre du projet A69. 

Les ruisseaux et fossés drainant ces deux secteurs sont localisés ci-dessous. 

Les dimensions des principaux ouvrages de franchissement sont précisées. 

 

Figure 3-1: Ruisseaux et fossés des secteurs En Bajou et La Prade levés dans le cadre 

de la présente étude 

Fonctionnement 

hydraulique du secteur 

de la ZA de La Prade 

La ZA de La Prade a fait l’objet d’une étude hydraulique détaillée par le 

bureau d’étude Altéréo en 2020. L’ensemble du réseau pluvial de la ZA se 

rejette dans le ruisseau situé à l’Est, entre la ZA et le chemin de La Prade. Ce 

réseau pluvial reçoit également les eaux du tronçon de RN126 longeant la 

zone. 

Par ailleurs, le chemin de La Prade est également longé par un fossé à l’Est 

au droit de la ZA. Ce fossé draine les terrains agricoles s’étendant à l’Est. Il est 

connecté au ruisseau via deux ouvrages franchissant le chemin de La Prade : 

un ouvrage voute de 1,4 m de large et 1,1 m de haut au droit de la ZA, et un 

DN800 à son extrémité aval au Nord. 

En aval de la ZA, le ruisseau franchit une voie d’accès par l’intermédiaire 

d’un DN1200, puis le chemin de La Prade (voie verte) par un DN1500. Le fossé 

mentionné précédemment se rejette dans le ruisseau au droit de l’exutoire 

du DN1500 via le DN800. Le ruisseau s’écoule ensuite jusqu’au Bernazobre en 

longeant le chemin de La Prade (voie verte) puis la RN126. Le franchissement 

d’une route communale (route de l’Estap) est assuré par un DN1800. 

 

Photo 3-1 : Ouvrage voute entre le fossé et le ruisseau 

 

Photo 3-2 : DN1500 sous le chemin de La Prade et ruisseau en aval 

  

Fonctionnement 

hydraulique du secteur 

En Bajou 

Une inspection de terrain et une enquête auprès des riverains ont été réali-

sées par Setec Hydratec dans le cadre de la présente étude. 

Le lieu-dit est situé dans la plaine alluviale du Bernazobre, juste en contrebas 

des coteaux. Le remblai d’une ancienne Voie ferrée traverse la plaine de-

puis le Bernazobre jusqu’aux coteaux en passant au milieu des habitations 

d’En Bajou. Au Sud, la route dite de la Montagne Noire coupe le méandre 

du Bernazobre et longe les lieux-dits Beaupré et Borio. 

La plaine est parcourue par un réseau de fossés denses, qui a été fortement 

remanié lors du remembrement agricole. Un affluent du Bernazobre, re-

censé comme cours d’eau, traverse la plaine d’Est en Ouest puis longe le 

chemin du lieu-dit En Bajou avant de se rejeter dans le Bernazobre. Ce cours 

d’eau a été entièrement reprofilé et mesure actuellement environ 4 m de 

large en crête et 2,5 m de profondeur au droit du lieu-dit En Bajou. Il draine 

la plaine alluviale qui s’étend au Sud et à l’Est du lieu-dit et est également 

alimenté par des ruisseaux descendant des coteaux au droit des lieux-dits 

« la Garrigade » et « les Carayols ». Il franchit le remblai de l’ancienne Voie 

ferrée par l’intermédiaire d’un DN800. Il passe ensuite sous un accès agricole 

au droit du chemin d’En Bajou, puis sous la route de Borio, via des buses de 

1 m de diamètre. Les riverains témoignent de débordements fréquents cau-

sés par la mise en charge de ces ouvrages. 
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Photo 3-3 et Photo 3-4 : Cours d’eau affluent du Bernazobre le long du chemin d’En 

Bajou (à gauche) et DN 1000 sous un accès agricole (à droite) 

Le lieu-dit En Bajou est traversé par un fossé mère, propriété de l’Association 

Foncière du Remembrement (AFR). Ce fossé recueille les eaux du Nord du 

secteur depuis le lieu-dit Sendrone puis les fait transiter sous la zone indus-

trielle de Cambounet jusqu’à la base de loisir des Etangs via un ouvrage de 

600 mm de diamètre. En contrebas du coteau de Sendrone, le fossé transite 

par une buse de 300 mm de diamètre seulement avant de longer le chemin 

vers l’Est. Il traverse ensuite ce chemin via un DN500 avant d’acheminer 

l’eau le long d’une serre et de traverser le lieu-dit En Bajou. Des buses de 

600 mm de diamètre assurent ensuite le franchissement du remblai de l’an-

cienne Voie ferrée et de la route d’accès au lieu-dit. 

 

 

 

Photo 3-5 et Photo 3-6 : Fossé mère AFR en contrebas des coteaux en amont du 

DN300 (à gauche) et en aval (à droite) 

 

 

 

 

 

 

Photo 3-7 et Photo 3-8 : Fossé mère AFR dans le lieu-dit En Bajou en amont du rem-

blai de l’ancienne Voie ferrée (à gauche) et DN600 sous le remblai (à droite) 

D’après les riverains interrogés, le chemin d’accès au lieu-dit à l’Ouest, et 

une partie des jardins situés à l’Est de l’ancienne Voie ferrée, sont inondés 

tous les 2 ou 3 ans. D’après leurs observations, les inondations sont causées 

par : 

▪ les débordements du fossé-mère AFR dans le lieu-dit En Bajou, causé 

notamment par l’insuffisance du busage en DN 600 sous la zone in-

dustrielle, qui inonde la route et ruisselle jusqu’au cours d’eau ; 

▪ la remontée des eaux du cours d’eau affluent du Bernazobre vers le 

lieu-dit En Bajou qui ont plusieurs causes : 

- Les DN 1000 sur le cours d’eau permettant le franchisse-

ment d’un accès agricole puis de la route vers Borio sont 

de trop faibles dimensions pour faire transiter les débits drai-

nés ; 

- Lorsque le Bernazobre est en crue, les eaux drainées par 

son affluent ne peuvent plus s’évacuer et l’eau remonte 

dans le réseau de fossé en amont ; 

- En crue, le Bernazobre déborde en amont du méandre 

puis l’eau est drainée par le réseau de fossés et rejoint le 

cours d’eau affluent qui déborde vers En Bajou en amont 

du remblai de l’ancienne Voie ferrée, les ouvrages sous le 

remblai étant de trop faible capacité pour faire transiter les 

eaux. 
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4> Analyse hydrologique 

4.1> Contexte hydrologique et pluviométrique 

Présentation du bassin 

versant étudié 

Le Bernazobre prend sa source dans les versants Nord de la Montagne 

Noire, et se jette dans le Sor sur la commune de Cambounet-sur-le-Sor. Hors 

crues exceptionnelles, la partie extrême aval de ce cours d'eau est à l'abri 

de larges débordements du fait de son encaissement très important. 

Le Sor et son affluent le Bernazobre connaissent un régime « pluvial océa-

nique à composante méditerranéenne montagnarde », du fait de leur po-

sition au Sud-ouest du département du Tarn d'une part et de leur position 

en piedmont de la Montagne Noire d'autre part. Ils subissent des hautes 

eaux en saison froide (de décembre à avril) et des étiages marqués. 

Le bassin versant drainé par le Sor et le sous bassin versant du Bernazobre 

sont délimités sur la carte page 8. Le linéaire du Bernazobre qui fait l’objet 

d’une modélisation hydraulique dans la suite de l’étude est localisé, ainsi 

que le bassin versant drainé en entrée du modèle. 

La position des stations hydrométriques recensés par la banque hydro dans 

le secteur est précisée, avec notamment la station de Soual sur le Berna-

zobre. Par ailleurs, les stations de Météo-France de Dourgne et Montredon 

– Labessonnie sont indiquées. 

Choix de la méthode de 

calcul des débits 
Lors de l’analyse hydrologique du bassin versant du Bernazobre réalisée 

pour l’étude la crue centennale du cours d’eau, le débit de pointe de la 

crue de période de retour 100 ans en entrée du modèle hydraulique du 

Bernazobre a été estimé avec différentes méthodes : 

▪ Analyse statistique des débits de crue fournis par la banque hydro 

à Soual sur le Bernazobre : ajustement avec une loi de Gumbel 

pour les crues fréquentes avec application de la méthode du 

Gradex progressif pour les crues exceptionnelles car la chronique 

de mesure de débits est récente et ne présente pas de tendance 

à l’augmentation progressive du coefficient de ruissellement pour 

les fréquences rares 

▪ Calcul des débits spécifiques de bassins versants équivalents dans 

le secteur selon la formule de Myer, avec estimation du débit cen-

tennal de ces bassins versants par un ajustement statistique avec 

une loi de Gumbel (longues chroniques de mesures) 

▪ Estimation empirique du débit centennal avec la méthode simpli-

fiée de l’Aude 

▪ Construction d’un modèle pluie-débit avec le logiciel Hydra (mé-

thode du coefficient de ruissellement constant et du réservoir li-

néaire), et simulation d’une pluie centennale simple triangle de 12h 

Les débits de pointes obtenus par ces différentes méthodes sont détaillés 

dans le tableau ci-après. 

Ajustement 

statistique à Soual 

sur le Bernazobre 

Calcul des débits 

spécifiques de 

BVs équivalent 

Méthode 

simplifiée de 

l’Aude 

Modèle pluie-

débit sur Hydra 

Q 100 = 79 m3/s Q 100 = 126 m3/s Q 100 = 334 m3/s Q 100 = 129 m3/s 

Tableau 4-1 : Débits de pointe centennaux obtenus avec les différentes méthodes 

Le débit centennal estimé par la méthode simplifiée de l’Aude est bien plus 

fort que ceux obtenus avec les autres méthodes. En effet, comme détaillé 

dans le rapport de l’analyse hydrologique de la crue centennale du Ber-

nazobre, la formule utilisée se base sur des paramètres hydrologiques calés 

par des campagnes de mesures menées sur des bassins versant situés sur 

l’arc méditerranéen. Ce secteur est soumis à une pluviométrie plus intense 

que la zone d’étude et les paramètres retenus sont donc particulièrement 

pénalisants lorsqu’ils sont appliqués au bassin versant du Bernazobre. 

A l’inverse, l’ajustement statistique des mesures de débits de la station de 

Soual sur le Bernazobre minore les débits des crues exceptionnelles malgré 

l’utilisation de la méthode du gradex progressif pour pallier la trop faible 

durée de l’échantillon de mesures. Le débit de pointe estimé par cette 

méthode est bien plus faible que les autres valeurs obtenues. 

La simulation d’une pluie de projet centennale avec le modèle pluie-débit 

réalisé sur Hydra permet d’estimer un débit de pointe du même ordre que 

celui évalué à partir des débits spécifiques de bassins versants équivalents 

du secteur. Cette valeur intermédiaire semble représentative de la réalité 

des écoulements en crue du cours d’eau. 

La réalisation d’un modèle pluie-débit a donc été retenu pour l’estimation 

du débit centennale. Ce modèle a également permis d’estimer les débits 

de pointe du cours d’eau pour des périodes de retour plus faibles, comme 

détaillés ci-après. 

Un modèle hydrologique a également été construit pour évaluer les débits 

de pointe drainés par les bassins versants alimentant les ruisseaux et col-

lecteurs pluviaux des secteurs En Bajou et La Prade. 

 

Pluviométrie Les phénomènes pluvieux locaux attestent ces dernières années d’une in-

fluence cévenole de plus en plus marquée. Dans le cadre du projet de 

liaison autoroutière Castres – Toulouse, deux stations représentatives du 

bassin versant de l’Agout disposant d’une chronique de mesures suffisantes 

pour l’établissement de coefficients de Montana ont été étudié : celles de 

de Carcassonne (1982 – 2018) et de Montredon – Labessonnie (1998 – 

2018). 

La station Météo France de Montredon – Labessonnie est la plus représen-

tative de la pluviométrie au droit du projet, et a été retenue pour étudier 

le fonctionnement hydraulique des ruisseaux et collecteurs pluviaux situés 

à proximité. Le réseau pluvial de l’A69 a été dimensionné à partir des coef-

ficients de Montana estimé à cette station. Le cumul de la pluie de période 

de retour T hT (en mm) d’un évènement de durée t (en min) est réalisé à 

l’aide de la formule ℎ𝑡 = 𝑎𝑡 × 𝑡1−𝑏𝑡 avec les coefficients de Montana a et b 

détaillés dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 4-2 : Coefficients de Montana de la station de Montredon – Labessonnie 

(1998 – 2018) (Source ; Météo France) 
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Cette station est située au Nord-est de la zone d’étude, en dehors du bas-

sin versant du Bernazobre qui s’étend au Sud-est. La station pluviométrique 

la plus proche du bassin versant du Bernazobre dont la chronique de 

mesures est suffisante pour avoir permis à Météo France d’évaluer des pluie 

journalières pour des périodes de retour inférieures ou égale à 100 ans est 

la station de Dourgne, localisée sur la carte ci-après. 

 

Figure 4-1: Bassins versants du Sor et du Bernazobre 

 

Tableau 4-3 : Pluies journalière de la station de Dourgne (1960 – 2018) 

(Source ; Météo France) 

Afin d’évaluer plus précisément la pluviométrie dans le secteur d’étude, les 

coefficients a de Montana de Carcassonne ont été pondérés par le ratio 

entre les pluies journalières centennales de Dourgne et de Carcassonne. 

Les coefficients de Montana obtenus sont les suivants : 

 

Tableau 4-4: Coefficients de Montana estimé à la station de Dourgne 

 

Dans la présente étude, nous proposons de calculer : 

▪ le cumul de la pluie sur le bassin versant total drainé par le Berna-

zobre avec les coefficients de Montana estimé à la station de 

Dourgne, 

▪ les apports par ruissellement alimentant les ruisseaux et fossés du 

secteur du projet (secteur En Bajou et La Prade) avec les coeffi-

cients de Montana fourni à la station de Montredon – Labessonnie, 

station la plus représentative de la pluviométrie dans ce secteur. 
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4.2> Estimation des débits de pointe du Bernazobre 

Pluviométrie Comme détaillé précédemment, nous avons utilisé les coefficients de Mon-

tana a et b de la station de Carcassonne (1964 – 2011) pondérés par la 

pluie journalière à Dourgne pour la modélisation du Bernazobre. Le cumul 

de la pluie de période de retour T hT (en mm) d’un évènement de durée t 

(en min) est réalisé à l’aide de la formule ℎ𝑡 = 𝑎𝑡 × 𝑡1−𝑏𝑡 avec les coeffi-

cients :

 

Tableau 4-5: Coefficients de Montana estimé à la station de Dourgne 

Afin d’évaluer le débit des crues du Bernazobre, des pluies de projet trian-

gulaires d’une durée totale de 12 heures ont été construites à partir de ces 

coefficients de Montana de période de retour 2, 10 et 50 ans et simulé sur 

le modèle hydrologique présenté dans les pages suivantes. 

Une durée de pluie de 12 h α été choisie car la durée de montée 

moyennes des crues historiques dont les hydrogrammes ont enregistrés à 

la station hydrométrique de Soual est de 12 h. Les crues utilisées pour ce 

calage sont les suivantes : crues de mars 2011, mars 2017, juin 2018 et février 

2021. 

Bassin versant intercepté L’analyse de la topographie du secteur a permis de délimiter le bassin ver-

sants intercepté par le modèle hydraulique du Bernazobre qui est réalisé 

dans la suite de l’étude. Ce bassin versant est présenté sur la carte ci-après. 

 

Figure 4-2 : Bassin versant drainé par le modèle numérique du Bernazobre 

 Ses caractéristiques morphologiques sont détaillées dans le tableau ci-

dessous. 

Superficie 

(ha) 

Longueur 

(m) 

Pente 

(m/m) 

6 945 19 389 0,038 

Tableau 4-6 : Caractéristiques morphologiques du bassin versant étudié 

Les bassins versants sont caractérisés par un coefficient de ruissellement. 

Ce coefficient de ruissellement représente la fraction du débit ruisselé de 

la pluie nette par rapport au débit de pluie brute. Il permet de prendre en 

compte les pertes par infiltration dans le sol, par évaporation et par éva-

potranspiration. Il est donc fonction de la nature du sol, de sa morphologie 

et de la couverture végétale. 

En cohérence avec l’étude hydraulique des bassins versants naturels réali-

sée par Setec Inter, les coefficients retenus sont les suivants. Ils sont issus de 

la doctrine Eaux Pluviales de la DDT 81. 

Couverture 

végétale 
Morphologie 

Pente 

(%) 

Terrain 

sableux à 

crayeux 

Terrain 

limoneux à 

argileux 

Terrain 

argileux 

compact 

Bois 

Plat P < 1 0,01 0,01 0,06 

Moyen 1≤ p <5 0,03 0,10 0,15 

Ondulé p>5 0,05 0,15 0,20 

Pâturage 

Plat P < 1 0,02 0,05 0,10 

Moyen 1≤ p <5 0,08 0,15 0,20 

Ondulé p>5 0,10 0,28 0,30 

Culture 

Plat P < 1 0,05 0,10 0,15 

Moyen 1≤ p <5 0,12 0,25 0,35 

Ondulé p>5 0,15 0,35 0,45 

Tableau 4-7 : Coefficients de ruissellement sur les surfaces naturelles (Bourrier, 1997 

modifié) 

La partie amont du bassin versant est montagneuse et boisée, tandis qu’en 

aval il est très majoritairement composé de cultures avec de rares pâtu-

rages et boisements denses. 

L’occupation des sols des bassins versants étudiés est précisée dans le ta-

bleau ci-après. Elle a été déterminée à l’aide de la base de données Co-

rine Land Cover de 2018, dernière base de données disponibles en matière 

d’occupation du sol. 

Bois (%) Culture (%) Zones 

urbanisées 

(%) 

Pâturage 

(%) 

33 47 5 15 

Tableau 4-8 : Répartition des sols du bassin versant étudié (Source : Corine Land 

Cover 2018) 

La partie supérieure (au Sud) du bassin versant se rattache directement à 

l'extrémité Ouest de la Montagne Noire, formée de terrains précambriens 

et paléozoïques métamorphiques, constituées de granite, gneiss, micas-

chistes et, localement, de calcaires primaires. Le bassin inférieur s’étend lui 

dans une dépression périphérique Quaternaire comprise entre les collines 

molassiques du Lauragais (terminaison tertiaire du Bassin aquitain) et la 

Montagne Noire (terminaison primaire du Massif Central). On y trouve alors 

des terrains sédimentaires du Tertiaire et du Quaternaire qui forment des 

collines et vallons molassiques alternant avec des plateaux ondulés argilo-

calcaires. La majorité des terrains est peu perméable aux eaux ruisselées 

lors des fortes précipitations. L’ensemble du bassin versant a un caractère 

argileux/compact. 
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En termes de pentes d’écoulement, le haut du bassin versant, situé dans la 

Montagne Noire, est caractérisé par de fortes pentes, dépassant par en-

droit les 10 %. La pente de la vallée du Bernazobre s’amenuise en aval, 

avec une pente moyenne inférieure à 1 % entre Escoussens et Viviers-lès-

Montagnes. Il existe donc une forte dichotomie de pente le long des axes 

d’écoulement du bassin versant. 

Les coefficients de ruissellement retenus pour les bassins versants naturels 

peuvent être synthétisés dans le tableau suivant : 

Couverture 

végétale 
Morphologie Pente (%) 

Terrain argileux 

compact 

Bois 

Plat P < 1 0,06 

Moyen 1≤ p <5 0,15 

Ondulé p>5 0,20 

Pâturage 

Plat P < 1 0,10 

Moyen 1≤ p <5 0,20 

Ondulé p>5 0,30 

Culture 

Plat P < 1 0,15 

Moyen 1≤ p <5 0,35 

Ondulé p>5 0,45 

Tableau 4-9 : Coefficients de ruissellement retenus 

En cohérence avec l’étude hydraulique de Setec Inter, on rajoutera la va-

leur de 0,6, relative aux zones d’habitats plus ou moins denses et aux zones 

d’activités diverses. 

Pour une période T > 10 ans, le coefficient de ruissellement C10 varie en 

fonction de la nature géologique des sols, de la pente du terrain et de la 

couverture végétale ; ainsi on peut en déduire la rétention initiale P0 (en 

mm) : 

▪ Si C10 < 0,8, 

- 𝑃0 =  (1 −  
𝐶10

0.8
) 𝑃10 

- 𝐶𝑇 = 0.8 (1 −  
𝑃0

𝑃𝑇
) 

▪ Si C10 ≥ 0,8 

- on admettra P0 = 0  

- CT = C10 

avec PT la pluie journalière de période de retour T. 

Les coefficients de ruissellement ainsi obtenus sont détaillés dans le tableau 

ci-après. 

Cr 10 Cr 50 Cr 100 

0,24 0,43 0,49 

Tableau 4-10 : Coefficients de ruissellement retenus pour le bassin versant étudié 

Modèle hydrologique Un modèle hydrologique du bassin versant drainé par le Bernazobre en 

amont du modèle hydraulique prévu a été réalisé sur Hydra. Ce modèle 

permet d’estimer le débit d’apports du bassin versant à partir de ses ca-

ractéristiques. Le logiciel de modélisation utilisé est Hydra, développé par 

Setec Hydratec depuis plus de 30 ans, et totalement immergé dans l’envi-

ronnement QGIS. Une présentation du logiciel et de ses principales fonc-

tionnalités est disponible sur le site internet http://hydra-software.net/. 

La méthode du coefficient de ruissellement constant a été retenue pour 

estimer les pluies nettes ruisselant sur le bassin versant à partir des pluies 

brutes. La lame d’eau ruisselant sur le bassin versant s’exprime en fonction 

de la surface S du bassin en ha, de l’intensité de la pluie nette i(t) en mm/h 

et du coefficient d’imperméabilisation C estimé précédemment : 

𝑄𝑒(𝑡) =
𝑆 × 𝐶 × 𝑖(𝑡)

360
 

 

La transformation pluie nette / débit a été réalisée avec la méthode du 

réservoir linéaire. Le bassin versant délimité précédemment est vu comme 

un réservoir qui temporise de manière linéaire l’arrivée des pluies pour en 

restituer du débit tout en conservant le volume. La temporisation est ca-

ractérisée par le temps de réponse K du bassin. 

Ces deux notions, temporisation linéaire et conservation, se traduisent par 

les équations suivantes : 

▪  Temporisation linéaire :  𝑉(𝑡) = 𝐾 × 𝑄𝑠(𝑡) 

▪  Conservation du volume :  
𝑑𝑉(𝑡)

𝑑𝑡
= 𝑄𝑒(𝑡) − 𝑄𝑠(𝑡) 

avec : 

V(t)  le volume de stockage du bassin versant, 

Qe(t) le débit d’entrée déduit précédemment de la pluie nette i(t), 

Qs(t) le débit de sortie, qui correspond à l’hydrogramme recherché, 

K le temps de réponse du bassin versant. 

 

Le temps de réponse K est estimé à l’aide de la méthode de Passini adap-

tés aux grands bassins versants naturels :  

𝐾 = 0,8 × 𝑇𝑐 𝑒𝑡 𝑇𝑐 = 𝛼 × 
(𝑆 × 𝐿)

1
3⁄

√𝑃
 × 60 

avec : 

Tc le temps de concentration en min 

S la superficie du bassin versant en ha, 

P la pente moyenne en m/m, 

L la longueur du plus long chemin hydraulique en m, 

𝛼 un coefficient régional variant entre 0,05 et 0,4 (h/km). 

 

Les hydrogrammes de crue ainsi obtenus en entrée de la zone d’étude 

sont présentés ci-après. 

http://hydra-software.net/
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Figure 4-3 : Hydrogrammes de crue du Bernazobre en entrée de la zone d’étude 

4.3> Estimation des apports par ruissellement au droit du lieu-dit En Bajou 

Pluviométrie Comme détaillé précédemment, nous avons utilisé les coefficients de Mon-

tana a et b de la station de Montredon – Labessonnie (1998 – 2018) pour 

estimer les apports par ruissellement dans les fossés et ruisseaux modélisés 

au droit de la zone d’étude, en cohérence avec la pluviométrie retenue 

pour dimensionner le réseau pluvial de l’A69. Le cumul de la pluie de pé-

riode de retour T hT (en mm) d’un évènement de durée t (en min) est réalisé 

à l’aide de la formule ℎ𝑡 = 𝑎𝑡 × 𝑡1−𝑏𝑡 avec les coefficients : 

 

Tableau 4-11 : Coefficients de Montana de la station de Montredon – Labesson-

nie (1998 – 2018) (Source ; Météo France) 

Afin d’évaluer le débit des crues du Bernazobre, des pluies de projet trian-

gulaires d’une durée totale de 1 heures ont été construites à partir de ces 

coefficients de Montana de période de retour 2, 10 et 50 ans et simulé sur 

le modèle hydrologique présenté dans les pages suivantes. 

Une durée de pluie de 1 h α été choisie car elle correspond à l’ordre de 

grandeur du temps de concentration moyen des bassins versants étudiés. 

Bassins versants 

interceptés 
L’analyse de la topographie du secteur et du fonctionnement hydrau-

liques des nombreux fossés et ouvrages hydrauliques présents a permis de 

délimiter les bassins versants intercepté par les principaux ruisseaux et fossés 

modélisés dans la suite de l’étude. Ces bassins versants sont présentés sur 

la carte ci-après. 

 

Figure 4-4 : Bassins versants drainés par les ruisseaux et fossés du secteur En Bajou 

T = 50 ans 

T = 10 ans 

T = 2 ans 
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Leurs caractéristiques morphologiques sont détaillées dans le tableau ci-

dessous. 

Bassin 

versant 

Superficie 

(ha) 

Longueur 

(m) 

Pente 

(m/m) 

1 41,27 1 805 0,040 

2 16,93 751 0,063 

3 6,42 341 0,126 

4 203,51 2 367 0,030 

5 29,13 1 178 0,043 

6 22,82 1 686 0,002 

7 16,04 901 0,004 

8 6,14 610 0,004 

9 5,52 540 0,002 

10 10,00 1 090 0,002 

11 24,14 1 329 0,003 

12 0,99 273 0,005 

13 10,10 554 0,005 

14 1,12 140 0,008 

15 6,78 254 0,021 

16 6,37 358 0,004 

17 3,10 242 0,002 

18 0,41 114 0,005 

Tableau 4-12 : Caractéristiques morphologiques des bassins versant étudié 

Les bassins versants sont caractérisés par un coefficient de ruissellement. 

Ce coefficient de ruissellement représente la fraction du débit ruisselé de 

la pluie nette par rapport au débit de pluie brute. Il permet de prendre en 

compte les pertes par infiltration dans le sol, par évaporation et par éva-

potranspiration. Il est donc fonction de la nature du sol, de sa morphologie 

et de la couverture végétale. 

En cohérence avec l’étude hydraulique des bassins versants naturels réali-

sée par Setec Inter, les coefficients retenus sont les suivants. Ils sont issus de 

la doctrine Eaux Pluviales de la DDT 81. 

 

Couverture 

végétale 
Morphologie 

Pente 

(%) 

Terrain 

sableux à 

crayeux 

Terrain 

limoneux à 

argileux 

Terrain 

argileux 

compact 

Bois 

Plat P < 1 0,01 0,01 0,06 

Moyen 1≤ p <5 0,03 0,10 0,15 

Ondulé p>5 0,05 0,15 0,20 

Pâturage 

Plat P < 1 0,02 0,05 0,10 

Moyen 1≤ p <5 0,08 0,15 0,20 

Ondulé p>5 0,10 0,28 0,30 

Culture 

Plat P < 1 0,05 0,10 0,15 

Moyen 1≤ p <5 0,12 0,25 0,35 

Ondulé p>5 0,15 0,35 0,45 

Tableau 4-13 : Coefficients de ruissellement sur les surfaces naturelles (Bourrier, 

1997 modifié) 

L’occupation des sols des bassins versants étudiés est précisée dans le ta-

bleau ci-après. Elle a été déterminée à l’aide des orthophotographies 

mises à disposition par le BRGM. 

 

Bassin 

versant 

Bois (%) Culture (%) Zones 

urbanisées 

(%) 

Pâturage 

(%) 

Serre 

(%) 

1 41 47 12 0 0 

2 8 88 4 0 0 

3 2 97 1 0 0 

4 22 57 21 0 0 

5 0 100 0 0 0 

6 0 100 0 0 0 

7 0 100 0 0 0 

8 6 90 4 0 0 

9 0 99 1 0 0 

10 10 87 3 0 0 

11 1 92 7 0 0 

12 12 71 17 0 0 

13 5 94 2 0 0 

14 13 61 25 0 0 

15 3 91 5 0 0 

16 7 81 12 0 0 

17 0 19 0 0 81 

18 0 81 19 0 0 

Tableau 4-14 : Répartition des sols des bassins versants étudiés (Source : Orthopho-

tographies du BRGM) 

L’ensemble des bassins versants ont un caractère argileux/compact. 

Les coefficients de ruissellement retenus pour les bassins versants naturels 

peuvent être synthétisés dans le tableau suivant : 

 

Couverture 

végétale 
Morphologie Pente (%) 

Terrain argileux 

compact 

Bois 

Plat P < 1 0,06 

Moyen 1≤ p <5 0,15 

Ondulé p>5 0,20 

Pâturage 

Plat P < 1 0,10 

Moyen 1≤ p <5 0,20 

Ondulé p>5 0,30 

Culture 

Plat P < 1 0,15 

Moyen 1≤ p <5 0,35 

Ondulé p>5 0,45 

Tableau 4-15 : Coefficients de ruissellement retenus 

En cohérence avec l’étude hydraulique de Setec Inter, on rajoutera la va-

leur de 0,6, relative aux zones d’habitats plus ou moins denses et aux zones 

d’activités diverses. 

De plus, la serre photovoltaïque présente sur le bassin versant n°17 est en-

tièrement drainée par un bassin de stockage qui rejette les eaux à débit 

régulé dans le fossé à proximité (Qfuite = 19 l/s) et a été dimensionné pour 

une période de retour de 10 ans. Pour des évènements de période de re-

tour inférieur ou égale à 10 ans, seul le débit de fuite est donc injecté dans 

le modèle hydraulique. Pour des évènements exceptionnels, le tampon-

nage des eaux dans le bassin de rétention ne est pas pris en compte et le 

débit de ruissellement du bassin versant est estimé en considérant un coef-

ficient de ruissellement de 1. 
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Pour une période T > 10 ans, le coefficient de ruissellement C10 varie en 

fonction de la nature géologique des sols, de la pente du terrain et de la 

couverture végétale ; ainsi on peut en déduire la rétention initiale P0 (en 

mm) : 

▪ Si C10 < 0,8, 

- 𝑃0 =  (1 −  
𝐶10

0.8
) 𝑃10 

- 𝐶𝑇 = 0.8 (1 −  
𝑃0

𝑃𝑇
) 

▪ Si C10 ≥ 0,8 

- on admettra P0 = 0  

- CT = C10 

avec PT la pluie journalière de période de retour T. 

Les coefficients de ruissellement ainsi obtenus sont détaillés dans le tableau 

ci-après. 

Bassin 

versant 

Cr 10 Cr 50 Cr 100 

1 0,30  0,47  0,55  

2 0,43  0,56  0,62  

3 0,45  0,57  0,62  

4 0,36  0,51  0,58  

5 0,35  0,50  0,58  

6 0,15  0,37  0,48  

7 0,15  0,37  0,48  

8 0,16  0,38  0,48  

9 0,15  0,37  0,48  

10 0,15  0,38  0,48  

11 0,18  0,39  0,49  

12 0,22  0,42  0,51  

13 0,15  0,38  0,48  

14 0,25  0,44  0,53  

15 0,36  0,51  0,58  

16 0,20  0,40  0,50  

17 0,84  0,84  0,84  

18 0,24  0,43  0,52  

Tableau 4-16 : Coefficients de ruissellement retenus pour les bassins versants étu-

diés 

Modèle hydrologique Un modèle hydrologique des bassins versants drainés par les ruisseaux et 

fossés du secteur En Bajou, en amont du modèle hydraulique prévu, a été 

réalisé sur Hydra. Ce modèle permet d’estimer le débit d’apports des bas-

sins versants à partir de leurs caractéristiques. Le logiciel de modélisation 

utilisé est Hydra, de même que pour le modèle hydrologique du bassin ver-

sant du Bernazobre présenté précédemment. 

La méthode du coefficient de ruissellement constant a été retenue pour 

estimer les pluies nettes ruisselant sur les bassins versants à partir des pluies 

brutes. La transformation pluie nette / débit a été réalisée avec la méthode 

du réservoir linéaire. Ces deux méthodes ont été décrites en détail dans le 

chapitre précédent présentant le modèle hydrologique du bassin versant 

amont du Bernazobre. 

 

 

Le temps de réponse K est estimé à l’aide de la méthode SCS adaptés aux 

petits bassins versants ruraux :  

𝐾 = 0,8 × 𝑇𝑐 𝑒𝑡 𝑇𝑐 = 0,059 ×
𝐿0,8

√𝑃
 × 60 

avec : 

Tc le temps de concentration en min 

P la pente moyenne en m/m, 

L la longueur du plus long chemin hydraulique en km. 

 

Les débits de pointe ainsi obtenus à l’exutoire des bassins versants étudiés 

sont présentés ci-après. 

Bassin 

versant 

Q 2 Q 10 Q 50 Q 100 

BV 1 1,04  1,75  3,61  4,38  

BV 2 0,84  1,42  2,43  2,85  

BV 3 0,38  0,64  1,07  1,23  

BV 4 5,19  8,75  16,30  19,63  

BV 5 1,00  1,69  3,18  3,84  

BV 6 0,11  0,19  0,62  0,80  

BV 7 0,15  0,26  0,84  1,09  

BV 8 0,07  0,12  0,38  0,50  

BV 9 0,05  0,09  0,28  0,37  

BV 10 0,07  0,11  0,38  0,48  

BV 11 0,19  0,32  0,92  1,19  

BV 12 0,02  0,04  0,09  0,12  

BV 13 0,12  0,20  0,68  0,87  

BV 14 0,04  0,06  0,14  0,17  

BV 15 0,30  0,51  0,95  1,14  

BV 16 0,11  0,19  0,50  0,64  

BV 17 0,00  0,00  0,51  0,56  

BV 18 0,01  0,02  0,05  0,06  

BV 12 0,02  0,04  0,09  0,12  

BV 13 0,12  0,20  0,68  0,87  

Tableau 4-17 : Débits de pointe estimés à l’exutoire des bassins versants drainés 

par le réseau de ruisseaux et fossés du secteur En Bajou 

 

4.4> Estimation des apports par ruissellement au droit de la ZA de La 

Prade 

Bassins versants 

interceptés 
Les bassins versants du secteur de la ZAC de la Prade ont été délimités et 

étudiés en détail par Altéréo en 2020 dans le cadre de l’étude menée pour 

la Communauté de Communes Sor et Agout. Ces bassins versants sont pré-

sentés ci-après. L’ensemble des eaux est drainé par le ruisseau longeant la 

ZA. Les bassins versants 1 à 4 sont collectés en amont du DN1500. Le bassin 

versant 5 draine un talweg qui rejoint le ruisseau plus en aval. 
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Figure 4-5 : Bassins versants drainés par le ruisseau de la ZA de La Prade (Source : 

Etude Altéréo de2020) 

Débits drainés Les débits de pointe décennaux calculés par Altéréo à l’exutoire de ces 

bassins versants ont été retenus dans le cadre de la présente étude. Les 

débits biennaux, cinquantennaux et centennaux ont été estimés avec les 

ratios classiques à partir des débits décennaux : 

𝑄2 = 0,6 × 𝑄10 

𝑄50 = 1,6 × 𝑄10 

𝑄100 = 2 × 𝑄10 

 

L’extension de l’urbanisation telle qu’elle est prévue par les documents 

d’urbanisme (PLUi) a été prise en compte dans l’estimation des débits. 

 

Bassin 

versant 

Q 2 Q 10 Q 50 Q 100 

BV 1 1,04  1,75  3,61  4,38  

BV 2 0,84  1,42  2,43  2,85  

BV 3 0,38  0,64  1,07  1,23  

BV 4 5,19  8,75  16,30  19,63  

BV 5 1,00  1,69  3,18  3,84  

Tableau 4-18 : Débits de pointe retenus à l’exutoire des bassins versants drainés 

par le ruisseau de la ZA de La Prade  
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5> Présentation du modèle hydraulique 

Présentation du logiciel 

de modélisation  

Le modèle est construit avec le logiciel Hydra, développé par Setec Hy-

dratec depuis plus de 30 ans, et totalement immergé dans l’environnement 

QGIS. 

C’est un outil de simulation complet, basé sur la résolution des équations 

de Barré de Saint Venant unidimensionnelles et bidimensionnelles.  

Une présentation du logiciel et de ses principales fonctionnalités est dispo-

nible sur le site internet http://hydra-software.net/. 

Hydra est diffusé gratuitement en version de base. Cette version permet 

d’accéder à la géométrie des modèles réalisés dans le cadre de la pré-

sente mission, de les modifier et de les étendre, et de rejouer des calculs. 

Ce logiciel répond particulièrement bien aux problématiques de dimen-

sionnement d’ouvrages de franchissement, de quantification des inci-

dences associées sur l’expansion et la propagation des crues. 

Le modèle résout les équations complètes de l’hydraulique (équations de 

Barré de Saint Venant). Il permet de modéliser simultanément trois types de 

domaines complémentaires, communiquant entre eux par des liaisons hy-

drauliques : 

▪ Le domaine filaire, dissociant le lit mineur et le lit majeur, est struc-

turé en biefs parcourus longitudinalement par des écoulements sui-

vant une direction privilégiée, 

▪ Le domaine casiers, retenu pour modéliser les champs d’expansion 

du lit majeur présentant de faibles vitesses d’écoulement ; il est 

constitué par des groupes de bassins naturels d’accumulation 

communiquant entre eux par des liaisons hydrauliques de diverses 

natures, 

▪ Le domaine bidimensionnel, qui permet de décrire par un maillage 

fin les conditions d’écoulement en lit majeur ; il restitue des champs 

de vitesses et de hauteurs d’eau locales au droit de chaque maille. 

 

Architecture du modèle Le modèle du Bernazobre s’étend de l’aval du pont de la RD621 à la la 

confluence avec le Sor. Cette emprise permet une bonne compréhension 

des écoulements sur toute l’emprise du projet pour lequel les impacts sont 

à étudier, et garantit de prendre en compte l’influence du Sor sur le 

fonctionnement du Bernazobre en crue.  

Les deux principaux affluents du Bernazobre dans le secteur ont été 

intégrés au modèle. Il s’agit du ruisseau longeant la ZAC de la Prade et du 

cours d’eau traversant les parcelles agricoles au Sud du lieu-dit En Bajou. 

Les fossés structurant drainant les eaux pluviales de ce lieu-dit ont 

également été modélisés. 

Le choix de la schématisation adoptée pour la modélisation du Bernazobre  

a été guidé par : 

▪ Les reconnaissances de terrain,   

▪ L’analyse des données physiques,  

▪ L’analyse de la dynamique des crues historiques, 

▪ L’expérience de l’équipe de modélisation. 

La schématisation retenue dans le cadre de cette étude pour la 

modélisation est de type mixte filaire/2D, permettant de représenter 

correctement les écoulements pouvant présenter une composante 

bidimensionnelle.  

Dans cette schématisation les lits mineurs et moyens sont représentés par 

un modèle filaire. Dans le domaine filaire, le cours d’eau est représenté par 

des sections géométriques (profils en travers de vallée relevés par les 

géomètres) agencées le long d’un axe préférentiel d’écoulement. Les 

vitesses d’écoulement sont imposées le long de cet axe. Les profils en 

travers sont définis par des couples (cotes Z ; largeur B). 

Ces profils en travers sont étendus dans le lit majeur pour représenter 

l’ensemble de la zone inondable par le domaine filaire en amont et en aval 

de la zone impactée par le projet. En aval notamment, une modélisation 

1D a été retenue car le Bernazobre a un lit encaissé avec des enjeux situés 

en surplomb, globalement hors ou en limite de zone inondable. Une repré-

senttaion1D est suffisante pour traduire le fonctionnement hydraulique de 

ce tronçon du cours d’eau. 

Au droit du projet, le lit majeur du cours d’eau est représenté par un 

domaine bidimensionnel. Le lit majeur est alors décrit par un maillage fin 

constitué d’un ensemble de mailles définies par une cote moyenne de fond 

et connectées aux biefs filaires par des liaisons hydrauliques traduisant les 

capacités d’écoulement réelles tenant compte des obstacles physiques. 

Les mailles ont une largeur moyenne de 50 m, resserrées au droit du projet, 

des routes et des principaux fossés. 

Les lits des cours d’eau et fossés modélisés au droit du projet dans le lit 

majeur du Bernazobre dans les secteurs En Bajou et la Prade sont modélisé 

en 1D.  

Les singularités hydrauliques qui traduisent généralement la présence d’un 

ouvrage hydraulique particulier ou d’un obstacle à l’écoulement dans le lit 

mineur ou dans le lit majeur du cours d’eau modélisé sont également prises 

en compte. Il s’agit notamment des ponts et ouvrages de franchissement 

des cours d’eau ainsi que les ouvrages de décharge présents sous les 

infrastructures en lit majeur. Une vue en plan du modèle mis en œuvre sous 

hydra est présenté ci-après.  

 

Figure 5-1 : Modèle hydraulique 1D/2D du Bernazobre 

  

http://hydra-software.net/
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Conditions aux limites  La condition limite amont du modèle correspond aux apports hydrolo-

giques déterminés dans le cadre de l’analyse hydrologique présentée pré-

cédemment.  

La cote d’eau du Sor observée lors de la crue de 1930 est imposée en con-

dition limite aval pour simuler les crues exceptionnelles du Bernazobre (pé-

riode de retour 50 ou plus). Il s’agit de la crue de référence du Sor, de pé-

riode de retour supérieure à 100 ans. 

La cote d’eau du Sor observée lors de la crue de 2020, de période de retour 

de l’ordre de 10 ans, a été retenue en condition limite aval pour simuler la 

crue décennale du Bernazobre. 

Pour les crues fréquentes du cours d’eau, la condition limite avale au droit 

de la confluence a été imposé en considérant un niveau d’eau dans le Sor 

en haut des berges du cours d’eau. 
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6> Fonctionnement hydraulique en situation actuelle 

6.1> Crues du Bernazobre 

Hypothèses considérées Les crues du Bernazobre de périodes de retour 2, 10 et 50 ans ont été simu-

lées sur le modèle afin d’analyser la dynamique de l’écoulement en situa-

tion actuelle. 

 

Emprise de la zone 

inondée 

La cartographie des résultats de modélisation est présentée à la fin du pré-

sent chapitre. 

 

Le Bernazobre s’écoule dans une plaine agricole inondable caractérisée 

par un très faible dénivelé et bordée par des coteaux très marqués de part 

et d’autre dans le secteur du projet. Cette plaine est particulièrement éten-

due sur la rive droite du cours d’eau, où la zone inondable pour la crue de 

référence, de période de retour 100 ans, mesure jusqu’à 1,1 km de large 

environ. 

 

Lors d’une crue biennale, le Bernazobre déborde au droit de son méandre 

et inonde les parcelles agricoles situées en amont du remblai d’une an-

cienne Voie ferrée traversant la plaine inondable de part et d’autre. L’eau 

est drainée par les nombreux fossés présents et rejoint le ruisseau s’écoulant 

entre les lieux-dit Borio et En Bajou décrit précédemment (Photo 3-3Photo 3-3 

page 6). 

 

A partir de la période de retour 10 ans, la mise en charge du DN800 fran-

chissant le remblai de l’ancienne Voie ferrée provoque d’importants dé-

bordements du cours d’eau en amont. La lame d’eau s’écoule jusqu’à En 

Bajou, inondant la partie Est du lieu-dit avant de contourner le remblai par 

le Nord et d’inonder sa partie Ouest jusqu’à la zone industrielle située à 

proximité. Un remblai protège en partie cette zone industrielle des écoule-

ments mais elle est inondée au Sud dès la crue décennale, ainsi que les 

habitations voisines.  

Par ailleurs, l’affluent du Bernazobre, alimenté par la crue de ce dernier, 

déborde également en aval du remblai de l’ancienne Voie ferrée dès la 

crue décennale du Bernazobre et inonde le chemin à proximité. Ce che-

min est également inondé par les ruissellements provenant d’En Bajou. 

L’eau s’écoule ensuite le long du chemin vers l’Ouest et inonde les maisons 

implantées au sud d’En Toulze avant de rejoindre le lit du Bernazobre en 

amont de la RN126. 

La RN126 ainsi que le lieu-dit Borio reste hors d’eau lors de cette crue. Seul 

un bâtiment de Beaupré est inondé avec seulement 15 cm d’eau sur la 

parcelle. 

 

Lors d’une crue cinquantennale du Bernazobre, toute la plaine agricole à 

l’intérieure du méandre est inondée et les lieux-dits Beaupré et Borio sont 

touchés. L’affluent du Bernazobre est saturé et l’eau remonte jusqu’à En 

Bajou le long de la Voie ferrée, inondant dans un premier temps la partie 

Est d’En Bajou. Puis le remblai est submergé localement au Nord et l’eau 

ruisselle à l’Ouest du lieu-dit, jusqu’à la zone industrielle. Les lotissements si-

tués en aval entre le Bernazobre et la zone industrielle, sont inondés d’une 

part par les débordements du ruisseau, et d’autre part par la lame d’eau 

provenant d’En Bajou lorsque le remblai de l’ancienne Voie ferrée est sub-

mergé. Cette lame d’eau s’écoule en partie vers le Nord-ouest, submerge 

la RN126 et inonde une zone naturelle avant de rejoindre directement le 

Sor. 

 

Les débordements rive gauche du Bernazobre restent localisés et peu 

étendus.   
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6.2> Crues des ruisseaux et fossés 

Hypothèses considérées Les crues des ruisseaux et fossés principaux de périodes de retour 2, 10 et 

50 ans ont été simulées sur le modèle afin d’analyser la dynamique de 

l’écoulement en situation actuelle. 

 

Emprise de la zone 

inondée 

La cartographie des résultats de modélisation est présentée à la fin du pré-

sent chapitre. 

 

Dès la période de retour 2 ans, le DN800 de l’affluent du Bernazobre sous 

le remblai de l’ancienne Voie ferrée est mis en charge par les écoulements 

et le ruisseau déborde en amont dans les parcelles agricoles. Il est en limite 

de débordement en aval du remblai, et les deux DN1000 sont en charge. 

De plus, l’ensemble des ouvrages de franchissement situé sur le fossé 

principal traversant le lieu-dit En Bajou ainsi que le DN600 installé sous la 

zone industrielle en aval sont mis en charge par la pluie biennale. Ces mises 

en charge provoquent des débordements dans le lieu-dit, où le fossé est 

également caractérisé par une pente moyenne trè faible et plusieurs 

contrepente. Plusieurs parcelles d’habitations sont touchées notemment 

en amont du remblai de l’ancienne Voie ferrée et le chemin d’accès à En 

Bajou est inondé. L’eau ruisselle sur la voirie jusqu’à rejoindre le ruisseau au 

Sud. 

Ces résultats sont cohérents avec les observations des riverains, qui 

témoignent d’inondations dans le lieu-dit à l’Est du remblai de l’ancienne 

Voie ferrée d’une part, et du chemin d’accès à l’Ouest d’autre part, tous 

les 2-3 ans. 

 

Pour la pluie décennale, le fonctionnement hydraulique du secteur est 

similaire, avec des inondations d’une plus grande ampleur. Les 

débordements du ruisseau en amont s’écoule jusqu’à En Bajou le long du 

remblai de l’ancienne Voie ferrée. De plus, il déborde également sur la 

parcelle agricole située en aval du remblai. A En Bajou, les inondations sont 

plus étendues notamment au Sud et à l’Ouest du ruisseau. Les hauteurs 

restent cependant globalement inférieure à 5 cm en aval du remblai de 

l’ancienne Voie ferrée. En amont, plusieurs maison sont touchées par 10 à 

15 cm d’eau. 

 

Pour la crue cinquantennale, l’ensemble des parcelles sont inondées à 

l’Ouest d’En Bajou jusqu’à la zone industrielle. Cette dernière reste 

globalement hors d’eau, protégée par un remblai à l’Est. La lame d’eau 

ruissellant sur le chemin d’accès à En Bajou inonde plusieurs maisons à 

l’Ouest. 

Les lieux-dits Borio et Beaupré ne sont pas touchés même pour une période 

de retour 50 ans. 

 

Par ailleurs, le ruisseau longeant la ZA de La Prade est insufisant pour 

acheminer le débit de pointe de la ZA et des coteaux à partir de la pluie 

décennale. 
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6.3> Crues concomitantes du Bernazobre et des ruisseaux 

Hypothèses considérées Des crues Bernazobre de périodes de retour 2, 10 et 50 ans concomitantes 

avec des crues des ruisseaux et fossés principaux de mêmes périodes de 

retour ont été simulées sur le modèle afin d’analyser la dynamique de 

l’écoulement en situation actuelle. 

 

Emprise de la zone 

inondée 

La cartographie des résultats de modélisation est présentée à la fin du pré-

sent chapitre. 

 

Lors d’une crue biennale du Bernazobre concomitante à une pluie bien-

nale à En Bajou, les inondations du lieu-dit, causées uniquement par les 

apports par ruissellement, sont identiques à ceux observés lors d’une pluie 

biennale seule. Les débordements du ruisseau sont de plus grande ampleur 

mais ne touchent que des parcelles agricoles. 

 

Lors de deux évènements décennaux ou cinquantennaux concomitants, 

les inondations observées sont similaires à celles provoquées par la crue 

décennale ou cinquantennale du Bernazobre étudiée précédemment, 

avec des hauteurs d’eau plus importantes en raison des apports par ruis-

sellements. De plus, la ZA de La Prade est inondée par les ruissellements 

alors qu’elle n’est pas touchée par les débordements du Bernazobre pour 

ces périodes de retour. 
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7> Fonctionnement hydraulique en situation projet et impact 

des aménagements prévus 

7.1> Description du projet 

Projet autoroutier Le projet traverse l’emprise inondée du Bernazobre entre le lieu-dit En Bajou 

et la zone industrielle, avant de rejoindre l’actuelle RN126 au droit du rond-

point avec la RD14. 
 

Topographie du projet 
Le MNT et le maillage du modèle a été mis à jour à partir des données 

topographiques du projet.  

 

Figure 7-1 : Comparaison des MNT en situation actuelle et projet 

 

Futur franchissement 

du Bernazobre 

Le franchissement du Bernazobre est assuré par un ouvrage mixte de 14 m 

de large, permettant le passage du cours d’eau, d’un chemin d’accès et 

de la faune. 

La cote minimale sous poutre du pont est préconisée 1 m au-dessus du 

niveau d’eau de la crue centennale afin de conserver un passage libre 

pour les flottants, soit une cote sous poutre à 166,9 m NGF. 

 

Figure 7-2 : Pont prévu au droit du Bernazobre 

Aménagements 

hydrauliques 

complémentaires prévus 

Afin de limiter les impacts au droit des enjeux habités et de compenser les 

volumes soustraits à l’inondation suite à la réalisation du projet, des amé-

nagements hydrauliques en situation projet ont été proposés. Ils ont été di-

mensionnés en les testant avec le modèle hydraulique pour la crue de ré-

férence du Bernazobre, de période de retour 100 ans. 

 

Les aménagements hydrauliques retenus sont localisés sur la carte ci-après. 

Le fonctionnement hydraulique est détaillé sur un schéma en suivant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7-3 : Localisation des aménagement hydrauliques préconisés 
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Le fonctionnement hydraulique des aménagements préconisés est pré-

senté sur une carte dans les pages suivantes. 

 

Les différentes zones prévues pour la compensation ZI/ZH sont dénommées 

dans pièce E1 du dossier d’autorisation environnementale (volet IOTA) en 

fonction du nom du cours d’eau auxquelles elles sont associées et numéro-

tées par ordre croissant dans le sens des PR du projet. Cette dénomination 

permet de faire le lien entre les tableaux listant ces décaissements et les 

différentes cartographies dans lesquelles elles apparaissent. Elle a été re-

prise dans le présent rapport. 

 

Le fond de l’ensemble des décaissements prévus au droit de ces zones de 

compensation a été calé au-dessus du niveau de plus hautes eaux de la 

nappe connu. Les niveaux de nappe mesurés dans le secteur sont détaillés 

dans la pièce E1 du dossier d’autorisation environnementale (volet IOTA). 

 

En amont de la future autoroute, rive droite du Bernazobre, les eaux sont 

collectées par une large noue caractérisée par une pente de l’ordre de 

2 mm/m de part et d’autre d’un point haut, une largeur de 70 m minimum 

et une profondeur de 1 m environ maximum. 

 

Au Nord, l’actuel chemin desservant le lieu-dit En Bajou, délaissé dans le 

cadre du projet routier, est remplacé par une noue de pente 4 mm/m, 

d’environ 8 m de large et d’une profondeur de 1 m. Cette noue est alimen-

tée d’une part par la noue longeant l’A69 et recevant les eaux du fossé 

principal traversant En Bajou, et d’autre part par un fossé créé dans le 

cadre du projet le long du chemin en aval du fossé descendant du coteau. 

Ce nouveau fossé franchit le chemin et une entrée de maison via des buses 

de 400 mm de diamètre. 

Le franchissement de l’A69 est assuré par quatre ouvrages-cadres de 2 m 

de large et 1,4 m de haut (OH5445). En aval, cette noue est prolongée 

jusqu’au DN1200 existant se rejetant dans le premier étang de la zone na-

turelle située à l’Ouest de la zone d’étude. Ce DN1200 est doublé d’une 

deuxième DN1200 (OHR5480). Par ailleurs, un ouvrage-cadre de 3 m de 

large et 2,5 m de haut (OHR5475) permettra le passage d’une voie mode 

doux sous la RN126. Le franchissement de la RN est assuré par des ouvrages 

de plus faible capacité que celui de l’A69 afin de limiter le débit acheminé 

jusqu’aux étangs lors des crues exceptionnelles, et ainsi de ne pas aug-

menter les inondations au droit des bâtiments présents dans ce secteur. 

Lors des crues, la noue entre l’A69 et la RN débordera dans la zone décais-

sée rive droite entre les deux routes (Ber-15 et Ber-16 sur la carte). 

 

Plusieurs ouvrages de décharge sont également prévus sous l’A69 de part 

et d’autre de la noue Nord pour améliorer sa transparence hydraulique lors 

des crues exceptionnelles : trois ouvrages-cadre de section 2,0 m x ht 1,3 m 

au Nord (OH5450), quatre ouvrages-cadre de section 2,0 m x ht 1,9 m au 

droit de la PAC (OH5430) et trois ouvrages-cadres de section 

2,0 m x ht 1,0 m au Sud de la PAC (OH5414) 

Afin d’augmenter la section d’écoulement de ces ouvrages de décharge, 

leur radier est calé à 165,5 m NGF, au fond de la large noue amont prévue. 

A l’Ouest de l’autoroute, ils débouchent sous le terrain naturel, dans une 

fosse d’environ 3 m de long et de la largeur des ouvrages de franchisse-

ment. Lors de la crue centennale, cette fosse déborde et l’eau ruisselle 

jusqu’à la noue Nord. Lors de la décrue, l’eau s’évacue à contre-sens vers 

la large noue amont. Le radier des ouvrages est pour cela en pente vers 

l’Est. Les schémas ci-après détaillent ces deux modes de fonctionnement. 

Fonctionnement lors de la crue de référence 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonctionnement pendant la décrue 

 

Au Sud, la large noue amont achemine les eaux jusqu’au Bernazobre le 

long de l’A69. L’actuelle route vers le lieu-dit Borio est remplacée par un 

cheminement pour modes doux dans le cadre du projet. Un ouvrage-

cadre de 3 m de large et 2,5 m de haut (OH5390) est prévu pour le pas-

sage d’une voie mode doux. Lors des crues, une partie des écoulements 

du chenal transitent par cet ouvrage ainsi que par l’OH5367 (de section 

3,0 m x ht 2,0 m) pour rejoindre le Bernazobre en aval via une zone de com-

pensation (Ber-11 sur la carte) décaissée au niveau du radier de l’OH5367 

dans le cadre du projet. 

 

Entre l’A69 et la RN126, le projet prévoit trois zones d’expansion de crue rive 

gauche (Ber-6, Ber-9 et Ber-10 sur la carte) et deux rive droite (Ber-7 et Ber-

8), sans décaissement de la berge elle-même afin de ne pas impacter la 

ripisylve. Ces zones de compensations permettent de baisser localement 

la ligne d’eau et de limiter ainsi le risque inondation au droit des habitations 

situées rive droite. 

 

A l’Ouest du lieu-dit Donadieu, en limite de la zone inondable, le projet 

prévoit l’aménagement du diffuseur de Soual. La voie verte circulant dans 

ce secteur est déviée et franchira les nouvelles routes via des ouvrages-

cadres de 3 m de large et 2,5 m de haut (OH5270, OHR52701, OHR52702 et 

OHR52703). Le tronçon de RN 126 situé au droit du futur diffuseur est dé-

laissé et décaissé pour augmenter la zone d’expansion des crues à ce ni-

veau (Ber-4 sur la carte) et permettre le passage de la voie verte. Le ruis-

seau longeant la ZA de la Prade et collectant l’ensemble de ses eaux plu-

viales franchira le diffuseur via une première buse de 1500 mm de diamètre 

(OHR52551), puis 2 buses de 1000 mm de diamètre (OH5255 et OHR52552). 

A 69 Large noue 

amont Débordement vers la 

noue au Nord de la PAC 

A 69 

Large noue 

amont 

Vers l’OH5445 

Figure 7-4 : Schéma de fonctionnement des ouvrages de décharge 
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En amont du DN1500, plusieurs zones d’extension de crues (Ber-1 et Ber-2) 

sont aménagées afin d’une part de compenser les volumes soustrait à l’ex-

pansion des crues par le projet lors d’une crue centennale du Bernazobre, 

et d’autre part de baisser la ligne d’eau lors des crues fréquentes de ce 

ruisseau et de réduire ainsi les débordements du réseau pluvial de la ZAC. 

En aval du diffuseur, le ruisseau est rescindé (Ber-5) afin de restaurer un lit 

plus naturel dans une zone de compensation (Ber-3) aménagée en aval 

du pont de la voie verte. 

 

Par ailleurs, deux DN 800 (OHR5265 et OHR52651) sont prévus au Sud-est du 

diffuseur respectivement sous la route et sous la voie verte afin de drainer 

un talweg intercepté à ce niveau par le projet. 

 

Les dimensions de l’ensemble des ouvrages hydrauliques et zones de com-

pensation envisagées sont détaillées dans les tableaux ci-après. Outre les 

ouvrages mentionnés précédemment, les dimensions des ouvrages prévus 

pour le passage de la faune dans le cadre du projet sont également pré-

cisées. Ces aménagements, également localisés sur la carte page 29, sont 

calés au fond des décaissements et pourront donc faire transiter les écou-

lements lors des crues bien que ce ne soit pas leur rôle premier. 

 

Certaines zones de compensation ont été approfondies pour permettre 

une évacuation gravitaire des eaux, notamment la large noue située en 

amont de l’autoroute qui acheminera les eaux de ruissellement dans sa 

partie Nord, et sera aménagée pour le rescindement d’un affluent du Ber-

nazobre dans sa partie Sud. Le volume décaissé est ainsi plus important 

que celui nécessaire à la compensation du remblai en zone inondable. 

 

 
Tableau 7-1 : Dimension des zones de compensation envisagées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 7-2 : Dimension des aménagements hydrauliques envisagés 

nom
Cote fond max 

(m NGF)

Cote fond min 

(m NGF)

Volume d'eau 

compensé (m3)

Ber-1 163,00 163,00 1 900

Ber-2 163,00 163,00 Non significatif (ZH)

Ber-3 162,00 162,00 2 400

Ber-4 163,00 163,00 2 500

Ber-5 500

Ber-6 163,80 163,50 15 400

Ber-7 163,00 162,50 1 800

Ber-8 163,00 163,00 2 300

Ber-9 164,50 163,50 14 400

Ber-10 164,80 164,50 1 900

Ber-11 164,90 164,90 5 100

Ber-12 49 700

Ber-13 6 900

Ber-14 166,74 164,25 2 400

Ber-15 ZH

Ber-16 ZH

Rescindement de cours d'eau

Rescindement de cours d'eau

Modelé hydraulique

Modelé hydraulique

Noue d'évacuation des eaux

Nom Zradier Zvoute Hauteur (en m) Largeur Rôle

OH5255 162,219 163,219 1,00 DN1000 Ouvrage hydraulique

OH5270 162,9 165,4 2,50 3 m Franchissement mode doux

OH5367 164,9 166,9 2,00 3 m Ouvrage hydraulique

OH5390 166 168,5 2,50 3 m Franchissement mode doux

OH5414 165,9 166,9 1,00 3 OH de 2m de large Ouvrage hydraulique

OH5430 -1 165,6 167,5 1,90 1 OH de 2m de large Ouvrage hydraulique

OH5430 -2 165,6 167,5 1,90 1 OH de 2m de large Ouvrage hydraulique

OH5430 -3 165,6 167,5 1,90 1 OH de 2m de large Ouvrage hydraulique

OH5430 -4 165,6 167,5 1,90 1 OH de 2m de large Ouvrage hydraulique

OH5445 165,5 166,9 1,40 4 OH de 2m de large Ouvrage hydraulique

OH5450 -1 165,5 166,8 1,30 2 OH de 2m de large Ouvrage hydraulique

OH5450 -2 165,5 166,8 1,30 1 OH de 2m de large Ouvrage hydraulique

OHR52551 162,322 163,822 1,50 DN1500 Ouvrage hydraulique

OHR52552 162,141 163,141 1,00 DN1000 Ouvrage hydraulique

OHR5265 165,88 166,68 0,80 DN800 Ouvrage hydraulique

OHR52651 163 163,8 0,80 DN800 Ouvrage hydraulique

OHR52701 165,31 167,81 2,50 3 m Franchissement mode doux

OHR52702 164,861 167,361 2,50 3 m Franchissement mode doux

OHR52703 164,68 167,18 2,50 3 m Franchissement mode doux

OHR5475 166,3 168,8 2,50 3 m Franchissement mode doux

OHR5480 164,75 165,95 1,20 1 DN1200 (en parallele du DN1200 existant) Ouvrage hydraulique

PI5330 - 166,9 - pont de 14m de large sur le Bernazobre Ouvrage hydraulique

PPF5297 165,34 166,54 1,20 DN1200 Passage faune

PPF5315 165,716 166,716 1,00 DN1000 Passage faune

PPF5325 165,41 166,61 1,20 DN1200 Passage faune

PPF5341 164,9 165,9 1,00 DN1000 Passage faune
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Figure 7-5 : Fonctionnement hydraulique des aménagements préconisés 
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7.2> Crues du Bernazobre 

Emprise inondée en 

situation projet et 

comparaison des avec 

la situation initiale - 

Impacts 

Les simulations ont été réitérées pour les crues du Bernazobre de périodes 

de retour 2, 10 et 50 ans avec le modèle modifié en situation projet. 

 

La cartographie des résultats de modélisation est présentée à la fin du pré-

sent chapitre : 

▪ Cartographie des hauteurs d’eau et vitesses d’écoulement en si-

tuation projet, 

▪ Cartographie de l’impact du projet sur le niveau d’eau maximal 

des inondations, 

▪ Cartographie de l’impact du projet sur la vitesse d’écoulement 

maximale, 

▪ Localisation des surfaces mises en eaux par le projet 

Les surfaces sont considérées comme mises en eau lors que la hauteur 

d’eau est supérieure à 2 cm. 

L'impact du projet sur les inondations est également présenté en détail sur 

des zooms dans les pages suivantes, avec en haut la zone inondable en 

état actuel (à gauche) et en état projet (à droite), et en bas l’impact du 

projet. Ces derniers sont localisés sur la carte ci-après. Les niveaux d’eau 

dans l’état actuel et avec les aménagements prévus au droit de chaque 

bâtiment sont détaillés dans des tableaux en suivant. 

 

Figure 7-6 : Localisation des zooms 

 

L’impact du projet sur la ligne d’eau en aval de la zone d’étude, au droit 

du tronçon du Bernazobre modélisé en 1D, est présenté ci-après en 

comparant les lignes d’eau maximales obtenues dans l’état actuel et avec 

les aménagements prévus. 

 

 

 

 

 

 

' 

 

Figure 7-7 : Lignes d’eau maximales dans le Bernazobre en aval de la zone 

d’étude dans l’état actuel (trait plein) et avec les aménagements prévus (trait 

pointillés) – Crue du Bernazobre T = 2 ans 

 

 

 

Figure 7-8 : Lignes d’eau maximales dans le Bernazobre en aval de la zone 

d’étude dans l’état actuel (trait plein) et avec les aménagements prévus (trait 

pointillés) – Crue du Bernazobre T = 10 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RN126 

Piste cyclable 

Route d’En Robert 

RN126 Piste cyclable 

Route d’En Robert 
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Figure 7-9 : Lignes d’eau maximales dans le Bernazobre en aval de la zone 

d’étude dans l’état actuel (trait plein) et avec les aménagements prévus (trait 

pointillés) – Crue du Bernazobre T = 50 ans 

 

La crue biennale ne débordant pas au droit du projet, les aménagements 

prévus n’ont aucun impact sur ses écoulements. 

 

Pour les crues décennales et cinquantennales, la large noue prévue en 

amont de l’A69 draine les écoulements et achemine les eaux vers la zone 

naturelle d’une part, et vers le Bernazobre d’autre part. Les bâtiments d’En 

Bajou localisés à l’amont immédiat de la noue sont bien moins impactés 

qu’en situation actuelle (une parcelle concernée pour la période de retour 

10 ans, une dizaine pour la période de retour 50 ans). 

 

Le remblai autoroutier protège la zone industrielle et les habitations situées 

au Sud des inondations malgré la présence des ouvrages de décharge 

prévus : le secteur est hors d’eau pour la crue décennale et les mises en 

eau résiduelles sont de moins grande ampleur qu’actuellement pour la 

crue cinquantennale. 

 

Les lacs présents dans la base de loisir et la zone naturelle sont davantage 

alimentés qu’actuellement et le niveau de certains d’entre eux est sensi-

blement réhaussé pour les crues décennales et cinquantennales. Cepen-

dant, les inondations des terrains adjacents sont similaires à la situation ac-

tuelle. Les inondations restent localisées à proximité immédiate des lacs 

pour la crue décennale. Pour la période de retour 50 ans, le secteur est 

actuellement en grande partie inondé. L’impact du projet sur le niveau 

d’eau est globalement inférieur à 2 cm et les surfaces mises en eaux sont 

peu étendues. Par ailleurs, l’impact du projet en aval de ces plans d’eau 

est négligeable. 

 

Les aménagements prévus n’ont pas d’impact notable sur la ligne d’eau 

du Bernazobre en aval de la zone d’étude pour les crues de périodes de 

retour 2 et 10 ans. La ligne d’eau est plus basse avec les aménagements 

qu’en état actuel en amont de la voie verte pour une crue cinquantennale 

du Bernazobre. Ce phénomène s’explique par l’acheminement des eaux 

vers la zone naturelle dans une mesure plus importante qu’actuellement 

grâce aux noues et aux ouvrages de franchissement prévus. 

 

En aval de la RN126, le décaissement du tronçon délaissé de la nationale 

et d’une partie de l’actuelle voie verte permet également une meilleure 

expansion de la crue cinquantennale dans ce secteur. 

 

La modification des chemins d’écoulement a également pour consé-

quence d’accélérer légèrement les vitesses d’écoulement dans les zones 

de décaissement et à proximité des ouvrages de franchissement, avec 

une augmentation de l’ordre de 0,6 m /s au maximum pour la crue cin-

quantennale très localisée. Cet impact est globalement de 0,4 m/s maxi-

mum au droit des axes d’écoulement principaux dans la noue en amont 

de l’A69. Il est globalement inférieur à 0,1 m/s dans les autres secteurs. 

 

En conclusion, la noue creusée en rive droite du Bernazobre le long de 

l’A69 en amont et les ouvrages de franchissement mis en place permettent 

de limiter les inondations en amont du projet et au droit de la zone 

industrielle située à l’aval immédiat pour des évements de période de 

retour supérieure ou égale à 10 ans en acheminant les eaux des crues du 

Bernazobre vers le cours d’eau d’une part et vers la zone naturelle d’autre 

part. La ligne d’eau du Bernazobre en aval n’est pas réhaussée et la 

concentration des écoulements vers la base de loisir et la zone naturelle 

augmente le niveau d’eau dans les lacs mais n’étend que très localement 

la zone inondable. L’impact du projet est inférieur à 2 cm au droit des bâ-

timents situés en zone inondable. 

RN126 

Piste cyclable 

Route d’En Robert 
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

1 164,61          3 164,63          5 2 1 -                 0 -                 0 0

2 164,61          6 164,63          8 2 2 -                 0 -                 0 0

3 164,61          6 164,63          8 2 3 -                 0 -                 0 0

4 164,61          6 164,63          8 2 4 -                 0 -                 0 0

5 164,61          31 164,63          33 2 5 -                 0 -                 0 0

6 164,61          3 164,63          5 2 6 -                 0 -                 0 0

7 164,61          34 164,63          36 2 7 -                 0 -                 0 0

8 164,61          34 164,63          36 2 8 -                 0 -                 0 0

9 -                 0 -                 0 0 9 -                 0 -                 0 0

10 -                 0 -                 0 0 10 -                 0 -                 0 0

11 -                 0 -                 0 0 11 -                 0 -                 0 0

12 -                 0 -                 0 0 12 -                 0 -                 0 0

13 -                 0 -                 0 0 13 -                 0 -                 0 0

14 -                 0 -                 0 0 14 -                 0 -                 0 0

15 -                 0 -                 0 0 15 -                 0 -                 0 0

16 -                 0 -                 0 0 16 -                 0 -                 0 0

17 -                 0 -                 0 0 17 -                 0 -                 0 0

18 -                 0 -                 0 0 18 -                 0 -                 0 0

19 -                 0 -                 0 0 19 -                 0 -                 0 0

20 -                 0 -                 0 0 20 -                 0 -                 0 0

21 -                 0 -                 0 0 21 -                 0 -                 0 0

22 -                 0 -                 0 0 22 -                 0 -                 0 0

23 -                 0 -                 0 0 23 -                 0 -                 0 0

24 -                 0 -                 0 0 24 -                 0 -                 0 0

25 -                 0 -                 0 0 25 -                 0 -                 0 0

26 -                 0 -                 0 0 26 -                 0 -                 0 0

27 -                 0 -                 0 0 27 -                 0 -                 0 0

28 -                 0 -                 0 0 28 -                 0 -                 0 0

29 -                 0 -                 0 0 29 -                 0 -                 0 0

30 -                 0 -                 0 0 30 -                 0 -                 0 0

31 -                 0 -                 0 0 31 -                 0 -                 0 0

32 -                 0 -                 0 0 32 -                 0 -                 0 0

33 -                 0 -                 0 0 33 -                 0 -                 0 0

34 -                 0 -                 0 0 34 -                 0 -                 0 0

35 164,47          8 164,44          5 -3 35 -                 0 -                 0 0

36 -                 0 -                 0 0 36 -                 0 -                 0 0

37 -                 0 -                 0 0 37 -                 0 -                 0 0

38 165,35          17 165,30          13 -4 38 -                 0 -                 0 0

39 165,98          1 -                 0 -1 39 -                 0 -                 0 0

40 166,06          4 -                 0 -4 40 -                 0 -                 0 0

41 -                 0 -                 0 0 41 -                 0 -                 0 0

42 166,13          5 -                 0 -5 42 -                 0 -                 0 0

43 165,98          21 165,81          5 -17 43 165,81          4 -                 0 -4

44 165,99          23 165,89          12 -10 44 165,81          4 -                 0 -4

45 166,28          16 -                 0 -16 45 -                 0 -                 0 0

46 166,28          16 -                 0 -16 46 -                 0 -                 0 0

47 166,28          16 -                 0 -16 47 -                 0 -                 0 0

48 166,39          6 -                 0 -6 48 -                 0 -                 0 0

49 166,41          28 -                 0 -28 49 166,22          9 -                 0 -9

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

50 166,41          28 -                 0 -28 50 166,22          9 -                 0 -9

51 166,41          28 -                 0 -28 51 166,22          9 -                 0 -9

52 166,39          6 -                 0 -6 52 -                 0 -                 0 0

53 166,39          1 -                 0 -1 53 -                 0 -                 0 0

54 166,26          31 165,95          0 -31 54 166,03          9 -                 0 -9

55 166,31          29 -                 0 -29 55 166,07          5 -                 0 -5

56 166,26          26 -                 0 -26 56 166,04          4 -                 0 -4

57 -                 0 -                 0 0 57 -                 0 -                 0 0

58 166,26          31 165,95          0 -31 58 166,03          9 -                 0 -9

59 -                 0 -                 0 0 59 -                 0 -                 0 0

60 166,26          31 165,95          0 -31 60 166,03          9 -                 0 -9

61 -                 0 -                 0 0 61 -                 0 -                 0 0

62 166,24          41 -                 0 -41 62 166,03          19 -                 0 -19

63 166,24          41 -                 0 -41 63 166,03          19 -                 0 -19

64 166,51          80 -                 0 -80 64 166,23          52 -                 0 -52

65 165,87          28 165,85          26 -2 65 165,61          2 -                 0 -2

66 165,33          2 165,32          2 0 66 -                 0 -                 0 0

67 165,33          2 165,32          2 0 67 -                 0 -                 0 0

68 165,57          7 165,55          5 -2 68 -                 0 -                 0 0

69 165,82          21 165,80          19 -2 69 -                 0 -                 0 0

70 165,87          28 165,85          26 -2 70 165,61          2 -                 0 -2

71 165,71          5 165,70          4 -1 71 -                 0 -                 0 0

72 165,71          5 165,70          4 -1 72 -                 0 -                 0 0

73 165,87          28 165,85          26 -2 73 165,61          2 -                 0 -2

74 -                 0 -                 0 0 74 -                 0 -                 0 0

75 165,87          28 165,85          26 -2 75 165,61          2 -                 0 -2

76 166,02          41 165,95          34 -7 76 165,85          24 -                 0 -24

77 -                 0 -                 0 0 77 -                 0 -                 0 0

78 165,98          35 165,98          35 0 78 -                 0 -                 0 0

79 -                 0 -                 0 0 79 -                 0 -                 0 0

80 -                 0 -                 0 0 80 -                 0 -                 0 0

81 166,15          28 166,15          28 0 81 -                 0 -                 0 0

82 -                 0 -                 0 0 82 -                 0 -                 0 0

83 -                 0 -                 0 0 83 -                 0 -                 0 0

84 165,92          31 165,88          27 -4 84 165,62          1 -                 0 -1

85 165,97          16 165,94          12 -3 85 165,82          0 -                 0 0

86 165,87          9 165,85          7 -2 86 -                 0 -                 0 0

87 165,87          9 165,85          7 -2 87 -                 0 -                 0 0

88 -                 0 -                 0 0 88 -                 0 -                 0 0

89 166,02          18 165,94          10 -8 89 165,85          1 -                 0 -1

90 165,94          27 165,89          22 -4 90 -                 0 -                 0 0

91 165,94          46 165,89          42 -5 91 165,62          14 -                 0 -14

92 166,06          16 165,94          4 -12 92 165,91          1 -                 0 -1

93 166,05          14 166,00          10 -4 93 -                 0 -                 0 0

94 165,88          55 165,86          43 -12 94 -                 0 -                 0 0

95 165,83          20 165,80          17 -3 95 -                 0 -                 0 0

96 165,87          28 165,85          26 -2 96 165,61          2 -                 0 -2

97 166,02          41 165,95          34 -7 97 165,85          24 -                 0 -24

98 165,97          16 165,94          12 -3 98 165,82          0 -                 0 0

99 165,99          33 165,90          24 -9 99 165,81          15 -                 0 -15

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

100 165,66          1 165,65          0 -1 100 -                 0 -                 0 0

101 165,94          46 165,89          42 -5 101 165,62          14 -                 0 -14

102 166,06          16 165,94          4 -12 102 165,91          1 -                 0 -1

103 165,99          33 165,90          24 -9 103 165,81          15 -                 0 -15

104 166,16          35 166,17          35 0 104 -                 0 -                 0 0

105 166,21          8 166,20          7 -2 105 -                 0 -                 0 0

106 166,14          12 -                 0 -12 106 -                 0 -                 0 0

107 166,14          12 -                 0 -12 107 -                 0 -                 0 0

108 166,16          38 166,16          38 0 108 -                 0 -                 0 0

109 166,14          3 166,12          0 -2 109 -                 0 -                 0 0

110 166,37          33 -                 0 -33 110 -                 0 -                 0 0

111 166,17          19 166,17          19 0 111 -                 0 -                 0 0

112 166,09          16 166,08          15 -1 112 -                 0 -                 0 0

113 166,14          3 166,12          0 -2 113 -                 0 -                 0 0

114 166,13          32 166,13          32 0 114 -                 0 -                 0 0

115 166,13          32 166,13          32 0 115 -                 0 -                 0 0

116 166,14          22 166,14          22 0 116 -                 0 -                 0 0

117 166,14          14 166,14          14 0 117 -                 0 -                 0 0

118 166,32          0 -                 0 0 118 -                 0 -                 0 0

119 166,25          27 166,21          23 -4 119 -                 0 -                 0 0

120 166,23          26 166,21          24 -2 120 -                 0 -                 0 0

121 166,23          5 166,21          3 -2 121 -                 0 -                 0 0

122 166,14          3 166,12          1 -2 122 -                 0 -                 0 0

123 -                 0 -                 0 0 123 -                 0 -                 0 0

124 166,13          14 166,13          14 0 124 -                 0 -                 0 0

125 166,13          28 166,13          28 0 125 -                 0 -                 0 0

126 166,14          21 166,14          21 0 126 -                 0 -                 0 0

127 166,37          33 -                 0 -33 127 -                 0 -                 0 0

128 168,06          60 168,06          60 0 128 167,67          21 167,67          21 0

129 166,05          14 166,00          10 -4 129 -                 0 -                 0 0

130 168,06          38 168,06          38 0 130 -                 0 -                 0 0

131 166,09          16 166,08          15 -1 131 -                 0 -                 0 0

132 168,36          26 168,36          26 0 132 168,25          15 168,25          15 0

133 166,14          3 166,12          0 -2 133 -                 0 -                 0 0

134 168,36          26 168,36          26 0 134 168,25          15 168,25          15 0

135 166,14          3 166,12          0 -2 135 -                 0 -                 0 0

136 168,28          2 168,28          2 0 136 -                 0 -                 0 0

137 166,13          32 166,13          32 0 137 -                 0 -                 0 0

138 167,42          5 167,42          5 0 138 -                 0 -                 0 0

139 167,42          5 167,42          5 0 139 -                 0 -                 0 0

140 166,23          5 166,21          3 -2 140 -                 0 -                 0 0

141 167,44          7 167,44          7 0 141 -                 0 -                 0 0

142 166,23          5 166,21          3 -2 142 -                 0 -                 0 0

143 167,44          7 167,44          7 0 143 -                 0 -                 0 0

144 166,14          21 166,14          21 0 144 -                 0 -                 0 0

145 167,39          1 167,39          1 0 145 -                 0 -                 0 0

146 167,44          7 167,44          7 0 146 -                 0 -                 0 0

147 166,06          27 166,04          25 -2 147 -                 0 -                 0 0

148 167,44          7 167,44          7 0 148 -                 0 -                 0 0

149 166,06          27 166,04          25 -2 149 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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Cote d'eau 
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N° bâti

Cote d'eau 
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(m NGF)
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Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

150 167,44          7 167,44          7 0 150 -                 0 -                 0 0

151 166,92          1 166,92          1 0 151 -                 0 -                 0 0

152 166,23          22 166,21          20 -2 152 -                 0 -                 0 0

153 166,17          2 166,17          2 0 153 -                 0 -                 0 0

154 167,18          2 167,17          1 -1 154 -                 0 -                 0 0

155 166,17          2 166,17          2 0 155 -                 0 -                 0 0

156 168,04          33 168,04          32 0 156 -                 0 -                 0 0

157 166,21          8 166,20          7 -2 157 -                 0 -                 0 0

158 167,19          12 167,18          11 -1 158 167,08          1 167,08          1 0

159 167,28          16 167,27          16 -1 159 167,14          3 167,14          3 0

160 167,22          12 167,20          10 -2 160 167,12          2 167,12          2 0

161 166,50          1 -                 0 -1 161 -                 0 -                 0 0

162 167,22          12 167,20          10 -2 162 167,12          2 167,12          2 0

163 166,80          19 166,63          3 -16 163 166,68          8 -                 0 -8

164 167,28          16 167,27          16 -1 164 167,14          3 167,14          3 0

165 166,81          27 166,60          5 -21 165 166,69          14 -                 0 -14

166 167,28          16 167,27          16 -1 166 167,14          3 167,14          3 0

167 166,38          1 -                 0 -1 167 -                 0 -                 0 0

168 167,22          15 167,22          15 0 168 -                 0 -                 0 0

169 166,34          2 -                 0 -2 169 -                 0 -                 0 0

170 167,13          23 167,11          21 -2 170 166,91          1 166,91          1 0

171 -                 0 -                 0 0 171 -                 0 -                 0 0

172 168,03          79 168,03          79 0 172 167,67          43 167,67          43 0

173 166,54          2 -                 0 -2 173 -                 0 -                 0 0

174 168,08          11 168,08          11 0 174 -                 0 -                 0 0

175 166,38          1 -                 0 -1 175 -                 0 -                 0 0

176 168,06          95 168,06          95 0 176 167,69          58 167,69          58 0

177 166,50          1 -                 0 -1 177 -                 0 -                 0 0

178 168,01          81 168,01          81 0 178 167,67          47 167,67          47 0

179 166,33          4 -                 0 -4 179 -                 0 -                 0 0

180 168,02          79 168,02          79 0 180 167,67          44 167,67          44 0

181 -                 0 -                 0 0 181 -                 0 -                 0 0

182 167,38          8 167,38          8 0 182 167,32          2 167,32          2 0

183 166,54          2 -                 0 -2 183 -                 0 -                 0 0

184 167,38          8 167,38          8 0 184 167,32          2 167,32          2 0

185 167,19          28 167,18          26 -1 185 167,06          15 167,06          15 0

186 167,14          29 167,09          24 -5 186 166,97          12 166,97          12 0

187 167,13          7 167,11          5 -2 187 167,06          0 167,06          0 0

188 167,15          28 167,05          17 -10 188 166,97          9 166,97          9 0

189 167,14          29 167,09          24 -5 189 166,97          12 166,97          12 0

190 167,22          10 167,21          9 -1 190 167,12          0 167,13          0 0

191 167,18          2 167,17          1 -1 191 -                 0 -                 0 0

192 168,03          68 168,03          68 0 192 167,67          32 167,67          32 0

193 167,22          12 167,20          10 -2 193 167,12          2 167,12          2 0

194 167,22          12 167,20          10 -2 194 167,12          2 167,12          2 0

195 167,28          16 167,27          16 -1 195 167,14          3 167,14          3 0

196 167,22          15 167,22          15 0 196 -                 0 -                 0 0

197 168,08          11 168,08          11 0 197 -                 0 -                 0 0

198 167,40          28 167,39          27 0 198 167,32          20 167,32          20 0

199 167,12          41 167,04          34 -8 199 166,91          21 166,91          20 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle
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Cote d'eau 
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(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)
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niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

200 167,12          41 167,04          34 -8 200 166,91          21 166,91          20 0

201 167,22          10 167,21          9 -1 201 167,12          0 167,13          0 0

202 167,14          29 167,09          24 -5 202 166,97          12 166,97          12 0

203 168,01          76 168,01          76 0 203 167,67          42 167,67          42 0

204 168,01          75 168,01          75 0 204 167,67          41 167,67          41 0

205 168,02          4 168,02          4 0 205 -                 0 -                 0 0

206 167,10          28 167,03          21 -6 206 166,88          6 166,87          5 0

207 167,33          45 167,32          44 -1 207 167,15          27 167,15          27 0

208 168,03          105 168,03          105 0 208 167,67          69 167,67          69 0

209 168,05          74 168,05          74 0 209 167,68          37 167,68          37 0

210 167,19          12 167,18          11 -1 210 167,08          1 167,08          1 0

211 167,22          15 167,22          15 0 211 -                 0 -                 0 0

212 168,05          74 168,05          74 0 212 167,67          37 167,67          36 0

213 168,05          74 168,05          74 0 213 167,67          37 167,67          36 0

214 168,00          44 168,00          44 0 214 167,67          10 167,67          10 0

215 167,98          15 167,97          15 0 215 -                 0 -                 0 0

216 167,25          30 167,19          24 -6 216 166,96          1 166,96          1 0

217 -                 0 -                 0 0 217 -                 0 -                 0 0

218 167,32          31 167,27          27 -5 218 167,02          1 167,02          1 0

219 167,32          45 167,28          42 -3 219 167,02          15 167,02          15 0

220 167,38          19 167,36          18 -2 220 -                 0 -                 0 0

221 167,43          5 167,43          5 0 221 -                 0 -                 0 0

222 168,00          44 168,00          44 0 222 167,67          10 167,67          10 0

223 168,02          0 168,02          0 0 223 -                 0 -                 0 0

224 167,98          15 167,97          15 0 224 -                 0 -                 0 0

225 167,25          30 167,19          24 -6 225 166,96          1 166,96          1 0

226 167,23          39 167,14          30 -9 226 166,86          2 166,85          1 -1

227 167,32          31 167,27          27 -5 227 167,02          1 167,02          1 0

228 167,32          31 167,27          27 -5 228 167,02          1 167,02          1 0

229 167,34          62 167,32          60 -2 229 167,02          30 167,02          30 0

230 167,38          19 167,36          18 -2 230 -                 0 -                 0 0

231 168,00          70 168,00          70 0 231 167,67          36 167,67          36 0

232 167,99          78 167,99          78 0 232 167,67          45 167,67          45 0

233 168,28          11 168,28          11 0 233 -                 0 -                 0 0

234 165,05          5 165,04          4 -1 234 -                 0 -                 0 0

235 168,28          11 168,28          11 0 235 -                 0 -                 0 0

236 168,21          9 168,21          9 0 236 -                 0 -                 0 0

237 165,56          17 165,54          15 -2 237 -                 0 -                 0 0

238 168,34          5 168,34          5 0 238 -                 0 -                 0 0

239 165,56          17 165,54          15 -2 239 -                 0 -                 0 0

240 168,34          5 168,34          5 0 240 -                 0 -                 0 0

241 165,57          7 165,55          5 -2 241 -                 0 -                 0 0

242 168,21          9 168,21          9 0 242 -                 0 -                 0 0

243 165,05          5 165,04          4 -1 243 -                 0 -                 0 0

244 168,25          14 168,25          14 0 244 -                 0 -                 0 0

245 165,04          4 165,04          3 -1 245 -                 0 -                 0 0

246 168,25          14 168,25          14 0 246 -                 0 -                 0 0

247 165,12          2 165,11          1 -1 247 -                 0 -                 0 0

248 168,21          9 168,21          9 0 248 -                 0 -                 0 0

249 165,50          11 165,48          9 -2 249 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

250 -                 0 -                 0 0 250 -                 0 -                 0 0

251 164,88          19 164,86          17 -2 251 -                 0 -                 0 0

252 -                 0 -                 0 0 252 -                 0 -                 0 0

253 165,05          5 165,04          4 -1 253 -                 0 -                 0 0

254 168,37          31 168,37          31 0 254 -                 0 -                 0 0

255 165,56          17 165,54          15 -2 255 -                 0 -                 0 0

256 168,37          31 168,37          31 0 256 -                 0 -                 0 0

257 165,57          7 165,55          5 -2 257 -                 0 -                 0 0

258 168,34          14 168,34          14 0 258 -                 0 -                 0 0

259 165,05          5 165,04          4 -1 259 -                 0 -                 0 0

260 168,34          14 168,34          14 0 260 -                 0 -                 0 0

261 165,50          11 165,48          9 -2 261 -                 0 -                 0 0

262 167,61          19 167,61          19 0 262 -                 0 -                 0 0

263 164,88          8 164,86          6 -2 263 -                 0 -                 0 0

264 167,63          20 167,63          20 0 264 -                 0 -                 0 0

265 165,56          17 165,54          15 -2 265 -                 0 -                 0 0

266 167,63          3 167,63          3 0 266 -                 0 -                 0 0

267 165,04          4 165,04          3 -1 267 -                 0 -                 0 0

268 167,61          19 167,61          19 0 268 -                 0 -                 0 0

269 164,86          16 164,79          10 -6 269 -                 0 -                 0 0

270 165,83          14 165,81          12 -2 270 -                 0 -                 0 0

271 165,60          10 165,56          6 -4 271 -                 0 -                 0 0

272 165,76          7 165,76          6 0 272 -                 0 -                 0 0

273 165,42          3 165,42          3 0 273 -                 0 -                 0 0

274 165,88          8 165,87          7 0 274 -                 0 -                 0 0

275 165,80          11 165,78          9 -2 275 -                 0 -                 0 0

276 165,55          25 165,53          23 -2 276 -                 0 -                 0 0

277 165,52          13 165,51          12 -2 277 -                 0 -                 0 0

278 165,52          13 165,51          12 -2 278 -                 0 -                 0 0

279 165,60          10 165,58          8 -1 279 -                 0 -                 0 0

280 165,74          14 165,72          12 -2 280 -                 0 -                 0 0

281 165,74          14 165,74          14 0 281 -                 0 -                 0 0

282 165,92          3 165,92          3 1 282 -                 0 -                 0 0

283 165,74          14 165,74          14 0 283 -                 0 -                 0 0

284 165,74          14 165,74          14 0 284 -                 0 -                 0 0

285 165,48          9 165,46          7 -2 285 -                 0 -                 0 0

286 165,67          7 165,66          6 0 286 -                 0 -                 0 0

287 165,67          7 165,66          6 0 287 -                 0 -                 0 0

288 165,47          8 165,47          8 0 288 -                 0 -                 0 0

289 165,75          6 165,75          6 0 289 -                 0 -                 0 0

290 165,58          8 165,58          8 1 290 -                 0 -                 0 0

291 165,58          8 165,58          8 1 291 -                 0 -                 0 0

292 165,75          6 165,75          6 0 292 -                 0 -                 0 0

293 164,86          85 164,79          79 -6 293 -                 0 -                 0 0

294 165,82          13 165,80          11 -2 294 -                 0 -                 0 0

295 166,16          62 166,17          62 0 295 -                 0 -                 0 0

296 166,16          62 166,17          62 0 296 -                 0 -                 0 0

297 166,16          14 166,17          14 0 297 -                 0 -                 0 0

298 165,84          26 165,81          23 -3 298 -                 0 -                 0 0

299 165,82          13 165,80          11 -2 299 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

300 165,80          20 165,78          18 -2 300 -                 0 -                 0 0

301 165,80          11 165,78          9 -2 301 -                 0 -                 0 0

302 165,50          11 165,48          9 -2 302 -                 0 -                 0 0

303 165,83          14 165,81          12 -2 303 -                 0 -                 0 0

304 165,76          7 165,76          6 0 304 -                 0 -                 0 0

305 165,74          14 165,74          14 0 305 -                 0 -                 0 0

306 165,74          14 165,74          14 0 306 -                 0 -                 0 0

307 165,52          13 165,51          12 -2 307 -                 0 -                 0 0

308 165,60          10 165,58          8 -1 308 -                 0 -                 0 0

309 165,74          14 165,72          12 -2 309 -                 0 -                 0 0

310 165,60          10 165,58          8 -1 310 -                 0 -                 0 0

311 165,48          9 165,46          7 -2 311 -                 0 -                 0 0

312 165,67          7 165,66          6 0 312 -                 0 -                 0 0

313 165,67          7 165,66          6 0 313 -                 0 -                 0 0

314 165,47          8 165,47          8 0 314 -                 0 -                 0 0

315 165,43          4 165,43          4 0 315 -                 0 -                 0 0

316 165,82          13 165,80          11 -2 316 -                 0 -                 0 0

317 165,82          13 165,80          11 -2 317 -                 0 -                 0 0

318 165,82          22 165,80          20 -2 318 -                 0 -                 0 0

319 165,82          22 165,80          20 -2 319 -                 0 -                 0 0

320 165,80          11 165,78          9 -2 320 -                 0 -                 0 0

321 165,55          25 165,53          23 -2 321 -                 0 -                 0 0

322 165,51          21 165,49          19 -2 322 -                 0 -                 0 0

323 164,86          16 164,79          10 -6 323 -                 0 -                 0 0

324 164,86          16 164,79          10 -6 324 -                 0 -                 0 0

325 165,55          16 165,53          14 -2 325 -                 0 -                 0 0

326 165,74          14 165,74          14 0 326 -                 0 -                 0 0

327 165,55          16 165,53          14 -2 327 -                 0 -                 0 0

328 165,74          14 165,74          14 0 328 -                 0 -                 0 0

329 165,55          16 165,53          14 -2 329 -                 0 -                 0 0

330 165,51          21 165,49          19 -2 330 -                 0 -                 0 0

331 165,74          14 165,74          14 0 331 -                 0 -                 0 0

332 165,55          16 165,53          14 -2 332 -                 0 -                 0 0

333 165,55          16 165,53          14 -2 333 -                 0 -                 0 0

334 165,55          16 165,53          14 -2 334 -                 0 -                 0 0

335 165,55          16 165,53          14 -2 335 -                 0 -                 0 0

336 166,19          26 166,19          26 0 336 -                 0 -                 0 0

337 166,19          48 166,19          49 0 337 -                 0 -                 0 0

338 166,18          38 166,18          38 0 338 -                 0 -                 0 0

339 166,18          38 166,18          38 0 339 -                 0 -                 0 0

340 166,18          38 166,18          38 0 340 -                 0 -                 0 0

341 166,18          46 166,19          46 0 341 -                 0 -                 0 0

342 166,18          38 166,18          38 0 342 -                 0 -                 0 0

343 166,18          33 166,18          34 0 343 -                 0 -                 0 0

344 166,18          33 166,18          34 0 344 -                 0 -                 0 0

345 166,18          38 166,18          38 0 345 -                 0 -                 0 0

346 166,18          40 166,19          40 0 346 -                 0 -                 0 0

347 166,18          15 166,18          15 0 347 -                 0 -                 0 0

348 166,19          31 166,19          31 0 348 -                 0 -                 0 0

349 165,63          24 165,57          18 -6 349 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

350 165,76          7 165,76          6 0 350 -                 0 -                 0 0

351 165,63          24 165,57          18 -6 351 -                 0 -                 0 0

352 165,60          10 165,56          6 -4 352 -                 0 -                 0 0

353 165,63          24 165,57          18 -6 353 -                 0 -                 0 0

354 165,63          24 165,57          18 -6 354 -                 0 -                 0 0

355 165,63          24 165,57          18 -6 355 -                 0 -                 0 0

356 165,76          7 165,76          6 0 356 -                 0 -                 0 0

357 165,76          7 165,76          6 0 357 -                 0 -                 0 0

358 165,76          7 165,76          6 0 358 -                 0 -                 0 0

359 166,19          48 166,19          49 0 359 -                 0 -                 0 0

360 166,23          41 166,22          39 -2 360 -                 0 -                 0 0

361 166,17          19 166,17          19 0 361 -                 0 -                 0 0

362 166,24          4 166,24          4 0 362 -                 0 -                 0 0

363 165,76          7 165,76          6 0 363 -                 0 -                 0 0

364 166,28          83 166,29          84 0 364 165,80          35 -                 0 -35

365 166,28          70 166,28          71 0 365 165,80          22 -                 0 -22

366 166,28          8 166,28          8 0 366 -                 0 -                 0 0

367 166,28          64 166,28          64 0 367 165,79          15 -                 0 -15

368 166,19          48 166,19          49 0 368 -                 0 -                 0 0

369 166,19          62 166,19          62 0 369 -                 0 -                 0 0

370 166,18          60 166,19          60 0 370 -                 0 -                 0 0

371 166,19          48 166,19          49 0 371 -                 0 -                 0 0

372 166,18          33 166,18          34 0 372 -                 0 -                 0 0

373 -                 0 -                 0 0 373 -                 0 -                 0 0

374 166,23          20 166,21          19 -2 374 -                 0 -                 0 0

375 165,60          10 165,56          6 -4 375 -                 0 -                 0 0

376 165,76          7 165,76          6 0 376 -                 0 -                 0 0

377 165,88          8 165,87          7 0 377 -                 0 -                 0 0

378 166,28          58 166,28          58 0 378 165,79          9 -                 0 -9

379 166,28          64 166,28          64 0 379 165,79          15 -                 0 -15

380 166,23          47 166,22          46 -2 380 -                 0 -                 0 0

381 166,18          15 166,18          15 0 381 -                 0 -                 0 0

382 166,25          10 166,26          10 0 382 -                 0 -                 0 0

383 166,19          48 166,19          49 0 383 -                 0 -                 0 0

384 166,19          48 166,19          49 0 384 -                 0 -                 0 0

385 166,28          17 166,28          18 0 385 -                 0 -                 0 0

386 166,18          38 166,18          38 0 386 -                 0 -                 0 0

387 166,19          31 166,19          31 0 387 -                 0 -                 0 0

388 166,23          26 166,21          24 -2 388 -                 0 -                 0 0

389 165,76          7 165,76          6 0 389 -                 0 -                 0 0

390 166,19          26 166,19          26 0 390 -                 0 -                 0 0

391 166,25          50 166,24          49 -1 391 -                 0 -                 0 0

392 166,18          40 166,19          40 0 392 -                 0 -                 0 0

393 166,25          50 166,24          49 -1 393 -                 0 -                 0 0

394 166,18          15 166,18          15 0 394 -                 0 -                 0 0

395 166,19          31 166,19          31 0 395 -                 0 -                 0 0

396 165,63          24 165,57          18 -6 396 -                 0 -                 0 0

397 166,67          19 166,49          1 -17 397 166,51          3 -                 0 -3

398 166,69          1 -                 0 -1 398 -                 0 -                 0 0

399 166,49          7 166,43          1 -5 399 166,44          2 -                 0 -2

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

400 166,49          7 166,44          2 -5 400 166,44          2 -                 0 -2

401 166,49          7 166,44          2 -5 401 166,44          2 -                 0 -2

402 166,65          10 -                 0 -10 402 -                 0 -                 0 0

403 166,30          17 166,28          15 -2 403 166,18          5 -                 0 -5

404 166,78          5 -                 0 -5 404 -                 0 -                 0 0

405 166,82          17 166,67          3 -15 405 166,69          5 -                 0 -5

406 166,28          31 166,28          31 0 406 -                 0 -                 0 0

407 166,28          12 166,29          12 0 407 -                 0 -                 0 0

408 166,65          59 166,30          24 -35 408 166,40          34 -                 0 -34

409 166,82          21 166,68          7 -14 409 166,71          10 -                 0 -10

410 166,28          31 166,28          31 0 410 -                 0 -                 0 0

411 166,28          8 166,28          8 0 411 -                 0 -                 0 0

412 166,31          4 166,29          2 -2 412 -                 0 -                 0 0

413 166,28          18 166,28          18 0 413 -                 0 -                 0 0

414 166,28          8 166,28          8 0 414 -                 0 -                 0 0

415 166,84          13 -                 0 -13 415 166,73          1 -                 0 -1

416 166,73          16 166,63          6 -10 416 166,58          1 -                 0 -1

417 166,80          13 -                 0 -13 417 166,68          1 -                 0 -1

418 166,70          12 166,60          2 -10 418 166,63          5 -                 0 -5

419 166,69          30 166,44          5 -25 419 166,49          10 -                 0 -10

420 164,85          25 164,79          19 -6 420 -                 0 -                 0 0

421 164,88          8 164,86          6 -2 421 -                 0 -                 0 0

422 -                 0 -                 0 0 422 -                 0 -                 0 0

423 -                 0 -                 0 0 423 -                 0 -                 0 0

424 164,89          29 164,87          27 -2 424 -                 0 -                 0 0

425 164,88          8 164,86          6 -2 425 -                 0 -                 0 0

426 -                 0 -                 0 0 426 -                 0 -                 0 0

427 164,87          18 164,86          16 -2 427 -                 0 -                 0 0

428 164,89          29 164,87          27 -2 428 -                 0 -                 0 0

429 164,89          29 164,87          27 -2 429 -                 0 -                 0 0

430 164,84          15 164,83          14 -1 430 -                 0 -                 0 0

431 164,89          29 164,87          27 -2 431 -                 0 -                 0 0

432 164,88          8 164,86          6 -2 432 -                 0 -                 0 0

433 164,87          18 164,86          16 -2 433 -                 0 -                 0 0

434 164,87          18 164,86          16 -2 434 -                 0 -                 0 0

435 164,84          4 -                 0 -4 435 -                 0 -                 0 0

436 164,89          29 164,87          27 -2 436 -                 0 -                 0 0

437 165,05          5 165,03          3 -2 437 -                 0 -                 0 0

438 -                 0 -                 0 0 438 -                 0 -                 0 0

439 165,25          6 165,24          5 -1 439 -                 0 -                 0 0

440 165,34          4 165,32          2 -2 440 -                 0 -                 0 0

441 165,36          17 165,34          15 -2 441 -                 0 -                 0 0

442 165,08          27 165,04          24 -3 442 -                 0 -                 0 0

443 165,34          15 165,32          13 -2 443 -                 0 -                 0 0

444 165,25          6 165,24          5 -1 444 -                 0 -                 0 0

445 165,08          19 165,04          15 -3 445 -                 0 -                 0 0

446 165,19          9 165,20          10 1 446 -                 0 -                 0 0

447 165,31          1 165,31          1 0 447 -                 0 -                 0 0

448 165,31          1 165,31          1 0 448 -                 0 -                 0 0

449 165,20          0 165,20          1 0 449 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

450 165,08          119 165,04          115 -3 450 164,63          74 -                 0 -74

451 165,34          4 165,32          2 -2 451 -                 0 -                 0 0

452 165,35          16 165,32          13 -3 452 -                 0 -                 0 0

453 165,34          4 165,32          2 -2 453 -                 0 -                 0 0

454 165,25          6 165,24          5 -1 454 -                 0 -                 0 0

455 165,31          1 165,31          1 0 455 -                 0 -                 0 0

456 165,31          1 165,31          1 0 456 -                 0 -                 0 0

457 165,20          0 165,20          1 0 457 -                 0 -                 0 0

458 164,91          11 164,83          3 -8 458 -                 0 -                 0 0

459 165,04          4 165,02          2 -2 459 -                 0 -                 0 0

460 165,04          4 165,02          2 -2 460 -                 0 -                 0 0

461 165,04          4 165,02          2 -2 461 -                 0 -                 0 0

462 165,05          5 165,03          3 -2 462 -                 0 -                 0 0

463 165,04          4 165,02          2 -2 463 -                 0 -                 0 0

464 165,04          4 165,02          2 -2 464 -                 0 -                 0 0

465 -                 0 -                 0 0 465 -                 0 -                 0 0

466 165,05          5 165,03          3 -2 466 -                 0 -                 0 0

467 165,04          4 165,02          2 -2 467 -                 0 -                 0 0

468 165,04          4 165,02          2 -2 468 -                 0 -                 0 0

469 -                 0 -                 0 0 469 -                 0 -                 0 0

470 165,32          13 165,33          14 1 470 -                 0 -                 0 0

471 165,37          18 165,34          15 -3 471 -                 0 -                 0 0

472 165,37          18 165,34          15 -3 472 -                 0 -                 0 0

473 165,38          19 165,34          15 -3 473 -                 0 -                 0 0

474 165,92          23 165,91          22 -1 474 -                 0 -                 0 0

475 165,98          9 165,98          9 0 475 -                 0 -                 0 0

476 165,98          9 165,98          9 0 476 -                 0 -                 0 0

477 165,29          19 165,27          16 -2 477 -                 0 -                 0 0

478 165,29          19 165,27          16 -2 478 -                 0 -                 0 0

479 165,37          18 165,35          16 -2 479 -                 0 -                 0 0

480 165,63          24 165,59          20 -3 480 -                 0 -                 0 0

481 165,28          18 165,27          17 -1 481 -                 0 -                 0 0

482 165,92          23 165,91          22 -1 482 -                 0 -                 0 0

483 165,98          9 165,98          9 0 483 -                 0 -                 0 0

484 165,27          8 165,27          8 0 484 -                 0 -                 0 0

485 165,27          8 165,27          8 0 485 -                 0 -                 0 0

486 165,21          11 165,21          11 1 486 -                 0 -                 0 0

487 165,32          13 165,33          14 1 487 -                 0 -                 0 0

488 165,81          12 165,82          13 1 488 -                 0 -                 0 0

489 165,67          17 165,68          18 1 489 -                 0 -                 0 0

490 166,28          55 166,29          56 0 490 165,80          7 -                 0 -7

491 165,37          18 165,34          15 -3 491 -                 0 -                 0 0

492 165,63          24 165,57          18 -6 492 -                 0 -                 0 0

493 165,81          12 165,82          13 1 493 -                 0 -                 0 0

494 165,92          23 165,91          22 -1 494 -                 0 -                 0 0

495 165,87          18 165,87          18 0 495 -                 0 -                 0 0

496 165,27          8 165,27          8 0 496 -                 0 -                 0 0

497 165,21          11 165,21          11 1 497 -                 0 -                 0 0

498 165,21          11 165,21          11 1 498 -                 0 -                 0 0

499 165,32          13 165,33          14 1 499 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

500 166,28          55 166,29          56 0 500 165,80          7 -                 0 -7

501 166,28          69 166,29          69 0 501 165,80          21 -                 0 -21

502 165,67          17 165,68          18 1 502 -                 0 -                 0 0

503 165,32          13 165,33          14 1 503 -                 0 -                 0 0

504 166,28          40 166,29          40 1 504 -                 0 -                 0 0

505 166,28          52 166,29          53 1 505 165,79          2 -                 0 -2

506 166,28          59 166,29          60 1 506 165,79          9 -                 0 -9

507 166,29          51 166,29          51 0 507 165,87          9 -                 0 -9

508 165,63          24 165,59          20 -3 508 -                 0 -                 0 0

509 166,28          67 166,29          68 1 509 165,75          14 -                 0 -14

510 166,28          60 166,29          61 1 510 165,73          4 -                 0 -4

511 166,29          23 166,30          24 1 511 -                 0 -                 0 0

512 166,60          36 166,29          5 -30 512 166,39          14 -                 0 -14

513 165,67          17 165,68          18 1 513 -                 0 -                 0 0

514 166,30          26 166,30          26 0 514 -                 0 -                 0 0

515 164,52          2 164,53          3 1 515 -                 0 -                 0 0

516 164,76          7 164,74          5 -2 516 -                 0 -                 0 0

517 164,79          10 164,75          6 -4 517 -                 0 -                 0 0

518 164,52          2 164,53          3 0 518 -                 0 -                 0 0

519 164,79          10 164,75          6 -4 519 -                 0 -                 0 0

520 164,61          0 -                 0 0 520 -                 0 -                 0 0

521 164,52          2 164,53          3 0 521 -                 0 -                 0 0

522 164,52          2 164,53          3 0 522 -                 0 -                 0 0

523 164,52          22 164,47          17 -5 523 -                 0 -                 0 0

524 164,52          22 164,47          17 -5 524 -                 0 -                 0 0

525 164,61          1 164,63          3 2 525 -                 0 -                 0 0

526 164,53          34 164,47          28 -6 526 -                 0 -                 0 0

527 164,53          34 164,47          28 -6 527 -                 0 -                 0 0

528 164,52          2 164,52          2 0 528 -                 0 -                 0 0

529 164,52          2 164,52          2 0 529 -                 0 -                 0 0

530 164,53          23 164,47          17 -6 530 -                 0 -                 0 0

531 164,53          23 164,47          17 -6 531 -                 0 -                 0 0

532 164,53          34 164,47          28 -6 532 -                 0 -                 0 0

533 164,59          9 164,55          5 -4 533 -                 0 -                 0 0

534 164,53          23 164,47          17 -6 534 -                 0 -                 0 0

535 164,53          23 164,47          17 -6 535 -                 0 -                 0 0

536 164,59          9 164,55          5 -4 536 -                 0 -                 0 0

537 164,61          11 164,63          13 2 537 -                 0 -                 0 0

538 164,61          22 164,63          24 2 538 -                 0 -                 0 0

539 164,61          11 164,63          13 2 539 -                 0 -                 0 0

540 164,52          2 164,53          3 1 540 -                 0 -                 0 0

541 164,62          12 164,64          14 2 541 -                 0 -                 0 0

542 164,62          12 164,64          14 2 542 -                 0 -                 0 0

543 -                 0 -                 0 0 543 -                 0 -                 0 0

544 164,91          11 164,83          3 -8 544 -                 0 -                 0 0

545 164,61          1 164,63          3 2 545 -                 0 -                 0 0

546 164,90          1 -                 0 -1 546 -                 0 -                 0 0

547 164,61          1 164,63          3 2 547 -                 0 -                 0 0

548 164,61          1 164,63          3 2 548 -                 0 -                 0 0

549 164,94          14 164,93          13 -2 549 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

550 164,94          14 164,93          13 -2 550 -                 0 -                 0 0

551 164,61          22 164,63          24 2 551 -                 0 -                 0 0

552 164,61          22 164,63          24 2 552 -                 0 -                 0 0

553 164,61          11 164,63          13 2 553 -                 0 -                 0 0

554 164,62          12 164,64          14 2 554 -                 0 -                 0 0

555 -                 0 -                 0 0 555 -                 0 -                 0 0

556 -                 0 -                 0 0 556 -                 0 -                 0 0

557 -                 0 -                 0 0 557 -                 0 -                 0 0

558 164,61          22 164,63          24 2 558 -                 0 -                 0 0

559 164,61          11 164,63          13 2 559 -                 0 -                 0 0

560 164,61          11 164,63          13 2 560 -                 0 -                 0 0

561 164,61          1 164,63          3 2 561 -                 0 -                 0 0

562 165,08          8 165,06          6 -2 562 -                 0 -                 0 0

563 165,08          57 165,04          54 -3 563 164,87          37 -                 0 -37

564 165,08          38 165,04          35 -3 564 164,85          16 -                 0 -16

565 165,08          57 165,04          54 -3 565 164,87          37 -                 0 -37

566 165,08          27 165,04          24 -3 566 164,87          7 -                 0 -7

567 165,08          27 165,04          24 -3 567 164,87          7 -                 0 -7

568 165,03          23 165,01          21 -2 568 164,86          6 -                 0 -6

569 165,07          18 165,04          15 -3 569 -                 0 -                 0 0

570 165,06          6 165,04          4 -2 570 -                 0 -                 0 0

571 165,08          57 165,04          54 -3 571 164,87          37 -                 0 -37

572 165,08          8 165,06          6 -2 572 -                 0 -                 0 0

573 165,08          57 165,04          54 -3 573 164,87          37 -                 0 -37

574 165,08          57 165,04          54 -3 574 164,87          37 -                 0 -37

575 165,08          57 165,04          54 -3 575 164,87          37 -                 0 -37

576 165,08          27 165,04          24 -3 576 164,87          7 -                 0 -7

577 165,08          8 165,06          6 -2 577 -                 0 -                 0 0

578 165,08          8 165,06          6 -2 578 -                 0 -                 0 0

579 165,08          8 165,06          6 -2 579 -                 0 -                 0 0

580 165,01          21 164,99          19 -2 580 -                 0 -                 0 0

581 165,01          21 164,99          19 -2 581 -                 0 -                 0 0

582 165,01          21 164,99          19 -2 582 -                 0 -                 0 0

583 164,92          12 164,86          6 -6 583 -                 0 -                 0 0

584 164,92          12 164,86          6 -6 584 -                 0 -                 0 0

585 165,06          6 165,04          4 -2 585 -                 0 -                 0 0

586 -                 0 -                 0 0 586 -                 0 -                 0 0

587 -                 0 -                 0 0 587 -                 0 -                 0 0

588 -                 0 -                 0 0 588 -                 0 -                 0 0

589 -                 0 -                 0 0 589 -                 0 -                 0 0

590 164,61          20 164,63          22 2 590 -                 0 -                 0 0

591 164,61          20 164,63          22 2 591 -                 0 -                 0 0

592 167,55          49 167,55          49 0 592 -                 0 -                 0 0

593 167,55          49 167,55          49 0 593 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue du Bernazobre 

T = 10 ans
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7.3> Crues des ruisseaux et fossés principaux 

Emprise inondée en 

situation projet et 

comparaison des avec 

la situation initiale - 

Impacts 

Les simulations ont été réitérées pour les crues des ruisseaux et fossés prin-

cipaux de périodes de retour 2, 10 et 50 ans avec le modèle modifié en 

situation projet. 

 

La cartographie des résultats de modélisation est présentée à la fin du pré-

sent chapitre : 

▪ Cartographie des hauteurs d’eau et vitesses d’écoulement en si-

tuation projet, 

▪ Cartographie de l’impact du projet sur le niveau d’eau maximal 

des inondations, 

▪ Cartographie de l’impact du projet sur la vitesse d’écoulement 

maximale, 

▪ Localisation des surfaces mises en eaux par le projet 

Les surfaces sont considérées comme mises en eau lors que la hauteur 

d’eau est supérieure à 2 cm. 

L'impact du projet sur les inondations est également présenté en détail sur 

des zooms dans les pages suivantes, avec en haut la zone inondable en 

état actuel (à gauche) et en état projet (à droite), et en bas l’impact du 

projet. Ces derniers sont localisés sur la carte ci-après. Les niveaux d’eau 

dans l’état actuel et avec les aménagements prévus au droit de chaque 

bâtiment sont détaillés dans des tableaux en suivant. 

 

Figure 7-10 : Localisation des zooms 

 

L’impact du projet sur la ligne d’eau en aval de la zone d’étude, au droit 

du tronçon du Bernazobre modélisé en 1D, est présenté ci-après en 

comparant les lignes d’eau maximales obtenues dans l’état actuel et avec 

les aménagements prévus. 

' 

 

Figure 7-11 Lignes d’eau maximales dans le Bernazobre en aval de la zone 

d’étude dans l’état actuel (trait plein) et avec les aménagements prévus (trait 

pointillés) – Crue des ruisseaux T = 2 ans 

 

Figure 7-12 : Lignes d’eau maximales dans le Bernazobre en aval de la zone 

d’étude dans l’état actuel (trait plein) et avec les aménagements prévus (trait 

pointillés) – Crue des ruisseaux T = 10 ans 
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Figure 7-13 : Lignes d’eau maximales dans le Bernazobre en aval de la zone 

d’étude dans l’état actuel (trait plein) et avec les aménagements prévus (trait 

pointillés) – Crue des ruisseaux T = 50 ans 

 

La large noue prévue en amont de l’A69 draine les écoulements et ache-

mine les eaux du fossé principal d’En Bajou vers la zone naturelle. De plus, 

le tronçon amont de ce fossé se rejette dans un fossé longeant le chemin 

au Nord du lieu-dit pour faire transiter les eaux directement vers la noue, 

réduisant d’autant les écoulements traversant En Bajou. Par ailleurs, le tron-

çon aval du ruisseau au Sud est restauré au fond d’une large noue jusqu’au 

Bernazobre. Ces aménagements permettent d’améliorer le fonctionne-

ment hydraulique du secteur, en réduisant les débits dans le fossé au sein 

du lieu-dit et en permettant un meilleur entretien des ouvrages. En effet, le 

DN600 sous la zone industrielle est fortement encombré en raison de sa très 

faible pente et est difficile à nettoyer. Le fossé et la noue prévue en aval 

sont caractérisés par une pente moyenne de l’ordre de 5 mm/m seule-

ment. Cependant, ces ouvrages, à surface libre, peuvent être curés beau-

coup plus facilement. 

 

Les cartes d’impact montrent cependant peu de diminution du niveau 

d’eau au droit d’En Bajou car ces cartes ne tiennent pas compte de l’en-

combrement du DN600 existant. 

 

Pour les pluies biennales et décennales, on observe une augmentation du 

niveau d’eau au Nord-ouest d’En Bajou sur une parcelle agricole. Cet im-

pact est un artefact du modèle : actuellement un fossé du réseau secon-

daire non modélisé alimente ce secteur mais n’apparaît pas sur la carto-

graphie. Cet apport est en partie drainé par le fossé prévu et modélisé en 

état futur qu Nord malgré les débordements visibles sur les cartes. Les inon-

dations dans ce secteur sont donc en réalité plus faibles qu’actuellement 

avec les aménagements envisagés. 

 

Au droit du diffuseur de Soual et en aval, les décaissements prévus jouent 

leur rôle de zones d’expansion de crue pour le ruisseau et son entièrement 

en eau dès la période de retour 2 ans. La ZA de La Prade est mise hors 

d’eau pour la période de retour 10 ans et les inondations observées pour 

la pluie cinquantennale sont de plus faible ampleur qu’actuellement. 

 

Le meilleur transit des écoulements d’En Bajou vers la base de loisir d’une 

part, et la rétention des eaux dans les différentes noues et zones d’expan-

sion de crue prévus au droit des ruisseaux d’En Bajou et de la ZA de La 

Prade se traduisent par ailleurs par une réduction du débit de pointe vers 

le Bernazobre. La ligne d’eau dans le cours d’eau en aval de la zone 

d’étude est ainsi plus basse avec les aménagements prévus qu’en situation 

actuelle. 

 

En conclusion, les aménagements prévus permettent de limiter les 

inondations au droit des secteurs En Bajou et La Prade. La réduction des 

débordements est particulièrement visible au droit de la ZA. Le 

fonctionnement hydraulique du réseau de fossés du lieu-dit d’En Bajou est 

nettement amélioré, notamment grâce à un entretien facilité des 

ouvrages. Le débit de pointe rejeté dans le Bernazobre par les ruisseaux 

est plus faible qu’actuellement grâce à un meilleur tamponnage des 

écoulements. 
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

1 -                 0 -                 0 0 1 -                 0 -                 0 0 1 -                 0 -                 0 0

2 -                 0 -                 0 0 2 -                 0 -                 0 0 2 -                 0 -                 0 0

3 -                 0 -                 0 0 3 -                 0 -                 0 0 3 -                 0 -                 0 0

4 -                 0 -                 0 0 4 -                 0 -                 0 0 4 -                 0 -                 0 0

5 -                 0 -                 0 0 5 -                 0 -                 0 0 5 -                 0 -                 0 0

6 -                 0 -                 0 0 6 -                 0 -                 0 0 6 -                 0 -                 0 0

7 -                 0 -                 0 0 7 -                 0 -                 0 0 7 -                 0 -                 0 0

8 -                 0 -                 0 0 8 -                 0 -                 0 0 8 -                 0 -                 0 0

9 -                 0 -                 0 0 9 -                 0 -                 0 0 9 -                 0 -                 0 0

10 164,35          12 164,25          2 -10 10 164,24          1 -                 0 -1 10 -                 0 -                 0 0

11 -                 0 -                 0 0 11 -                 0 -                 0 0 11 -                 0 -                 0 0

12 -                 0 -                 0 0 12 -                 0 -                 0 0 12 -                 0 -                 0 0

13 -                 0 -                 0 0 13 -                 0 -                 0 0 13 -                 0 -                 0 0

14 -                 0 -                 0 0 14 -                 0 -                 0 0 14 -                 0 -                 0 0

15 164,65          21 164,55          11 -10 15 164,49          5 -                 0 -5 15 -                 0 -                 0 0

16 -                 0 -                 0 0 16 -                 0 -                 0 0 16 -                 0 -                 0 0

17 -                 0 -                 0 0 17 -                 0 -                 0 0 17 -                 0 -                 0 0

18 -                 0 -                 0 0 18 -                 0 -                 0 0 18 -                 0 -                 0 0

19 164,65          34 164,55          24 -10 19 164,49          18 -                 0 -18 19 -                 0 -                 0 0

20 164,65          13 164,55          3 -10 20 -                 0 -                 0 0 20 -                 0 -                 0 0

21 164,47          13 -                 0 -13 21 -                 0 -                 0 0 21 -                 0 -                 0 0

22 -                 0 -                 0 0 22 -                 0 -                 0 0 22 -                 0 -                 0 0

23 164,65          10 164,55          0 -10 23 -                 0 -                 0 0 23 -                 0 -                 0 0

24 164,65          10 164,55          0 -10 24 -                 0 -                 0 0 24 -                 0 -                 0 0

25 164,86          30 164,82          26 -5 25 164,81          25 164,62          6 -19 25 164,62          6 -                 0 -6

26 164,70          2 164,68          0 -2 26 -                 0 -                 0 0 26 -                 0 -                 0 0

27 164,85          39 164,81          35 -4 27 164,81          34 -                 0 -34 27 -                 0 -                 0 0

28 164,86          30 164,82          26 -5 28 164,81          25 164,62          6 -19 28 164,62          6 -                 0 -6

29 -                 0 -                 0 0 29 -                 0 -                 0 0 29 -                 0 -                 0 0

30 164,65          65 164,42          42 -23 30 164,01          1 -                 0 -1 30 -                 0 -                 0 0

31 164,65          65 164,42          42 -23 31 164,01          1 -                 0 -1 31 -                 0 -                 0 0

32 164,86          9 164,82          4 -4 32 164,81          4 -                 0 -4 32 -                 0 -                 0 0

33 164,86          30 164,82          26 -4 33 164,81          25 -                 0 -25 33 -                 0 -                 0 0

34 164,74          12 164,66          4 -8 34 164,63          1 -                 0 -1 34 -                 0 -                 0 0

35 -                 0 -                 0 0 35 -                 0 -                 0 0 35 -                 0 -                 0 0

36 -                 0 -                 0 0 36 -                 0 -                 0 0 36 -                 0 -                 0 0

37 -                 0 -                 0 0 37 -                 0 -                 0 0 37 -                 0 -                 0 0

38 -                 0 -                 0 0 38 -                 0 -                 0 0 38 -                 0 -                 0 0

39 -                 0 -                 0 0 39 -                 0 -                 0 0 39 -                 0 -                 0 0

40 -                 0 -                 0 0 40 -                 0 -                 0 0 40 -                 0 -                 0 0

41 164,87          25 164,82          20 -5 41 164,81          19 164,68          6 -13 41 164,69          7 -                 0 -7

42 -                 0 -                 0 0 42 -                 0 -                 0 0 42 -                 0 -                 0 0

43 165,79          3 -                 0 -3 43 -                 0 -                 0 0 43 -                 0 -                 0 0

44 165,79          2 -                 0 -2 44 -                 0 -                 0 0 44 -                 0 -                 0 0

45 -                 0 -                 0 0 45 -                 0 -                 0 0 45 -                 0 -                 0 0

46 -                 0 -                 0 0 46 -                 0 -                 0 0 46 -                 0 -                 0 0

47 -                 0 -                 0 0 47 -                 0 -                 0 0 47 -                 0 -                 0 0

48 -                 0 -                 0 0 48 -                 0 -                 0 0 48 -                 0 -                 0 0

49 166,21          7 -                 0 -7 49 166,18          4 -                 0 -4 49 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 100 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

50 166,21          7 -                 0 -7 50 166,18          4 -                 0 -4 50 -                 0 -                 0 0

51 166,21          7 -                 0 -7 51 166,18          4 -                 0 -4 51 -                 0 -                 0 0

52 -                 0 -                 0 0 52 -                 0 -                 0 0 52 -                 0 -                 0 0

53 -                 0 -                 0 0 53 -                 0 -                 0 0 53 -                 0 -                 0 0

54 166,02          8 -                 0 -8 54 165,99          5 -                 0 -5 54 -                 0 -                 0 0

55 166,06          4 -                 0 -4 55 166,04          3 -                 0 -3 55 -                 0 -                 0 0

56 166,03          3 -                 0 -3 56 166,01          2 -                 0 -2 56 -                 0 -                 0 0

57 164,87          56 164,82          50 -5 57 164,82          50 164,69          38 -12 57 164,70          38 -                 0 -38

58 166,02          8 -                 0 -8 58 165,99          5 -                 0 -5 58 -                 0 -                 0 0

59 164,87          39 164,82          34 -5 59 164,82          33 164,69          21 -12 59 164,70          21 -                 0 -21

60 166,02          8 -                 0 -8 60 165,99          5 -                 0 -5 60 -                 0 -                 0 0

61 164,87          25 164,82          20 -5 61 164,81          19 164,68          6 -13 61 164,69          7 -                 0 -7

62 166,01          18 -                 0 -18 62 165,98          15 -                 0 -15 62 -                 0 -                 0 0

63 166,01          18 -                 0 -18 63 165,98          15 -                 0 -15 63 -                 0 -                 0 0

64 166,22          50 166,01          30 -21 64 166,20          48 165,99          28 -20 64 166,12          40 165,92          21 -20

65 -                 0 -                 0 0 65 -                 0 -                 0 0 65 -                 0 -                 0 0

66 -                 0 -                 0 0 66 -                 0 -                 0 0 66 -                 0 -                 0 0

67 -                 0 -                 0 0 67 -                 0 -                 0 0 67 -                 0 -                 0 0

68 -                 0 -                 0 0 68 -                 0 -                 0 0 68 -                 0 -                 0 0

69 -                 0 -                 0 0 69 -                 0 -                 0 0 69 -                 0 -                 0 0

70 -                 0 -                 0 0 70 -                 0 -                 0 0 70 -                 0 -                 0 0

71 -                 0 -                 0 0 71 -                 0 -                 0 0 71 -                 0 -                 0 0

72 -                 0 -                 0 0 72 -                 0 -                 0 0 72 -                 0 -                 0 0

73 -                 0 -                 0 0 73 -                 0 -                 0 0 73 -                 0 -                 0 0

74 164,76          16 -                 0 -16 74 -                 0 -                 0 0 74 -                 0 -                 0 0

75 -                 0 -                 0 0 75 -                 0 -                 0 0 75 -                 0 -                 0 0

76 165,82          21 -                 0 -21 76 165,70          9 -                 0 -9 76 -                 0 -                 0 0

77 164,76          21 -                 0 -21 77 -                 0 -                 0 0 77 -                 0 -                 0 0

78 -                 0 -                 0 0 78 -                 0 -                 0 0 78 -                 0 -                 0 0

79 -                 0 -                 0 0 79 -                 0 -                 0 0 79 -                 0 -                 0 0

80 -                 0 -                 0 0 80 -                 0 -                 0 0 80 -                 0 -                 0 0

81 -                 0 -                 0 0 81 -                 0 -                 0 0 81 -                 0 -                 0 0

82 -                 0 -                 0 0 82 -                 0 -                 0 0 82 -                 0 -                 0 0

83 -                 0 -                 0 0 83 -                 0 -                 0 0 83 -                 0 -                 0 0

84 -                 0 -                 0 0 84 -                 0 -                 0 0 84 -                 0 -                 0 0

85 -                 0 -                 0 0 85 -                 0 -                 0 0 85 -                 0 -                 0 0

86 -                 0 -                 0 0 86 -                 0 -                 0 0 86 -                 0 -                 0 0

87 -                 0 -                 0 0 87 -                 0 -                 0 0 87 -                 0 -                 0 0

88 164,76          16 -                 0 -16 88 -                 0 -                 0 0 88 -                 0 -                 0 0

89 -                 0 -                 0 0 89 -                 0 -                 0 0 89 -                 0 -                 0 0

90 -                 0 -                 0 0 90 -                 0 -                 0 0 90 -                 0 -                 0 0

91 165,54          7 -                 0 -7 91 -                 0 -                 0 0 91 -                 0 -                 0 0

92 -                 0 -                 0 0 92 -                 0 -                 0 0 92 -                 0 -                 0 0

93 -                 0 -                 0 0 93 -                 0 -                 0 0 93 -                 0 -                 0 0

94 -                 0 -                 0 0 94 -                 0 -                 0 0 94 -                 0 -                 0 0

95 -                 0 -                 0 0 95 -                 0 -                 0 0 95 -                 0 -                 0 0

96 -                 0 -                 0 0 96 -                 0 -                 0 0 96 -                 0 -                 0 0

97 165,82          21 -                 0 -21 97 165,70          9 -                 0 -9 97 -                 0 -                 0 0

98 -                 0 -                 0 0 98 -                 0 -                 0 0 98 -                 0 -                 0 0

99 165,77          11 -                 0 -11 99 -                 0 -                 0 0 99 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 100 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

100 -                 0 -                 0 0 100 -                 0 -                 0 0 100 -                 0 -                 0 0

101 -                 0 -                 0 0 101 -                 0 -                 0 0 101 -                 0 -                 0 0

102 -                 0 -                 0 0 102 -                 0 -                 0 0 102 -                 0 -                 0 0

103 -                 0 -                 0 0 103 -                 0 -                 0 0 103 -                 0 -                 0 0

104 -                 0 -                 0 0 104 -                 0 -                 0 0 104 -                 0 -                 0 0

105 -                 0 -                 0 0 105 -                 0 -                 0 0 105 -                 0 -                 0 0

106 -                 0 -                 0 0 106 -                 0 -                 0 0 106 -                 0 -                 0 0

107 -                 0 -                 0 0 107 -                 0 -                 0 0 107 -                 0 -                 0 0

108 -                 0 -                 0 0 108 -                 0 -                 0 0 108 -                 0 -                 0 0

109 -                 0 -                 0 0 109 -                 0 -                 0 0 109 -                 0 -                 0 0

110 -                 0 -                 0 0 110 -                 0 -                 0 0 110 -                 0 -                 0 0

111 -                 0 -                 0 0 111 -                 0 -                 0 0 111 -                 0 -                 0 0

112 -                 0 -                 0 0 112 -                 0 -                 0 0 112 -                 0 -                 0 0

113 -                 0 -                 0 0 113 -                 0 -                 0 0 113 -                 0 -                 0 0

114 -                 0 -                 0 0 114 -                 0 -                 0 0 114 -                 0 -                 0 0

115 -                 0 -                 0 0 115 -                 0 -                 0 0 115 -                 0 -                 0 0

116 -                 0 -                 0 0 116 -                 0 -                 0 0 116 -                 0 -                 0 0

117 -                 0 -                 0 0 117 -                 0 -                 0 0 117 -                 0 -                 0 0

118 -                 0 -                 0 0 118 -                 0 -                 0 0 118 -                 0 -                 0 0

119 -                 0 -                 0 0 119 -                 0 -                 0 0 119 -                 0 -                 0 0

120 -                 0 -                 0 0 120 -                 0 -                 0 0 120 -                 0 -                 0 0

121 -                 0 -                 0 0 121 -                 0 -                 0 0 121 -                 0 -                 0 0

122 -                 0 -                 0 0 122 -                 0 -                 0 0 122 -                 0 -                 0 0

123 -                 0 -                 0 0 123 -                 0 -                 0 0 123 -                 0 -                 0 0

124 -                 0 -                 0 0 124 -                 0 -                 0 0 124 -                 0 -                 0 0

125 -                 0 -                 0 0 125 -                 0 -                 0 0 125 -                 0 -                 0 0

126 -                 0 -                 0 0 126 -                 0 -                 0 0 126 -                 0 -                 0 0

127 -                 0 -                 0 0 127 -                 0 -                 0 0 127 -                 0 -                 0 0

128 167,46          0 -                 0 0 128 -                 0 -                 0 0 128 -                 0 -                 0 0

129 -                 0 -                 0 0 129 -                 0 -                 0 0 129 -                 0 -                 0 0

130 -                 0 -                 0 0 130 -                 0 -                 0 0 130 -                 0 -                 0 0

131 -                 0 -                 0 0 131 -                 0 -                 0 0 131 -                 0 -                 0 0

132 -                 0 -                 0 0 132 -                 0 -                 0 0 132 -                 0 -                 0 0

133 -                 0 -                 0 0 133 -                 0 -                 0 0 133 -                 0 -                 0 0

134 -                 0 -                 0 0 134 -                 0 -                 0 0 134 -                 0 -                 0 0

135 -                 0 -                 0 0 135 -                 0 -                 0 0 135 -                 0 -                 0 0

136 -                 0 -                 0 0 136 -                 0 -                 0 0 136 -                 0 -                 0 0

137 -                 0 -                 0 0 137 -                 0 -                 0 0 137 -                 0 -                 0 0

138 -                 0 -                 0 0 138 -                 0 -                 0 0 138 -                 0 -                 0 0

139 -                 0 -                 0 0 139 -                 0 -                 0 0 139 -                 0 -                 0 0

140 -                 0 -                 0 0 140 -                 0 -                 0 0 140 -                 0 -                 0 0

141 -                 0 -                 0 0 141 -                 0 -                 0 0 141 -                 0 -                 0 0

142 -                 0 -                 0 0 142 -                 0 -                 0 0 142 -                 0 -                 0 0

143 -                 0 -                 0 0 143 -                 0 -                 0 0 143 -                 0 -                 0 0

144 -                 0 -                 0 0 144 -                 0 -                 0 0 144 -                 0 -                 0 0

145 -                 0 -                 0 0 145 -                 0 -                 0 0 145 -                 0 -                 0 0

146 -                 0 -                 0 0 146 -                 0 -                 0 0 146 -                 0 -                 0 0

147 -                 0 -                 0 0 147 -                 0 -                 0 0 147 -                 0 -                 0 0

148 -                 0 -                 0 0 148 -                 0 -                 0 0 148 -                 0 -                 0 0

149 -                 0 -                 0 0 149 -                 0 -                 0 0 149 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 2 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

150 -                 0 -                 0 0 150 -                 0 -                 0 0 150 -                 0 -                 0 0

151 -                 0 -                 0 0 151 -                 0 -                 0 0 151 -                 0 -                 0 0

152 -                 0 -                 0 0 152 -                 0 -                 0 0 152 -                 0 -                 0 0

153 -                 0 -                 0 0 153 -                 0 -                 0 0 153 -                 0 -                 0 0

154 -                 0 -                 0 0 154 -                 0 -                 0 0 154 -                 0 -                 0 0

155 -                 0 -                 0 0 155 -                 0 -                 0 0 155 -                 0 -                 0 0

156 -                 0 -                 0 0 156 -                 0 -                 0 0 156 -                 0 -                 0 0

157 -                 0 -                 0 0 157 -                 0 -                 0 0 157 -                 0 -                 0 0

158 -                 0 -                 0 0 158 -                 0 -                 0 0 158 -                 0 -                 0 0

159 -                 0 -                 0 0 159 -                 0 -                 0 0 159 -                 0 -                 0 0

160 -                 0 -                 0 0 160 -                 0 -                 0 0 160 -                 0 -                 0 0

161 -                 0 -                 0 0 161 -                 0 -                 0 0 161 -                 0 -                 0 0

162 -                 0 -                 0 0 162 -                 0 -                 0 0 162 -                 0 -                 0 0

163 -                 0 -                 0 0 163 -                 0 -                 0 0 163 -                 0 -                 0 0

164 -                 0 -                 0 0 164 -                 0 -                 0 0 164 -                 0 -                 0 0

165 -                 0 -                 0 0 165 -                 0 -                 0 0 165 -                 0 -                 0 0

166 -                 0 -                 0 0 166 -                 0 -                 0 0 166 -                 0 -                 0 0

167 -                 0 -                 0 0 167 -                 0 -                 0 0 167 -                 0 -                 0 0

168 -                 0 -                 0 0 168 -                 0 -                 0 0 168 -                 0 -                 0 0

169 -                 0 -                 0 0 169 -                 0 -                 0 0 169 -                 0 -                 0 0

170 -                 0 -                 0 0 170 -                 0 -                 0 0 170 -                 0 -                 0 0

171 -                 0 -                 0 0 171 -                 0 -                 0 0 171 -                 0 -                 0 0

172 167,47          23 167,46          22 -2 172 -                 0 -                 0 0 172 -                 0 -                 0 0

173 -                 0 -                 0 0 173 -                 0 -                 0 0 173 -                 0 -                 0 0

174 -                 0 -                 0 0 174 -                 0 -                 0 0 174 -                 0 -                 0 0

175 -                 0 -                 0 0 175 -                 0 -                 0 0 175 -                 0 -                 0 0

176 167,54          42 167,53          42 0 176 167,23          12 167,23          12 0 176 -                 0 -                 0 0

177 -                 0 -                 0 0 177 -                 0 -                 0 0 177 -                 0 -                 0 0

178 167,47          27 167,45          25 -2 178 -                 0 -                 0 0 178 -                 0 -                 0 0

179 -                 0 -                 0 0 179 -                 0 -                 0 0 179 -                 0 -                 0 0

180 167,47          24 167,45          22 -2 180 -                 0 -                 0 0 180 -                 0 -                 0 0

181 -                 0 -                 0 0 181 -                 0 -                 0 0 181 -                 0 -                 0 0

182 -                 0 -                 0 0 182 -                 0 -                 0 0 182 -                 0 -                 0 0

183 -                 0 -                 0 0 183 -                 0 -                 0 0 183 -                 0 -                 0 0

184 -                 0 -                 0 0 184 -                 0 -                 0 0 184 -                 0 -                 0 0

185 167,02          10 167,02          10 0 185 166,97          5 166,96          5 -1 185 166,93          1 166,93          1 -1

186 166,94          9 166,94          9 0 186 166,89          4 166,88          3 -1 186 166,85          0 -                 0 0

187 -                 0 -                 0 0 187 -                 0 -                 0 0 187 -                 0 -                 0 0

188 166,94          6 166,94          6 0 188 166,89          1 166,88          1 -1 188 -                 0 -                 0 0

189 166,94          9 166,94          9 0 189 166,89          4 166,88          3 -1 189 166,85          0 -                 0 0

190 -                 0 -                 0 0 190 -                 0 -                 0 0 190 -                 0 -                 0 0

191 -                 0 -                 0 0 191 -                 0 -                 0 0 191 -                 0 -                 0 0

192 167,47          12 167,45          10 -2 192 -                 0 -                 0 0 192 -                 0 -                 0 0

193 -                 0 -                 0 0 193 -                 0 -                 0 0 193 -                 0 -                 0 0

194 -                 0 -                 0 0 194 -                 0 -                 0 0 194 -                 0 -                 0 0

195 -                 0 -                 0 0 195 -                 0 -                 0 0 195 -                 0 -                 0 0

196 -                 0 -                 0 0 196 -                 0 -                 0 0 196 -                 0 -                 0 0

197 -                 0 -                 0 0 197 -                 0 -                 0 0 197 -                 0 -                 0 0

198 167,26          14 167,25          13 -1 198 -                 0 -                 0 0 198 -                 0 -                 0 0

199 166,86          15 166,85          15 0 199 166,78          7 166,76          5 -2 199 166,71          0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 2 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

200 166,88          18 166,88          17 -1 200 166,86          15 166,85          15 0 200 166,78          7 166,76          5 -2

201 -                 0 -                 0 0 201 -                 0 -                 0 0 201 -                 0 -                 0 0

202 166,95          10 166,95          10 0 202 166,94          9 166,94          9 0 202 166,89          4 166,88          3 -1

203 167,60          36 167,60          35 0 203 167,47          22 167,45          20 -2 203 167,31          7 167,30          6 -1

204 167,60          35 167,60          34 0 204 167,47          21 167,45          19 -2 204 167,35          10 167,34          8 -1

205 -                 0 -                 0 0 205 -                 0 -                 0 0 205 -                 0 -                 0 0

206 166,86          3 166,85          3 0 206 166,84          2 166,83          1 0 206 -                 0 -                 0 0

207 167,11          24 167,11          23 -1 207 167,08          20 167,07          19 0 207 167,00          13 166,99          11 -1

208 167,60          62 167,60          62 0 208 167,47          49 167,45          47 -2 208 167,14          16 167,10          12 -4

209 167,61          30 167,61          30 0 209 167,49          18 167,47          16 -1 209 -                 0 -                 0 0

210 -                 0 -                 0 0 210 -                 0 -                 0 0 210 -                 0 -                 0 0

211 -                 0 -                 0 0 211 -                 0 -                 0 0 211 -                 0 -                 0 0

212 167,61          30 167,60          30 0 212 167,58          27 167,57          27 0 212 167,51          20 167,50          19 -1

213 167,61          30 167,60          30 0 213 167,58          27 167,57          27 0 213 167,51          20 167,50          19 -1

214 167,79          23 167,78          22 -1 214 167,77          20 167,76          19 -1 214 167,71          14 167,69          13 -2

215 -                 0 -                 0 0 215 -                 0 -                 0 0 215 -                 0 -                 0 0

216 167,03          8 167,01          6 -2 216 167,02          6 166,97          1 -5 216 166,98          3 -                 0 -3

217 -                 0 -                 0 0 217 -                 0 -                 0 0 217 -                 0 -                 0 0

218 167,09          9 167,00          0 -9 218 167,08          8 -                 0 -8 218 167,04          4 -                 0 -4

219 166,95          9 166,93          7 -2 219 166,90          4 -                 0 -4 219 166,87          0 -                 0 0

220 -                 0 -                 0 0 220 -                 0 -                 0 0 220 -                 0 -                 0 0

221 -                 0 -                 0 0 221 -                 0 -                 0 0 221 -                 0 -                 0 0

222 167,79          23 167,78          22 -1 222 167,77          20 167,76          19 -1 222 167,71          14 167,69          13 -2

223 168,11          9 168,10          8 -1 223 168,09          7 168,07          6 -1 223 168,04          3 168,02          1 -2

224 -                 0 -                 0 0 224 -                 0 -                 0 0 224 -                 0 -                 0 0

225 167,03          8 167,01          6 -2 225 167,02          6 166,97          1 -5 225 166,98          3 -                 0 -3

226 166,90          6 166,87          3 -3 226 166,89          5 166,84          0 -5 226 166,86          2 -                 0 -2

227 167,09          9 167,00          0 -9 227 167,08          8 -                 0 -8 227 167,04          4 -                 0 -4

228 167,09          9 167,00          0 -9 228 167,08          8 -                 0 -8 228 167,04          4 -                 0 -4

229 166,95          24 166,93          22 -2 229 166,93          21 -                 0 -21 229 166,87          15 -                 0 -15

230 -                 0 -                 0 0 230 -                 0 -                 0 0 230 -                 0 -                 0 0

231 167,60          30 167,60          29 0 231 167,47          16 167,45          14 -2 231 167,39          8 167,38          7 -1

232 167,60          38 167,60          38 0 232 167,47          25 167,45          23 -2 232 167,27          5 167,26          4 -1

233 -                 0 -                 0 0 233 -                 0 -                 0 0 233 -                 0 -                 0 0

234 -                 0 -                 0 0 234 -                 0 -                 0 0 234 -                 0 -                 0 0

235 -                 0 -                 0 0 235 -                 0 -                 0 0 235 -                 0 -                 0 0

236 -                 0 -                 0 0 236 -                 0 -                 0 0 236 -                 0 -                 0 0

237 -                 0 -                 0 0 237 -                 0 -                 0 0 237 -                 0 -                 0 0

238 -                 0 -                 0 0 238 -                 0 -                 0 0 238 -                 0 -                 0 0

239 -                 0 -                 0 0 239 -                 0 -                 0 0 239 -                 0 -                 0 0

240 -                 0 -                 0 0 240 -                 0 -                 0 0 240 -                 0 -                 0 0

241 -                 0 -                 0 0 241 -                 0 -                 0 0 241 -                 0 -                 0 0

242 -                 0 -                 0 0 242 -                 0 -                 0 0 242 -                 0 -                 0 0

243 -                 0 -                 0 0 243 -                 0 -                 0 0 243 -                 0 -                 0 0

244 -                 0 -                 0 0 244 -                 0 -                 0 0 244 -                 0 -                 0 0

245 -                 0 -                 0 0 245 -                 0 -                 0 0 245 -                 0 -                 0 0

246 -                 0 -                 0 0 246 -                 0 -                 0 0 246 -                 0 -                 0 0

247 -                 0 -                 0 0 247 -                 0 -                 0 0 247 -                 0 -                 0 0

248 -                 0 -                 0 0 248 -                 0 -                 0 0 248 -                 0 -                 0 0

249 -                 0 -                 0 0 249 -                 0 -                 0 0 249 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 100 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

250 -                 0 -                 0 0 250 -                 0 -                 0 0 250 -                 0 -                 0 0

251 -                 0 -                 0 0 251 -                 0 -                 0 0 251 -                 0 -                 0 0

252 -                 0 -                 0 0 252 -                 0 -                 0 0 252 -                 0 -                 0 0

253 -                 0 -                 0 0 253 -                 0 -                 0 0 253 -                 0 -                 0 0

254 -                 0 -                 0 0 254 -                 0 -                 0 0 254 -                 0 -                 0 0

255 -                 0 -                 0 0 255 -                 0 -                 0 0 255 -                 0 -                 0 0

256 -                 0 -                 0 0 256 -                 0 -                 0 0 256 -                 0 -                 0 0

257 -                 0 -                 0 0 257 -                 0 -                 0 0 257 -                 0 -                 0 0

258 -                 0 -                 0 0 258 -                 0 -                 0 0 258 -                 0 -                 0 0

259 -                 0 -                 0 0 259 -                 0 -                 0 0 259 -                 0 -                 0 0

260 -                 0 -                 0 0 260 -                 0 -                 0 0 260 -                 0 -                 0 0

261 -                 0 -                 0 0 261 -                 0 -                 0 0 261 -                 0 -                 0 0

262 -                 0 -                 0 0 262 -                 0 -                 0 0 262 -                 0 -                 0 0

263 -                 0 -                 0 0 263 -                 0 -                 0 0 263 -                 0 -                 0 0

264 -                 0 -                 0 0 264 -                 0 -                 0 0 264 -                 0 -                 0 0

265 -                 0 -                 0 0 265 -                 0 -                 0 0 265 -                 0 -                 0 0

266 -                 0 -                 0 0 266 -                 0 -                 0 0 266 -                 0 -                 0 0

267 -                 0 -                 0 0 267 -                 0 -                 0 0 267 -                 0 -                 0 0

268 -                 0 -                 0 0 268 -                 0 -                 0 0 268 -                 0 -                 0 0

269 -                 0 -                 0 0 269 -                 0 -                 0 0 269 -                 0 -                 0 0

270 -                 0 -                 0 0 270 -                 0 -                 0 0 270 -                 0 -                 0 0

271 -                 0 -                 0 0 271 -                 0 -                 0 0 271 -                 0 -                 0 0

272 -                 0 -                 0 0 272 -                 0 -                 0 0 272 -                 0 -                 0 0

273 -                 0 -                 0 0 273 -                 0 -                 0 0 273 -                 0 -                 0 0

274 -                 0 -                 0 0 274 -                 0 -                 0 0 274 -                 0 -                 0 0

275 -                 0 -                 0 0 275 -                 0 -                 0 0 275 -                 0 -                 0 0

276 -                 0 -                 0 0 276 -                 0 -                 0 0 276 -                 0 -                 0 0

277 -                 0 -                 0 0 277 -                 0 -                 0 0 277 -                 0 -                 0 0

278 -                 0 -                 0 0 278 -                 0 -                 0 0 278 -                 0 -                 0 0

279 -                 0 -                 0 0 279 -                 0 -                 0 0 279 -                 0 -                 0 0

280 -                 0 -                 0 0 280 -                 0 -                 0 0 280 -                 0 -                 0 0

281 -                 0 -                 0 0 281 -                 0 -                 0 0 281 -                 0 -                 0 0

282 -                 0 -                 0 0 282 -                 0 -                 0 0 282 -                 0 -                 0 0

283 -                 0 -                 0 0 283 -                 0 -                 0 0 283 -                 0 -                 0 0

284 -                 0 -                 0 0 284 -                 0 -                 0 0 284 -                 0 -                 0 0

285 -                 0 -                 0 0 285 -                 0 -                 0 0 285 -                 0 -                 0 0

286 -                 0 -                 0 0 286 -                 0 -                 0 0 286 -                 0 -                 0 0

287 -                 0 -                 0 0 287 -                 0 -                 0 0 287 -                 0 -                 0 0

288 -                 0 -                 0 0 288 -                 0 -                 0 0 288 -                 0 -                 0 0

289 -                 0 -                 0 0 289 -                 0 -                 0 0 289 -                 0 -                 0 0

290 -                 0 -                 0 0 290 -                 0 -                 0 0 290 -                 0 -                 0 0

291 -                 0 -                 0 0 291 -                 0 -                 0 0 291 -                 0 -                 0 0

292 -                 0 -                 0 0 292 -                 0 -                 0 0 292 -                 0 -                 0 0

293 -                 0 -                 0 0 293 -                 0 -                 0 0 293 -                 0 -                 0 0

294 -                 0 -                 0 0 294 -                 0 -                 0 0 294 -                 0 -                 0 0

295 -                 0 -                 0 0 295 -                 0 -                 0 0 295 -                 0 -                 0 0

296 -                 0 -                 0 0 296 -                 0 -                 0 0 296 -                 0 -                 0 0

297 -                 0 -                 0 0 297 -                 0 -                 0 0 297 -                 0 -                 0 0

298 -                 0 -                 0 0 298 -                 0 -                 0 0 298 -                 0 -                 0 0

299 -                 0 -                 0 0 299 -                 0 -                 0 0 299 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 2 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

300 -                 0 -                 0 0 300 -                 0 -                 0 0 300 -                 0 -                 0 0

301 -                 0 -                 0 0 301 -                 0 -                 0 0 301 -                 0 -                 0 0

302 -                 0 -                 0 0 302 -                 0 -                 0 0 302 -                 0 -                 0 0

303 -                 0 -                 0 0 303 -                 0 -                 0 0 303 -                 0 -                 0 0

304 -                 0 -                 0 0 304 -                 0 -                 0 0 304 -                 0 -                 0 0

305 -                 0 -                 0 0 305 -                 0 -                 0 0 305 -                 0 -                 0 0

306 -                 0 -                 0 0 306 -                 0 -                 0 0 306 -                 0 -                 0 0

307 -                 0 -                 0 0 307 -                 0 -                 0 0 307 -                 0 -                 0 0

308 -                 0 -                 0 0 308 -                 0 -                 0 0 308 -                 0 -                 0 0

309 -                 0 -                 0 0 309 -                 0 -                 0 0 309 -                 0 -                 0 0

310 -                 0 -                 0 0 310 -                 0 -                 0 0 310 -                 0 -                 0 0

311 -                 0 -                 0 0 311 -                 0 -                 0 0 311 -                 0 -                 0 0

312 -                 0 -                 0 0 312 -                 0 -                 0 0 312 -                 0 -                 0 0

313 -                 0 -                 0 0 313 -                 0 -                 0 0 313 -                 0 -                 0 0

314 -                 0 -                 0 0 314 -                 0 -                 0 0 314 -                 0 -                 0 0

315 -                 0 -                 0 0 315 -                 0 -                 0 0 315 -                 0 -                 0 0

316 -                 0 -                 0 0 316 -                 0 -                 0 0 316 -                 0 -                 0 0

317 -                 0 -                 0 0 317 -                 0 -                 0 0 317 -                 0 -                 0 0

318 -                 0 -                 0 0 318 -                 0 -                 0 0 318 -                 0 -                 0 0

319 -                 0 -                 0 0 319 -                 0 -                 0 0 319 -                 0 -                 0 0

320 -                 0 -                 0 0 320 -                 0 -                 0 0 320 -                 0 -                 0 0

321 -                 0 -                 0 0 321 -                 0 -                 0 0 321 -                 0 -                 0 0

322 -                 0 -                 0 0 322 -                 0 -                 0 0 322 -                 0 -                 0 0

323 -                 0 -                 0 0 323 -                 0 -                 0 0 323 -                 0 -                 0 0

324 -                 0 -                 0 0 324 -                 0 -                 0 0 324 -                 0 -                 0 0

325 -                 0 -                 0 0 325 -                 0 -                 0 0 325 -                 0 -                 0 0

326 -                 0 -                 0 0 326 -                 0 -                 0 0 326 -                 0 -                 0 0

327 -                 0 -                 0 0 327 -                 0 -                 0 0 327 -                 0 -                 0 0

328 -                 0 -                 0 0 328 -                 0 -                 0 0 328 -                 0 -                 0 0

329 -                 0 -                 0 0 329 -                 0 -                 0 0 329 -                 0 -                 0 0

330 -                 0 -                 0 0 330 -                 0 -                 0 0 330 -                 0 -                 0 0

331 -                 0 -                 0 0 331 -                 0 -                 0 0 331 -                 0 -                 0 0

332 -                 0 -                 0 0 332 -                 0 -                 0 0 332 -                 0 -                 0 0

333 -                 0 -                 0 0 333 -                 0 -                 0 0 333 -                 0 -                 0 0

334 -                 0 -                 0 0 334 -                 0 -                 0 0 334 -                 0 -                 0 0

335 -                 0 -                 0 0 335 -                 0 -                 0 0 335 -                 0 -                 0 0

336 -                 0 -                 0 0 336 -                 0 -                 0 0 336 -                 0 -                 0 0

337 -                 0 -                 0 0 337 -                 0 -                 0 0 337 -                 0 -                 0 0

338 -                 0 -                 0 0 338 -                 0 -                 0 0 338 -                 0 -                 0 0

339 -                 0 -                 0 0 339 -                 0 -                 0 0 339 -                 0 -                 0 0

340 -                 0 -                 0 0 340 -                 0 -                 0 0 340 -                 0 -                 0 0

341 -                 0 -                 0 0 341 -                 0 -                 0 0 341 -                 0 -                 0 0

342 -                 0 -                 0 0 342 -                 0 -                 0 0 342 -                 0 -                 0 0

343 -                 0 -                 0 0 343 -                 0 -                 0 0 343 -                 0 -                 0 0

344 -                 0 -                 0 0 344 -                 0 -                 0 0 344 -                 0 -                 0 0

345 -                 0 -                 0 0 345 -                 0 -                 0 0 345 -                 0 -                 0 0

346 -                 0 -                 0 0 346 -                 0 -                 0 0 346 -                 0 -                 0 0

347 -                 0 -                 0 0 347 -                 0 -                 0 0 347 -                 0 -                 0 0

348 -                 0 -                 0 0 348 -                 0 -                 0 0 348 -                 0 -                 0 0

349 -                 0 -                 0 0 349 -                 0 -                 0 0 349 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 2 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

350 -                 0 -                 0 0 350 -                 0 -                 0 0 350 -                 0 -                 0 0

351 -                 0 -                 0 0 351 -                 0 -                 0 0 351 -                 0 -                 0 0

352 -                 0 -                 0 0 352 -                 0 -                 0 0 352 -                 0 -                 0 0

353 -                 0 -                 0 0 353 -                 0 -                 0 0 353 -                 0 -                 0 0

354 -                 0 -                 0 0 354 -                 0 -                 0 0 354 -                 0 -                 0 0

355 -                 0 -                 0 0 355 -                 0 -                 0 0 355 -                 0 -                 0 0

356 -                 0 -                 0 0 356 -                 0 -                 0 0 356 -                 0 -                 0 0

357 -                 0 -                 0 0 357 -                 0 -                 0 0 357 -                 0 -                 0 0

358 -                 0 -                 0 0 358 -                 0 -                 0 0 358 -                 0 -                 0 0

359 -                 0 -                 0 0 359 -                 0 -                 0 0 359 -                 0 -                 0 0

360 -                 0 -                 0 0 360 -                 0 -                 0 0 360 -                 0 -                 0 0

361 -                 0 -                 0 0 361 -                 0 -                 0 0 361 -                 0 -                 0 0

362 -                 0 -                 0 0 362 -                 0 -                 0 0 362 -                 0 -                 0 0

363 -                 0 -                 0 0 363 -                 0 -                 0 0 363 -                 0 -                 0 0

364 -                 0 -                 0 0 364 -                 0 -                 0 0 364 -                 0 -                 0 0

365 -                 0 -                 0 0 365 -                 0 -                 0 0 365 -                 0 -                 0 0

366 -                 0 -                 0 0 366 -                 0 -                 0 0 366 -                 0 -                 0 0

367 -                 0 -                 0 0 367 -                 0 -                 0 0 367 -                 0 -                 0 0

368 -                 0 -                 0 0 368 -                 0 -                 0 0 368 -                 0 -                 0 0

369 -                 0 -                 0 0 369 -                 0 -                 0 0 369 -                 0 -                 0 0

370 -                 0 -                 0 0 370 -                 0 -                 0 0 370 -                 0 -                 0 0

371 -                 0 -                 0 0 371 -                 0 -                 0 0 371 -                 0 -                 0 0

372 -                 0 -                 0 0 372 -                 0 -                 0 0 372 -                 0 -                 0 0

373 -                 0 -                 0 0 373 -                 0 -                 0 0 373 -                 0 -                 0 0

374 -                 0 -                 0 0 374 -                 0 -                 0 0 374 -                 0 -                 0 0

375 -                 0 -                 0 0 375 -                 0 -                 0 0 375 -                 0 -                 0 0

376 -                 0 -                 0 0 376 -                 0 -                 0 0 376 -                 0 -                 0 0

377 -                 0 -                 0 0 377 -                 0 -                 0 0 377 -                 0 -                 0 0

378 -                 0 -                 0 0 378 -                 0 -                 0 0 378 -                 0 -                 0 0

379 -                 0 -                 0 0 379 -                 0 -                 0 0 379 -                 0 -                 0 0

380 -                 0 -                 0 0 380 -                 0 -                 0 0 380 -                 0 -                 0 0

381 -                 0 -                 0 0 381 -                 0 -                 0 0 381 -                 0 -                 0 0

382 -                 0 -                 0 0 382 -                 0 -                 0 0 382 -                 0 -                 0 0

383 -                 0 -                 0 0 383 -                 0 -                 0 0 383 -                 0 -                 0 0

384 -                 0 -                 0 0 384 -                 0 -                 0 0 384 -                 0 -                 0 0

385 -                 0 -                 0 0 385 -                 0 -                 0 0 385 -                 0 -                 0 0

386 -                 0 -                 0 0 386 -                 0 -                 0 0 386 -                 0 -                 0 0

387 -                 0 -                 0 0 387 -                 0 -                 0 0 387 -                 0 -                 0 0

388 -                 0 -                 0 0 388 -                 0 -                 0 0 388 -                 0 -                 0 0

389 -                 0 -                 0 0 389 -                 0 -                 0 0 389 -                 0 -                 0 0

390 -                 0 -                 0 0 390 -                 0 -                 0 0 390 -                 0 -                 0 0

391 -                 0 -                 0 0 391 -                 0 -                 0 0 391 -                 0 -                 0 0

392 -                 0 -                 0 0 392 -                 0 -                 0 0 392 -                 0 -                 0 0

393 -                 0 -                 0 0 393 -                 0 -                 0 0 393 -                 0 -                 0 0

394 -                 0 -                 0 0 394 -                 0 -                 0 0 394 -                 0 -                 0 0

395 -                 0 -                 0 0 395 -                 0 -                 0 0 395 -                 0 -                 0 0

396 -                 0 -                 0 0 396 -                 0 -                 0 0 396 -                 0 -                 0 0

397 -                 0 -                 0 0 397 -                 0 -                 0 0 397 -                 0 -                 0 0

398 -                 0 -                 0 0 398 -                 0 -                 0 0 398 -                 0 -                 0 0

399 -                 0 -                 0 0 399 -                 0 -                 0 0 399 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 2 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

400 -                 0 -                 0 0 400 -                 0 -                 0 0 400 -                 0 -                 0 0

401 -                 0 -                 0 0 401 -                 0 -                 0 0 401 -                 0 -                 0 0

402 -                 0 -                 0 0 402 -                 0 -                 0 0 402 -                 0 -                 0 0

403 -                 0 -                 0 0 403 -                 0 -                 0 0 403 -                 0 -                 0 0

404 -                 0 -                 0 0 404 -                 0 -                 0 0 404 -                 0 -                 0 0

405 -                 0 -                 0 0 405 -                 0 -                 0 0 405 -                 0 -                 0 0

406 -                 0 -                 0 0 406 -                 0 -                 0 0 406 -                 0 -                 0 0

407 -                 0 -                 0 0 407 -                 0 -                 0 0 407 -                 0 -                 0 0

408 -                 0 -                 0 0 408 -                 0 -                 0 0 408 -                 0 -                 0 0

409 -                 0 -                 0 0 409 -                 0 -                 0 0 409 -                 0 -                 0 0

410 -                 0 -                 0 0 410 -                 0 -                 0 0 410 -                 0 -                 0 0

411 -                 0 -                 0 0 411 -                 0 -                 0 0 411 -                 0 -                 0 0

412 -                 0 -                 0 0 412 -                 0 -                 0 0 412 -                 0 -                 0 0

413 -                 0 -                 0 0 413 -                 0 -                 0 0 413 -                 0 -                 0 0

414 -                 0 -                 0 0 414 -                 0 -                 0 0 414 -                 0 -                 0 0

415 -                 0 -                 0 0 415 -                 0 -                 0 0 415 -                 0 -                 0 0

416 -                 0 -                 0 0 416 -                 0 -                 0 0 416 -                 0 -                 0 0

417 -                 0 -                 0 0 417 -                 0 -                 0 0 417 -                 0 -                 0 0

418 -                 0 -                 0 0 418 -                 0 -                 0 0 418 -                 0 -                 0 0

419 -                 0 -                 0 0 419 -                 0 -                 0 0 419 -                 0 -                 0 0

420 -                 0 -                 0 0 420 -                 0 -                 0 0 420 -                 0 -                 0 0

421 -                 0 -                 0 0 421 -                 0 -                 0 0 421 -                 0 -                 0 0

422 -                 0 -                 0 0 422 -                 0 -                 0 0 422 -                 0 -                 0 0

423 -                 0 -                 0 0 423 -                 0 -                 0 0 423 -                 0 -                 0 0

424 -                 0 -                 0 0 424 -                 0 -                 0 0 424 -                 0 -                 0 0

425 -                 0 -                 0 0 425 -                 0 -                 0 0 425 -                 0 -                 0 0

426 -                 0 -                 0 0 426 -                 0 -                 0 0 426 -                 0 -                 0 0

427 -                 0 -                 0 0 427 -                 0 -                 0 0 427 -                 0 -                 0 0

428 -                 0 -                 0 0 428 -                 0 -                 0 0 428 -                 0 -                 0 0

429 -                 0 -                 0 0 429 -                 0 -                 0 0 429 -                 0 -                 0 0

430 -                 0 -                 0 0 430 -                 0 -                 0 0 430 -                 0 -                 0 0

431 -                 0 -                 0 0 431 -                 0 -                 0 0 431 -                 0 -                 0 0

432 -                 0 -                 0 0 432 -                 0 -                 0 0 432 -                 0 -                 0 0

433 -                 0 -                 0 0 433 -                 0 -                 0 0 433 -                 0 -                 0 0

434 -                 0 -                 0 0 434 -                 0 -                 0 0 434 -                 0 -                 0 0

435 -                 0 -                 0 0 435 -                 0 -                 0 0 435 -                 0 -                 0 0

436 -                 0 -                 0 0 436 -                 0 -                 0 0 436 -                 0 -                 0 0

437 -                 0 -                 0 0 437 -                 0 -                 0 0 437 -                 0 -                 0 0

438 -                 0 -                 0 0 438 -                 0 -                 0 0 438 -                 0 -                 0 0

439 -                 0 -                 0 0 439 -                 0 -                 0 0 439 -                 0 -                 0 0

440 -                 0 -                 0 0 440 -                 0 -                 0 0 440 -                 0 -                 0 0

441 -                 0 -                 0 0 441 -                 0 -                 0 0 441 -                 0 -                 0 0

442 -                 0 -                 0 0 442 -                 0 -                 0 0 442 -                 0 -                 0 0

443 -                 0 -                 0 0 443 -                 0 -                 0 0 443 -                 0 -                 0 0

444 -                 0 -                 0 0 444 -                 0 -                 0 0 444 -                 0 -                 0 0

445 -                 0 -                 0 0 445 -                 0 -                 0 0 445 -                 0 -                 0 0

446 -                 0 -                 0 0 446 -                 0 -                 0 0 446 -                 0 -                 0 0

447 -                 0 -                 0 0 447 -                 0 -                 0 0 447 -                 0 -                 0 0

448 -                 0 -                 0 0 448 -                 0 -                 0 0 448 -                 0 -                 0 0

449 -                 0 -                 0 0 449 -                 0 -                 0 0 449 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 2 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

450 164,14          25 -                 0 -25 450 -                 0 -                 0 0 450 -                 0 -                 0 0

451 -                 0 -                 0 0 451 -                 0 -                 0 0 451 -                 0 -                 0 0

452 -                 0 -                 0 0 452 -                 0 -                 0 0 452 -                 0 -                 0 0

453 -                 0 -                 0 0 453 -                 0 -                 0 0 453 -                 0 -                 0 0

454 -                 0 -                 0 0 454 -                 0 -                 0 0 454 -                 0 -                 0 0

455 -                 0 -                 0 0 455 -                 0 -                 0 0 455 -                 0 -                 0 0

456 -                 0 -                 0 0 456 -                 0 -                 0 0 456 -                 0 -                 0 0

457 -                 0 -                 0 0 457 -                 0 -                 0 0 457 -                 0 -                 0 0

458 -                 0 -                 0 0 458 -                 0 -                 0 0 458 -                 0 -                 0 0

459 -                 0 -                 0 0 459 -                 0 -                 0 0 459 -                 0 -                 0 0

460 -                 0 -                 0 0 460 -                 0 -                 0 0 460 -                 0 -                 0 0

461 -                 0 -                 0 0 461 -                 0 -                 0 0 461 -                 0 -                 0 0

462 -                 0 -                 0 0 462 -                 0 -                 0 0 462 -                 0 -                 0 0

463 -                 0 -                 0 0 463 -                 0 -                 0 0 463 -                 0 -                 0 0

464 -                 0 -                 0 0 464 -                 0 -                 0 0 464 -                 0 -                 0 0

465 -                 0 -                 0 0 465 -                 0 -                 0 0 465 -                 0 -                 0 0

466 -                 0 -                 0 0 466 -                 0 -                 0 0 466 -                 0 -                 0 0

467 -                 0 -                 0 0 467 -                 0 -                 0 0 467 -                 0 -                 0 0

468 -                 0 -                 0 0 468 -                 0 -                 0 0 468 -                 0 -                 0 0

469 -                 0 -                 0 0 469 -                 0 -                 0 0 469 -                 0 -                 0 0

470 -                 0 -                 0 0 470 -                 0 -                 0 0 470 -                 0 -                 0 0

471 -                 0 -                 0 0 471 -                 0 -                 0 0 471 -                 0 -                 0 0

472 -                 0 -                 0 0 472 -                 0 -                 0 0 472 -                 0 -                 0 0

473 -                 0 -                 0 0 473 -                 0 -                 0 0 473 -                 0 -                 0 0

474 -                 0 -                 0 0 474 -                 0 -                 0 0 474 -                 0 -                 0 0

475 -                 0 -                 0 0 475 -                 0 -                 0 0 475 -                 0 -                 0 0

476 -                 0 -                 0 0 476 -                 0 -                 0 0 476 -                 0 -                 0 0

477 -                 0 -                 0 0 477 -                 0 -                 0 0 477 -                 0 -                 0 0

478 -                 0 -                 0 0 478 -                 0 -                 0 0 478 -                 0 -                 0 0

479 -                 0 -                 0 0 479 -                 0 -                 0 0 479 -                 0 -                 0 0

480 -                 0 -                 0 0 480 -                 0 -                 0 0 480 -                 0 -                 0 0

481 -                 0 -                 0 0 481 -                 0 -                 0 0 481 -                 0 -                 0 0

482 -                 0 -                 0 0 482 -                 0 -                 0 0 482 -                 0 -                 0 0

483 -                 0 -                 0 0 483 -                 0 -                 0 0 483 -                 0 -                 0 0

484 -                 0 -                 0 0 484 -                 0 -                 0 0 484 -                 0 -                 0 0

485 -                 0 -                 0 0 485 -                 0 -                 0 0 485 -                 0 -                 0 0

486 -                 0 -                 0 0 486 -                 0 -                 0 0 486 -                 0 -                 0 0

487 -                 0 -                 0 0 487 -                 0 -                 0 0 487 -                 0 -                 0 0

488 -                 0 -                 0 0 488 -                 0 -                 0 0 488 -                 0 -                 0 0

489 -                 0 -                 0 0 489 -                 0 -                 0 0 489 -                 0 -                 0 0

490 -                 0 -                 0 0 490 -                 0 -                 0 0 490 -                 0 -                 0 0

491 -                 0 -                 0 0 491 -                 0 -                 0 0 491 -                 0 -                 0 0

492 -                 0 -                 0 0 492 -                 0 -                 0 0 492 -                 0 -                 0 0

493 -                 0 -                 0 0 493 -                 0 -                 0 0 493 -                 0 -                 0 0

494 -                 0 -                 0 0 494 -                 0 -                 0 0 494 -                 0 -                 0 0

495 -                 0 -                 0 0 495 -                 0 -                 0 0 495 -                 0 -                 0 0

496 -                 0 -                 0 0 496 -                 0 -                 0 0 496 -                 0 -                 0 0

497 -                 0 -                 0 0 497 -                 0 -                 0 0 497 -                 0 -                 0 0

498 -                 0 -                 0 0 498 -                 0 -                 0 0 498 -                 0 -                 0 0

499 -                 0 -                 0 0 499 -                 0 -                 0 0 499 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 2 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

500 -                 0 -                 0 0 500 -                 0 -                 0 0 500 -                 0 -                 0 0

501 -                 0 -                 0 0 501 -                 0 -                 0 0 501 -                 0 -                 0 0

502 -                 0 -                 0 0 502 -                 0 -                 0 0 502 -                 0 -                 0 0

503 -                 0 -                 0 0 503 -                 0 -                 0 0 503 -                 0 -                 0 0

504 -                 0 -                 0 0 504 -                 0 -                 0 0 504 -                 0 -                 0 0

505 -                 0 -                 0 0 505 -                 0 -                 0 0 505 -                 0 -                 0 0

506 -                 0 -                 0 0 506 -                 0 -                 0 0 506 -                 0 -                 0 0

507 -                 0 -                 0 0 507 -                 0 -                 0 0 507 -                 0 -                 0 0

508 -                 0 -                 0 0 508 -                 0 -                 0 0 508 -                 0 -                 0 0

509 -                 0 -                 0 0 509 -                 0 -                 0 0 509 -                 0 -                 0 0

510 -                 0 -                 0 0 510 -                 0 -                 0 0 510 -                 0 -                 0 0

511 -                 0 -                 0 0 511 -                 0 -                 0 0 511 -                 0 -                 0 0

512 -                 0 -                 0 0 512 -                 0 -                 0 0 512 -                 0 -                 0 0

513 -                 0 -                 0 0 513 -                 0 -                 0 0 513 -                 0 -                 0 0

514 -                 0 -                 0 0 514 -                 0 -                 0 0 514 -                 0 -                 0 0

515 -                 0 -                 0 0 515 -                 0 -                 0 0 515 -                 0 -                 0 0

516 -                 0 -                 0 0 516 -                 0 -                 0 0 516 -                 0 -                 0 0

517 -                 0 -                 0 0 517 -                 0 -                 0 0 517 -                 0 -                 0 0

518 -                 0 -                 0 0 518 -                 0 -                 0 0 518 -                 0 -                 0 0

519 -                 0 -                 0 0 519 -                 0 -                 0 0 519 -                 0 -                 0 0

520 -                 0 -                 0 0 520 -                 0 -                 0 0 520 -                 0 -                 0 0

521 -                 0 -                 0 0 521 -                 0 -                 0 0 521 -                 0 -                 0 0

522 -                 0 -                 0 0 522 -                 0 -                 0 0 522 -                 0 -                 0 0

523 -                 0 -                 0 0 523 -                 0 -                 0 0 523 -                 0 -                 0 0

524 -                 0 -                 0 0 524 -                 0 -                 0 0 524 -                 0 -                 0 0

525 -                 0 -                 0 0 525 -                 0 -                 0 0 525 -                 0 -                 0 0

526 -                 0 -                 0 0 526 -                 0 -                 0 0 526 -                 0 -                 0 0

527 -                 0 -                 0 0 527 -                 0 -                 0 0 527 -                 0 -                 0 0

528 -                 0 -                 0 0 528 -                 0 -                 0 0 528 -                 0 -                 0 0

529 -                 0 -                 0 0 529 -                 0 -                 0 0 529 -                 0 -                 0 0

530 -                 0 -                 0 0 530 -                 0 -                 0 0 530 -                 0 -                 0 0

531 -                 0 -                 0 0 531 -                 0 -                 0 0 531 -                 0 -                 0 0

532 -                 0 -                 0 0 532 -                 0 -                 0 0 532 -                 0 -                 0 0

533 -                 0 -                 0 0 533 -                 0 -                 0 0 533 -                 0 -                 0 0

534 -                 0 -                 0 0 534 -                 0 -                 0 0 534 -                 0 -                 0 0

535 -                 0 -                 0 0 535 -                 0 -                 0 0 535 -                 0 -                 0 0

536 -                 0 -                 0 0 536 -                 0 -                 0 0 536 -                 0 -                 0 0

537 -                 0 -                 0 0 537 -                 0 -                 0 0 537 -                 0 -                 0 0

538 -                 0 -                 0 0 538 -                 0 -                 0 0 538 -                 0 -                 0 0

539 -                 0 -                 0 0 539 -                 0 -                 0 0 539 -                 0 -                 0 0

540 -                 0 -                 0 0 540 -                 0 -                 0 0 540 -                 0 -                 0 0

541 -                 0 -                 0 0 541 -                 0 -                 0 0 541 -                 0 -                 0 0

542 -                 0 -                 0 0 542 -                 0 -                 0 0 542 -                 0 -                 0 0

543 -                 0 -                 0 0 543 -                 0 -                 0 0 543 -                 0 -                 0 0

544 -                 0 -                 0 0 544 -                 0 -                 0 0 544 -                 0 -                 0 0

545 -                 0 -                 0 0 545 -                 0 -                 0 0 545 -                 0 -                 0 0

546 -                 0 -                 0 0 546 -                 0 -                 0 0 546 -                 0 -                 0 0

547 -                 0 -                 0 0 547 -                 0 -                 0 0 547 -                 0 -                 0 0

548 -                 0 -                 0 0 548 -                 0 -                 0 0 548 -                 0 -                 0 0

549 -                 0 -                 0 0 549 -                 0 -                 0 0 549 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 2 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

550 -                 0 -                 0 0 550 -                 0 -                 0 0 550 -                 0 -                 0 0

551 -                 0 -                 0 0 551 -                 0 -                 0 0 551 -                 0 -                 0 0

552 -                 0 -                 0 0 552 -                 0 -                 0 0 552 -                 0 -                 0 0

553 -                 0 -                 0 0 553 -                 0 -                 0 0 553 -                 0 -                 0 0

554 -                 0 -                 0 0 554 -                 0 -                 0 0 554 -                 0 -                 0 0

555 -                 0 -                 0 0 555 -                 0 -                 0 0 555 -                 0 -                 0 0

556 -                 0 -                 0 0 556 -                 0 -                 0 0 556 -                 0 -                 0 0

557 -                 0 -                 0 0 557 -                 0 -                 0 0 557 -                 0 -                 0 0

558 -                 0 -                 0 0 558 -                 0 -                 0 0 558 -                 0 -                 0 0

559 -                 0 -                 0 0 559 -                 0 -                 0 0 559 -                 0 -                 0 0

560 -                 0 -                 0 0 560 -                 0 -                 0 0 560 -                 0 -                 0 0

561 -                 0 -                 0 0 561 -                 0 -                 0 0 561 -                 0 -                 0 0

562 -                 0 -                 0 0 562 -                 0 -                 0 0 562 -                 0 -                 0 0

563 164,86          36 -                 0 -36 563 164,70          20 -                 0 -20 563 164,60          10 -                 0 -10

564 164,84          15 -                 0 -15 564 164,70          1 -                 0 -1 564 -                 0 -                 0 0

565 164,86          36 -                 0 -36 565 164,70          20 -                 0 -20 565 164,60          10 -                 0 -10

566 164,86          6 -                 0 -6 566 -                 0 -                 0 0 566 -                 0 -                 0 0

567 164,86          6 -                 0 -6 567 -                 0 -                 0 0 567 -                 0 -                 0 0

568 164,85          5 -                 0 -5 568 -                 0 -                 0 0 568 -                 0 -                 0 0

569 -                 0 -                 0 0 569 -                 0 -                 0 0 569 -                 0 -                 0 0

570 -                 0 -                 0 0 570 -                 0 -                 0 0 570 -                 0 -                 0 0

571 164,86          36 -                 0 -36 571 164,70          20 -                 0 -20 571 164,60          10 -                 0 -10

572 -                 0 -                 0 0 572 -                 0 -                 0 0 572 -                 0 -                 0 0

573 164,86          36 -                 0 -36 573 164,70          20 -                 0 -20 573 164,60          10 -                 0 -10

574 164,86          36 -                 0 -36 574 164,70          20 -                 0 -20 574 164,60          10 -                 0 -10

575 164,86          36 -                 0 -36 575 164,70          20 -                 0 -20 575 164,60          10 -                 0 -10

576 164,86          6 -                 0 -6 576 -                 0 -                 0 0 576 -                 0 -                 0 0

577 -                 0 -                 0 0 577 -                 0 -                 0 0 577 -                 0 -                 0 0

578 -                 0 -                 0 0 578 -                 0 -                 0 0 578 -                 0 -                 0 0

579 -                 0 -                 0 0 579 -                 0 -                 0 0 579 -                 0 -                 0 0

580 -                 0 -                 0 0 580 -                 0 -                 0 0 580 -                 0 -                 0 0

581 -                 0 -                 0 0 581 -                 0 -                 0 0 581 -                 0 -                 0 0

582 -                 0 -                 0 0 582 -                 0 -                 0 0 582 -                 0 -                 0 0

583 -                 0 -                 0 0 583 -                 0 -                 0 0 583 -                 0 -                 0 0

584 -                 0 -                 0 0 584 -                 0 -                 0 0 584 -                 0 -                 0 0

585 -                 0 -                 0 0 585 -                 0 -                 0 0 585 -                 0 -                 0 0

586 -                 0 -                 0 0 586 -                 0 -                 0 0 586 -                 0 -                 0 0

587 -                 0 -                 0 0 587 -                 0 -                 0 0 587 -                 0 -                 0 0

588 -                 0 -                 0 0 588 -                 0 -                 0 0 588 -                 0 -                 0 0

589 -                 0 -                 0 0 589 -                 0 -                 0 0 589 -                 0 -                 0 0

590 -                 0 -                 0 0 590 -                 0 -                 0 0 590 -                 0 -                 0 0

591 -                 0 -                 0 0 591 -                 0 -                 0 0 591 -                 0 -                 0 0

592 -                 0 -                 0 0 592 -                 0 -                 0 0 592 -                 0 -                 0 0

593 -                 0 -                 0 0 593 -                 0 -                 0 0 593 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 10 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crue des ruisseaux   

T = 2 ans
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7.4> Crues concomitantes du Bernazobre et des ruisseaux 

Emprise inondée en 

situation projet et 

comparaison des avec 

la situation initiale - 

Impacts 

Les simulations ont été réitérées pour des crues concomitances du Berna-

zobre et des ruisseaux de périodes de retour 2, 10 et 50 ans avec le modèle 

modifié en situation projet. 

 

La cartographie des résultats de modélisation est présentée à la fin du pré-

sent chapitre : 

▪ Cartographie des hauteurs d’eau et vitesses d’écoulement en si-

tuation projet, 

▪ Cartographie de l’impact du projet sur le niveau d’eau maximal 

des inondations, 

▪ Cartographie de l’impact du projet sur la vitesse d’écoulement 

maximale, 

▪ Localisation des surfaces mises en eaux par le projet 

Les surfaces sont considérées comme mises en eau lors que la hauteur 

d’eau est supérieure à 2 cm. 

L'impact du projet sur les inondations est également présenté en détail sur 

des zooms dans les pages suivantes, avec en haut la zone inondable en 

état actuel (à gauche) et en état projet (à droite), et en bas l’impact du 

projet. Ces derniers sont localisés sur la carte ci-après. Les niveaux d’eau 

dans l’état actuel et avec les aménagements prévus au droit de chaque 

bâtiment sont détaillés dans des tableaux en suivant. 

 

Figure 7-14 : Localisation des zooms 

 

L’impact du projet sur la ligne d’eau en aval de la zone d’étude, au droit 

du tronçon du Bernazobre modélisé en 1D, est présenté ci-après en 

comparant les lignes d’eau maximales obtenues dans l’état actuel et avec 

les aménagements prévus. 

' 

 

Figure 7-15 : Lignes d’eau maximales dans le Bernazobre en aval de la zone 

d’étude dans l’état actuel (trait plein) et avec les aménagements prévus (trait 

pointillés) – Crues concomitantes du Bernazobre et des ruisseaux T = 2 ans 

 

 

Figure 7-16 Lignes d’eau maximales dans le Bernazobre en aval de la zone 

d’étude dans l’état actuel (trait plein) et avec les aménagements prévus (trait 

pointillés) – Crues concomitantes du Bernazobre et des ruisseaux T = 10 ans 

RN126 Piste cyclable 

Route d’En Robert 

RN126 Piste cyclable 

Route d’En Robert 
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Figure 7-17 : Lignes d’eau maximales dans le Bernazobre en aval de la zone 

d’étude dans l’état actuel (trait plein) et avec les aménagements prévus (trait 

pointillés) – Crues concomitantes du Bernazobre et des ruisseaux T = 50 ans 

 

L’impact du projet sur la crue biennale des ruisseaux est identique avec ou 

sans concomitance avec une crue biennale du Bernazobre, cette dernière 

n’étant pas impactée par le projet. 

 

Lors d’une crue du Bernazobre de période de retour 10 ou 50 ans conco-

mitante avec une pluie de même période de retour dans le secteur du 

projet, l’impact des aménagements est similaire à celui obtenu avec une 

crue du Bernazobre seule, hormis au droit du diffuseur de Soual.  L’impact 

du projet sur le niveau des lacs est cependant jusqu’à 24 cm plus élevés 

pour les crues décennales et 2 cm plus élevés pour les crues cinquanten-

nales. Aucun bâtiment du secteur n’est cependant touché par un impact 

supérieur à 2 cm, et les surfaces supplémentaires mises en eaux sont peu 

étendues. 

 

Au droit du diffuseur de Soual, le secteur étant hors d’eau pour les crues 

seules du Bernazobre de période de retour 10 et 50 ans, l’impact du projet 

est identique à celui obtenu avec les crues du ruisseau seule. 

 

En conclusion, la concomitance d’une crue du Bernazobre avec une crue 

du ruisseau modifie peu l’impact du projet. Cependant, le niveau d’eau 

des lacs est davantage rehaussé pour des crues de périodes de retour 10 

et 50 ans, sans que les bâtiments du secteur soit impactés. 

 

RN126 Piste cyclable 

Route d’En Robert 
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

1 164,63          5 164,65          7 2 1 -                 0 -                 0 0 1 -                 0 -                 0 0

2 164,63          7 164,65          9 2 2 -                 0 -                 0 0 2 -                 0 -                 0 0

3 164,63          7 164,65          9 2 3 -                 0 -                 0 0 3 -                 0 -                 0 0

4 164,63          7 164,65          9 2 4 -                 0 -                 0 0 4 -                 0 -                 0 0

5 164,63          33 164,65          35 2 5 -                 0 -                 0 0 5 -                 0 -                 0 0

6 164,63          5 164,65          7 2 6 -                 0 -                 0 0 6 -                 0 -                 0 0

7 164,63          36 164,65          38 2 7 -                 0 -                 0 0 7 -                 0 -                 0 0

8 164,63          36 164,65          38 2 8 -                 0 -                 0 0 8 -                 0 -                 0 0

9 -                 0 -                 0 0 9 -                 0 -                 0 0 9 -                 0 -                 0 0

10 164,24          1 -                 0 -1 10 -                 0 -                 0 0 10 -                 0 -                 0 0

11 -                 0 -                 0 0 11 -                 0 -                 0 0 11 -                 0 -                 0 0

12 -                 0 -                 0 0 12 -                 0 -                 0 0 12 -                 0 -                 0 0

13 -                 0 -                 0 0 13 -                 0 -                 0 0 13 -                 0 -                 0 0

14 -                 0 -                 0 0 14 -                 0 -                 0 0 14 -                 0 -                 0 0

15 164,49          5 -                 0 -5 15 -                 0 -                 0 0 15 -                 0 -                 0 0

16 -                 0 -                 0 0 16 -                 0 -                 0 0 16 -                 0 -                 0 0

17 -                 0 -                 0 0 17 -                 0 -                 0 0 17 -                 0 -                 0 0

18 -                 0 -                 0 0 18 -                 0 -                 0 0 18 -                 0 -                 0 0

19 164,49          18 -                 0 -18 19 -                 0 -                 0 0 19 -                 0 -                 0 0

20 -                 0 -                 0 0 20 -                 0 -                 0 0 20 -                 0 -                 0 0

21 -                 0 -                 0 0 21 -                 0 -                 0 0 21 -                 0 -                 0 0

22 -                 0 -                 0 0 22 -                 0 -                 0 0 22 -                 0 -                 0 0

23 -                 0 -                 0 0 23 -                 0 -                 0 0 23 -                 0 -                 0 0

24 -                 0 -                 0 0 24 -                 0 -                 0 0 24 -                 0 -                 0 0

25 164,81          25 164,62          6 -19 25 164,62          6 -                 0 -6 25 -                 0 -                 0 0

26 -                 0 -                 0 0 26 -                 0 -                 0 0 26 -                 0 -                 0 0

27 164,81          34 -                 0 -34 27 -                 0 -                 0 0 27 -                 0 -                 0 0

28 164,81          25 164,62          6 -19 28 164,62          6 -                 0 -6 28 -                 0 -                 0 0

29 -                 0 -                 0 0 29 -                 0 -                 0 0 29 -                 0 -                 0 0

30 164,01          1 -                 0 -1 30 -                 0 -                 0 0 30 -                 0 -                 0 0

31 164,01          1 -                 0 -1 31 -                 0 -                 0 0 31 -                 0 -                 0 0

32 164,81          4 -                 0 -4 32 -                 0 -                 0 0 32 -                 0 -                 0 0

33 164,81          25 -                 0 -25 33 -                 0 -                 0 0 33 -                 0 -                 0 0

34 164,63          1 -                 0 -1 34 -                 0 -                 0 0 34 -                 0 -                 0 0

35 164,48          9 164,46          7 -2 35 -                 0 -                 0 0 35 -                 0 -                 0 0

36 -                 0 -                 0 0 36 -                 0 -                 0 0 36 -                 0 -                 0 0

37 -                 0 -                 0 0 37 -                 0 -                 0 0 37 -                 0 -                 0 0

38 165,35          17 165,31          13 -4 38 -                 0 -                 0 0 38 -                 0 -                 0 0

39 165,98          2 -                 0 -2 39 -                 0 -                 0 0 39 -                 0 -                 0 0

40 166,06          4 -                 0 -4 40 -                 0 -                 0 0 40 -                 0 -                 0 0

41 164,81          19 164,68          6 -13 41 164,69          7 -                 0 -7 41 -                 0 -                 0 0

42 166,13          5 -                 0 -5 42 -                 0 -                 0 0 42 -                 0 -                 0 0

43 165,98          21 165,81          5 -17 43 165,81          5 -                 0 -5 43 -                 0 -                 0 0

44 165,99          23 165,89          12 -10 44 165,81          5 -                 0 -5 44 -                 0 -                 0 0

45 166,28          16 -                 0 -16 45 -                 0 -                 0 0 45 -                 0 -                 0 0

46 166,28          16 -                 0 -16 46 -                 0 -                 0 0 46 -                 0 -                 0 0

47 166,28          16 -                 0 -16 47 -                 0 -                 0 0 47 -                 0 -                 0 0

48 166,39          6 -                 0 -6 48 -                 0 -                 0 0 48 -                 0 -                 0 0

49 166,41          28 -                 0 -28 49 166,22          9 -                 0 -9 49 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

50 166,41          28 -                 0 -28 50 166,22          9 -                 0 -9 50 -                 0 -                 0 0

51 166,41          28 -                 0 -28 51 166,22          9 -                 0 -9 51 -                 0 -                 0 0

52 166,39          6 -                 0 -6 52 -                 0 -                 0 0 52 -                 0 -                 0 0

53 166,39          1 -                 0 -1 53 -                 0 -                 0 0 53 -                 0 -                 0 0

54 166,26          31 165,95          0 -31 54 166,04          9 -                 0 -9 54 -                 0 -                 0 0

55 166,32          30 -                 0 -30 55 166,07          5 -                 0 -5 55 -                 0 -                 0 0

56 166,26          26 -                 0 -26 56 166,04          5 -                 0 -5 56 -                 0 -                 0 0

57 164,82          50 164,69          38 -12 57 164,70          38 -                 0 -38 57 164,58          26 -                 0 -26

58 166,26          31 165,95          0 -31 58 166,04          9 -                 0 -9 58 -                 0 -                 0 0

59 164,82          33 164,69          21 -12 59 164,70          21 -                 0 -21 59 164,58          10 -                 0 -10

60 166,26          31 165,95          0 -31 60 166,04          9 -                 0 -9 60 -                 0 -                 0 0

61 164,81          19 164,68          6 -13 61 164,69          7 -                 0 -7 61 -                 0 -                 0 0

62 166,24          41 165,83          0 -41 62 166,03          20 -                 0 -20 62 -                 0 -                 0 0

63 166,24          41 165,83          0 -41 63 166,03          20 -                 0 -20 63 -                 0 -                 0 0

64 166,51          80 165,99          28 -52 64 166,24          52 165,92          21 -32 64 166,07          36 -                 0 -36

65 165,87          29 165,85          27 -2 65 165,62          4 -                 0 -4 65 -                 0 -                 0 0

66 165,33          2 165,32          2 0 66 -                 0 -                 0 0 66 -                 0 -                 0 0

67 165,33          2 165,32          2 0 67 -                 0 -                 0 0 67 -                 0 -                 0 0

68 165,57          7 165,55          5 -2 68 -                 0 -                 0 0 68 -                 0 -                 0 0

69 165,82          21 165,80          19 -2 69 -                 0 -                 0 0 69 -                 0 -                 0 0

70 165,87          29 165,85          27 -2 70 165,62          4 -                 0 -4 70 -                 0 -                 0 0

71 165,71          5 165,70          4 -1 71 -                 0 -                 0 0 71 -                 0 -                 0 0

72 165,71          5 165,70          4 -1 72 -                 0 -                 0 0 72 -                 0 -                 0 0

73 165,87          29 165,85          27 -2 73 165,62          4 -                 0 -4 73 -                 0 -                 0 0

74 -                 0 -                 0 0 74 -                 0 -                 0 0 74 -                 0 -                 0 0

75 165,87          29 165,85          27 -2 75 165,62          4 -                 0 -4 75 -                 0 -                 0 0

76 166,02          41 165,95          34 -7 76 165,86          25 -                 0 -25 76 -                 0 -                 0 0

77 -                 0 -                 0 0 77 -                 0 -                 0 0 77 -                 0 -                 0 0

78 165,98          35 165,98          35 0 78 -                 0 -                 0 0 78 -                 0 -                 0 0

79 -                 0 -                 0 0 79 -                 0 -                 0 0 79 -                 0 -                 0 0

80 -                 0 -                 0 0 80 -                 0 -                 0 0 80 -                 0 -                 0 0

81 166,15          28 166,15          28 0 81 -                 0 -                 0 0 81 -                 0 -                 0 0

82 -                 0 -                 0 0 82 -                 0 -                 0 0 82 -                 0 -                 0 0

83 -                 0 -                 0 0 83 -                 0 -                 0 0 83 -                 0 -                 0 0

84 165,92          31 165,89          27 -4 84 165,64          2 -                 0 -2 84 -                 0 -                 0 0

85 165,98          16 165,94          12 -3 85 165,82          0 -                 0 0 85 -                 0 -                 0 0

86 165,87          9 165,85          7 -2 86 -                 0 -                 0 0 86 -                 0 -                 0 0

87 165,87          9 165,85          7 -2 87 -                 0 -                 0 0 87 -                 0 -                 0 0

88 -                 0 -                 0 0 88 -                 0 -                 0 0 88 -                 0 -                 0 0

89 166,02          18 165,94          10 -8 89 165,85          1 -                 0 -1 89 -                 0 -                 0 0

90 165,94          27 165,89          23 -4 90 -                 0 -                 0 0 90 -                 0 -                 0 0

91 165,94          46 165,89          42 -4 91 165,64          16 -                 0 -16 91 -                 0 -                 0 0

92 166,06          16 165,94          4 -12 92 165,91          1 -                 0 -1 92 -                 0 -                 0 0

93 166,05          14 166,00          10 -4 93 -                 0 -                 0 0 93 -                 0 -                 0 0

94 165,88          55 165,86          43 -12 94 -                 0 -                 0 0 94 -                 0 -                 0 0

95 165,83          20 165,80          17 -3 95 -                 0 -                 0 0 95 -                 0 -                 0 0

96 165,87          29 165,85          27 -2 96 165,62          4 -                 0 -4 96 -                 0 -                 0 0

97 166,02          41 165,95          34 -7 97 165,86          25 -                 0 -25 97 -                 0 -                 0 0

98 165,98          16 165,94          12 -3 98 165,82          0 -                 0 0 98 -                 0 -                 0 0

99 165,99          33 165,91          25 -9 99 165,82          15 -                 0 -15 99 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

100 165,66          1 165,65          0 -1 100 -                 0 -                 0 0 100 -                 0 -                 0 0

101 165,94          46 165,89          42 -4 101 165,64          16 -                 0 -16 101 -                 0 -                 0 0

102 166,06          16 165,94          4 -12 102 165,91          1 -                 0 -1 102 -                 0 -                 0 0

103 165,99          33 165,91          25 -9 103 165,82          15 -                 0 -15 103 -                 0 -                 0 0

104 166,16          35 166,17          35 0 104 -                 0 -                 0 0 104 -                 0 -                 0 0

105 166,21          8 166,20          7 -1 105 -                 0 -                 0 0 105 -                 0 -                 0 0

106 166,14          12 166,03          1 -12 106 -                 0 -                 0 0 106 -                 0 -                 0 0

107 166,14          12 166,03          1 -12 107 -                 0 -                 0 0 107 -                 0 -                 0 0

108 166,16          38 166,16          38 0 108 -                 0 -                 0 0 108 -                 0 -                 0 0

109 166,14          3 166,12          0 -2 109 -                 0 -                 0 0 109 -                 0 -                 0 0

110 166,37          33 -                 0 -33 110 -                 0 -                 0 0 110 -                 0 -                 0 0

111 166,17          19 166,17          19 0 111 -                 0 -                 0 0 111 -                 0 -                 0 0

112 166,09          16 166,08          15 -1 112 -                 0 -                 0 0 112 -                 0 -                 0 0

113 166,14          3 166,12          0 -2 113 -                 0 -                 0 0 113 -                 0 -                 0 0

114 166,13          32 166,13          32 0 114 -                 0 -                 0 0 114 -                 0 -                 0 0

115 166,13          32 166,13          32 0 115 -                 0 -                 0 0 115 -                 0 -                 0 0

116 166,14          22 166,15          22 0 116 -                 0 -                 0 0 116 -                 0 -                 0 0

117 166,14          14 166,14          14 0 117 -                 0 -                 0 0 117 -                 0 -                 0 0

118 166,32          0 -                 0 0 118 -                 0 -                 0 0 118 -                 0 -                 0 0

119 166,26          27 166,21          23 -4 119 -                 0 -                 0 0 119 -                 0 -                 0 0

120 166,23          26 166,21          24 -2 120 -                 0 -                 0 0 120 -                 0 -                 0 0

121 166,23          5 166,21          3 -2 121 -                 0 -                 0 0 121 -                 0 -                 0 0

122 166,14          3 166,12          1 -2 122 -                 0 -                 0 0 122 -                 0 -                 0 0

123 -                 0 -                 0 0 123 -                 0 -                 0 0 123 -                 0 -                 0 0

124 166,13          14 166,13          14 0 124 -                 0 -                 0 0 124 -                 0 -                 0 0

125 166,13          28 166,13          28 0 125 -                 0 -                 0 0 125 -                 0 -                 0 0

126 166,14          21 166,14          21 0 126 -                 0 -                 0 0 126 -                 0 -                 0 0

127 166,37          33 -                 0 -33 127 -                 0 -                 0 0 127 -                 0 -                 0 0

128 168,06          60 168,06          60 0 128 167,68          22 167,68          22 0 128 -                 0 -                 0 0

129 166,05          14 166,00          10 -4 129 -                 0 -                 0 0 129 -                 0 -                 0 0

130 168,06          38 168,06          38 0 130 167,68          0 167,68          0 0 130 -                 0 -                 0 0

131 166,09          16 166,08          15 -1 131 -                 0 -                 0 0 131 -                 0 -                 0 0

132 168,36          26 168,36          26 0 132 168,25          15 168,25          15 0 132 168,11          1 168,11          1 0

133 166,14          3 166,12          0 -2 133 -                 0 -                 0 0 133 -                 0 -                 0 0

134 168,36          26 168,36          26 0 134 168,25          15 168,25          15 0 134 168,11          1 168,11          1 0

135 166,14          3 166,12          0 -2 135 -                 0 -                 0 0 135 -                 0 -                 0 0

136 168,28          2 168,28          2 0 136 -                 0 -                 0 0 136 -                 0 -                 0 0

137 166,13          32 166,13          32 0 137 -                 0 -                 0 0 137 -                 0 -                 0 0

138 167,42          5 167,42          5 0 138 -                 0 -                 0 0 138 -                 0 -                 0 0

139 167,42          5 167,42          5 0 139 -                 0 -                 0 0 139 -                 0 -                 0 0

140 166,23          5 166,21          3 -2 140 -                 0 -                 0 0 140 -                 0 -                 0 0

141 167,45          7 167,44          7 0 141 -                 0 -                 0 0 141 -                 0 -                 0 0

142 166,23          5 166,21          3 -2 142 -                 0 -                 0 0 142 -                 0 -                 0 0

143 167,45          7 167,44          7 0 143 -                 0 -                 0 0 143 -                 0 -                 0 0

144 166,14          21 166,14          21 0 144 -                 0 -                 0 0 144 -                 0 -                 0 0

145 167,39          1 167,39          1 0 145 -                 0 -                 0 0 145 -                 0 -                 0 0

146 167,45          7 167,44          7 0 146 -                 0 -                 0 0 146 -                 0 -                 0 0

147 166,06          27 166,04          25 -2 147 -                 0 -                 0 0 147 -                 0 -                 0 0

148 167,45          7 167,44          7 0 148 -                 0 -                 0 0 148 -                 0 -                 0 0

149 166,06          27 166,04          25 -2 149 -                 0 -                 0 0 149 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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N° bâti
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(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

150 167,45          7 167,44          7 0 150 -                 0 -                 0 0 150 -                 0 -                 0 0

151 166,92          1 166,92          1 0 151 -                 0 -                 0 0 151 -                 0 -                 0 0

152 166,23          22 166,21          20 -2 152 -                 0 -                 0 0 152 -                 0 -                 0 0

153 166,17          2 166,17          2 0 153 -                 0 -                 0 0 153 -                 0 -                 0 0

154 167,18          2 167,17          1 -1 154 -                 0 -                 0 0 154 -                 0 -                 0 0

155 166,17          2 166,17          2 0 155 -                 0 -                 0 0 155 -                 0 -                 0 0

156 168,04          33 168,04          32 0 156 -                 0 -                 0 0 156 -                 0 -                 0 0

157 166,21          8 166,20          7 -1 157 -                 0 -                 0 0 157 -                 0 -                 0 0

158 167,19          12 167,18          11 -1 158 167,08          1 167,08          1 0 158 -                 0 -                 0 0

159 167,28          16 167,27          16 -1 159 167,15          3 167,15          3 0 159 -                 0 -                 0 0

160 167,22          12 167,20          10 -2 160 167,13          2 167,13          2 0 160 -                 0 -                 0 0

161 166,50          1 -                 0 -1 161 -                 0 -                 0 0 161 -                 0 -                 0 0

162 167,22          12 167,20          10 -2 162 167,13          2 167,13          2 0 162 -                 0 -                 0 0

163 166,80          19 166,63          3 -16 163 166,69          9 -                 0 -9 163 -                 0 -                 0 0

164 167,28          16 167,27          16 -1 164 167,15          3 167,15          3 0 164 -                 0 -                 0 0

165 166,81          27 166,58          3 -23 165 166,70          15 -                 0 -15 165 -                 0 -                 0 0

166 167,28          16 167,27          16 -1 166 167,15          3 167,15          3 0 166 -                 0 -                 0 0

167 166,38          1 -                 0 -1 167 -                 0 -                 0 0 167 -                 0 -                 0 0

168 167,22          15 167,22          15 0 168 -                 0 -                 0 0 168 -                 0 -                 0 0

169 166,34          2 -                 0 -2 169 -                 0 -                 0 0 169 -                 0 -                 0 0

170 167,13          23 167,11          21 -2 170 166,91          1 166,91          1 0 170 -                 0 -                 0 0

171 -                 0 -                 0 0 171 -                 0 -                 0 0 171 -                 0 -                 0 0

172 168,03          79 168,03          79 0 172 167,68          44 167,68          44 0 172 -                 0 -                 0 0

173 166,54          2 -                 0 -2 173 -                 0 -                 0 0 173 -                 0 -                 0 0

174 168,08          11 168,08          11 0 174 -                 0 -                 0 0 174 -                 0 -                 0 0

175 166,38          1 -                 0 -1 175 -                 0 -                 0 0 175 -                 0 -                 0 0

176 168,06          95 168,06          95 0 176 167,70          59 167,70          59 0 176 -                 0 -                 0 0

177 166,50          1 -                 0 -1 177 -                 0 -                 0 0 177 -                 0 -                 0 0

178 168,01          81 168,01          81 0 178 167,68          48 167,68          48 0 178 -                 0 -                 0 0

179 166,34          4 -                 0 -4 179 -                 0 -                 0 0 179 -                 0 -                 0 0

180 168,02          79 168,02          79 0 180 167,68          45 167,68          45 0 180 -                 0 -                 0 0

181 -                 0 -                 0 0 181 -                 0 -                 0 0 181 -                 0 -                 0 0

182 167,38          8 167,38          8 0 182 167,32          2 167,32          2 0 182 -                 0 -                 0 0

183 166,54          2 -                 0 -2 183 -                 0 -                 0 0 183 -                 0 -                 0 0

184 167,38          8 167,38          8 0 184 167,32          2 167,32          2 0 184 -                 0 -                 0 0

185 167,19          28 167,18          26 -1 185 167,07          15 167,07          15 0 185 166,93          1 166,93          1 -1

186 167,14          29 167,09          24 -5 186 166,97          12 166,97          12 0 186 166,85          0 166,85          0 0

187 167,13          7 167,11          5 -2 187 167,06          0 167,06          0 0 187 -                 0 -                 0 0

188 167,15          28 167,05          17 -10 188 166,97          9 166,97          9 0 188 -                 0 -                 0 0

189 167,14          29 167,09          24 -5 189 166,97          12 166,97          12 0 189 166,85          0 166,85          0 0

190 167,22          10 167,21          9 -1 190 167,12          0 167,13          0 0 190 -                 0 -                 0 0

191 167,18          2 167,17          1 -1 191 -                 0 -                 0 0 191 -                 0 -                 0 0

192 168,03          68 168,03          68 0 192 167,68          33 167,68          33 0 192 -                 0 -                 0 0

193 167,22          12 167,20          10 -2 193 167,13          2 167,13          2 0 193 -                 0 -                 0 0

194 167,22          12 167,20          10 -2 194 167,13          2 167,13          2 0 194 -                 0 -                 0 0

195 167,28          16 167,27          16 -1 195 167,15          3 167,15          3 0 195 -                 0 -                 0 0

196 167,22          15 167,22          15 0 196 -                 0 -                 0 0 196 -                 0 -                 0 0

197 168,08          11 168,08          11 0 197 -                 0 -                 0 0 197 -                 0 -                 0 0

198 167,40          28 167,39          27 0 198 167,32          20 167,32          20 0 198 -                 0 -                 0 0

199 167,12          41 167,04          34 -8 199 166,91          21 166,91          21 0 199 166,71          0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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200 167,12          41 167,04          34 -8 200 166,91          21 166,91          21 0 200 166,71          0 -                 0 0

201 167,22          10 167,21          9 -1 201 167,12          0 167,13          0 0 201 -                 0 -                 0 0

202 167,14          29 167,09          24 -5 202 166,97          12 166,97          12 0 202 166,85          0 166,85          0 0

203 168,01          76 168,01          76 0 203 167,68          43 167,68          43 0 203 167,30          5 167,29          4 -1

204 168,01          75 168,01          75 0 204 167,68          42 167,68          42 0 204 167,32          7 167,30          5 -2

205 168,02          4 168,02          4 0 205 -                 0 -                 0 0 205 -                 0 -                 0 0

206 167,10          28 167,03          21 -6 206 166,88          6 166,88          6 0 206 -                 0 -                 0 0

207 167,33          45 167,32          44 -1 207 167,15          28 167,15          28 0 207 166,95          7 166,94          6 -1

208 168,03          105 168,03          105 0 208 167,68          70 167,68          70 0 208 167,00          2 166,99          1 -1

209 168,05          74 168,05          74 0 209 167,69          38 167,69          38 0 209 -                 0 -                 0 0

210 167,19          12 167,18          11 -1 210 167,08          1 167,08          1 0 210 -                 0 -                 0 0

211 167,22          15 167,22          15 0 211 -                 0 -                 0 0 211 -                 0 -                 0 0

212 168,05          74 168,05          74 0 212 167,68          37 167,68          38 0 212 167,45          14 167,43          12 -2

213 168,05          74 168,05          74 0 213 167,68          37 167,68          38 0 213 167,45          14 167,43          12 -2

214 168,00          44 168,00          44 0 214 167,71          14 167,69          13 -2 214 167,67          11 167,65          9 -2

215 167,98          15 167,97          15 0 215 -                 0 -                 0 0 215 -                 0 -                 0 0

216 167,25          30 167,20          25 -5 216 166,98          3 166,97          2 -1 216 -                 0 -                 0 0

217 -                 0 -                 0 0 217 -                 0 -                 0 0 217 -                 0 -                 0 0

218 167,32          31 167,27          27 -5 218 167,04          4 167,02          2 -2 218 -                 0 -                 0 0

219 167,32          45 167,28          42 -3 219 167,02          16 167,02          16 0 219 -                 0 -                 0 0

220 167,38          19 167,36          18 -2 220 -                 0 -                 0 0 220 -                 0 -                 0 0

221 167,43          5 167,43          5 0 221 -                 0 -                 0 0 221 -                 0 -                 0 0

222 168,00          44 168,00          44 0 222 167,71          14 167,69          13 -2 222 167,67          11 167,65          9 -2

223 168,09          8 168,08          6 -1 223 168,04          3 168,03          1 -2 223 168,02          1 -                 0 -1

224 167,98          15 167,97          15 0 224 -                 0 -                 0 0 224 -                 0 -                 0 0

225 167,25          30 167,20          25 -5 225 166,98          3 166,97          2 -1 225 -                 0 -                 0 0

226 167,23          39 167,14          30 -9 226 166,88          4 166,86          2 -2 226 -                 0 -                 0 0

227 167,32          31 167,27          27 -5 227 167,04          4 167,02          2 -2 227 -                 0 -                 0 0

228 167,32          31 167,27          27 -5 228 167,04          4 167,02          2 -2 228 -                 0 -                 0 0

229 167,34          62 167,32          60 -2 229 167,03          31 167,03          31 0 229 -                 0 -                 0 0

230 167,38          19 167,36          18 -2 230 -                 0 -                 0 0 230 -                 0 -                 0 0

231 168,00          70 168,00          70 0 231 167,68          37 167,68          37 0 231 167,37          6 167,36          5 -1

232 167,99          78 167,99          78 0 232 167,67          45 167,67          46 0 232 167,26          4 167,25          3 -1

233 168,28          11 168,28          11 0 233 -                 0 -                 0 0 233 -                 0 -                 0 0

234 165,05          5 165,04          4 -1 234 -                 0 -                 0 0 234 -                 0 -                 0 0

235 168,28          11 168,28          11 0 235 -                 0 -                 0 0 235 -                 0 -                 0 0

236 168,21          9 168,21          9 0 236 -                 0 -                 0 0 236 -                 0 -                 0 0

237 165,56          17 165,54          15 -2 237 -                 0 -                 0 0 237 -                 0 -                 0 0

238 168,34          5 168,34          5 0 238 -                 0 -                 0 0 238 -                 0 -                 0 0

239 165,56          17 165,54          15 -2 239 -                 0 -                 0 0 239 -                 0 -                 0 0

240 168,34          5 168,34          5 0 240 -                 0 -                 0 0 240 -                 0 -                 0 0

241 165,57          7 165,55          5 -2 241 -                 0 -                 0 0 241 -                 0 -                 0 0

242 168,21          9 168,21          9 0 242 -                 0 -                 0 0 242 -                 0 -                 0 0

243 165,05          5 165,04          4 -1 243 -                 0 -                 0 0 243 -                 0 -                 0 0

244 168,25          14 168,25          14 0 244 -                 0 -                 0 0 244 -                 0 -                 0 0

245 165,04          4 165,04          3 -1 245 -                 0 -                 0 0 245 -                 0 -                 0 0

246 168,25          14 168,25          14 0 246 -                 0 -                 0 0 246 -                 0 -                 0 0

247 165,12          2 165,11          1 -1 247 -                 0 -                 0 0 247 -                 0 -                 0 0

248 168,21          9 168,21          9 0 248 -                 0 -                 0 0 248 -                 0 -                 0 0

249 165,50          11 165,49          10 -2 249 -                 0 -                 0 0 249 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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250 -                 0 -                 0 0 250 -                 0 -                 0 0 250 -                 0 -                 0 0

251 164,88          19 164,87          18 -2 251 -                 0 -                 0 0 251 -                 0 -                 0 0

252 -                 0 -                 0 0 252 -                 0 -                 0 0 252 -                 0 -                 0 0

253 165,05          5 165,04          4 -1 253 -                 0 -                 0 0 253 -                 0 -                 0 0

254 168,37          31 168,37          31 0 254 -                 0 -                 0 0 254 -                 0 -                 0 0

255 165,56          17 165,54          15 -2 255 -                 0 -                 0 0 255 -                 0 -                 0 0

256 168,37          31 168,37          31 0 256 -                 0 -                 0 0 256 -                 0 -                 0 0

257 165,57          7 165,55          5 -2 257 -                 0 -                 0 0 257 -                 0 -                 0 0

258 168,34          14 168,34          14 0 258 -                 0 -                 0 0 258 -                 0 -                 0 0

259 165,05          5 165,04          4 -1 259 -                 0 -                 0 0 259 -                 0 -                 0 0

260 168,34          14 168,34          14 0 260 -                 0 -                 0 0 260 -                 0 -                 0 0

261 165,50          11 165,49          10 -2 261 -                 0 -                 0 0 261 -                 0 -                 0 0

262 167,61          19 167,61          19 0 262 -                 0 -                 0 0 262 -                 0 -                 0 0

263 164,88          8 164,87          6 -2 263 -                 0 -                 0 0 263 -                 0 -                 0 0

264 167,63          20 167,63          20 0 264 -                 0 -                 0 0 264 -                 0 -                 0 0

265 165,56          17 165,54          15 -2 265 -                 0 -                 0 0 265 -                 0 -                 0 0

266 167,63          3 167,63          3 0 266 -                 0 -                 0 0 266 -                 0 -                 0 0

267 165,04          4 165,04          3 -1 267 -                 0 -                 0 0 267 -                 0 -                 0 0

268 167,61          19 167,61          19 0 268 -                 0 -                 0 0 268 -                 0 -                 0 0

269 164,87          18 164,81          12 -6 269 -                 0 -                 0 0 269 -                 0 -                 0 0

270 165,83          14 165,81          12 -2 270 -                 0 -                 0 0 270 -                 0 -                 0 0

271 165,60          10 165,56          6 -4 271 -                 0 -                 0 0 271 -                 0 -                 0 0

272 165,76          7 165,76          6 0 272 -                 0 -                 0 0 272 -                 0 -                 0 0

273 165,42          3 165,42          3 0 273 -                 0 -                 0 0 273 -                 0 -                 0 0

274 165,88          8 165,87          7 0 274 -                 0 -                 0 0 274 -                 0 -                 0 0

275 165,80          11 165,78          9 -2 275 -                 0 -                 0 0 275 -                 0 -                 0 0

276 165,55          25 165,53          23 -2 276 -                 0 -                 0 0 276 -                 0 -                 0 0

277 165,52          13 165,51          12 -2 277 -                 0 -                 0 0 277 -                 0 -                 0 0

278 165,52          13 165,51          12 -2 278 -                 0 -                 0 0 278 -                 0 -                 0 0

279 165,60          10 165,58          8 -1 279 -                 0 -                 0 0 279 -                 0 -                 0 0

280 165,74          14 165,71          11 -2 280 -                 0 -                 0 0 280 -                 0 -                 0 0

281 165,74          14 165,75          15 1 281 -                 0 -                 0 0 281 -                 0 -                 0 0

282 165,92          3 165,92          3 1 282 -                 0 -                 0 0 282 -                 0 -                 0 0

283 165,74          14 165,75          15 1 283 -                 0 -                 0 0 283 -                 0 -                 0 0

284 165,74          14 165,75          15 1 284 -                 0 -                 0 0 284 -                 0 -                 0 0

285 165,48          9 165,46          7 -2 285 -                 0 -                 0 0 285 -                 0 -                 0 0

286 165,67          7 165,67          6 0 286 -                 0 -                 0 0 286 -                 0 -                 0 0

287 165,67          7 165,67          6 0 287 -                 0 -                 0 0 287 -                 0 -                 0 0

288 165,47          8 165,47          8 0 288 -                 0 -                 0 0 288 -                 0 -                 0 0

289 165,75          6 165,75          6 0 289 -                 0 -                 0 0 289 -                 0 -                 0 0

290 165,58          8 165,58          8 1 290 -                 0 -                 0 0 290 -                 0 -                 0 0

291 165,58          8 165,58          8 1 291 -                 0 -                 0 0 291 -                 0 -                 0 0

292 165,75          6 165,75          6 0 292 -                 0 -                 0 0 292 -                 0 -                 0 0

293 164,87          87 164,81          81 -6 293 -                 0 -                 0 0 293 -                 0 -                 0 0

294 165,82          13 165,80          11 -2 294 -                 0 -                 0 0 294 -                 0 -                 0 0

295 166,16          62 166,17          62 0 295 -                 0 -                 0 0 295 -                 0 -                 0 0

296 166,16          62 166,17          62 0 296 -                 0 -                 0 0 296 -                 0 -                 0 0

297 166,17          14 166,17          14 0 297 -                 0 -                 0 0 297 -                 0 -                 0 0

298 165,84          26 165,81          23 -3 298 -                 0 -                 0 0 298 -                 0 -                 0 0

299 165,82          13 165,79          10 -2 299 -                 0 -                 0 0 299 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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300 165,81          21 165,79          19 -2 300 -                 0 -                 0 0 300 -                 0 -                 0 0

301 165,80          11 165,78          9 -2 301 -                 0 -                 0 0 301 -                 0 -                 0 0

302 165,50          11 165,49          10 -2 302 -                 0 -                 0 0 302 -                 0 -                 0 0

303 165,83          14 165,81          12 -2 303 -                 0 -                 0 0 303 -                 0 -                 0 0

304 165,76          7 165,76          6 0 304 -                 0 -                 0 0 304 -                 0 -                 0 0

305 165,74          14 165,75          15 1 305 -                 0 -                 0 0 305 -                 0 -                 0 0

306 165,74          14 165,75          15 1 306 -                 0 -                 0 0 306 -                 0 -                 0 0

307 165,52          13 165,51          12 -2 307 -                 0 -                 0 0 307 -                 0 -                 0 0

308 165,60          10 165,58          8 -1 308 -                 0 -                 0 0 308 -                 0 -                 0 0

309 165,74          14 165,72          12 -2 309 -                 0 -                 0 0 309 -                 0 -                 0 0

310 165,60          10 165,58          8 -1 310 -                 0 -                 0 0 310 -                 0 -                 0 0

311 165,48          9 165,46          7 -2 311 -                 0 -                 0 0 311 -                 0 -                 0 0

312 165,67          7 165,67          6 0 312 -                 0 -                 0 0 312 -                 0 -                 0 0

313 165,67          7 165,67          6 0 313 -                 0 -                 0 0 313 -                 0 -                 0 0

314 165,47          8 165,47          8 0 314 -                 0 -                 0 0 314 -                 0 -                 0 0

315 165,43          4 165,43          4 0 315 -                 0 -                 0 0 315 -                 0 -                 0 0

316 165,82          13 165,80          11 -2 316 -                 0 -                 0 0 316 -                 0 -                 0 0

317 165,82          13 165,80          11 -2 317 -                 0 -                 0 0 317 -                 0 -                 0 0

318 165,82          22 165,80          20 -2 318 -                 0 -                 0 0 318 -                 0 -                 0 0

319 165,82          22 165,80          20 -2 319 -                 0 -                 0 0 319 -                 0 -                 0 0

320 165,80          11 165,78          9 -2 320 -                 0 -                 0 0 320 -                 0 -                 0 0

321 165,55          25 165,53          23 -2 321 -                 0 -                 0 0 321 -                 0 -                 0 0

322 165,51          21 165,49          19 -2 322 -                 0 -                 0 0 322 -                 0 -                 0 0

323 164,87          18 164,81          12 -6 323 -                 0 -                 0 0 323 -                 0 -                 0 0

324 164,87          18 164,81          12 -6 324 -                 0 -                 0 0 324 -                 0 -                 0 0

325 165,55          16 165,53          14 -2 325 -                 0 -                 0 0 325 -                 0 -                 0 0

326 165,74          14 165,75          15 1 326 -                 0 -                 0 0 326 -                 0 -                 0 0

327 165,55          16 165,53          14 -2 327 -                 0 -                 0 0 327 -                 0 -                 0 0

328 165,74          14 165,75          15 1 328 -                 0 -                 0 0 328 -                 0 -                 0 0

329 165,55          16 165,53          14 -2 329 -                 0 -                 0 0 329 -                 0 -                 0 0

330 165,51          21 165,49          19 -2 330 -                 0 -                 0 0 330 -                 0 -                 0 0

331 165,74          14 165,75          15 1 331 -                 0 -                 0 0 331 -                 0 -                 0 0

332 165,55          16 165,53          14 -2 332 -                 0 -                 0 0 332 -                 0 -                 0 0

333 165,55          16 165,53          14 -2 333 -                 0 -                 0 0 333 -                 0 -                 0 0

334 165,55          16 165,53          14 -2 334 -                 0 -                 0 0 334 -                 0 -                 0 0

335 165,55          16 165,53          14 -2 335 -                 0 -                 0 0 335 -                 0 -                 0 0

336 166,19          26 166,19          26 0 336 -                 0 -                 0 0 336 -                 0 -                 0 0

337 166,19          48 166,19          49 0 337 -                 0 -                 0 0 337 -                 0 -                 0 0

338 166,18          38 166,18          38 0 338 -                 0 -                 0 0 338 -                 0 -                 0 0

339 166,18          38 166,18          38 0 339 -                 0 -                 0 0 339 -                 0 -                 0 0

340 166,18          38 166,18          38 0 340 -                 0 -                 0 0 340 -                 0 -                 0 0

341 166,18          46 166,19          46 0 341 -                 0 -                 0 0 341 -                 0 -                 0 0

342 166,18          38 166,18          38 0 342 -                 0 -                 0 0 342 -                 0 -                 0 0

343 166,18          33 166,18          34 0 343 -                 0 -                 0 0 343 -                 0 -                 0 0

344 166,18          33 166,18          34 0 344 -                 0 -                 0 0 344 -                 0 -                 0 0

345 166,18          38 166,18          38 0 345 -                 0 -                 0 0 345 -                 0 -                 0 0

346 166,19          40 166,19          40 0 346 -                 0 -                 0 0 346 -                 0 -                 0 0

347 166,18          15 166,18          15 0 347 -                 0 -                 0 0 347 -                 0 -                 0 0

348 166,19          31 166,19          32 0 348 -                 0 -                 0 0 348 -                 0 -                 0 0

349 165,63          24 165,57          18 -6 349 -                 0 -                 0 0 349 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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(cm)

N° bâti
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projet
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Impact sur le 

niveau d'eau 
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N° bâti

Cote d'eau 
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(m NGF)
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Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

350 165,76          7 165,76          6 0 350 -                 0 -                 0 0 350 -                 0 -                 0 0

351 165,63          24 165,57          18 -6 351 -                 0 -                 0 0 351 -                 0 -                 0 0

352 165,60          10 165,56          6 -4 352 -                 0 -                 0 0 352 -                 0 -                 0 0

353 165,63          24 165,57          18 -6 353 -                 0 -                 0 0 353 -                 0 -                 0 0

354 165,63          24 165,57          18 -6 354 -                 0 -                 0 0 354 -                 0 -                 0 0

355 165,63          24 165,57          18 -6 355 -                 0 -                 0 0 355 -                 0 -                 0 0

356 165,76          7 165,76          6 0 356 -                 0 -                 0 0 356 -                 0 -                 0 0

357 165,76          7 165,76          6 0 357 -                 0 -                 0 0 357 -                 0 -                 0 0

358 165,76          7 165,76          6 0 358 -                 0 -                 0 0 358 -                 0 -                 0 0

359 166,19          48 166,19          49 0 359 -                 0 -                 0 0 359 -                 0 -                 0 0

360 166,24          41 166,22          39 -2 360 -                 0 -                 0 0 360 -                 0 -                 0 0

361 166,17          19 166,17          19 0 361 -                 0 -                 0 0 361 -                 0 -                 0 0

362 166,24          4 166,24          4 0 362 -                 0 -                 0 0 362 -                 0 -                 0 0

363 165,76          7 165,76          6 0 363 -                 0 -                 0 0 363 -                 0 -                 0 0

364 166,28          83 166,29          84 0 364 165,83          38 -                 0 -38 364 -                 0 -                 0 0

365 166,28          70 166,28          71 0 365 165,83          25 -                 0 -25 365 -                 0 -                 0 0

366 166,28          8 166,29          8 0 366 -                 0 -                 0 0 366 -                 0 -                 0 0

367 166,28          64 166,28          64 0 367 165,83          19 -                 0 -19 367 -                 0 -                 0 0

368 166,19          48 166,19          49 0 368 -                 0 -                 0 0 368 -                 0 -                 0 0

369 166,19          62 166,19          62 1 369 -                 0 -                 0 0 369 -                 0 -                 0 0

370 166,18          60 166,19          60 0 370 -                 0 -                 0 0 370 -                 0 -                 0 0

371 166,19          48 166,19          49 0 371 -                 0 -                 0 0 371 -                 0 -                 0 0

372 166,18          33 166,18          34 0 372 -                 0 -                 0 0 372 -                 0 -                 0 0

373 -                 0 -                 0 0 373 -                 0 -                 0 0 373 -                 0 -                 0 0

374 166,23          20 166,21          19 -2 374 -                 0 -                 0 0 374 -                 0 -                 0 0

375 165,60          10 165,56          6 -4 375 -                 0 -                 0 0 375 -                 0 -                 0 0

376 165,76          7 165,76          6 0 376 -                 0 -                 0 0 376 -                 0 -                 0 0

377 165,88          8 165,87          7 0 377 -                 0 -                 0 0 377 -                 0 -                 0 0

378 166,28          58 166,28          58 0 378 165,83          12 -                 0 -12 378 -                 0 -                 0 0

379 166,28          64 166,28          64 0 379 165,83          19 -                 0 -19 379 -                 0 -                 0 0

380 166,23          48 166,22          46 -2 380 -                 0 -                 0 0 380 -                 0 -                 0 0

381 166,18          15 166,18          15 0 381 -                 0 -                 0 0 381 -                 0 -                 0 0

382 166,25          10 166,26          10 0 382 -                 0 -                 0 0 382 -                 0 -                 0 0

383 166,19          48 166,19          49 0 383 -                 0 -                 0 0 383 -                 0 -                 0 0

384 166,19          48 166,19          49 0 384 -                 0 -                 0 0 384 -                 0 -                 0 0

385 166,28          18 166,28          18 0 385 -                 0 -                 0 0 385 -                 0 -                 0 0

386 166,18          38 166,18          38 0 386 -                 0 -                 0 0 386 -                 0 -                 0 0

387 166,19          31 166,19          32 0 387 -                 0 -                 0 0 387 -                 0 -                 0 0

388 166,23          26 166,21          24 -2 388 -                 0 -                 0 0 388 -                 0 -                 0 0

389 165,76          7 165,76          6 0 389 -                 0 -                 0 0 389 -                 0 -                 0 0

390 166,19          26 166,19          26 0 390 -                 0 -                 0 0 390 -                 0 -                 0 0

391 166,25          50 166,24          49 -1 391 -                 0 -                 0 0 391 -                 0 -                 0 0

392 166,19          40 166,19          40 0 392 -                 0 -                 0 0 392 -                 0 -                 0 0

393 166,25          50 166,24          49 -1 393 -                 0 -                 0 0 393 -                 0 -                 0 0

394 166,18          15 166,18          15 0 394 -                 0 -                 0 0 394 -                 0 -                 0 0

395 166,19          31 166,19          32 0 395 -                 0 -                 0 0 395 -                 0 -                 0 0

396 165,63          24 165,57          18 -6 396 -                 0 -                 0 0 396 -                 0 -                 0 0

397 166,67          19 166,49          1 -18 397 166,52          4 -                 0 -4 397 -                 0 -                 0 0

398 166,69          1 -                 0 -1 398 -                 0 -                 0 0 398 -                 0 -                 0 0

399 166,49          7 166,43          1 -5 399 166,45          3 -                 0 -3 399 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans



 7>Fonctionnement hydraulique en situation projet et impact des aménagements prévus   

 

 

 

Page 181|185 
 

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

400 166,49          7 166,44          2 -5 400 166,45          3 -                 0 -3 400 -                 0 -                 0 0

401 166,49          7 166,44          2 -5 401 166,45          3 -                 0 -3 401 -                 0 -                 0 0

402 166,65          10 -                 0 -10 402 -                 0 -                 0 0 402 -                 0 -                 0 0

403 166,30          17 166,28          15 -2 403 166,19          6 -                 0 -6 403 -                 0 -                 0 0

404 166,78          5 -                 0 -5 404 -                 0 -                 0 0 404 -                 0 -                 0 0

405 166,82          17 166,67          3 -15 405 166,70          6 -                 0 -6 405 -                 0 -                 0 0

406 166,28          31 166,29          32 0 406 -                 0 -                 0 0 406 -                 0 -                 0 0

407 166,28          12 166,29          13 0 407 -                 0 -                 0 0 407 -                 0 -                 0 0

408 166,65          59 166,30          24 -35 408 166,43          36 -                 0 -36 408 -                 0 -                 0 0

409 166,82          21 166,68          7 -14 409 166,72          11 -                 0 -11 409 -                 0 -                 0 0

410 166,28          31 166,29          32 0 410 -                 0 -                 0 0 410 -                 0 -                 0 0

411 166,28          8 166,29          8 0 411 -                 0 -                 0 0 411 -                 0 -                 0 0

412 166,31          4 166,29          2 -2 412 -                 0 -                 0 0 412 -                 0 -                 0 0

413 166,28          18 166,29          18 0 413 -                 0 -                 0 0 413 -                 0 -                 0 0

414 166,28          8 166,29          8 0 414 -                 0 -                 0 0 414 -                 0 -                 0 0

415 166,84          13 -                 0 -13 415 166,73          2 -                 0 -2 415 -                 0 -                 0 0

416 166,73          16 166,63          6 -10 416 166,59          2 -                 0 -2 416 -                 0 -                 0 0

417 166,80          13 -                 0 -13 417 166,69          2 -                 0 -2 417 -                 0 -                 0 0

418 166,70          12 166,60          2 -10 418 166,64          5 -                 0 -5 418 -                 0 -                 0 0

419 166,69          30 166,44          5 -25 419 166,50          11 -                 0 -11 419 -                 0 -                 0 0

420 164,87          27 164,82          22 -5 420 -                 0 -                 0 0 420 -                 0 -                 0 0

421 164,88          8 164,86          6 -2 421 -                 0 -                 0 0 421 -                 0 -                 0 0

422 -                 0 -                 0 0 422 -                 0 -                 0 0 422 -                 0 -                 0 0

423 -                 0 -                 0 0 423 -                 0 -                 0 0 423 -                 0 -                 0 0

424 164,89          29 164,87          27 -2 424 -                 0 -                 0 0 424 -                 0 -                 0 0

425 164,88          8 164,86          6 -2 425 -                 0 -                 0 0 425 -                 0 -                 0 0

426 -                 0 -                 0 0 426 -                 0 -                 0 0 426 -                 0 -                 0 0

427 164,88          19 164,86          17 -2 427 -                 0 -                 0 0 427 -                 0 -                 0 0

428 164,89          29 164,87          27 -2 428 -                 0 -                 0 0 428 -                 0 -                 0 0

429 164,89          29 164,87          27 -2 429 -                 0 -                 0 0 429 -                 0 -                 0 0

430 164,84          15 164,83          14 -1 430 -                 0 -                 0 0 430 -                 0 -                 0 0

431 164,89          29 164,87          27 -2 431 -                 0 -                 0 0 431 -                 0 -                 0 0

432 164,88          8 164,86          6 -2 432 -                 0 -                 0 0 432 -                 0 -                 0 0

433 164,88          19 164,86          17 -2 433 -                 0 -                 0 0 433 -                 0 -                 0 0

434 164,88          19 164,86          17 -2 434 -                 0 -                 0 0 434 -                 0 -                 0 0

435 164,85          5 164,81          1 -5 435 -                 0 -                 0 0 435 -                 0 -                 0 0

436 164,89          29 164,87          27 -2 436 -                 0 -                 0 0 436 -                 0 -                 0 0

437 165,06          6 165,04          3 -2 437 -                 0 -                 0 0 437 -                 0 -                 0 0

438 -                 0 -                 0 0 438 -                 0 -                 0 0 438 -                 0 -                 0 0

439 165,25          6 165,24          5 -1 439 -                 0 -                 0 0 439 -                 0 -                 0 0

440 165,34          4 165,32          2 -2 440 -                 0 -                 0 0 440 -                 0 -                 0 0

441 165,36          17 165,34          15 -2 441 -                 0 -                 0 0 441 -                 0 -                 0 0

442 165,08          28 165,04          24 -3 442 164,82          2 -                 0 -2 442 -                 0 -                 0 0

443 165,34          15 165,32          13 -2 443 -                 0 -                 0 0 443 -                 0 -                 0 0

444 165,25          6 165,24          5 -1 444 -                 0 -                 0 0 444 -                 0 -                 0 0

445 165,08          19 165,04          15 -3 445 -                 0 -                 0 0 445 -                 0 -                 0 0

446 165,20          10 165,20          10 1 446 -                 0 -                 0 0 446 -                 0 -                 0 0

447 165,31          1 165,31          1 0 447 -                 0 -                 0 0 447 -                 0 -                 0 0

448 165,31          1 165,31          1 0 448 -                 0 -                 0 0 448 -                 0 -                 0 0

449 165,20          0 165,20          1 0 449 -                 0 -                 0 0 449 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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450 165,08          119 165,04          115 -3 450 164,82          93 -                 0 -93 450 -                 0 -                 0 0

451 165,34          4 165,32          2 -2 451 -                 0 -                 0 0 451 -                 0 -                 0 0

452 165,35          16 165,32          13 -3 452 -                 0 -                 0 0 452 -                 0 -                 0 0

453 165,34          4 165,32          2 -2 453 -                 0 -                 0 0 453 -                 0 -                 0 0

454 165,25          6 165,24          5 -1 454 -                 0 -                 0 0 454 -                 0 -                 0 0

455 165,31          1 165,31          1 0 455 -                 0 -                 0 0 455 -                 0 -                 0 0

456 165,31          1 165,31          1 0 456 -                 0 -                 0 0 456 -                 0 -                 0 0

457 165,20          0 165,20          1 0 457 -                 0 -                 0 0 457 -                 0 -                 0 0

458 164,92          11 164,83          3 -8 458 -                 0 -                 0 0 458 -                 0 -                 0 0

459 165,04          4 165,02          2 -2 459 -                 0 -                 0 0 459 -                 0 -                 0 0

460 165,04          4 165,02          2 -2 460 -                 0 -                 0 0 460 -                 0 -                 0 0

461 165,04          4 165,02          2 -2 461 -                 0 -                 0 0 461 -                 0 -                 0 0

462 165,06          6 165,04          3 -2 462 -                 0 -                 0 0 462 -                 0 -                 0 0

463 165,04          4 165,02          2 -2 463 -                 0 -                 0 0 463 -                 0 -                 0 0

464 165,04          4 165,02          2 -2 464 -                 0 -                 0 0 464 -                 0 -                 0 0

465 -                 0 -                 0 0 465 -                 0 -                 0 0 465 -                 0 -                 0 0

466 165,06          6 165,04          3 -2 466 -                 0 -                 0 0 466 -                 0 -                 0 0

467 165,05          5 165,03          3 -2 467 -                 0 -                 0 0 467 -                 0 -                 0 0

468 165,04          4 165,02          2 -2 468 -                 0 -                 0 0 468 -                 0 -                 0 0

469 -                 0 -                 0 0 469 -                 0 -                 0 0 469 -                 0 -                 0 0

470 165,33          13 165,33          14 1 470 -                 0 -                 0 0 470 -                 0 -                 0 0

471 165,37          18 165,34          15 -3 471 -                 0 -                 0 0 471 -                 0 -                 0 0

472 165,37          18 165,34          15 -3 472 -                 0 -                 0 0 472 -                 0 -                 0 0

473 165,38          19 165,34          15 -3 473 -                 0 -                 0 0 473 -                 0 -                 0 0

474 165,92          23 165,91          22 -1 474 -                 0 -                 0 0 474 -                 0 -                 0 0

475 165,98          9 165,98          9 0 475 -                 0 -                 0 0 475 -                 0 -                 0 0

476 165,98          9 165,98          9 0 476 -                 0 -                 0 0 476 -                 0 -                 0 0

477 165,28          18 165,26          16 -2 477 -                 0 -                 0 0 477 -                 0 -                 0 0

478 165,28          18 165,26          16 -2 478 -                 0 -                 0 0 478 -                 0 -                 0 0

479 165,37          18 165,35          16 -2 479 -                 0 -                 0 0 479 -                 0 -                 0 0

480 165,63          24 165,60          21 -3 480 -                 0 -                 0 0 480 -                 0 -                 0 0

481 165,28          18 165,27          17 -1 481 -                 0 -                 0 0 481 -                 0 -                 0 0

482 165,92          23 165,91          22 -1 482 -                 0 -                 0 0 482 -                 0 -                 0 0

483 165,98          9 165,98          9 0 483 -                 0 -                 0 0 483 -                 0 -                 0 0

484 165,27          8 165,27          8 0 484 -                 0 -                 0 0 484 -                 0 -                 0 0

485 165,27          8 165,27          8 0 485 -                 0 -                 0 0 485 -                 0 -                 0 0

486 165,21          11 165,21          11 1 486 -                 0 -                 0 0 486 -                 0 -                 0 0

487 165,33          13 165,33          14 1 487 -                 0 -                 0 0 487 -                 0 -                 0 0

488 165,81          12 165,82          13 1 488 -                 0 -                 0 0 488 -                 0 -                 0 0

489 165,67          17 165,68          18 1 489 -                 0 -                 0 0 489 -                 0 -                 0 0

490 166,28          55 166,29          56 1 490 165,83          10 -                 0 -10 490 -                 0 -                 0 0

491 165,37          18 165,34          15 -3 491 -                 0 -                 0 0 491 -                 0 -                 0 0

492 165,63          24 165,57          18 -6 492 -                 0 -                 0 0 492 -                 0 -                 0 0

493 165,81          12 165,82          13 1 493 -                 0 -                 0 0 493 -                 0 -                 0 0

494 165,92          23 165,91          22 -1 494 -                 0 -                 0 0 494 -                 0 -                 0 0

495 165,87          18 165,87          18 0 495 -                 0 -                 0 0 495 -                 0 -                 0 0

496 165,27          8 165,27          8 0 496 -                 0 -                 0 0 496 -                 0 -                 0 0

497 165,21          11 165,21          11 1 497 -                 0 -                 0 0 497 -                 0 -                 0 0

498 165,21          11 165,21          11 1 498 -                 0 -                 0 0 498 -                 0 -                 0 0

499 165,33          13 165,33          14 1 499 -                 0 -                 0 0 499 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans



 7>Fonctionnement hydraulique en situation projet et impact des aménagements prévus   

 

 

 

Page 183|185 
 

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

500 166,28          55 166,29          56 1 500 165,83          10 -                 0 -10 500 -                 0 -                 0 0

501 166,28          69 166,29          70 1 501 165,83          23 -                 0 -23 501 -                 0 -                 0 0

502 165,67          17 165,68          18 1 502 -                 0 -                 0 0 502 -                 0 -                 0 0

503 165,33          13 165,33          14 1 503 -                 0 -                 0 0 503 -                 0 -                 0 0

504 166,28          40 166,29          40 1 504 -                 0 -                 0 0 504 -                 0 -                 0 0

505 166,28          52 166,29          53 1 505 165,81          4 -                 0 -4 505 -                 0 -                 0 0

506 166,28          59 166,29          60 1 506 165,81          11 -                 0 -11 506 -                 0 -                 0 0

507 166,29          51 166,29          51 0 507 165,89          11 -                 0 -11 507 -                 0 -                 0 0

508 165,63          24 165,60          21 -3 508 -                 0 -                 0 0 508 -                 0 -                 0 0

509 166,28          67 166,30          68 1 509 165,77          15 -                 0 -15 509 -                 0 -                 0 0

510 166,28          60 166,30          61 1 510 165,75          6 165,70          1 -5 510 -                 0 -                 0 0

511 166,29          23 166,30          24 1 511 -                 0 -                 0 0 511 -                 0 -                 0 0

512 166,60          35 166,29          5 -30 512 166,41          17 -                 0 -17 512 -                 0 -                 0 0

513 165,67          17 165,68          18 1 513 -                 0 -                 0 0 513 -                 0 -                 0 0

514 166,30          26 166,30          26 0 514 166,05          0 -                 0 0 514 -                 0 -                 0 0

515 164,54          4 164,55          4 1 515 -                 0 -                 0 0 515 -                 0 -                 0 0

516 164,76          7 164,74          5 -2 516 -                 0 -                 0 0 516 -                 0 -                 0 0

517 164,80          11 164,76          7 -4 517 -                 0 -                 0 0 517 -                 0 -                 0 0

518 164,54          4 164,54          4 0 518 -                 0 -                 0 0 518 -                 0 -                 0 0

519 164,80          11 164,76          7 -4 519 -                 0 -                 0 0 519 -                 0 -                 0 0

520 164,61          1 -                 0 -1 520 -                 0 -                 0 0 520 -                 0 -                 0 0

521 164,54          4 164,54          4 0 521 -                 0 -                 0 0 521 -                 0 -                 0 0

522 164,54          4 164,54          4 0 522 -                 0 -                 0 0 522 -                 0 -                 0 0

523 164,53          23 164,48          18 -5 523 -                 0 -                 0 0 523 -                 0 -                 0 0

524 164,53          23 164,48          18 -5 524 -                 0 -                 0 0 524 -                 0 -                 0 0

525 164,62          2 164,64          4 2 525 -                 0 -                 0 0 525 -                 0 -                 0 0

526 164,54          35 164,49          30 -5 526 -                 0 -                 0 0 526 -                 0 -                 0 0

527 164,54          35 164,49          30 -5 527 -                 0 -                 0 0 527 -                 0 -                 0 0

528 164,53          3 164,53          3 0 528 -                 0 -                 0 0 528 -                 0 -                 0 0

529 164,53          3 164,53          3 0 529 -                 0 -                 0 0 529 -                 0 -                 0 0

530 164,54          24 164,49          19 -5 530 -                 0 -                 0 0 530 -                 0 -                 0 0

531 164,54          24 164,49          19 -5 531 -                 0 -                 0 0 531 -                 0 -                 0 0

532 164,54          35 164,49          30 -5 532 -                 0 -                 0 0 532 -                 0 -                 0 0

533 164,60          10 164,56          6 -4 533 -                 0 -                 0 0 533 -                 0 -                 0 0

534 164,54          24 164,49          19 -5 534 -                 0 -                 0 0 534 -                 0 -                 0 0

535 164,54          24 164,49          19 -5 535 -                 0 -                 0 0 535 -                 0 -                 0 0

536 164,60          10 164,56          6 -4 536 -                 0 -                 0 0 536 -                 0 -                 0 0

537 164,63          13 164,65          15 2 537 -                 0 -                 0 0 537 -                 0 -                 0 0

538 164,63          24 164,65          26 2 538 164,40          1 -                 0 -1 538 -                 0 -                 0 0

539 164,63          13 164,65          15 2 539 -                 0 -                 0 0 539 -                 0 -                 0 0

540 164,54          4 164,55          4 1 540 -                 0 -                 0 0 540 -                 0 -                 0 0

541 164,63          13 164,65          15 2 541 164,51          1 -                 0 -1 541 -                 0 -                 0 0

542 164,63          13 164,65          15 2 542 164,51          1 -                 0 -1 542 -                 0 -                 0 0

543 -                 0 -                 0 0 543 -                 0 -                 0 0 543 -                 0 -                 0 0

544 164,92          11 164,83          3 -8 544 -                 0 -                 0 0 544 -                 0 -                 0 0

545 164,63          3 164,65          5 2 545 -                 0 -                 0 0 545 -                 0 -                 0 0

546 164,91          2 -                 0 -2 546 -                 0 -                 0 0 546 -                 0 -                 0 0

547 164,63          3 164,65          5 2 547 -                 0 -                 0 0 547 -                 0 -                 0 0

548 164,63          3 164,65          5 2 548 -                 0 -                 0 0 548 -                 0 -                 0 0

549 164,95          15 164,93          13 -2 549 164,81          1 -                 0 -1 549 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

N° bâti

Cote d'eau 

actuelle

(m NGF)

Hauteur d'eau 

actuelle

(cm)

Cote d'eau 

projet

(m NGF)

Hauteur d'eau 

projet

(cm)

Impact sur le 

niveau d'eau 

(cm)

550 164,95          15 164,93          13 -2 550 164,81          1 -                 0 -1 550 -                 0 -                 0 0

551 164,63          24 164,65          26 2 551 -                 0 -                 0 0 551 -                 0 -                 0 0

552 164,63          24 164,65          26 2 552 -                 0 -                 0 0 552 -                 0 -                 0 0

553 164,63          13 164,65          15 2 553 -                 0 -                 0 0 553 -                 0 -                 0 0

554 164,63          13 164,65          15 2 554 164,51          1 -                 0 -1 554 -                 0 -                 0 0

555 -                 0 -                 0 0 555 -                 0 -                 0 0 555 -                 0 -                 0 0

556 -                 0 -                 0 0 556 -                 0 -                 0 0 556 -                 0 -                 0 0

557 -                 0 -                 0 0 557 -                 0 -                 0 0 557 -                 0 -                 0 0

558 164,63          24 164,65          26 2 558 -                 0 -                 0 0 558 -                 0 -                 0 0

559 164,63          13 164,65          15 2 559 -                 0 -                 0 0 559 -                 0 -                 0 0

560 164,63          13 164,65          15 2 560 -                 0 -                 0 0 560 -                 0 -                 0 0

561 164,63          3 164,65          5 2 561 -                 0 -                 0 0 561 -                 0 -                 0 0

562 165,08          8 165,06          6 -2 562 -                 0 -                 0 0 562 -                 0 -                 0 0

563 165,08          58 165,04          54 -3 563 164,87          37 -                 0 -37 563 164,60          10 -                 0 -10

564 165,08          39 165,04          35 -3 564 164,86          16 -                 0 -16 564 -                 0 -                 0 0

565 165,08          58 165,04          54 -3 565 164,87          37 -                 0 -37 565 164,60          10 -                 0 -10

566 165,08          28 165,04          24 -3 566 164,87          7 -                 0 -7 566 -                 0 -                 0 0

567 165,08          28 165,04          24 -3 567 164,87          7 -                 0 -7 567 -                 0 -                 0 0

568 165,04          23 165,01          21 -3 568 164,87          7 -                 0 -7 568 -                 0 -                 0 0

569 165,08          19 165,04          15 -3 569 -                 0 -                 0 0 569 -                 0 -                 0 0

570 165,06          6 165,04          4 -2 570 -                 0 -                 0 0 570 -                 0 -                 0 0

571 165,08          58 165,04          54 -3 571 164,87          37 -                 0 -37 571 164,60          10 -                 0 -10

572 165,08          8 165,06          6 -2 572 -                 0 -                 0 0 572 -                 0 -                 0 0

573 165,08          58 165,04          54 -3 573 164,87          37 -                 0 -37 573 164,60          10 -                 0 -10

574 165,08          58 165,04          54 -3 574 164,87          37 -                 0 -37 574 164,60          10 -                 0 -10

575 165,08          58 165,04          54 -3 575 164,87          37 -                 0 -37 575 164,60          10 -                 0 -10

576 165,08          28 165,04          24 -3 576 164,87          7 -                 0 -7 576 -                 0 -                 0 0

577 165,08          8 165,06          6 -2 577 -                 0 -                 0 0 577 -                 0 -                 0 0

578 165,08          8 165,06          6 -2 578 -                 0 -                 0 0 578 -                 0 -                 0 0

579 165,08          8 165,06          6 -2 579 -                 0 -                 0 0 579 -                 0 -                 0 0

580 165,01          21 164,99          19 -2 580 164,82          2 -                 0 -2 580 -                 0 -                 0 0

581 165,01          21 164,99          19 -2 581 164,82          2 -                 0 -2 581 -                 0 -                 0 0

582 165,01          21 164,99          19 -2 582 164,82          2 -                 0 -2 582 -                 0 -                 0 0

583 164,93          13 164,87          7 -6 583 -                 0 -                 0 0 583 -                 0 -                 0 0

584 164,93          13 164,87          7 -6 584 -                 0 -                 0 0 584 -                 0 -                 0 0

585 165,06          6 165,04          4 -2 585 -                 0 -                 0 0 585 -                 0 -                 0 0

586 -                 0 -                 0 0 586 -                 0 -                 0 0 586 -                 0 -                 0 0

587 -                 0 -                 0 0 587 -                 0 -                 0 0 587 -                 0 -                 0 0

588 -                 0 -                 0 0 588 -                 0 -                 0 0 588 -                 0 -                 0 0

589 -                 0 -                 0 0 589 -                 0 -                 0 0 589 -                 0 -                 0 0

590 164,63          22 164,65          24 2 590 -                 0 -                 0 0 590 -                 0 -                 0 0

591 164,63          22 164,65          24 2 591 -                 0 -                 0 0 591 -                 0 -                 0 0

592 167,55          49 167,55          49 0 592 -                 0 -                 0 0 592 -                 0 -                 0 0

593 167,55          49 167,55          49 0 593 -                 0 -                 0 0 593 -                 0 -                 0 0

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 2 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 50 ans

Impact du projet avec mesure d'accompagnement - Crues 

concomitantes   T = 10 ans
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8> Synthèse et conclusion 

 

Données d’entrée et 

méthodologie 

L’étude d’incidence hydraulique sur le secteur du Bernazobre liée à la liai-

son autoroutière A69 a été réalisée à partir d’une modélisation hydrolo-

gique et hydraulique de la vallée inondable du Bernazobre de la crue cen-

tennale du cours d’eau. La présente étude permet de la compléter par 

l’étude des crues intermédiaires du Bernazobre (de période de retour 2, 10 

et 50 ans), des crues des ruisseaux et fossés du secteur pour les mêmes pé-

riodes de retour, et d’une concomitance de ces évènements.  Cette étude 

est caractérisée par : 

▪ Des données d’entrée récentes fiables, consolidées et sécuritaires :  

- Prise en compte de crues estimées par un modèle pluie-

débit, pour le Bernazobre et les ruisseaux et fossés du sec-

teur En Bajou en se basant sur les stations Météo France 

les plus représentatives pour chaque secteur, 

- Apports du ruisseau de la ZA de La Prade à Soual cohé-

rents avec les débits estimés par Altéréo lors de l’étude 

détaillée du site réalisée en 2020 pour la Communauté de 

Communes Sor et Agout, 

- Caractérisation du lit mineur et du lit majeur par des don-

nées topographiques récentes (2021) et précises (31 pro-

fils en travers du Bernazobre, levé terrestre des fossés et 

ruisseaux, et levé LIDAR de la zone inondable au droit du 

projet),  

▪ Une modélisation bi-dimensionnelle fine au droit du projet, en ré-

gime transitoire, 

▪ Une bonne représentativité des écoulements simulés en situation 

actuelle au regard des observations des riverains. 

 

Résultats et conclusion La simulation des évènements étudiées a ensuite permis de : 

▪ Cartographier les hauteurs et vitesses de submersion du territoire en 

situation actuelle et en situation projet, 

▪ Vérifier le bon fonctionnement des ouvrages hydrauliques prévus 

et l’absence d’impact notable du projet sur les inondations au droit 

des bâtiments présents pour les différents évènements étudiés. 

 

En conclusion, les noues et les ouvrages de franchissement mis en place 

permettent de réduire et limiter les inondations en amont du projet et au 

droit de la zone industrielle située à l’aval immédiat pour des évènements 

de période de retour supérieure ou égale à 10 ans en acheminant les eaux 

des crues du Bernazobre vers le cours d’eau d’une part et vers la zone 

naturelle d’autre part. La ligne d’eau du Bernazobre en aval n’est pas 

réhaussée et la concentration des écoulements vers la base de loisir et la 

zone naturelle augmente le niveau d’eau dans les lacs mais n’étend que 

très localement la zone inondable. L’impact du projet est inférieur à 2 cm 

au droit des bâtiments situés en zone inondable. 

La concomitance d’une crue du Bernazobre avec une crue du ruisseau 

modifie peu l’impact du projet. Cependant, le niveau d’eau des lacs est 

davantage rehaussé, sans que les bâtiments du secteur ne soient 

impactés. 

 

Par ailleurs, les aménagements envisagés permettent de réduire les 

inondations au droit des secteurs En Bajou et La Prade, avec la déviation 

d’une partie des écoulements en amont d’En Bajou et l’aménagement de 

zones d’expansion des crues dans les deux secteurs. La réduction des 

débordements est particulièrement visible au droit de la ZAC. Le 

fonctionnement hydraulique du réseau de fossés du lieu-dit d’En Bajou est 

nettement amélioré, notamment grâce à un entretien facilité des 

ouvrages.  

 



 
Pièce E - Pièces spécifiques à la demande d’autorisation 

Pièce E1b - Éléments utiles à la compréhension du dossier 

Partie 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 10 - Étude hydraulique et d’assainissement APSM 

(méthodologie) 
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1> Préambule           

1.1> Contexte et Contenu du document 

Contexte Les études hydrauliques (hors études des grands cours d’eau) 

sont peu détaillées dans les études préalables. En effet 

l’implantation et le dimensionnement des dispositifs 

d’assainissement tels que les ouvrages de collecte et les ou-

vrages de gestion des eaux ainsi que les ouvrages de transpa-

rence hydraulique des petits écoulements n’ont pas été étudiés 

dans le détail. 

Afin de fiabiliser son étude dans le cadre notamment du dossier 

d’autorisations environnementales unique dont l’instruction a été 

engagé (dossier déposé officiellement le 19/01/2022), ATOSCA a 

donc décidé d’approfondir ces sujets en positionnant et en pré-

dimensionnant les ouvrages d’assainissement routiers ainsi que les 

ouvrages de transparence hydrauliques manquants. 

La méthodologie générale retenue est présentée ci-après. 

 
 

 

 

Organisation des 

chapitres du mémoire 
Le présent mémoire a pour objectif de présenter la méthodologie 

des études hydrauliques relatives à la gestion des eaux routières 

et naturelles réalisées à cette date, en vue de fournir les éléments 

requis au futur Dossier d’Autorisation Environnementale. 

 
 

 

 

 

 

 



 Etude hydraulique générale – APSM A69 – Pièce B.E   

 

 

 

Page 4|16 
 

2> Hypothèses générales 

2.1> Documents de référence 

 

Documents utilisés pour 

la conception 
Les documents pris en compte pour la conception du projet hydraulique 

sont détaillés ci-dessous : 

 

Cahier des Clauses 

Techniques 

Générales Travaux 

- Fascicules 70-1 et 2 du CCTG 

- Fascicule 71 du CCTG 

 

Guides techniques - Guide technique du SETRA : Drainage routier (GTDR) 

- Guide technique du SETRA : Assainissement routier (GTAR) 

- Guide technique du SETRA : Pollution d’origine routière (GTPOR) 

- Guide technique du SETRA : L’eau et la route. Volume 7 « Dispositifs de 

traitement des eaux pluviales » 

- Memento 2017 de l’association scientifique et technique pour l’eau et 

l’environnement en remplacement de l’instruction technique IT 77-284 

 

Documents 

réglementaires 

- SDAGE Adour Garonne 2016-2021 et 2022-2027 

- SAGE de l’Agout, SAGE du Girou 

- Liste des cours d’eau au sens réglementaire des départements traver-

sés 

- Note « Rejets pluviaux, Guide pour l’établissement des dossiers 

d’autorisation et de déclaration », DDT 31, février 2015 

- Note « Constitution des dossiers d’autorisation et de déclaration au titre 

du code de l’Environnement, rubrique 2.1.5.0, rejets d’eaux pluviales, 

volume 2, volet technique », DDT du Tarn 

- PLU ou POS des communes traversées 

- PPRi de l’Agout amont, 14/11/2013 

- PPRi de l’Agout aval, en cours de révision 

- PPRi du Sor et de ses affluents (Le Bernazobre notamment), 20/09/2019 

- PPRi de Castres, 10/01/2018 

 

Etudes antérieures et 

autres 

- Dossier des études préalables 

- Décret no 2018-638 du 19 juillet 2018 et ses annexes déclarant d’utilité 

publique les travaux de création d’une liaison à 2 × 2 voies entre 

Castres et Verfeil 

- Dossier d’autorisations environnementales unique (instruction engagée 

par ATOSCA lors du dépôt officiel du le 19/01/2022). 
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2.2> Paramètres hydrologiques 

 

Paramètres 

pluviométriques 
Les documents pris en compte pour la conception du projet hydraulique 

sont détaillés ci-dessous : 

 

Choix de la station de 

référence 
La station de Toulouse-Blagnac (31) a été seule retenue dans le cadre du 

projet au stade de l’offre. 

Néanmoins, en toute cohérence avec la DDT du Tarn, nous avons égale-

ment dans le cadre de cet apsm retenu la station météorologique de 

Montredon-Labessonnié pour le secteur de Castres. Il y a en effet une évi-

dente dichotomie de la pluviométrie selon que l’on soit à l’ouest (Bassin 

versant du Girou) de Puylaurens ou à l’est de cette ville (Bassins versant du 

Sor, du Bernazobre et de l’Agout). 

Figure 1 : Comparaison des courbes IDF Les postes pluviographiques locaux 

 

 

 

Paramètres de 

Montana retenus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les paramètres de Montana retenus sont les suivants : 

Tableau 1 : Paramètres de Montana de la station Toulouse - Blagnac 

Paramè

tres de 

Montan

a 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Période de retour 

T=10ans 

(1982 – 2018) 

Période de retour 

T=30ans 

(1982 – 2018) 

Période de retour 

T=100ans 

(1982 – 2016) 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

a 262 327 781 292 1443 1198 306 1588 -1 

b 0.425 0.419 0.78 0.359 0.834 0.816 0.301 0.846 - 

 

 

 

 
1 Les données Météo France ne sont pas disponibles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2 : Paramètres de Montana de la station Toulouse – Blagnac pour T = 1 et 2 

ans 

Paramè

tres de 

Montan

a 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Période de retour 

T= 1 ans 

(1982 – 2018) 

Période de retour 

T= 2 ans 

(1982 – 2018) 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

a 219.7 494.9 486.7 211.9 652.7 348.4 

b 0.56 0.799 0.792 0.49 0.809 0.71 

 

Tableau 3 : Paramètres de Montana de la station Montredon-Labessonnié 

Paramè

tres de 

Montan

a 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Période de retour 

T=10ans 

(1998 – 2018) 

Période de retour 

T=30ans 

(1998 – 2018) 

Période de retour 

T=100ans 

(1998 – 2018) 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

a 332.6 730 622.7 415.6 783.8 834.6 505.7 777.1 1103 

b 0.495 0.721 0.699 0.496 0.681 0.699 0.508 0.625 0.696 

 

Tableau 4 : Paramètres de Montana de la station de Montredon-Labessonnié pour 

T = 1 et 2 ans 

Paramè

tres de 

Montan

a 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Période de retour 

T= 1 ans 

(1998 – 2018) 

Période de retour 

T= 2 ans 

(1998 – 2018) 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

a 203 305.4 414.4 249 391.2 373.9 

b 0.531 0.664 0.714 0.552 0.673 0.68 
 

 

Pluies journalières 

décennales et 

centennales 

Nous avons relevé 8 stations pluviométriques présentes ou encadrant la 

zone d’étude. En raison du linéaire du projet, nous avons choisi d’affecter 

les pluies journalières décennales selon les bassins versant intéressant direc-

tement le projet en réalisant en appliquant la méthode des polygones de 

Thiessen. Le résultat apparait sur la figure suivante et en annexe 3. 

A noter que toutes ces stations sont localisées dans des unités hydrogéo-

morphologiques semblables. 
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Figure 2 : Affectation des Pj10 et Pj100 aux bassins versant de la zone d’étude 
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3> Méthodologie 

3.1> Détermination des débits 

 

Méthode de calcul  

Choix de la méthode L’estimation des débits de référence des Bassins Versants Naturels et Rou-

tiers s’appuie sur des méthodes d’estimation qui dépendent de la surface 

du bassin versant concerné. 

 

Justification de la 

méthode 
La méthodologie utilisée est celle préconisée par le SETRA (Service 

d’Etudes Techniques des Routes et Autoroutes) dans le Guide Technique 

de l’Assainissement Routier en date d’Octobre 2006. 

 

Formules utilisées La méthode de calcul du GTAR fait intervenir les formules « rationnelle » et 

« Crupédix », ainsi qu’une formule de transition permettant de faire le lien 

entre ces 2 formules.  

Les débits d’eaux pluviales routières sont déterminés par application de la 

méthode rationnelle (les bassins versants routiers étant inférieurs au km²). 

Les débits des bassins versants naturels sont quant à eux déterminés par 

une des trois formules. 

Ces trois formules s’appliquent en fonction de la surface du bassin versant 

considérée. 

 

 

 

Détermination des 

coefficients de 

ruissellement 

 

Coefficients de 

ruissellement et 

d’apport routiers 

 

Les coefficients de ruissellement des surfaces routières pour la période de 

retour décennale (C10) sont les suivants : 

Tableau 5 : Coefficients de ruissellement sur les surfaces routières 

Coefficient de ruissellement en fonction du Revêtement 

Période de  

retour 

Talus engazonné 

de déblai 

Talus engazonné 

de remblai 

Chaussée et  

parties revêtues 

T=10 ans 0.3 0.3 0.9 

 

Les coefficients d’apport2 des surfaces routières pour la période de retour 

décennale (Ca10) sont les suivants : 

Tableau 6 : Coefficients de d’apport sur les surfaces routières 

Coefficient de ruissellement en fonction du Revêtement 

Période de  

retour 

Talus engazonné 

de déblai 

Talus engazonné 

de remblai 

Chaussée et  

parties revêtues 

T=10 ans 0.5 0.5 1.0 

 

 
2 On distingue le coefficient d’apport du coefficient de ruissellement en matière de rétention volumique car celui-ci inclut tous les écoulements retardés qui coulent vers 
l’ouvrage de traitement 

 

Bibliographie bassins 

versants naturels 
Pour les surfaces végétalisées les coefficients sont les suivants. Ils sont issus 

de la doctrine Eaux Pluviales de la DDT 81 : 

 

Tableau 7 : Coefficients de ruissellement décennaux sur les surfaces naturelles (Bour-

rier, 1997 modifié) 

 

Couver-

ture vé-

gétale 

Morphologie Pente (%) Terrain 

sableux 

à 

crayeux 

Terrain 

limo-

neux à 

argileux 

Terrain 

argileux 

com-

pact 

Bois Plat P < 1 0.01 0.01 0.06 

Moyen 1≤ p <5 0.03 0.10 0.15 

Ondulé p>5 0.05 0.15 0.20 

Pâtu-

rage 

Plat P < 1 0.02 0.05 0.10 

Moyen 1≤ p <5 0.08 0.15 0.20 

Ondulé p>5 0.10 0.28 0.30 

Culture Plat P < 1 0.05 0.10 0.15 

Moyen 1≤ p <5 0.12 0.25 0.35 

Ondulé p>5 0.15 0.35 0.45 
 

 Les coefficients retenus pour les secteurs anthropisés sont les suivants :  

- Grosses infrastructures routières : C10 = 0.9 

- Zones d’activités ou zones urbaines denses : C10 = 0.6 

Types de terrain 

naturel rencontrés 
Comme l’atteste la multitude de fossés rencontrés sur tout le linéaire de 

l’A69, la nature limono-argileuse molassique des terrains rencontrés confè-

rent aux bassins versants naturels une capacité de ruissellement impor-

tante. 

Nous avons pratiqué l’analyse des types de terrain naturel rencontrés sur 

chaque bassin versant à l’aide de la dernière base de données dispo-

nibles en matière d’occupation du sol, le Corine Land Cover de 2018 (Cf. 

Annexe 4). 

Les bassins versants sont très majoritairement composés de cultures avec 

de rares pâturages et boisements denses. 

Hormis les bas de bassin versant qui sont à dominante détritique argileuse 

(vallées du Girou, du Sor, du Bernazobre et de l’Agout), les hauts de bas-

sin versant et leurs flancs sont dominés par les limons molassiques avec 

colluvionnement argileux épars, ce qui confère à l’ensemble des bassins 

versants rencontrés, un caractère argilo-limoneux. 

En termes de pentes d’écoulement, les hauts de bassin versant sont glo-

balement de forte pente, dépassant par endroit les 10 % qui s’amenuisent 

en aval vers le cours d’eau principal où la morphologie est parfois très 

plate (le long du Girou particulièrement). Il existe donc une forte dicho-

tomie de pente le long des axes d’écoulement des bassins versant. 
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Coefficients de 

ruissellement naturels 
Les coefficients de ruissellement retenus pour les bassins versants naturels 

peuvent être synthétisés dans le tableau suivant : 

Tableau 8 : Coefficients de ruissellement décennaux retenus pour les surfaces 

naturelles 

Couverture 

végétale 

Morphologie Pente (%) Terrain limoneux à argileux 

Bois Plat P < 1 0.01 

Moyen 1≤ p <5 0.10 

Ondulé p>5 0.15 

Pâturage Plat P < 1 0.05 

Moyen 1≤ p <5 0.15 

Ondulé p>5 0.28 

Culture Plat P < 1 0.10 

Moyen 1≤ p <5 0.25 

Ondulé p>5 0.35 

Auxquels on rajoutera les valeurs de 0.9, relative aux grosses infrastructures 

routières ou surfaces anthropiques imperméables, et de 0.6, relative aux 

zones d’habitats plus ou moins denses et aux zones d’activités diverses. 

 

Actualisation des 

coefficients de 

ruissellement 

Les coefficients de ruissellement pour une période T > 10 ans, le coeffi-

cient C10 varie en fonction de la nature géologique des sols, de la pente 

du terrain et de la couverture végétale ; ainsi on peut en déduire la réten-

tion initiale P0 (en mm) : 

- Si C10 < 0,8, 

- 𝑃0 =  (1 −  
𝐶10

0.8
) 𝑃10 

- 𝐶𝑇 = 0.8 (1 −  
𝑃0

𝑃𝑇
) 

- Si C10 ≥ 0,8 

- on admettra P0 = 0  

- CT = C10 

avec PT  pluie journalière de période de retour. 

 

Temps de 

concentration des 

écoulements 

 

Temps de 

concentration des 

bassins versants 

routiers 

 

Le temps de concentration dans l’ouvrage en minutes est estimé par les 

formules suivantes : 

tc = t1 + t2 

Avec : t1 : inlet time correspondant au temps d’alimentation du réseau en 

tête de bassin versant routier pris égal à 3 minutes. 

Et t2 =  L / (0.85 x 60 x V(à saturation)) = L / (51 x V). 

 

Temps de 

concentration des 

bassins versants 

naturels pour T=10 ans 

Le temps de concentration en minutes est estimé par la formule suivante : 

Tc10 = ∑ Lj / 60 x Vj 

Avec : 

 Lj : longueur de l'écoulement du tronçon (m), 

 Vj : vitesse de l’écoulement sur le tronçon (m/s), 

 

Écoulement en nappe Écoulement en concentré 

 
Où p est la pente du bassin versant 

(m/m) 

 
Où Rh est le rayon hydraulique et k 

est le coefficient de Manning-

Strickler du dispositif de collecte 

(fossé, talweg...) 

 

 

Temps de 

concentration minimal 
Le temps de concentration minimal retenu est de 6 minutes tant pour les 

bassins versants routiers que naturels. 

 

Temps de 

concentration pour 

une période de retour 

supérieure à T=10 ans 

𝑡𝑐(𝑇) =  𝑡𝑐10  ×  (
𝑃(𝑇) −  𝑃0

𝑃10 −  𝑃0

)
−0.23

 

Avec : 

𝑡𝑐(𝑇) : temps de concentration pour la période de retour T en mn 

𝑡𝑐10 : temps de concentration pour la période de retour 10 ans en mn 

𝑃(𝑇) : pluie journalière de période de retour T en mm 

𝑃10 : pluie journalière décennale en mm 

𝑃0 : rétention initiale en mm 

 

Calcul du débit de 

projet par la formule 

rationnelle 

 

Application 

 

La méthodologie pour l’estimation des débits de projet pour les bassins ver-

sants inférieurs à 1km² est la méthode rationnelle.  
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Formule de calcul 

 

Avec : 

 QT : débit d'apport du bassin versant (m³/s) 

 CT : coefficient de ruissellement  

 

Avec : 

 Aj : surface partielle du bassin versant de coefficient Cj en km2 

 A : surface du bassin (km²) 

 T : période de retour considérée  

 iT : Intensité de la pluie de période de retour T (mm/h) 

𝑖𝑇 = 𝑎 𝑡𝑐
−𝑏 

 

où : 

 a et b : paramètres de Montana pour la pluie de période de re-

tour T 

 tc : durée de la pluie en minutes pris égal au temps de concentra-

tion 

 

  

 

Calcul du débit de 

projet par la formule de 

Crupédix 

 

Application 

 

La formule de Crupédix s’applique à des bassins versants dont la superficie 

est supérieure à 10 km². 

 

Formule de calcul Q10 = (P10 / 80)² . R . A0,8 

Avec : 

 P10 : pluie journalière de fréquence décennale en mm 

 R : coefficient régional 

 A : surface de bassin versant en km² 

 

Évaluation du débit 

centennal 
L’évaluation du débit centennal est obtenue à partir du débit décennal 

de la formule Crupédix en appliquant un coefficient de corrélation : Q100 = 

b’ . Q10.  

 

Méthodologie visant 

à déterminer le 

coefficient b’ 

Les surfaces de bassin versant étant inférieures à 20km², le coefficient b’ 

sera déterminé par application de la formule rationnelle conformément au 

GTAR. 

 

Méthodologie visant 

à déterminer le 

coefficient R 

Le coefficient régional R est à confirmer localement en fonction des sta-

tions de jaugeage disponibles à proximité. La valeur de R découle d’une 

analyse des débits de crue estimés par la loi de Gumbel (source : site inter-

net de la banque hydro – http://www.hydro.eaufrance.fr/) sur les bassins 

versants des stations équipées d’une station de jaugeage. 

 

Détermination du 

coefficient R 
Des stations de jaugeages sont disponibles pour les cours d’eau à proximité 

du projet pour L’Agout, Le Sor, le Bernazobre et le Girou. Bien que ces sta-

tions soient proches de l’A69, les surfaces de ses bassins versants sont bien 

supérieures aux bassins versants interceptés par le projet. Les débits spéci-

fiques estimés à ces stations sont donc un peu sous dimensionnés pour le 

projet car, a contrario des méthodes « conservatrices » utilisées dans le 

cadre du projet, les stations de jaugeages enregistrent des hauteurs d’eau 

et des débits « laminés », qui tiennent compte des différentes zones de 

stockage efficaces, présentes sur les cours d’eau en amont. 

 

Tableau 9 : Détermination du coefficient R pour les cours d'eau jaugés à proximité 

du projet 

Station Cours 

d’eau 

Pluvio de 

référence 

BV 

(km²) 

Q10 

(m3/s) 

P10
3
 

(mm) 

R 

Crupédix 

Maurens 
Scopont 

Girou Toulouse 108 20 58.6 0.88 

Poudis Sor Dourgne 192 37 90.4 0.43 

Soual Berna-
zobre 

Dourgne 79 26 90.4 0.62 

Castres Agout Carcassonne 1028 330 100.8 0.81 
 

 

Coefficient R retenu 

 

Les coefficients régionaux R de Crupédix sont assez homogènes en raison 

notamment de la nature homogène du terrain superficiel (limono-argileuse 

et molassique). 

Par mesure de sécurité, la surface des bassins versants interceptés par le 

projet étant inférieure à 20km², la valeur de R retenue est la valeur maxi-

male obtenue : R = 0.88 

 

 

Calcul du débit de 

projet par la formule de 

transition 

 

Justification 

 

Les deux formules précédemment décrites ne s’appliquent pas à tous les 

bassins versants. 

En théorie, la formule rationnelle reste valable pour des bassins dont la su-

perficie est comprise entre 1 km² et 10 km². Cependant l’expérience 

montre que la formule rationnelle appliquée à un bassin versant de super-

ficie 9,9 km² donne un débit très supérieur à celui obtenu par la formule 

Crupédix pour un bassin de superficie 10,1 km². 

 

Application Pour supprimer ce hiatus, on adopte une formule de transition pour les bas-

sins versants dont la superficie est comprise entre 1 km² et 10 km². 

 

Formule de calcul Le débit décennal s’écrit alors :  

Q10 =  Q10R +  Q10C 

 
3 Valeurs non centrées 
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Q10R : débit décennal obtenu par la méthode rationnelle 

Q10C : débit décennal obtenu par la formule Crupédix. 

 

 

Calcul des 

coefficients   et    
 varie linéairement de 1 à 0 lorsque la superficie croît de 1 à 10 km² : 

 

9

10 A−
=

 

 = 1 -  

 

Période de retour 

considérées 
Dans le cadre de cette étude, on estimera les débits décennaux et cen-

tennaux de chaque bassin versant en vue de dimensionner les ouvrages 

de rétablissement des écoulements naturels pour ces même occurrences 

avec pour test exceptionnel, le débit 1,5 x Q100. 

 

3.2> Choix des dispositifs de collecte et de rétablissement des 

écoulements 

Principe de choix des 

dispositifs de collecte 
Le système de collecte est de type séparatif. Ce système de collecte 

permet d’une part de réduire le dimensionnement des bassins de traite-

ment ce qui entraîne une diminution des impacts fonciers et environne-

mentaux, mais il permet également de ne pas diluer les pollutions dans les 

« eaux propres » issues des bassins versants naturels ce qui augmente le 

rendement du traitement des eaux. Les eaux issues des plates-formes rou-

tières sont collectées par des réseaux dédiés et conduites vers les bassins 

de traitement et d’écrêtement avant rejet vers le milieu naturel. Les eaux 

des bassins versants naturels sont dirigées vers les ouvrages de transpa-

rence hydraulique. 

Le principe général est le rétablissement du fonctionnement hydraulique 

à l’état initial. 

 

Eaux de chaussée  

Collecter toutes les 

eaux de chaussée 

 

Les eaux de la chaussée sont collectées et acheminées vers des bassins 

de traitement car ces dernières sont chargées en diverses pollutions. 

Les ouvrages longitudinaux permettent la collecte des eaux qui 

s’écoulent sur les chaussées le long de la route ainsi que les eaux de ruis-

sellement des talus, le cas échéant.  

 

Respect des 

contraintes 

environnementales 

Le type de dispositif de collecte (fossé, cunette, caniveau à fente…) et 

son revêtement (enherbé ou non) dépendent, entre autres, de la vulné-

rabilité du milieu aquatique présent (eaux superficielles et eaux souter-

raines) vis-à-vis de la pollution. Les critères de détermination de la vulné-

rabilité des eaux souterraines sont basés sur le guide du SETRA « Méthodo-

logie de hiérarchisation de la vulnérabilité de la ressource en eau » qui a 

pour critères les usages (AEP, eaux de baignades, …) et les milieux natu-

rels sensibles. 
 

Tableau 10 : Type de dispositif de collecte à adopter en fonction de la vulnérabili-

té des eaux 

 

Vulnérabilité 

des eaux 

souterraines 

Faible Moyenne Forte Très 

forte4 

Perméabilité 

admissible 

- P <= 10-7 

m/s (sur 20 

cm) 

P <= 10-7 

m/s (sur 30 

cm) 

P < 10-8 m/s 

(sur 30 cm) 

Réseau de 

collecte 

en remblai 

Fossé de pied de remblai enherbé 

Caniveau béton en crête de remblai 

Réseau de 

collecte 

en déblai 

Cunette 

enherbée 

Cunette à 

faible per-

méabilité 

Cunette imperméable 

 

  

 
4 A noter que la notion de très forte vulnérabilité des eaux souterraines est sans objet pour ce projet car aucun linéaire n’est considéré de cette manière 
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Prise en compte des 

contraintes 

fonctionnelles 

Les contraintes techniques du projet influencent également le type de 

collecte et peuvent obliger à revêtir les dispositifs de collecte.  

Ainsi, en cas de pente faible (< 0.5 %), il est choisi de revêtir les fossés ou 

dispositifs de collecte pour améliorer l’écoulement des eaux. En cas de 

pente forte et selon la nature des sols, les fossés sont également revêtus 

pour faire face aux problématiques d’érosion. 

Le profil en long APSM intègre systématiquement des pentes en rampe 

supérieures à 0,5% dans sa conception. Néanmoins aux abords des points 

bas les pentes sont inférieures à 0,5% et sont des points d‘attention vis à vis 

du fonctionnement hydraulique. Nous avons veillé à ce qu’aucun point 

bas du profil en long ne soit situé en zone de variation de dévers transver-

sal de manière à supprimer les risques de stagnation d‘eau au change-

ment de dévers conformément aux recommandations du GTAR. 

Aux abords des points bas, où la pente en long est inférieure à 0,5 % 

(pente faible), notre conception prévoit également en fonction des cal-

culs hydrauliques, des collecteurs d'assainissement longitudinaux en 

complément des ouvrages de collecte de surface. Ces collecteurs longi-

tudinaux sont réalisés avec une pente minimale de 1% (supérieure à celle 

de l’assainissement de surface) afin d‘améliorer l’évacuation des eaux. 

Des collecteurs longitudinaux sont également prévus à l’approche des 

points bas dans les secteurs de forte pente du profil en long (>3,5%) en 

remblai comme en déblai afin de permettre un avalement différé des 

eaux et casser les vitesses à l’approche du point de collecte transversal. 

Dans ce cas les regards intermédiaires comportent des chutes et les col-

lecteurs sont réalisés avec des pentes plus faibles permettant de casser 

les vitesses et d’éviter l’érosion des revêtements béton des assainisse-

ments de surface. 

 

Dispositifs de collecte 

retenus 
Le choix des dispositifs de collecte sur le projet sont les suivants : 
 
 

Tableau 11 : Dispositifs de collecte des eaux de chaussée retenus pour le projet 

 

Vulnérabilité 

des eaux 

souterraines 

Faible Moyenne Forte Très forte 

Remblai 
Caniveaux en U en présence de GBA 

Caniveaux à fente sans dispositifs de retenue ou en 

présence de glissières de sécurité ou en cas de GBA 

élargie supportant des écrans antibruit 

Déblai Cu-

nettes 

enher-

bées 

Cunettes 

en argile 

ou géo-

membrane 

Cunette 

en géo-

mem-

brane 

Cunettes en 

géomembrane 

et béton 

 

  

 

Eaux du bassin versant 

naturel (BVN) 
 

Rôle des dispositifs de 

collecte 

 

Des ouvrages longitudinaux permettent la collecte des eaux en prove-

nance des BVN ainsi que les eaux de ruissellement des talus, le cas 

échéant. Ces ouvrages sont implantés en crête de déblai et en pied de 

remblai. 

Généralités De manière générale, les fossés sont des fossés enherbés. 

Contraintes 

environnementales 
Les eaux de ruissellement sur le bassin versant naturel sont considérées 

comme propres. Le choix de ces dispositifs n’est donc pas soumis à des 

contraintes environnementales 

Prise en compte des 

contraintes 

fonctionnelles 

En déblai, afin d’éviter l’infiltration des eaux qui nuit à la stabilité du talus, 

l’ouvrage est revêtu en béton.  

Lorsque la vitesse d’écoulement est forte, l’ouvrage est bétonné ou enro-

ché. Cela permet d'accepter des vitesses d'écoulement plus élevées voire, 

pour les fossés enrochés, de ralentir la vitesse d'écoulement. 

Dispositifs de collecte 

retenus 
Le choix des dispositifs de collecte des eaux des bassins versants naturels 

sur le projet sont les suivants : 

Tableau 12 : Dispositifs de collecte des eaux su BVN retenus pour le projet 

Pente du terrain naturel Faible à moyenne Forte à très forte 

Pied de remblai Fossés enherbés Fossés béton ou enro-

chés 

Crête de déblai Fossés béton Fossés béton ou enro-

chés 
 

3.3> Dimensionnement des dispositifs de collecte et de rétablissement 

des écoulements 

Période de retour de 

dimensionnement 
 

Choix des périodes de 

retour – Respect du 

GTAR 

 

Le dimensionnement du réseau d’assainissement est basé sur les débits 

de projet fixés par le Guide Technique de l’Assainissement Routier du SE-

TRA. 

 

Réseau de collecte 

longitudinal de la 

plateforme routière 

La période de retour retenue pour l’ensemble du réseau de collecte lon-

gitudinal de l’autoroute est de T=10 ans. Une vérification est effectuée 

pour T=30 ans afin de s’assurer que la chaussée ne soit pas submergée 

(submersion de l’accotement et de la BAU acceptable). 

La chaussée est donc garantie « hors d’eau » pour la période de retour 30 

ans. 

 

Cas particulier des 

caniveaux corniche 
Les caniveaux corniche des ouvrages d’art sont dimensionnés pour la 

période de retour T=10 ans. 

 

Ouvrages de traversée 

des eaux de 

plateforme routière 

Les ouvrages de traversée hydraulique assurant la collecte des eaux de 

plateforme seront dimensionnés pour la période de retour T=10 ans, avec 

une vérification pour T=30 ans. 

 

Réseau de collecte 

longitudinal du bassin 

versant naturel 

Les dispositifs de collecte des eaux de BVN sont dimensionnés pour la pé-

riode de retour 100 ans en déblai. En remblai, ils sont classiquement con-

sidérés comme des fossés 0.5x0.5. Ce choix a été fait afin de limiter au 

maximum les venues d’eau du BVN dans l’infrastructure. Pour les périodes 

de retour plus importantes, les eaux sont guidées par le remblai. Lors du 

débordement, ce dernier se fait de façon diffuse en lame d’eau en de-

hors du fossé avec de faibles vitesses ce qui implique un faible risque 

d’érosion. 
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Ouvrages de 

rétablissement des 

écoulements naturels 

Les ouvrages de rétablissement des écoulements naturels sont quant à 

eux dimensionnés pour T=100 ans. Les crues exceptionnelles ou la période 

de retour exceptionnelle n’étant pas disponibles pour les écoulements 

naturels concernés, la vérification des ouvrages de rétablissement des 

écoulements naturels a été réalisée pour la période de retour exception-

nelle (1.5 T=100 ans). 

Il existe toutefois une particularité pour les ouvrages dits « mixtes », à voca-

tion hydraulique et de continuité écologique. Les aménagements pour la 

faune (banquettes, estacades, …) sont calés hors d’eau pour la crue an-

nuelle, déterminée par bassin versant selon des ajustements de Gumbel 

réalisés aux stations de jaugeage extrapolés par la formule de Myer. 

 

Dimensionnement des 

ouvrages 
 

Formule de calcul 

 
Le dimensionnement des ouvrages de collecte est effectué à l’aide d’un 

logiciel interne basé sur la démarche de calcul exposé au GTAR et qui 

vérifie la formule de Manning-Strickler suivante : 

Q = K.RH 
2/3.p1/2.S 

Avec: 

 Q : débit (m³/s) 

 RH : rayon hydraulique (m) 

 p : pente (m/m) 

 S : surface mouillée (m²) 

 K : coefficient de Strickler (m1/3/s) 

Coefficients de 

Strickler retenus 
Les coefficients de Strickler retenus pour les différents réseaux sont les sui-

vants :  
 

Tableau 13 : Coefficients de Manning Strickler 

Dispositif Coefficient de Strickler K 

Collecteur/dalot béton 80 

Caniveau rectangulaire en 

béton 

70 

Caniveaux à fente 70 

Fossé trapézoïdal béton 70 

Fossé trapézoïdal enherbé 25 

Fossé trapézoïdal enroché Contraintes de dimensionnement des 

ouvrages de rétablissement des 

écoulements naturels 20 

Cunette béton 70 

Cunette enherbée 15 (25 si lame d’eau supérieure à 

20cm) 
 

Pour le cas particulier des ouvrages avec banquettes, le coefficient de 

Manning Strickler sera pris égal à la moyenne pondérée des coefficients 

de Manning Strickler sur le périmètre mouillé. 

 

 

Coefficients Les coefficients d’entonnement sont les suivants : 

d’entonnement - C = 0.5 pour les têtes d’ouvrages hydrauliques de traversée (buse ou 

dalot) 

- C = 0.9 pour les regards 

 

Contraintes de 

dimensionnement des 

dispositifs de collecte 

Le tableau ci-dessous présente les contraintes de dimensionnement à 

respecter pour le réseau de collecte : 
 

Tableau 14 : Taux de remplissage et vitesses admissibles 

Dispositif Remplissage maximal Vitesse maximale (m/s) 

Collecteur / da-

lot béton 

A surface libre pour les 

réseaux 

d’assainissement 

75% pour les ouvrages 

hydrauliques de traver-

sée 

4 

Caniveau rec-

tangulaire en 

béton 

5 cm de revanche (10cm 

avec dispositif de cou-

verture encastrés) 

4 

Caniveaux à 

fente 

A surface libre 4 

Fossé trapézoïdal 

béton 

5 cm de revanche sous 

le béton 

4 

Fossé trapézoïdal 

enherbé 

5 cm de revanche 1.20 (à confirmer en 

fonction du type de 

sol) 

Fossé trapézoïdal 

enroché 

5 cm de revanche sous 

le revêtement 

4 

Cunette béton 5 cm de revanche sous 

le béton 

4 

Cunette enher-

bée 

5 cm de revanche 1.20 (à confirmer en 

fonction du type de 

sol) 
 

 Le dimensionnement des ouvrages de rétablissement des écoulements 

naturels respecte les critères suivants : 

- Q100 : 

- Vitesse d’écoulement inférieure à 4 m/s, 

- Vérification du tirant d’air vis-à-vis de la hauteur normale de 

l’écoulement, 

- Tirant d’air supérieur à 0.3 m pour des ouvrages dont la hauteur 

utile est inférieure à 1.5 m, 

- Tirant d’air supérieur à 0.5 m pour des ouvrages dont la hauteur 

utile est supérieure à 1.5 m, 

- Hauteur amont inférieure à 1.2 DN avec DN la hauteur de 

l’ouvrage. 

- Débit exceptionnel (1.5 x Q1005) : 

- Vérification de la non-submersion de la plateforme (Hauteur 

amont inférieure au delta fil d’eau – bord de plateforme). 

- Q1 (si passage faune) : 

- Banquette hors d’eau, 

- Vitesse d’écoulement inférieur à 1.5 m/s si enjeux piscicoles. 

 

 
5 Ce débit exceptionnel est pris en compte pour l’aléa climatique 
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3.4> Implantation des dispositifs et aménagements annexes 

 

Implantation des 

dispositifs 
 

Réseau de collecte 

des eaux de la 

plateforme routière 

 

La pente minimale des dispositifs d’assainissement longitudinaux est de 

0,003 m/m. 

Ouvrages de 

rétablissement des 

écoulements naturels 

Les ouvrages des rétablissements des écoulements naturels sont autant 

que possible implantés dans l’axe du lit mineur du cours d’eau et sont 

calés en fonction de la pente du lit à condition de ne pas engendrer des 

vitesses d’écoulement supérieures à 4m/s (1.5m/s à Q1 pour les ouvrages 

avec enjeux piscicoles). Dans ces cas, la pente longitudinale est abais-

sée. 

 

 

Aménagements annexes 

 
 

Regards de visite 

 
Les dispositifs enterrés (collecteurs, caniveaux à fente) nécessitent la mise 

en place des regards de visite afin d’assurer l’inspection et l’entretien des 

ouvrages.  Ils sont mis en place à leur extrémité amont et à chaque varia-

tion angulaire. Leur inter-distance est fixée à 80 ml maximum (40 ml pour 

les caniveaux à fente).  

 

Reconstitution du lit 

des cours d’eau 
Dans les cas des cours d’eau, le radier des ouvrages rétablissant des 

cours d’eau sera calé sous 0.30m environ de matériau assurant la recons-

titution d’un fond naturel dans les ouvrages. Un lit d’étiage permettant le 

transit du débit MNA5 est également reconstitué et aura un tracé sinueux 

à l’intérieur de l’ouvrage en utilisant toute la largeur de celui-ci.  

 

Dimensionnement des 

ouvrages de diffusion 
L’épaisseur de la lame d’eau est déterminée à l’aide de la formule de 

Strickler adapté à l’écoulement en nappe : 

 

Avec : 

h  l’épaisseur de la lame d’eau en m 

V la vitesse d’écoulement en m/s, prise égale à 0.5 m/s 

K le coefficient de Strickler du terrain à l’aval de l’ouvrage de diffusion, 

pris égal à 15 

i la pente du terrain à l’aval 

 

Pour les fossés de diffusion, la longueur de la crête déversante est calculé 

en fonction de cette épaisseur selon une formule de seuil classique, en 

considérant qu’il n’y pas d’influence aval, puisque la hauteur d’eau 

passe par la hauteur critique : 

 

Avec : 

L la longueur de la lame déversante, donc du fossé en m 

Q le débit projet transitant par le fossé de diffusion en m3/s 

μ le coefficient de débit, pris égal à 0.2 

h la hauteur d’eau maximale de la lame déversante en m 

 

Lorsque le fossé de diffusion est placé à l’aval d’un OHT, il est vérifié qu’il 

ne génère pas d’influence aval. 

 

3.5> Ouvrages de gestion des eaux 

Bassins routiers 

 

 

Nécessité de gestion 

des eaux 

 

Le projet de création de la liaison autoroutière entre Castres et Toulouse 

induit une imperméabilisation supplémentaire. Combinée à la mise en 

place de réseaux de collecte, les débits à l’aval seront par conséquent 

augmentés et concentrés. Il est donc nécessaire, selon les enjeux, de 

prévoir des bassins multifonctions permettant de limiter le débit à 

l’exutoire et de traiter les eaux selon les contraintes de dimensionnement 

suivantes. 

 

Débit de fuite et 

période de retour de 

dimensionnement 

Les périodes de retour de dimensionnement retenues sont celles issues de 

la Doctrine Eaux Pluviales de la DDT du Tarn6, soient : 

• T = 10 ans si rejet en milieu rural ; 

• T = 20 ans si rejet en milieu résidentiel ; 

• T = 30 ans si rejet en centre-ville, en zone industrielle ou commer-

ciale ; 

• T = 50 ou 100 ans si rejet en zone reconnue sensible aux inonda-

tions, notamment dans les secteurs où un PPRi est prescrit. 

Dans la zone d’interface A680/A69, les bassins sur la commune de Verfeil, 

ont été dimensionnés pour une période de retour de 20 ans conformé-

ment aux dispositions du département de la Haute-Garonne. 

Conformément au décret no 2018-638 du 19 juillet 2018 et ses annexes 

déclarant d’utilité publique les travaux de création d’une liaison à 2 × 2 

voies entre Castres et Verfeil, le débit de fuite spécifique de rejet est limité 

à 3 l/s/h. 

Bien sûr dans le cas d’un rejet par infiltration, le débit de rejet sera condi-

tionné par le coefficient d’infiltration déterminé in situ.  Des tests de per-

méabilité sont en cours au droit des bassins susceptibles d’avoir recours à 

l’infiltration. 

Toutefois dans un premier temps, nous avons réalisé le prédimensionne-

 
6   « Constitution des dossiers d’autorisation et de déclaration au titre du Code de l’Environnement, rubrique 2.1.5.0, rejets d’eaux pluviales, Volume n°2, Volet technique », 
DDT du Tarn 



 Etude hydraulique générale – APSM A69 – Pièce B.E   

 

 

 

Page 14|16 
 

ment des bassins en considérant un rejet dans les eaux superficielles, qui à 

priori est totalement envisageable. 

Pour que l’infiltration soit à l’avenir étudiée en faisabilité, il faut :  

• Que le point de rejet soit en dehors des secteurs classés fortement 

à très fortement vulnérables en regard des eaux souterraines ; 

• Que la perméabilité intrinsèque in situ soit supérieure à 10-5 m/s ; 

• Que l’écoulement superficiel (cours d’eau, fossé ou talweg sec 

marqué) soit relativement éloigné du point de rejet (respect du 

mode « infiltration » des petits rejets à l’état actuel) ; 

• Que le bassin soit préférentiellement en déblai (contrainte tech-

nique). 

Typologie des bassins Les bassins peuvent être de deux types : monocorps et bicorps. Comme 

le montre les volumes de confinement et les volumes de rétention totale 

mentionnés dans le tableau 14, le volume de la fonction confinement est 

toujours inférieure à celui de la rétention. Dans ce cas, le recours à des 

bassins bicorps offre l’avantage de n’imperméabiliser que le premier 

corps dévolu au confinement de la pollution accidentelle, afin de per-

mettre au second corps d’assurer sa fonction de rétention avec une 

fonction d’infiltration qui limite autant que faire se peut l’utilisation du dé-

bit de fuite théorique vers le milieu récepteur superficiel. Par ailleurs, ce 

mode de conception permet au second corps (celui de la rétention) de 

fonctionner même en cas de pollution accidentelle par temps de pluie 

importante puisque le bypass du premier corps est acheminé vers le se-

cond corps.  Néanmoins dans le cas d’un rapport volume/surface peu 

favorable ou de très grande vulnérabilité de la nappe sous-jacente, on 

conservera un bassin de type monocorps. Dans ce cas, le bassin mono-

corps est entièrement étanché, sauf si la nature du terrain en place pré-

sente une étanchéité naturelle.  

Les bassins, quelle que soit leur conception, permettent de combiner 

dans un seul ouvrage : une fonction de traitement de la pollution chro-

nique, une fonction de confinement de la pollution accidentelle et une 

fonction d’écrêtement. 

Équipements 

spécifiques 
Un dispositif permettant la rétention des polluants tels que les hydrocar-

bures ou les huiles est mis en place dans les bassins. Cette fonction peut 

être assurée par une paroi siphoïde ou un déshuileur rustique. 

 

Implantation des 

bassins 
Les bassins sont implantés autant que possible hors de la nappe afin : 

- d’éviter les surcouts de génie civil visant à compenser le phénomène 

de poussée d’Archimède pour un ouvrage dans la nappe 

- d’éviter les surcouts liés à la mise en place d’une imperméabilisation 

du bassin, en vue d’empêcher l’infiltration d’eau de la nappe dans le 

bassin (cuvelage, couche d’étanchéité,..) 

Ils sont également, dans la mesure du possible, implanté en dehors des 

zones inondables afin :  

- de limiter au maximum l’impact sur les volumes d’expansions des 

crues 

- d’éviter les dysfonctionnements du bassin dus à un orifice de fuite 

noyé 

Principe de 

dimensionnement 
Le dimensionnement technique des bassins est effectué selon le « Guide 

Technique de la Pollution d’Origine Routière » du SETRA 2007. 

 

Méthode de  

dimensionnement de 

l’écrêtement 

Calcul du volume utile Conformément au décret no 2018-638 du 19 juillet 2018 et ses annexes 

déclarant d’utilité publique les travaux de création d’une liaison à 2 × 2 

voies entre Castres et Verfeil, le volume d’écrêtement des ouvrages de 

gestion des eaux, sera au minimum celui de la pluie décennale de 30 mn. 

Calcul du débit de 

fuite 
Dans les bassins multifonctions, la limitation du débit de fuite est mise en 

place à l’aide d’un ajutage.  

 

Le débit de fuite est alors calculé par la formule d’orifice suivante :  

  en m3/s 

Avec,  

H : Charge amont définie sur le centre de l’orifice définie pour un remplis-

sage moyen du bassin, soit pour la mi-hauteur utile (Hauteur utile= hau-

teur mesurée entre le fil d’eau de l’orifice de fuite et le niveau des plus 

hautes eaux7) 

S : Section de l’orifice de fuite en m2 

g : Accélération de la pesanteur en m2/s 

 µ : Coefficient de débit dépendant de l’orifice de fuite (pris égal à 0.5 

pour une plaque de tôle). 

 

Caractéristiques 

constructives 
Une revanche de 50 cm sera respectée entre la piste d’entretien et le 

niveau NPHE du bassin. Une surverse sera mise en place afin de gérer le 

débordement pour des occurrences de pluies supérieures à la période 

de retour de dimensionnement du bassin. Les surverses sont dimension-

nées pour la période de retour 100 ans. La surverse est dimensionnée par 

la formule suivante : 

Q = 0.388 x L x H x  en m3/s 

Avec : 

L : largeur du déversoir en m 

H : hauteur du déversoir en m 

g : accélération de la pesanteur en m/s2 

Q : le débit capable du déversoir en m3/s 

La longueur D du déversoir est négligée dans la formule. 

 

 

Méthode de 

dimensionnement du 

traitement de la pollution 

accidentelle 

 

Traitement de la 

pollution accidentelle 
Selon le GTPOR, le confinement de la pollution accidentelle est néces-

saire, les bassins doivent être dimensionnés pour assurer au minimum le 

confinement de 50 m3 de pollution accidentelle, plus le volume d’une 

pluie de période de retour donnée et d’une durée donnée permettant 

 
7 Considéré à ce stade des études à 0.5m 
8 Valeur pour une paroi mince lorsque l’ouvrage de surverse est intégré à l’ouvrage de sortie. En cas de déversoir latéral sur piste, la valeur est de 0.3 pour un seuil épais 
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de pouvoir recueillir une pollution accidentelle par temps de pluie. Le 

temps d’intervention est le temps laissé aux services d’entretien pour in-

tervenir et fermer l’ouvrage de fuite afin de confiner le polluant au sein de 

l’ouvrage. 

 

Hypothèses de 

dimensionnement 
La pluie retenue pour le dimensionnement du confinement est différente 

selon la vulnérabilité des eaux superficielles : 

Un volume forfaitaire de 50 m3 dans les zones de faibles vulnérabilité ; 

- Un volume équivalent à une pluie de 1 an de période de retour et 

d’une durée de 2h pour les zones en vulnérabilité moyenne ; 

- Un volume équivalent à une pluie de période de retour 2 ans pour les 

secteurs en forte ou très forte vulnérabilité et d’une durée de 2h. 

- La durée d’intervention est un choix de Groupement en tenant 

compte des temps d’intervention envisageable par les équipes 

d’exploitation. Celui-ci est ici de 120 mn. 

 

Calcul du volume mort Il est nécessaire que le temps de propagation Tp d’une pollution miscible 

soit inférieur au temps d’intervention : 

Tp = Vm / 2 Qf 

Avec : 

Vm : volume mort du bassin en m3 

Qf : débit de fuite à mi-hauteur du bassin en m3/s 

 

Méthode de 

dimensionnement du 

traitement de la pollution 

chronique 

 

Traitement de la 

pollution chronique 
Pour la période de retour retenue, il faut s’assurer que la vitesse de sédi-

mentation dans le bassin soit compatible avec l’objectif de dépollution 

fixé. Cette vitesse de sédimentation Vs correspond au fait que les MES 

(Matières en Suspension) dont la vitesse de chute est supérieure ou égale 

à Vs seront décantées. 

 

Hypothèses de 

dimensionnement 
La période de retour retenue pour ce projet est de 2 ans et la Vs est de 

1m/h, valeurs préconisées dans le GTPOR. 

 

Calcul de la surface 

au miroir 
La surface du bassin est donnée par la relation : 

 

Avec : 

 Qf : débit de fuite du bassin à mi-hauteur utile en m3/s 

 QT : débit de pointe de période de retour T à l’entrée du bassin en 

m3/s 

 Sb : surface minimale du bassin au niveau de l’orifice de fuite en 

m² (au niveau du miroir du volume mort) 

 Vs : vitesse de sédimentation en m/h 

 

Vérification de la 

vitesse horizontale 
Il convient de réaliser une vérification de la vitesse horizontale dans le 

bassin. Cette vérification sera effectuée à partir de la formule suivante :  

VH ≤ Qf/Sm à condition que L/l > 6 

Avec : 

 Qf : débit de fuite à mi-hauteur utile en m3/s 

 Sm : section du volume mort en m² 

 VH : vitesse horizontale dans l’ouvrage en m/s 

 



 
Pièce E - Pièces spécifiques à la demande d’autorisation 

Pièce E1b - Éléments utiles à la compréhension du dossier 

Partie 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 11 - Méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité 

des eaux 
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1> Préambule  

1.1> Contexte 

Projets routiers et 
pollutions des eaux  

Les projets routiers : 
risques de pollution 

des eaux 

Les projets routiers peuvent engendrer diverses pollution (accidentelles, sai-
sonnières, chroniques). 

regard de la vulnérabilité des eaux concernées. 

Dispositifs de réduction 
du risque de pollution 

des eaux 

Afin de réduire les risques liés aux pollutions pouvant être engendrer par les 
projet routiers, l

vironnementaux à prendre en compte.  

Dans le c e collecte des eaux est de 
type séparatif. 

es EPDUP. Ce système permet de traiter 
séparément les apports de la plateforme autoroutière et les écoulements 
naturels. La gestion des eaux de ruissellement issues de la plateforme rou-

versés et des nappes, voire d  

Des dispositifs conçus 
en fonction de la 

vulnérabilité des eaux 
rabilité des eaux.  

1.2> Objet du livrable 

Objet du livrable 
 

Une étude 
complémentaire dès 

le stade APO dossier DUP de 2016, cette analyse a été réalisé dès le stade APO afin de 
dimensionner rigoureusement . Cette 
étude est consolidée et mise à jour dans la présente note dans le cadre du 
DAE. 

Conforme avec la 
méthode du CEREMA 

(2014) 

conforme à la Méthode de hiérarchisation de la vulnérabilité 
 Santé  Risque 

n°01 du CEREMA, publiée en août 2014. 

Cette note présente 
dre des 

études APSM (avec les hypothèses retenues puis les résultats obtenus). 
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2> Présentation de la méthodologie ESR n°1 du CEREMA, 
août 2014 

2.1> Définition de la vulnérabilité des eaux 

Définition  
 

Une méthodologie 
axée sur la 

vulnérabilité 

La méthode du CEREMA de 2014 ne distingue pas les notions de sensibilité 
et de vulnérabilité, la nécessité de mettre en place des dispositifs adaptés 
dépendant essentiellement de la vulnérabilité de la ressource. 

Critères de définition 
Le terme de vulnérabilité de la ressource en eau se définit suivant deux 
critères : 

 
 

 
de sensibilité). 

 
 

Classe de vulnérabilité 
 

Vulnérabilité des eaux 
souterraines Pour les eaux souterraines

partir de la surface du terrain naturel, ainsi que des potentialités et usages 
de la ressource. Quatre classes de vulnérabilité sont retenues pour les eaux 
souterraines : 

 

 : Méthode 
hiérarchisation de la vulnérabilité de la ressource en eau. Cerema. Août 2014) 

Vulnérabilité des eaux 
superficielles Pour les eaux superficielles, la vulnérabilité tient compte du temps de pro-

pagation de la pollution vers les usages, du nombre des dits usages et de 

ment entre un élément en lien avec un milieu naturel sensible et le nombre 

lnérabilité concernée.  
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Classification de la vulnérabilité des eaux superficielles (source : Méthode hiérar-
chisation de la vulnérabilité de la ressource en eau. Cerema. Août 2014) 

2.2> Vulnérabilité résultante des eaux superficielles et 
souterraines 

Evaluation de la 
vulnérabilité globale Afin de définir la vulnérabilité globale des eaux, soit la vulnérabilité résul-

le guide du CEREMA propose de tenir compte de la vulnérabilité la plus 
forte. 

Représentation 
graphique de la 

vulnérabilité des eaux 

Il est possible de représenter sur une carte les synoptiques de la vulnérabilité 
des eaux superficielles et souterraines. On peut aussi présenter le synop-
tique  
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3> Analyse de la vulnérabilités des eaux au droit du pro-
 

3.1> Données recueillies et hypothèses 

Pour les eaux 
souterraines  Sources principales : BDLISA, BNPE, AAC 

Entités 
hydrogéologiques 

considérées 

Les entités hydrogéologiques ont été identifiées via le site BDLISA (2021).  

Les entités considérées sont les entités de niveau 3 échelle spatiale 
de « niveau local NV3 » défini dans la BDLISA. Cette échelle locale permet 
d'appuyer des études comme la réalisation de cartes piézométriques ou la 
modélisation d'un aquifère par exemple. La gamme d'échelles d'utilisation 
varie du 1/50 000. 

Pour chaque entité, différentes données ont été recueillies : 

 la nature (semi-perméable, imperméable ou autre unité aquifère, 
correspondant aux code 5, 6 et 7) 

  (libre ou captive) ; 

 le type de milieu (poreux, matricielle karstique, etc.) ; 

 le thème (sédimentaire ou alluvial) ;  

minante.A noter que les données ont été récoltées selon le nouveau dé-
coupage des entités hydrogéologiques en vigueur depuis la mise à jour de 

-Garonne de 2019. 

Les entités hydrogéologiques traversées ainsi que leurs caractéristiques 
sont listés dans le tableau ci-après.  

Entité hydrogéologique Nature Etat Type de milieux Thème 

Molasses et argiles 
oligo-miocènes du Bas-
sin aquitain 

Domaine hydro-
géologique1 

(4) 

Entité hydro-
géologique à 
nappe libre 

(2) 

Poreux 

(1) 

Sédimentaire 

(2) 

Molasses et argiles 
Oligo-éocènes du Bas-
sin aquitain 

Domaine hydro-
géologique 

(4) 

Sans objet Poreux 

(1) 

Sédimentaire 

(2) 

Alluvions de la vallée 
du Tarn 

Système aquifère 
2(3) 

Entité hydro-
géologique à 
nappe libre 

(2) 

Poreux 

(1) 

Alluvial (1) 

 
 

1 Un domaine hydrogéologique est une entité hydrogéologique peu aquifère issue d'une subdivision verticale ou horizontale d'un grand domaine hydrogéo-
logique ou d'un grand système. 
2 Un système aquifère est une entité hydrogéologique aquifère issue d'une subdivision verticale ou horizontale d'un grand système aquifère ou d'un grand 
domaine hydrogéologique. 
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Perméabilité des sols 
La perméabilité des sols PR par PR a été évaluée en fonction de la nature 
des sols. Il en résulte les indices de perméabilité suivants : 

PR du projet APSM (en km) Perméabilité 

PR 9+250 à PR 47+700 10-7 

PR 47+700 à PR 62+250 10-5 

Usages associés aux 
eaux souterraines 

Sur la base du site de la BNPE, des AAC et du dossier DUP, les captages 

agricole en aval du futur axe routier ont été répertoriés :  

  
 

 et dans un périmètre de 10 km pour les captages AEP publics et 
 

Les hypothèses suivantes ont été retenues : 

 Des sections 2 à 4 écoulements se font du 
Nord au Sud. 

 Des sections 4 à 5 à partir de Puylaurens, les écoulements se font 
du Sud au Nord. 

 été fait en 2018 ou que la profondeur du point de prélèvement est 
supérieure à 200m, nous avons supposé respectivement que les points de 
prélèvements ne sont plus utilisés et que les nappes ne sont pas impactées 
par la réalisation du projet.  

Les points de prélèvements correspondant aux propositions ci-avant ne 
 de la vulnérabilité des eaux 

souterraines. Tous les autres points de prélèvements en aval du tracé ont 
été pris en compte.  

 Aucun captage AEP en service 
routier dans un rayon de 10km.  

Cependant, on recense :  

 un forage AEP en projet depuis 2015 dit forage de Montplaisir, sur 
le secteur 5, au niveau de Castres, dans le lieu-dit Le Verdier de 
Melou, dont le périmètre de protection rapproché indicatif est in-
tercepté par le projet ; 

  de Mascarens située à 5km en 
amont de Castres, est considéré comme peu vulnérable au 

 

préventif, en cas de mise en service de ce dernier. Sa vulnérabilité 
intrinsèque est considérée comme forte, le forage étant prévu de sorte à 
être protégé par 150 m de couches imperméables. 

 

Pour les eaux 
superficielles 

Sources principales : sites DDT Tarn et Haute-Garonne, SIE Adour Garonne, 
dossier DUP, Géoportail, BNPE, AAC, inventaires faune/flore/habitat 
Biotope 2019-2020, inventaire zones humides Biotope 2021  
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Entités hydrologiques 
considérées concernés par le projet sont listées dans le tableau ci-

avant. Ils sont issus du recensement 
de la DDT du Tarn et de la Haute-Garonne. 

 PR Nom du cours d'eau 

Section 2 

10+370 Le Rieubaqué 

13+520 La Balerme 

15+330 Le Nadalou 

16+900 Le Monjard 

19+170 L'Herle 

Section 3 

22+650 Le Messal 

21+200 -21+900 
Le Messal Bras du Gi-
rou 

25+310 Le Crabole 

26+460 Le Geignes 

27+980 Le Mailhès 

29+350 L'Algans 

29+640 La Ribenque 

30+200 
Affluent de la 
Ribenque 

34+060 Le Portauque 

38+620 Le Girou 

Section 4 

38+920 La Jalousie 

41+770 Le Caudiès 

43+500 
Ruisseau de Saint 
Pierre 

43+630 Le Mayoula 

44+050 La Cohétie 

44+470 Le Salibert 

44+800 La Barthe 

46+800 La Forge 

49+380 La Bonnetié 

50+920 Le Saladou 

51+200 Le Sor 

Section 5 

53+300 Le Bernazobre 

53+400  53+900 Le ru  
56+670 La Crémade 

58+850 L'Agout 

61+130 Le Verdier 

61+270 Le Mélou 
62+800 Les Pauvres 
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Espaces naturels 
En cohérence avec la méthodologie du CEREMA, seuls les espaces proté-
gés, les espaces naturels sensibles et les Zones 
gique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I 

 

En application de la méthodologie CEREMA, ces espaces naturels sont dis-
tingués en fonction de leur distance à la route (1 km, 5 km ou 10 km).  

La distance prise considérée correspondant à la distance entre le PR où le 

protégé. 

Espèces patrimoniales 
faunistiques espèces 

patrimoniales conférant un niveau  aux sites remarquables 
identifiés sur critères faunistiques. 

Les espèces retenues sont les espèces présentant des enjeux locaux forts à 
très forts suivant les critères suivants :  

 Chez les poissons et les amphibiens : les espèces vulnérables (VU), 
en danger (EN) et en danger critique (CR), les espèces de la direc-
tive « Habitat », les espèces protégées et les espèces bénéficiant 

.  

 Pour les mammifères terrestres : les espèces protégées et les es-
pèces menacées. 

 Chez les odonates : les espèces de la directive « Habitat », les es-
pèces protégées et les 

. 

et déterminante ZNIEFF. Bien que cette espèce présente un enjeu spéci-
fique fort, seuls deux individus ont été observés, probablement relâchés, et 
ne constituent pas une population pérenne. 

Les espèces retenues sur la base des inventaires de Biotope de 2019-2020 
sont les suivantes : 

Nom 

Statuts  
réglementaires Statut patrimoniaux 

Enjeu 
contex-
tualisé 

EU Fr LRN LRR 
Dét. 

ZNIEFF 
Niveau de 

rareté 

Poissons 

Toxostome 

Parachondrostoma toxos-
toma 

An II - VU NT DZ Midi-
Pyrénées 

pour 100 
m² de ri-
vière  

R 

Fort 

Anguille européenne 

Anguilla anguilla 

- PNA CR CR 
 

R 
Fort 

Amphibiens 
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Triton marbré 

Triturus marmoratus 

An. IV Art. 2 NT EN DZ - 
Fort 

Mammifères terrestres 

 

Lutra lutra 

An. II 
et IV 

Art. 2 LC - DZ - 
Fort 

Campagnol amphibie 

Arvicola sapidus 

- Art. 2 NT - DZ - 
Fort 

Odonates 

Gomphe de Graslin 
Gomphus graslinii 

An II et 
IV 

Art. 2 LC NT DZ - Fort 

Damier de la succise 

Euphydryas aurinia 
An II Art. 3 LC LC DZ - Fort 

 

Espèces patrimoniales 
floristiques espèces 

patrimoniales exceptionnelles liées aux milieux humides. 

Seule une espèce est retenue sur la base des inventaires de Biotope de 
2019-2020 : 

Nom 

Statuts  
réglementaires 

Statut patrimoniaux 
Enjeu 

contex-
tualisé 

EU Fr LRN LRN 
Dét. 

ZNIEFF 
Niveau de 

rareté 

glosse (Ranunculus ophioglos-
sifolius) 

- PN LC VU DZMP-pl PC/TR Très fort 

 

Zone humide 
Les zones humides protégées par la convention de Ramsar sont prises en 

 

Les autres zones humides sur critères phytosociologiques et pédologiques 
ont été recensées par le CERAG et Biotope en 2018 et 2021.  

 

Les zones humides sont identifiées et délimitées sur le synoptique de vulné-
rabilité. 

Usages considérés 

cole ou industriel), ont été retenus :  

 Les captages à moins de 5 km hydrauliques en aval du croisement 
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 Les captages situés entre 5 km et 10 km hydrauliques en aval du 
 

Concernant les autres usages, ont été recensés dans un périmètre des 10 
km autour du projet :  

 Les sites de baignades 

 Les sites de loisirs nautiques 

  

Usages recensés   sur la commune de Puylaurens à envi-
ron 3 km en aval de la future route,  

  sur la commune de Saint-Germain-des-
Prés, un premier captage en amont de la future route et un second 
captage à 1,3 km en aval de la future route, 

  sur la commune de Cambounet-sur-le-
Sor à environ 1,3 km en aval de la future route,  

 Un captage pour les activités économiques sur la commune de 
Castres en amont immédiat de la future route. 

 Un site de baignade à proximité de la RNR de Cambounet-sur-le-

impacté par la future autoroute et donc très fortement vulnérable 
car ce site de baignade se situe en aval immédiat du projet. 

3.2> Attribution des classes de vulnérabilité 

Attribution des classes 
de vulnérabilité 
souterraines  

 

 

 

Eaux souterraines Niveau de vulnérabilité 

périmètre de 5km en aval du tracé 
Moyennement vulnérable 

 Fortement vulnérable 

potable privé dans un périmètre de 10 km en aval du tracé, en 
 

Très fortement vulnérable 

 

Attribution des classes 
de vulnérabilité 
superficielles  

 

vulnérabilité superficielle est faite par le croisement des données du milieu 
naturel en lien avec les milieux aquatiques et humides et des données sur 
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La matrice ci-dessous rend compte des niveaux de vulnérabilités en fonc-
tion des critères appliqués. 
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Sans AEP 

Avec AEP 

Zone d'aquaculture, 
eaux de baignade, 

prise d'eau EP à moins 
de 1 km, traversée de 
périmètre de protec-
tion rapproché AEP 

Nombre d'usages à < 5 km 

0-1 2-3 > 3 > 10 km 1- 10 km 

Absence de milieux sensibles liés aux 
milieux aquatiques sur une distance su-

périeure à 10 km 

Peu ou pas vul-
nérable 

Moyennement 
vulnérable 

Fortement vulné-
rable 

Moyennement 
vulnérable 

Fortement vulnérable 
Très fortement vulné-

rable 

Espaces protégés 
(Natura 2000, ZICO, 
Réserve naturelle) 

< 1 km 
Très fortement 

vulnérable 
Très fortement 

vulnérable 
Très fortement vul-

nérable 
Très fortement 

vulnérable 
Très fortement vulnérable 

Très fortement vulné-
rable 

1-10 km 
Moyennement 

vulnérable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulné-

rable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulnérable 

Très fortement vulné-
rable 

ZNIEFF I, zone humide 
sur critère habitat 

< 1km 
Fortement vul-

nérable 
Fortement vulné-

rable 
Fortement vulné-

rable 
Fortement vul-

nérable 
Fortement vulnérable 

Très fortement vulné-
rable 

> 1km 
Peu ou pas vul-

nérable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulné-

rable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulnérable 

Très fortement vulné-
rable 

Enjeu faune majeur ou 
espèce floristique ex-

ceptionnelle 

< 1 km 
Très fortement 

vulnérable 
Très fortement 

vulnérable 
Très fortement vul-

nérable 
Très fortement 

vulnérable 
Très fortement vulnérable 

Très fortement vulné-
rable 

1-5 km 
Fortement vul-

nérable 
Fortement vulné-

rable 
Fortement vulné-

rable 
Fortement vul-

nérable 
Fortement vulnérable 

Très fortement vulné-
rable 

5-10 km 
Moyennement 

vulnérable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulné-

rable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulnérable 

Très fortement vulné-
rable 

Zone humide sur cri-
tère pédologique 

< 1km 
Moyennement 

vulnérable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulné-

rable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulnérable 

Très fortement vulné-
rable 

> 1 km 
Peu ou pas vul-

nérable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulné-

rable 
Moyennement 

vulnérable 
Fortement vulnérable 

Très fortement vulné-
rable 
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3.3> Présentation des résultats 

Analyse des 
vulnérabilités des eaux 
au droit du projet et 
synthèse 

 

Par croisement de la vulnérabilité des eaux superficielles et souterraines, la 
vulnérabilité globale est donnée en retenant la vulnérabilité la plus forte. 

Les tableaux ci-après dressent un bilan de la vulnérabilité des eaux par 
section est disponible ci-dessous. Pour les sections 4 et 5, deux tableaux 
sont disponibles pour chacune des sections : un premier tableau donne la 

deuxième tableau donne la vulnérabilité des eaux pour chacune des 
sections sans tenir compte des linéaires déjà existants de Puylaurens (PR 
39+110 à 45+130) et Soual (PR 49+950 à 52+110). 

Vulnérabilité des eaux Section 2 Déblai (eaux souterraines) 
Remblai (eaux souterraines 
+ eaux superficielles) 

Peu vulnérable  0,29 km 7,4 km 

Moyennement vulnérable 2,22 km  9,82 km 

Fortement vulnérable  0 km 0 km 

Très fortement vulnérable  0 km 0 km 

TOTAL 2,51 km 17,22 km 

 

Vulnérabilité des eaux Section 3 Déblai (eaux souterraines) 
Remblai (eaux souterraines 
+ eaux superficielles) 

Peu vulnérable 3,85 km 6,87 km 

Moyennement vulnérable 1,44 km 10,16 km 

Fortement vulnérable  0 km 3,36 km 

Très fortement vulnérable  0 km 0,03 km 

TOTAL 5,29 km 20,42 km 

 

Vulnérabilité des eaux Section 4 Déblai (eaux souterraines) 
Remblai (eaux souterraines 
+ eaux superficielles) 

Peu vulnérable 0 km 0 km 

Moyennement vulnérable 8,58 km 12,21 km 

Fortement vulnérable  0 km 0 km 
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Vulnérabilité des eaux Section 4 Déblai (eaux souterraines) 
Remblai (eaux souterraines 
+ eaux superficielles) 

Très fortement vulnérable 0 km 0 km 

TOTAL 8,58 km 12,21 km 

 

Vulnérabilité des eaux Section 5 Déblai (eaux souterraines) 
Remblai (eaux souterraines 
+ eaux superficielles) 

Peu vulnérable 0 km 0 km 

Moyennement vulnérable 1,53 km 3,55 km 

Fortement vulnérable 0,2 km 10,52 km 

Très fortement vulnérable  0 km 4,07 km 

TOTAL 1,73 km 18,14 km 
 
 

Synthèse Au total, le linéaire estimé comme étant fortement à très fortement 
13 km. 

Vulnérabilité des eaux Eaux souterraines Eaux superficielles Synthèse 

Pas vulnérable 13,86 km 6,79 km 10,32 km 

Moyennement vulnérable 31,82 km 27,89 km 29,86 km 

Fortement vulnérable 7,40 km 17,60 km 12,5 km 

Très fortement vulnérable 0 km 0,80 km 0,4 km 

TOTAL 53,08 53,08 km 53,08 km 

 

3.4> Représentation graphique 

Synthèse de la 
vulnérabilité des eaux 
au droit du projet 

 

Synoptique de la 
vulnérabilité des eaux 

Une représentation spatiale de la vulnérabilité des eaux a été réalisée sur 
la base de la méthodologie et des hypothèses présentées ci-avant. 

deux synoptiques 
positionnés le long du tracé correspondant à la vulnérabilité des eaux 
superficielles et des eaux souterraines. 
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4> Vulnérabilité et assainissement 

Vulnérabilité des eaux et 
assainissement 

 

 La nature et les caractéristiques des dispositifs de collecte et 

vulnérabilité des eaux. En effet, ils jouent notamment un rôle de protection 
de la ressource en eau.  

 Au vu de des niveaux de vulnérabilités et du projet, les choix suivants ont 
été fait :  

En remblais Quel que soit le niveau de vulnérabilité, 
sont équipées de caniveaux étanches. 

En déblais En déblais :  

- La vulnérabilité des eaux superfi  car 
 

- Des cunettes à perméabilités faible (P<10-8) sont prévues si la 
vulnérabilité des eaux souterraines est forte à très forte. 

- Des cunettes peu perméables (P<10-7) sont prévues si la vulnérabilité 
des eaux souterraines est moyenne. 

- Cependant, en cas de les 
cunettes en déblai sont réalisées en béton 

 

 Le tableau ci-après synthétise les dispositifs de collecte prévus selon le 
niveau de vulnérabilité. 

Vulnérabilité des 
eaux souterraines 

Faible Moyenne Forte Très forte 

Perméabilité 

admissible 
- P <= 10-7 m/s  P < 10-8 m/s 

Réseau de collecte 

en remblai 

Fossé de pied de remblai enherbé 

Caniveau béton en crête de remblai 

Réseau de collecte 

en déblai 

Cunette 
enherbée 

Cunette à fai-
ble perméabil-
ité (1) 

Cunette étanche (2) 

traiter la pollution chronique et de confiner la pollution accidentelle. 

Les bassins sont étanchés, sauf si la nature du terrain en place présente une étanchéité naturelle.  

Des bassins bicorps seront implantés dans les secteurs où la vulnérabilité des eaux superficielles est 
faible comme dans le secteur du Girou 
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1> Cadre de l’étude  

1.1> Contexte de l’étude  

Le franchissement de 

l’Agout par l’A69 
La présente étude préliminaire d’ouvrage d’art non courant est établie 

dans le cadre des études de l’aménagement de la liaison autoroutière 

Castres – Toulouse via A68.  

Il s’agit d’un projet d’infrastructure routière en site neuf à 2x2 voies, établi 

selon des caractéristiques autoroutières (norme géométrique ICTAAL 2000 

- catégorie L1 pour une vitesse de 130 km/h).  

Dans la partie Est de son tracé (entre Castres et Soual), cette nouvelle 

infrastructure projetée franchit la vallée de la rivière Agout, caractérisée 

par une brèche dissymétrique et encaissée.  

Afin d’assurer ce franchissement, un ouvrage d’art de longueur variant 

entre 100 m et 160 m s’avère nécessaire.  

Ce franchissement a fait l'objet d'études préliminaires menées par les ser-

vices de l'Etat préalablement à la Déclaration d'Utilité Publique du projet 

de l'A69.  

Dans le cadre de la mise en concession de l’A69, le Concessionnaire at-

tributaire, ATOSCA a mené des études complémentaires et présente à 

l'instruction le présent dossier d’EPOA. 

Le contenu de ce dossier est conforme à la circulaire 87-88 d’octobre 

1987, fixant les modalités d’élaboration des opérations d’investissement et 

de gestion sur le réseau routier concédé.  

Les contraintes naturelles, fonctionnelles et d’exploitation à prendre en 

compte dans la conception du viaduc sont listées puis analysées afin de 

proposer la meilleure solution possible pour ce franchissement. 
 

1.2> Cadre contractuel 

Opération LACT signifie la Liaison Autoroutière entre Castres et Toulouse ou encore 

A69 

 

 

ATOSCA : société 

concessionnaire 
La concession de l'A69 est attribuée à la société ATOSCA constituée par 

ses actionnaires fondateurs : NGE Concession, Ascendi, TICC, Quaero,  

 

Exploitant ATOSCA Exploitation 

 

 

Maitre d’œuvre intégré Groupement Setec International et Setec als associé à NGE dans une or-

ganisation de type "ingénierie intégrée". 
 

1.3> Rappel des études et décisions antérieures 

Parti d’aménagement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet d’autoroute entre CASTRES et TOULOUSE se situe dans les dépar-

tements du Tarn et de la Haute Garonne. 

Actuellement reliées par la route nationale N 126, Castres et Toulouse sont 

à environ 72 km de distance, représentant en voiture, une durée de trajet 

de 1h30. La création d’une liaison autoroutière permettrait de réduire 

presque de moitié le temps de parcours entre ces deux communes (45 

min). 

La déclaration d’utilité publique a été prononcée par décret en Conseil 

d’État le 19 juillet 2018. 

Le dossier des engagements de l’État publié en juillet 2020, à la suite de la 

déclaration d’utilité publique (DUP) présente les engagements pris par 

l’État en faveur du cadre de vie des riverains et des habitants, de 

l’environnement, de l’aménagement du territoire et du développement 

économique. 

Les EPOA pour le 

franchissement de 

l’Agout 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

La conception du franchissement de la rivière l’Agout a fait l’objet 

d'études antérieures :   

• d’un Avant-Projet Sommaire approuvé par décision ministérielle le 

2 octobre 2006, comprenant un dossier d’EPOA pour le franchis-

sement par un ouvrage non courant de l’Agout, 

• d’un dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité pu-

blique en janvier 2007 qui a reçu un avis favorable du commis-

saire enquêteur, sans que la déclaration d’utilité publique ne soit 

prononcée. 

• d’un nouvel EPOA, étudié en 2015, et transmis en 2016, avec le 

dossier des études préalables à la déclaration d’utilité publique, 

aux services de l’état. Il a été approuvé par un courrier 

d’approbation des études préalables le 3 novembre 2016 (Cf. 

Annexe 9). 

 
La conception  

retenue initialement 

pour le viaduc de 

l’Agout 

Dans le dossier de l’EPOA de 2015, trois familles d’ouvrage sont étudiées : 

• Des ouvrages courts (100 m) à 2 travées qui nécessitent un appui 

en rivière 

• Des ouvrages courts (100 m) à 3 travées 

• Des ouvrages longs (150 m) à 4 travées. 

 

Les solutions d’ouvrages courts (100m) sont écartées, du fait de 

l’implantation d’une pile dans le lit mineur du cours d’eau et de la créa-

tion d’un remblai imposant côté Est nécessitant de compléter la transpa-

rence hydraulique de l’ouvrage par un ou plusieurs ouvrages de dé-

charge. 

L’ouvrage retenu au stade de l’EPOA des études préalables à la DUP est 

un Ouvrage mixte à charpente acier bi-poutres, à 4 travées, avec appuis 

décalés permettant de franchir une brèche de 144 m de long. 
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Analyse de la solution 

retenue en 2016 
L’ouvrage apparait adapté au site notamment en termes de transpa-

rence hydraulique et écologique, tout en présentant des proportions ar-

chitecturales équilibrées. 

Cependant, il présente 3 piles dans le lit de l’Agout et notamment une 

pile en rive gauche engendrant des perturbations physiques au niveau 

du lit majeur de la rivière et ayant un impact significatif sur cette berge 

très escarpée et difficile d’accès.  

De plus, les travaux de réalisation de ces piles nécessitent soit un déboi-

sage sur 200 m le long de la berge rive gauche et des travaux consé-

quents de confortement et de soutènement provisoire, soit la réalisation 

d’une estacade en travers du lit de l’Agout pour accès depuis la rive 

droite. 

 

 
Un profil en travers à 

respecter 
Le cahier des charges de la concession demande de respecter un profil 

en travers sur l’ouvrage, constitué de : 

• Deux tabliers séparés 

• Une largeur roulable minimale de 11m, conformément à la circu-

laire du 29 Août 1991 : 2 voies de 3.50m sur chaque tablier, une 

bande d’arrêt d’urgence (BAU) d’une larguer de 3.00m sur 

chaque tablier, une bande dérasée de gauche (BDG) de 1.00m 

sur chaque tablier  

• Et un vide central de 1.00m 

 

1.4> Situation du projet  

Franchissement de la 

rivière Agout 
L’ouvrage franchit la rivière Agout au niveau du tronçon 5 de l’opération 

A69. La rivière constitue, dans la zone du franchissement, la frontière entre 

les communes de Saix et de Castres. 

 

Figure 1 : Localisation du projet de liaison autoroutière  

 

 

                  Projet de liaison autoroutière  

 
                  Rivière l’Agout 
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1.5> Objet du dossier 

EPOA Le présent dossier « étude préliminaire de l’ouvrage d’art » du franchisse-

ment de la rivière Agout est réalisé dans le cadre de la circulaire 87-88 

d’octobre 87 relative à la construction et à l’aménagement des auto-

routes concédées. Ses objectifs sont ainsi de : 

▪ Recenser les données et contraintes du projet (naturelles, fonc-

tionnelles et esthétiques), 

▪ Comparer les solutions et structures techniquement envisa-

geables, 

▪ Proposer un choix et orienter les études ultérieures. 

 

Les critères de choix 

d’une solution d’ouvrage 
Il est regardé et analysé plusieurs variantes structurelles et géométriques. 

Le choix d’une solution est alors soumis à l’analyse des critères suivants : 

Adaptation aux contraintes de site :  

➢ Contraintes environnementales,  

➢ Contraintes géotechniques, 

➢ Contraintes d’accès 

Adaptation aux contraintes spécifiques : 

➢ Contraintes architecturales 

➢ Contraintes de phasage, et délais de réalisation 

Coût des solutions 

 

Consistance et 

organisation du dossier 
Le présent dossier d'EPOA contient les chapitres suivants : 

▪ Le chapitre 2 présente les documents de référence, 

▪ Le chapitre 3 recense les données et contraintes du projet, 

▪ Le chapitre 4 donne une analyse en fonction des critères de choix 

et propose des solutions d’ouvrage pour le franchissement, 

▪ Le chapitre 5 fait la synthèse en proposant une solution d’ouvrage 

et en présentant la suite des études. 

L’annexe 1 présente un dossier graphique des solutions envisagées pour 

l’ouvrage. 

L’annexe 2 propose un dossier architectural des solutions d’ouvrages  

L’annexe 3 présente l’étude géotechnique Fondasol de 2001 

L’annexe 4 présente l’étude géotechnique Fondasol de 2014 

L’annexe 5 présente le suivi des niveaux d’eau  

L’annexe 6 présente le calcul de l’indice de danger selon le guide SETRA 

(2002) 

L’annexe 7 expose les hypothèses de calculs du tablier  

L’annexe 8 expose les calculs de prédimensionnement du tablier  

L’annexe 9 présente le courrier d’approbation du dossier d’études préa-

lables  

L’annexe 10 présente les tableaux de synthèse de l’EPOA 2015 



 
Autoroute A69 – EPOA Viaduc de l’Agout – Indice C00 

 
 

 

 

Page 6|193 
 

2> Documents de référence 

2.1> Instructions générales – procédures 

Circulaire Le dossier d’EPOA est rédigé conformément à la Circulaire n°87-88 du 27 

Octobre 1987 relative aux modalités d’élaboration et d’instruction des 

dossiers techniques concernant la construction et l’aménagement des 

autoroutes concédées. 

 

2.2> Règlements et Guides de conception 

Documents applicables La liste des documents applicables est celle définie par la documentation 

des techniques routières françaises disponible sur le site Internet du CE-

REMA à la date de remise de l’offre de concession de la décision ministé-

rielle relative à l’aménagement, sauf spécifications contraires. 

 

 

2.3> Documents relatifs à l’étude 

Données d’entrée pour 

la conception du viaduc 
[1] Le dossier d'EPOA de 2015 référence : 

Castres_Toulouse_EPOA2015_01G 

[2] L’étude d’impact – dossier DUP 

[3] Profils en long – setec inter – Juillet 2021 

[4] Vue en Plan – setec inter – Juillet 2021 

[5] Le volet environnement du projet d'APSM présenté par le conces-

sionnaire ATOSCA 

[6] Les états initiaux de l'environnement réalisés par Biotope pour le 

compte d'ATOSCA  

[7] Etude hydraulique de l’ouvrage d’art non courant sur l’Agout 

dans le cadre de la liaison Castres – Soual réalisée par INGEROP 

en octobre 2001 

[8] Etude hydraulique de la variante de tracé en zone inondable du 

Girou de la liaison Castres-Toulouse réalisée par Egis en octobre 

2007 

[9] PPRI Agout aval, établi en septembre 2001 et révisé sur la com-

mune de Castres en 2017 

[10] Chroniques de débits de crues et statistiques aux stations hydro-

métriques de Castres – Tutelle et Castres- Clot sur l’Agout, et de 

Labruguière sur le Thoré fournies par la Banque Hydro 

[11] Rapport de l’étude géologique et géotechnique de Fondasol de 

2001 

[12] Le profil en travers de l’annexe 4 du Cahier des charges pour la 

concession de la liaison autoroutière entre Castres et Verfeil (A69) 
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3> Données et contraintes 

3.1> Définition générale de l’aire d’étude 

Généralités L’aire d’étude présente :  

▪ à l’Est, la zone d’activités industrielle et commerciale de La Char-

treuse, la plus importante de l’Ouest castrais, située malgré tout 

hors du champ de vision du site de franchissement de l’Agout ;  

▪ au Nord, à l’Ouest et au Sud, des champs cultivés et des zones 

naturelles traditionnelles et rurales.  

 

Figure 2 : Carte zone d’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La vallée de l’Agout  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’aire d’étude proche est marquée par les contraintes physiques géné-

rales suivantes :  

▪ la rivière Agout, caractérisée par un lit dissymétrique encaissé 

(voir photo Figure 3), de pente peu accentuée en rive droite côté 

CASTRES (voir photo Figure 4) et abrupte et densément boisée en 

rive gauche côté SOUAL (voir photo Figure 5). 

 

Figure 3 : Aperçu du lit de l'Agout depuis le pont SNCF 

 

Ainsi la rive droite (côté CASTRES) se caractérise par une berge de galets 

et de sable qui accueille une végétation éparse. En arrière de la berge, le 

relief reste peu accentué et n’est pas colonisé par une véritable forêt ; 

seul un liseré boisé épars s’étale sur la berge.  

▪ A noter la présence, toujours en rive droite, de petits cours d’eau ou 

fossés à écoulements intermittents non pérenne, se rejetant dans l’Agout, 

notamment à l’aval du pied de l’ouvrage d’art envisagé, entre celui-ci et 

l’ouvrage SNCF (ruisseau de La Fédial). 

 

Figure 4 : Aperçu de la rive droite (vers Castres) depuis le pont SNCF 

 

▪ Au contraire, la rive gauche (côté SOUAL) se caractérise par une pente 

abrupte de type substrat calcaire affleurant. La ripisylve y est bien instal-

lée et constituée d’un boisement dense de chênes pubescents en haut 

de berge et d’ormes champêtres et de frênes élevés à proximité de la 

rivière.  

 

 Tracé de l’A69 
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Le pont ferroviaire tout 

proche 

 

Figure 5 :  Aperçu de la rive gauche (vers Soual) depuis le pont SNCF 

 

Ainsi la brèche crée par l’Agout est large et profonde. L’ambiance y est 

naturelle et marquée par la force des crues de cette rivière. 

 

Figure 6 :  Aperçu du site de franchissement depuis le secteur de Taillefer (en rive 

droite côté CASTRES)   

 

▪ Enfin, on peut noter que le futur ouvrage, bien que proche des secteurs 

urbanisés de l’ouest castrais, se situe visuellement à l’écart des zones ha-

bitées ou fréquentées (voir photo Figure 6).  

▪  

Le site est marqué par la présence, au nord immédiat et à une centaine 

de mètres à l’aval du projet, par la voie ferrée TOULOUSE-CASTRES en 

circulation et son franchissement de l’Agout par un pont maçonné (voir 

photo Figure 4). Cet ouvrage ferroviaire du 19ème siècle est constitué de 

3 arches similaires d’environ 10 m de flèche. 

Toujours à l’Est, un remblai important dépourvu d’ouvrages de décharge 

hydraulique jouxte la dernière voûte. 

Il est à noter que la troisième voûte Est se trouve partiellement et réguliè-

rement obstruée par des dépôts de matériaux issues des différentes crues. 

 

 

 

 

  

Figure 7 :  Aperçu du pont ferroviaire depuis la rive droite (côté CASTRES) 

 

 

La Chartreuse de Saix De plus, à 500 m au Sud-Est du site de franchissement de l’Agout, se 

trouve la Chartreuse de SAIX, monument classé bénéficiant d’un péri-

mètre de protection.  
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Figure 8 :  Vue en plan au 1/5000ème de la section courante au droit de l’ouvrage projeté 
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Figure 9 :  Profil en long au 1/5000ème  

 

Viaduc de l’Agout 

(VIA 5885) 
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3.2> Contraintes fonctionnelles liées à la voie portée  

Vue en plan et profil en 

long 
Le Viaduc de L’Agout est situé dans la partie Est du tracé de la future 

A69. 

Les caractéristiques du projet au niveau de l’ouvrage sont les suivantes :  

• en plan : alignement droit constant sur 707 m. Cet alignement 

droit se prolonge sur une grande distance de part et d’autre des 

deux culées, l’ouvrage étant situé sensiblement au milieu.  

• en profil en long : pente constante de 0,67 % sur 753 m. L’ouvrage 

est donc en pente ascendante sur toute sa longueur en partant 

de la culée Ouest à la cote altimétrique +169.36 m NGF(SOUAL) 

vers l’Est à la cote altimétrique +170.20 m NGF (CASTRES).  

En ce qui concerne le calage altimétrique du projet, le franchissement 

supérieur de la voie ferrée TOULOUSE CASTRES à l’Est immédiat de 

l’ouvrage non courant, impose le maintien d’un profil en long routier en 

remblai.  

La brèche à franchir, dissymétrique et encaissée, de pente peu accen-

tuée en rive droite (côté CASTRES) et abrupte en rive gauche (côté 

SOUAL), se prête sans trop de difficulté à cette géométrie en remblai, 

également nécessaire du fait des contraintes hydrauliques.  

Ce calage altimétrique du tracé permet, en rive gauche, de « poser » 

l’ouvrage sur une culée Ouest implantée en crête de talus, solution natu-

relle, qui limite l’ouverture dans cette butte et l’impact paysager associé.  

A noter également que cette disposition contribue à faciliter 

l’accessibilité de chantier pour la construction de la culée Ouest en rive 

gauche.  

Ainsi les caractéristiques géométriques du tracé en plan et en altimétrie, 

proposées au droit du site de franchissement de l’Agout (alignement droit 

en plan et pente constante en long), sont de nature à simplifier la géo-

métrie de l’ouvrage.  

Incidence du profil en long : la récupération et le traitement des eaux de 

pluies sur l’ouvrage se feront en totalité côté culée Ouest (tout rejet direct 

dans la rivière sera évité). 

 

 

 Figure 10 :  Extrait du profil en long au niveau du viaduc de l’Agout 
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Profil en travers  Le profil en travers type de l'autoroute A69 se décompose ainsi, hors ou-

vrage :  

• Géométrie de la 2x2 voies en section courante :  

o 2 Bandes d’Arrêt d’Urgence BAU de 2,50m  

o 2 Chaussées à 2 voies de 2 x 3.50 m ;  

o un terre-plein central (TPC) revêtu d’une largeur de 2,80 

mètres, incluant la bande dérasée de gauche de 1,00 mètre 

chacune et un séparateur de niveau H2 ;  

 

Figure 11 :  Caractéristiques dimensionnelles du profil en travers en section cou-

rante 

 

 

o Géométrie du viaduc :  

La largeur du profil en travers retenu sur un ouvrage d’art non courant 

doit tenir compte de l’exploitation sous chantier. Le nombre et les carac-

téristiques des voies sont définies dans la circulaire du 29 aout 1991. L’A69 

est une autoroute à trafic normal : trafic > 15000 veh/j/ sens vingt ans 

après la mise en service. Il convient de réserver une exploitation minimale 

sous chantier de type « 2+1 et 0 » avec :  

0.40m (BDD) + 3.20m (voie isolée) + 1.00m (séparateur provisoire + 2.80m 

(V.R.) + 3.20 (V.L.) + 0.40m (BDD), soit 11.0m minimum de largeur. 

On préconise une solution à deux tabliers accolés, un pour chaque sens 

de circulation. Conformément au profil type de l’annexe 4 du cahier des 

charges de concession, les tabliers sont espacés de 1.0 m. 

Cela conduit aux profils suivants sur l’ouvrage, intégrant une augmenta-

tion de la largeur de la BAU de 2,5m en section courante à 3,0m : 

o 1 Bande d'Arrêt d'Urgence BAU de 3.00 m,  

o 1 Chaussée à 2 voies de 2 x 3,50 m,  

o 1 Bande Dérasée Gauche BDG de 1,00 m sur chaque tablier et 

un vide central de 1,00 m soit un Terre-Plein Central (TPC) de 

4,50 m,  

Soit, 2 tabliers de 11m de largeur roulable.  

La largeur totale de chaque tablier est de 12,5m.  

La largeur totale de l’ouvrage est de 26 m. 

Il n’est pas prévu de trottoir dans la mesure où le projet relève du statut 

juridique d’autoroute ; il n’y a pas de circulation douce à prévoir sur 

l’ouvrage (piétons, 2 roues légers, etc…). 

 

Figure 12 :  Caractéristiques dimensionnelles du 1/2 profil en travers sur l’ouvrage  

 

 

Les caractéristiques de l’ouvrage permettent de conserver en tout point 

un dévers en toit avec une pente de -2,5% constant assurant 

l’écoulement transversal des eaux. Ainsi chaque tablier est mono-déversé 

avec une pente de -2.5% vers les rives extérieures. 
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3.3> Contraintes fonctionnelles liées aux obstacles franchis 

La rivière de L’Agout L’Agout prend sa source dans les monts de l’Espinouse au lieu-dit « rec 

d’Agout » (alt. 950m) dans le département de l’Hérault. Se dirigeant glo-

balement vers l’Ouest, ce qui l’éloigne peu à peu des régimes perturbés 

méditerranéens, il reçoit successivement la contribution de la Vèbre, du 

Vernoubre, du Falcou, du ruisseau des Agrès et du Girou, en amont du 

bassin, pour ne citer que les plus importants. Au droit de Castres, l’Agout 

reçoit la Durenque et le Thoré. C’est le Thoré qui constitue l’affluent le plus 

important. L’Agout conflue avec le Tarn à Saint-Sulpice après un parcours 

de 193 km dont 170 km dans le département du Tarn. Comme le Sor, ce 

cours d’eau présente un régime pluvio-nival (alimentation par les eaux de 

pluie et les précipitations neigeuse). 

L’Agout traverse la zone d’étude à l’Ouest de la commune de Castres, au 

droit du lieu-dit Taille-fer, en aval de la confluence du cours d’eau avec la 

Durenque et le Thoré.  

Seuls deux petits affluents de l’Agout (inférieurs à 5 km de long) sont con-

cernés par l’aire d’étude sur la commune de Castres : le ruisseau de Fédial 

et le ruisseau de Grelle. 

 

 

Biais de franchissement  L’ouvrage est droit. Cependant, le tracé en plan impose pour l’ouvrage 

un biais d’environ 80 grades par rapport à la ligne d’écoulement de la 

rivière.  

Il convient donc d’examiner précisément le positionnement et l’obliquité 

des piles vis à vis des chocs de corps flottants lors des crues. 

 

Gabarit de 

franchissement 
Le niveau des plus hautes eaux à prendre en considération est de 164,20 

m NGF (voir ci-après le chapitre " contraintes naturelles") 

A ce niveau il convient d'ajouter 1,50 m correspondent au tirant d’air à 

libérer pour le passage des corps flottants sous le tablier. 

La cote sous poutre minimale est donc fixée à 164,20 m NGF + 1,50 m = 

165,70 m NGF.  

Le lit mineur de l’Agout varie entre 40 et 50 m. Ainsi, afin de limiter l’impact 

hydraulique du projet, les piles du viaduc seront situées dans le lit majeur 

ou en bordure du lit mineur du cours d’eau.  

De plus, l’ouvrage assurera une ouverture suffisante pour permettre le pas-

sage des eaux en crue rive droite. 

 

3.4> Contraintes naturelles 

Topographie Comme décrit précédemment, la topographie de la brèche à franchir 

est très contrastée, avec une rive gauche (côté Ouest) très escarpée 

avec une pente d’environ 35° et une rive droite (côté Est) peu pentue.  

Ainsi, côté Ouest, c’est une contrainte pour les appuis sur la rive gauche 

où il est très certainement nécessaire de réaliser une ouverture dans le 

talus. A contrario, ce relief permet d’appuyer de façon « naturelle » la cu-

lée Ouest de l’ouvrage.  

En rive droite côté Est, la brèche étant très ouverte et le profil en long du 

projet assez haut, l’ouvrage est prolongé derrière la culée par un remblai 

technique assez long pour rattraper le niveau du versant.  

Ainsi la longueur de l’ouvrage qui résulte de cette topographie variera 

selon la solution retenue et l’importance du remblai technique et sera 

donc notablement supérieure à la largeur du lit mineur de la rivière. 

L’altitude de l’A69 au niveau de l’ouvrage est comprise entre +169,36 cô-

té Ouest et +170,20 m NGF côté Est. 

 

Géologie et 

géotechnique 
Le site a fait l’objet d’une étude géotechnique préliminaire menée par 

Fondasol en 2001, basée sur trois sondages pressiométriques à proximité 

des appuis (SP12, SP13, SP14) (Annexe 3).  

L’étude a été complétée par une campagne de reconnaissance en 2014 

avec la réalisation d’un sondage pressiométrique et d’un sondage carot-

té à l’emplacement approximatif des culées (PI9-SP et PI9-SC), comme 

présenté par la carte d’implantation des sondages ci-contre (Annexe 4).  

 

Figure 13 :  Carte d’implantation des sondages Fondasol 2001 et 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La géologie de la zone est caractérisée par différentes terrasses alluviales, 

d’âge et de composition variables. Elles sont généralement constituées 

d’un horizon supérieur de matériaux fin (limoneux, argileux) reposant sur 

une frange plus graveleuse/sableuse. Ces terrasses reposent sur un subs-

tratum essentiellement composé de marnes argileuses et de bancs de 

marno-calcaires (ponctuellement de calcaires). Des effleurements de ce 

SONDAGES 2001  

 
 

SONDAGES 2014 

 Sondage pressiométrique 

  Sondage Carotté 

  

  

  

PI19 SP+PZ1 

PI19 SC+PZ1 
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substratum sont localement retrouvés sur la rive gauche. 

L’étude des sondages a permis de définir un modèle de sol au droit de 

chaque appui, donné ici à titre indicatif, et qui sera soumis à réévaluation 

au regard de sondages complémentaires.   

Une nappe haute au niveau des appuis en rivière (sous eaux) et sur les 

deux rives (- 2.5 m/TN relevé par la campagne de 2014) laisse supposer la 

présence d’une frange de marnes altérées à l’interface entre le substra-

tum argileux (imperméable) et les horizons alluvionnaires (perméables), 

sous l’action de l’eau. Elle a notamment été identifiée par le sondage 

carotté PI9-SC. Un horizon marneux aux propriétés dégradées devra être 

considéré de façon sécuritaire au niveau des appuis. Cet horizon altéré 

présente malgré tout des caractéristiques de portance satisfaisantes. Il est 

à noter que la campagne de 2001 ne mettait pas en évidence la pré-

sence d’eau sur la rive gauche lors du sondage réalisé. 

Appui rive gauche : la stratigraphie retenue est donnée par le sondage 

SI9-SP issu de la campagne de 2014, situé à proximité du futur appui. Le 

sondage SP 12 (campagne 2001) est utilisé afin de corroborer les caracté-

ristiques pressiométriques obtenues par le précédent sondage. 

 

Horizon Cote base 

mNGF 

Profondeur 

base (m/TN) 

Em 

(MPa) 

Pl* 

(MPa) 

α 

Grave limono-sableuses 169.1 -1.5 23 2.8 1/4 

Grave sableuses 167.8 -2.8 52 3.4 1/3 

Frange marneuse altérée 166.7 -3.9 48 4.1 2/3 

Substratum marneux - >-3.9 92 4.1 1/2 
 

  

Appui en rivière : la stratigraphie et les propriétés pressiométriques rete-

nues sont issues du sondage SP13 (campagne 2001), seul disponible en 

rivière. La frange altérée n’ayant pas été identifiée sur ce sondage, une 

épaisseur allant jusqu’à la première mesure dans les marnes lui est sécuri-

tairement attribuée (conduisant à une épaisseur altérée de 1 m). Ses pro-

priétés sont supposées identiques aux caractéristiques identifiées pour 

l’appui en rive gauche.  

 

Appui rive droite : la stratigraphie retenue est donnée par le sondage PI9-

SC issu de la campagne de 2014, situé à proximité du futur appui. Le son-

dage SP 14 (campagne 2001) est utilisé pour extrapoler des propriétés 

pressiométriques aux horizons identifiés. La frange altérée n’ayant pas été 

relevée par les essais pressiométriques, ses propriétés sont supposées iden-

tiques au cas de la rive gauche. 

Horizon Cote base 

mNGF 

Profondeur 

base 

(m/TN) 

Em 

(MPa) 

Pl* 

(MPa) 

α 

Alluvions sablo-graveleux 148.7 -1.9 11 1.3 1/3 

Frange marneuse altérée 147.7 - 2.9 48 4.1 2/3 

Marnes et marno-calcaires - >-2.9 112 7.0 1/2 

 

Horizon Cote base 

mNGF 

Profondeur 

base (m/TN) 

Em 

(MPa) 

Pl* 

(MPa) 

α 

Graves sableuses 156.4 -4.5 7 0.7 1/3 

Frange marneuse altérée 153.4 - 7.5 48 4.1 2/3 

Substratum marneux - >-7.5 171 7.0 1/2 

 

Sismicité Au sens de la réglementation parasismique actuellement en vigueur sur le 

territoire français (cf. décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 

2010 relatifs à la prévention du risque sismique et au nouveau zonage 

sismique français), les communes de SAIX et de CASTRES se classent en 

zone de sismicité 1 (aléa très faible).  

Il n’est pas nécessaire de procéder à un dimensionnement au séisme 

pour une zone d’aléa très faible. 

 

 
 

Climat  

Températures 

 

 

 

 

La température d’origine T0 est de +10°C d’après la clause A.1 (3) de la 

norme NF EN 1991-5/NA). 

Les températures extrêmes de l’air sous abri en Haute-Garonne et dans le 

Tarn sont : Tmax = +40°C, Tmin = -20°C d’après la clause 6.1.3.2 (1) de la 

norme NF EN 1991-5/NA. 

Vent 

 

L’ouvrage se situe en Région 2 selon le Tableau 4.3(NA) de l’annexe natio-

nale NF EN 1991-1-4/NA.  

La catégorie de terrain prise en compte est IIIa (déterminée selon le ta-

bleau 4.1(NA) de l’EN 1991-1-4/AN). 

L’action de vent sur l’ouvrage sera prise en compte de manière régle-

mentaire selon l’Eurocode 1 (NF EN 1991-1-4). 

 

Neige 

 

 

L’ouvrage se situe en zone A2, d’après la carte des valeurs des charges 

de neige à prendre en compte sur le territoire national de la norme NF EN 

1991-1-3 + NA, ce qui correspond à une charge de neige de 450 Pa. 
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Paramètres pluviomé-

triques 

 

Les stations de Toulouse-Blagnac (31) et de Carcassonne (11) ont été 

retenues dans le cadre du projet.  

Les paramètres de Montana retenus sont les suivants : 

(avec I (mm/h) = a·t-b avec t en minutes) : 

 

Paramètres de Montana de la station Toulouse – Blagnac  

 

Paramè

tres de 

Montan

a 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Période de retour 

T=10ans 

(1982 – 2018) 

Période de retour 

T=30ans 

(1982 – 2018) 

Période de retour 

T=100ans 

(1982 – 2016) 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

a 262 327 781 292 1443 1198 306 1588 - 

b 0.425 0.419 0.78 0.359 0.834 0.816 0.301 0.846 - 

 

Paramètres de Montana de la station Carcassonne 

 

Paramè

tres de 

Montan

a 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Durée de pluie t 

(min) 

Période de retour 

T=10ans 

(1982 – 2018) 

Période de retour 

T=30ans 

(1982 – 2018) 

Période de retour 

T=100ans 

(1982 – 2011) 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

6 

<t< 

30 

30 

<t< 

360 

360 

<t< 

1440 

a 230 740 407 268 907 505 287 744 744 

b 0.377 0.728 0.628 0.346 0.707 0.611 0.285 0.597 0.597 
  

  

Nous avons relevé 8 stations pluviométriques présentes ou encadrant la 

zone d’étude. En raison du linéaire du projet, nous avons choisi d’affecter 

les pluies journalières décennales selon les bassins versant intéressant di-

rectement le projet en réalisant en appliquant la méthode des polygones 

de Thiessen. Le résultat apparait sur la figure suivante. 

 

Figure 14 :  Affectation des Pj10 aux bassins versant de la zone d’étude   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exposition 

Hors-gel 

 

L’altitude du terrain (A) au droit du viaduc est d’environ 170 m NGF.  

La profondeur hors-gel pour A < 150m : H0 = 0.50 m (Selon NFP 94-261, fig. 

O.4.4.2)  

(Selon NFP 94-261/A1, O.4.4) → H = H0 + (A-150) /4000 soit H = 50 cm 

 

Salage L’ouvrage se situe dans une zone de gel modéré selon la carte des zones 

de gel en France (cf. NF EN 206/CN). 

Il est fait l’hypothèse d’un salage fréquent H2 de la chaussée. 

Classe d’exposition du 

béton 
Extrait du « Guide pour le choix des classes d’exposition des ouvrages 

d’art en béton » SB-OA 2010-1 « Tableau 3 - Ouvrages d’art à l’intérieur 

des terres en zone de gel faible ou modéré ». 

 

Partie d’ouvrage XC XS XD XF XA 

Fondations (pieux, barrettes, puits marocains, béton de blocage, semelles, radiers…) 

Fondations de tous type entièrement immergées 

(eau douce) 
XC1 - - - 

selon analyse 

sol et eau 

Fondations profondes en-

terrées hors eau de mer 

non exposées aux sels 

de déverglaçage 
XC2 - - - 

selon analyse 

sol et eau 

exposées aux sels de 

déverglaçage 
XC2 - XD2 - 

selon analyse 

sol et eau 

Fondations superficielles 

non immergées (partie en-

terrée) 

non exposées aux sels 

de déverglaçage 
XC2 - - - 

selon analyse 

sol et eau 

exposées aux sels de 

déverglaçage 
XC2 - XD2 - 

selon analyse 

sol et eau 

Appuis (chevêtres sur pieux, piles, chevêtres sur piles, piédroits, culées y compris murs en retour…), 

parties d’ouvrages en contact avec le terrain, voûtes 

Parties enterrées 

non exposées aux sels 

de déverglaçage 
XC2 - - - 

selon analyse 

sol et eau 

exposées aux sels de 

déverglaçage 
XC2 - XD2 - 

selon analyse 

sol et eau 

Parties à l’air libre 

non exposées aux sels 

de déverglaçage 
XC4 - XD1 XF1 - 

exposées aux sels de 

déverglaçage 
XC4 - XD3 XF2 - 

Dalles de transition XC2 - XD2 XF2  

Tablier (poutres, hourdis, dalles, caissons, traverses de pont cadres, entretoises) 

Face supérieure du hourdis protégée par 

l’étanchéité 
XC3 - - XF1 - 

Faces extérieures 

non exposées aux sels 

de déverglaçage 
XC4 - XD1 XF2 - 

exposées aux sels de 

déverglaçage 
XC4 - XD3 XF2 - 



 
Autoroute A69 – EPOA Viaduc de l’Agout – Indice C00 

 
 

 

 

Page 16|193 
 

Partie d’ouvrage XC XS XD XF XA 

Equipements et superstructures  

Corniches-caniveaux XC4 - XD3 XF2 - 

Contre-corniches et longrines d’ancrage de barrière 

de sécurité (non revêtues) 
XC4 - XD3 XF2 - 

Barrières de sécurité en béton, garde-corps, écrans 

acoustiques 
XC4 - XD3 XF2 - 

 

Contraintes hydrauliques Une étude hydraulique préliminaire a été réalisée dans le secteur par le 

bureau d’étude INGEROP, service hydraulique de Bourges, en octobre 

2011 afin d’étudier l’impact hydraulique de l’ouvrage d’art non courant 

sur l’Agout. L’incidence du projet a été estimé en modélisant l’Agout 

avec et sans la future infrastructure. La crue historique de mars 1930, crue 

de référence du PPRI de l’Agout aval dont la période de retour est esti-

mée entre 300 et 500 ans, a été simulée. 

Le modèle hydraulique d’INGEROP a permis d’établir que la cote d’eau 

maximale au droit du franchissement prévu sur l’Agout est de 164,2 m NGF 

pour une crue type 1930. INGEROP a ensuite estimé l’impact hydraulique 

de l’aménagement d’un pont à 4 travées de 144 m d’ouverture avec 3 

piles intermédiaires, présentant un biais de 72 grades par rapport à l’axe 

d’écoulement. Pour une crue type 1930, le remous engendré est estimé 

entre 3 et 4 cm seulement. 

Une analyse hydrologique du secteur a été réalisée afin de vérifier la vali-

dité du débit de pointe retenu par INGEROP pour la crue de 1930 

(1 800 m3/s). Il est difficile d’estimer précisément le débit de la crue histo-

rique de 1930, du fait notamment de l’imprécision de la mesure du niveau 

d’eau atteint par le Thoré au droit de l’échelle de crue de Labruguière et 

de l’absence de station de mesure de débits instantanés sur l’Agout en 

aval de la Durenque. Cependant, le débit estimé par INGEROP paraît 

sous-évalué, notamment au regard du débit maximum journalier mesuré 

en mars 1930 par la station de Castres – Clot, entre la confluence avec la 

Durenque et la confluence avec le Thoré. A ce niveau, INGEROP a estimé 

un débit de pointe de la crue de 1930 de l’ordre de 1000 m3/s. Or la for-

mule de Fuller nous a permis d’évaluer le débit de pointe de la crue à la 

station de Castres – Clot à 1 150 m3/s environ à partir du débit journalier 

maximum mesuré en 1930 de 980 m3/s. Par ailleurs, le niveau d’eau du 

Thoré de 7 m observé à l’échelle de crue de Labruguière est indiqué 

comme une valeur a minima dans le PPRI. Dans la description de la crue 

faite par Maurice Pardé dans la revue de Géographie Alpine (Source : 

Portail Persée), il est précisé que la rivière pourrait avoir atteint jusqu’à 7,50 

m au moins au droit de l’échelle. En considérant cette hauteur d’eau, les 

courbes de corrélation en annexe de l’étude INGEROP nous ont permis 

d’évaluer un débit de pointe du Thoré en 1930 de l’ordre de 850 m3/s.  

La cote d’eau maximale de 164,2 m NGF obtenue par INGEROP au droit 

du projet étant validée par plusieurs repères de crues (submersion du pont 

SNCF aval, inondation de la ferme du lieu-dit « Taillefer »), elle n’est pas 

remise en cause. Elle est également cohérente avec le niveau des plus 

hautes eaux indiqué dans le PPRI de Castres mise à jour en 2017. 

Un tirant d'air de 1,50 m sera respecté au-delà de la côte d'eau maximale 

pour prévenir des risques liés aux embâcles.  

Le gabarit hydraulique minimal à respecter est donc de 165,70 m NGF 

sous poutre. 

La largeur du lit mineur de l’Agout varie entre 40 et 50 m. Afin de limiter 

l’impact hydraulique du projet, les piles du viaduc seront situées dans le lit 

majeur ou en bordure du lit mineur du cours d’eau. De plus, l’ouvrage 

assurera une ouverture suffisante pour permettre le passage des eaux en 

crue rive droite. 

Le suivi des niveaux d’eau est fourni en Annexe 5. 

Enfin, des protections anti-affouillement des piles seront prévues et le perré 

au niveau de la culée C2 sera dimensionné vis-à-vis de cette probléma-

tique d’affouillement. 

 

Contraintes liées à l’eau • Plan et schéma de gestion des eaux 

Le territoire est concerné par le Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne et le Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Agout. Ces docu-

ments définissent les grandes orientations des gestions des eaux du terri-

toires afin de garantir ou d’atteindre leur bon état qualitatif et quantitatif. 

Ils définissent également les objectifs à atteindre à horizon 6 ans après la 

publication officielle du document. Les nouveaux projets se doivent 

d’être compatibles avec ces orientations et objectifs.  

• Risque d’inondation 

L’Agout possède un débit moyen mesuré à la station de Castres de 17,6 

m3/s et un débit d’étiage de 3,0 m3/s. L’Agout fait l’objet de crues impor-

tantes, généralement entre octobre et mai. Le tableau ci-dessous donne 

le débit maximal que peut atteindre le cours d’eau estimé sur différentes 

périodes de retour de crue : 

 

Période de retour de crue Débit maximal estimé en m3/s 

5 ans 230 

20 ans 330 

50 ans 390 

Les crues de l’Agout sont imprévisibles et rapides.  

L’ouvrage se situe en zone rouge du PPRi de Castres révisé et approuvé 

par arrêté le 10/01/2018. Cette zone a été définie afin de réglementer les 

constructions nouvelles dans ces zones de débordement des crues et de 

fournir des prescriptions. L’objectif est de ne pas augmenter la vulnérabili-

té de la zone et d’y maintenir les capacités naturelles d’épandage des 

crues. Il s’agit donc de ne pas y réaliser de nouveaux obstacles à 

l’écoulement des crues, à ne pas aggraver les hauteurs d’eau et de res-

pecter les prescriptions. 

• Usages des eaux 

L’Agout fait partie d’un cours d’eau principal du réseau hydrographique 

sur lequel s’effectue un captage industriel. 

 

Contraintes 

environnementales et 

Natura 2000 

L’Agout et sa ripisylve constituent des écosystèmes essentiels à la faune et 

la flore locale.  

La rivière de l’Agout, avec le ruisseau de Grelle de façon secondaire, 

constitue le seul véritable corridor écologique existant au niveau et à 

proximité de l’ouvrage pour franchir les barrières écologiques que sont la 

zone d’activité, la RN 126 et la voie ferrée.  

Elle est également un réservoir de biodiversité aquatique d’ordre régional 

identifié au SRCE Midi-Pyrénées. L’Agout est notamment reconnue 

comme axe migrateur pour la faune piscicole migratrice. 
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• Périmètres de protection 

La vallée de l’Agout appartient au périmètre Natura 2000 (directive habi-

tat) FR7301631 – « Vallées du Tarn, de l'Aveyron, du Viaur, de l'Agout et du 

Gijou » qui s’étend sur une superficie de 17 144 ha. La rivière de l’Agout se 

trouve au sein de ce périmètre sur 150,73 km, ce qui représente 25,48% du 

site Natura 2000. L’Agout est au sein du périmètre Natura 2000 au niveau 

de l’ouvrage. 

Le lit mineur de l’Agout bénéficie d’une Proposition comme Site d’Intérêt 

Communautaire (P.S.I.C.) dans le cadre du réseau européen NATURA 

2000. 

• Périmètres d’inventaires 

Au droit de l’ouvrage, l’Agout bénéficie également d’un périmètre ZNIEFF 

de type 2 - 730030113 « Rivières Agout et Tarn de Burlats à Buzet-sur-Tarn » 

pour ses intérêts : 

- Patrimoniaux (poissons et oiseaux notamment), 

- Fonctionnels (habitat d’espèces, corridor écologique, habitat 

dortoir, zone particulière d’alimentation et de reproduction). 

• Zones humides 

Les nouveaux inventaires de zones humides réalisés par BIOTOPE en 2021 

ont permis de compléter les inventaires réalisés en 2016. Cela a notam-

ment permis de définir de nouvelles zones humides.  

Au niveau de l’ouvrage, une zone humide est présente au niveau de la 

ripisylve sur la berge ouest de l’Agout. Une seconde zone humide en 

amont de l’ouvrage a été inventoriée en 2021 au niveau du lieu-dit En 

Alary. 
 

 

Figure 15 :  Extrait carte délimitation des zones humides 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Espèces patrimoniales et protégées 

L’Agout joue un rôle majeur dans l’accueil et la circulation d’espèces sur 

le territoire.  

L’ouvrage se situe dans :  

- Une zone à enjeu faunistique « majeur » (habitat espèce fau-

nistique),  

- Une zone à enjeu naturel « modéré » à « assez fort » (habitat 

naturel). 

On note la présence d’espèce à fort enjeux au niveau de l’Agout dont 

l’Anguille européenne, la Loutre d’Europe, la Moule perlière d’eau douce 

ou encore le Héron Pourpre. 

 

Figure 16 :  Extrait carte enjeux écologiques  

 

 

 

 

Mesure à prendre en 

phase travaux  

 

Afin de limiter l’impact sur le ruisseau et sa ripisylve, des mesures seront 

proposées pendant les phases de travaux :  

▪ Réduction stricte des emprises de travaux le long du cours d’eau  

▪ Mise en œuvre de clôtures provisoires de chantier pour matériali-

ser la limite des travaux et la circulation des engins de chantier, 

▪ Installation de chantier et pistes d’accès à privilégier en partie sud 

du projet, 

Mise en œuvre de fossés provisoires collecteur le long des pistes et des 

zones de mise en œuvre des remblais. 
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3.5> Contraintes d’exploitation  

Le présent chapitre analyse les différentes contraintes liées aux conditions d’exploitation, d’équipement, 

d’entretien, de suivi et de surveillance de l’ouvrage après sa mise en service. 

 

Appareils d’appui Les appareils d’appuis du nouveau Viaduc sont des appareils d’appuis en 

élastomères frettés. Ils seront facilement visitables, accessibles et rempla-

çables.  

Les dispositions nécessaires au vérinage ultérieur du tablier sont prévues : 

emplacement, gabarit pour vérins, etc…. Ces emplacements sont maté-

rialisés par des bossages ou des platines métalliques spécifiques. 

 

Culées 

 

Figure 17 : Espaces minimaux sur culées sous et derrière la charpente  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre l’about de la charpente métallique et le mur garde-grève des cu-

lées, un espace minimal de 50 cm, mesuré à partir de l’extrémité côté 

culée de l’about, est préservé pour permettre l’accès au mur garde-

grève et à l’about du tablier pendant les inspections, l’entretien, et 

l’éventuelle remise en peinture des faces côté mur garde-grève de la 

charpente. 

Afin de faciliter les opérations de maintenance, comme pour les piles, un 

espace minimal entre le dessus des chevêtres des culées et le dessous de 

la charpente d’environ 40 cm est prévu.  

 

 

Joints de chaussée 

 
L’ouvrage est destiné à recevoir un trafic lourd type T1.  

A noter que la longueur de l’ouvrage peut entraîner des réservations im-

portantes dans la structure pour la mise en place de ces joints. 

Un dispositif de recueil des eaux du joint est prévu. Le système 

d’évacuation doit être entretenu facilement, les coudes non accessibles 

sont à proscrire. 

 

Figure 18 : principe de dispositif pour le recueil des eaux (Source : Cerema 

IFSTTAR) 

   

 
 

Dispositif de retenue  Le type de dispositif de retenue à mettre en place en bord libre 

d’ouvrage de part et d’autre de chacun des tabliers est déterminé par le 

calcul de l’indice de danger selon les règles du Guide Technique du Sétra 

de 2002. 

Le trafic de l’A69 étant compris entre 10000 et 15000 V/j/sens à horizon 

2045. 

Figure 19 : Carte de trafic TMJA en 2045 – Total VL + PL à l’Est du tracé 

 

L’indice de danger est de 25. Le calcul est présenté en Annexe 6. 
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Le dispositif de retenue à mettre en place a pour objectif de retenir les 

poids lourds. Il est de classe H2 et est certifié CE.  

Les raccordements de dispositifs de retenue seront NF058. 

 
Dalle de transition  L’ouvrage est équipé d’une dalle de transition à chaque extrémité à 

l’arrière des culées. 

 

Étanchéité et chaussée Nous retenons une épaisseur totale d’étanchéité et de chaussée de 

l’ordre de 10 cm : 

• L’étanchéité est constituée d’une feuille préfabriquée mince,  

• La chaussée est constituée d’un revêtement en béton bitumineux 

de 8 cm d’épaisseur. 

 

 

Système de recueil des 

eaux de chaussée sur 

ouvrage 

Les évacuations des eaux du tablier sont prévues intégralement du côté 

de la culée Ouest, correspondant au point le plus bas du tablier, avant 

d’être raccordées au réseau d’assainissement général du projet (eaux de 

plate-forme traitées avant rejet dans le milieu naturel).  

La longueur et la largeur de l’ouvrage nécessitent de regarder précisé-

ment, au stade ultérieur des études, le dimensionnement du système de 

collecte des eaux qu’il faudra intégrer au tablier. Celui-ci devra répondre 

aux contraintes habituelles :  

• accessibilité pour curage ou nettoyage depuis la chaussée,  

• entrées d’eau largement dimensionnées et profilées pour éviter 

tout risque d’obturation. 

Le transit des eaux de la plateforme de la section courante, sur l’ouvrage, 

depuis l’ouvrage SNCF, est assurée au moyen de corniches caniveaux. Le 

dévers en toit constant à 2,5 % conduit à en disposer une de chaque côté 

de la route.  

 

Réseaux  L’ouvrage n’a à supporter que les réseaux d’exploitation prévus le long de 

la nouvelle infrastructure routière.  

Ces réseaux seront définis au stade ultérieur des études de Projet. Cepen-

dant, on trouve probablement les réseaux suivants :  

• Réseau d’Appel d’Urgence (R.A.U.),  

• alimentation électrique pour panneaux à messages variables,  

• fibre optique,  

• réservations pour éclairage éventuel de la 2x2 voies  

 

Autres équipements  Dispositif de protection du vide central entre les deux tabliers : il y a lieu de 

prévoir un caillebotis central situé entre les deux dispositifs de retenue. 

 

Surcharges de services 

et de chantier  

 

En service, l’ouvrage est dimensionné pour supporter les surcharges ré-

glementaires suivantes : 

• Charges de trafic classe 2 EUROCODES : TS, UDL ,  

• Charges militaires type MC 120, Porte-engin blindé Leclerc 

(PEBL) ; TE72   

Lors des travaux, en fonction du phasage de réalisation des terrassements 

de la section courante, l’ouvrage sera probablement amené à supporter 

des engins de terrassements. Le dimensionnement de l’ouvrage lors de 

l’établissement du Projet d’Ouvrage d’Art devra tenir compte de l’impact 

de ces engins (par exemple type dumper 769D Caterpillar de 81,25 

tonnes). 

 

Risque incendie 
 

Sur la base de l’analyse simplifiée du risque incendie proposée au Cha-

pitre 4 du guide méthodologique « Résistance à l’incendie des ponts rou-

tiers » du CEREMA, cet ouvrage est classé à risque faible.  

Le risque incendie n’a pas de conséquence sur la conception. 

 

Entretien et maintenance 
 

Les données générales présentées sont conformes à la Note 

d’Information n°31 (NI31) du SETRA. 

 

  

Paramètres Valeur 

 Exigences vis-à-vis de la durabilité 

Durée de vie 100 ans  

 Paramètres généraux 

Classe de conséquence CC2 (conséquences moyennes) au sens EN1990 tab.B.1 

Classe de fiabilité RC2 au sens EN1990 tab.B.2 

Niveau de supervision DSL3 (Contrôle par tierce partie) au sens EN1990 tab.B.3 

Niveau de contrôle IL3 (Contrôle par tierce partie) au sens EN1990 tab.B.5 

Classe d’exécution charpente métallique  

Catégorie de service SC2 et risque d’exécution PC1 ou PC2 au 

sens de l’EN 1090-2+A1 annexe B  

→ Classe d’exécution EXC3, sauf raboutage des semelles ten-

dues EXC4. 
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3.6> Contraintes spécifiques  

Contraintes 

architecturales  
L’ouvrage sur l’Agout est relativement proche de deux éléments forts du 

paysage :  

▪ La Chartreuse de SAIX, monument classé dont le site de franchis-

sement de l’Agout se situe à cheval sur le périmètre de protec-

tion. 

De cette chartreuse ne subsiste que le mur de clôture. Tous les bâtiments 

conventuels ont été rasés à la Révolution, et leurs matériaux pillés. Une 

grande porte d'entrée en pierres de taille, en chainage, constituée par 

un cintre surmonté d'une puissante corniche, dans le style Louis XIV, don-

nait accès à l'intérieur, vers l'église. Le long des côtés du mur de clôture et 

à chaque angle, des tours carrées de deux étages comportent deux 

salles superposées, voûtées d'arêtes (anciennes cellules de moines), re-

liées par un escalier à vis. A l'ouest, dans la courbe de la rivière, se trouve 

le vivier. 

L’enceinte de la chartreuse est située à 430 m de la culée rive droite du 

viaduc. Cette distance étant inférieure à 500 m, cela nécessite 

l’approbation des architectes des bâtiments de France (ABF). 

 

Figure 20 : Aperçu de la Chartreuse de Saix  

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Le pont SNCF, situé à 100 m au Nord (à l’aval) d’autre part  

 

Figure 21 : Vue aval du pont SNCF  

 

 

Le projet d’ouvrage d’art s’inscrit en relation avec le pont de la voie ferrée 

en circulation. Cet ouvrage ferroviaire du 19ème siècle, en parement 

brique et pierre, apparaît comme une horizontale qui s’inscrit bien dans le 

site. Il est constitué de 3 travées similaires de 20 mètres d’ouverture.  

L’ouvrage, bien que proche des secteurs urbanisés de l’ouest castrais, est 

situé visuellement à l’écart des zones les plus fréquentées. Seuls les pê-

cheurs saisonniers en rive droite (peu nombreux) et les usagers de la voie 

ferrée TOULOUSE CASTRES depuis le pont SNCF (une dizaine de trains par 

jour), apercevront l’ouvrage routier. 

 

 

Accès au site en phase 

travaux  
De part un site de franchissement contrasté, l’accès est facile en rive 

droite mais plus compliqué en rive gauche. 

• Rive gauche (côté SOUAL) :  

La culée Ouest en rive gauche étant située en tête du talus, sa construc-

tion sera relativement aisée en intervenant depuis le plateau jouxtant le 

talus.  

De même une pile en rive gauche ne peut être située qu’en pied de talus, 

sur la rive immédiate de l’Agout. On a donc obligation de créer une piste 

de chantier de pente adaptée dans le talus abrupt avec précaution par-

ticulière de sauvegarde et de réhabilitation des espaces boisés. Tout ap-

pui dans le talus est prohibé.  

Ainsi le talus abrupt et densément boisé de la rive gauche devra faire 

l’objet d’une remise en l’état après travaux.  

L’accès de chantier pourra être réhabilité en accès de service (entretien 

et inspection) après un traitement particulier (maintien du corridor végétal 

de déplacement de la faune et traitement d’intégration paysagère).  

• Rive droite  

La rive droite étant de faible pente, elle n’engendre pas de contrainte 

d’accès en phase travaux.  



 
Autoroute A69 – EPOA Viaduc de l’Agout – Indice C00 

 
 

 

 

Page 21|193 
 

3.7> Synthèse des contraintes 

Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des contraintes identifiées dans ce chapitre : 

 

Contraintes 

fonctionnelles liées au 

projet 
Ouvrage constitué de deux tabliers séparés par un vide central 

Contraintes 

d’exploitation 

Biais de franchisse-

ment 

• Biais de l’ordre de 80 grades ; 

• Contrainte liée au positionnement et à l’obliquité 

des piles (chocs possibles avec les objets flottants 

en période de crue) 

Exploitation ulté-

rieure 

Largeurs utiles de tablier fixées à 11,00m, ce qui permet une 

exploitation à 2 voies conformément à la circulaire du 

29/08/1991 

Dispositifs de rete-

nue 
Barrières métalliques type CE H2 des 2 côtés des tabliers 

Accessibilité 
Vide central à prévoir avec mise en place d’un caillebotis 

(largeur minimale 1 m) 

Assainissement Corniches caniveaux  

Contraintes de 

charges 

Trafic classe 2 

Dimensionnement avec charges EUROCODES, charges 

militaires MC 120, porte-engin blindé Leclerc (PEBL), TE 72 

ainsi que les charges de circulation de chantier (terrasse-

ments). 

Contraintes naturelles 

Lit mineur de 

l’Agout classé Natu-

ra 2000 

Contrainte écologique importante en cas d’implantation 

d’une pile en rivière : nécessite une étude réglementaire 

spécifique ainsi que perturbation des biotopes et modifica-

tions des conditions d’écoulement existantes 

Hydraulique 

• Gabarit hydraulique minimal à respecter : 

165,70 m NGF sous poutre 

• Largeur du lit mineur varie entre 40 et 50 m 

• Pour limiter l’impact hydraulique du projet, les piles 

du viaduc devront être situées dans le lit majeur ou 

en bordure du lit mineur du cours d’eau. De plus, 

l’ouvrage devra assurer une ouverture suffisante 

pour permettre le passage des eaux en crue rive 

droite. 

• Protection anti-affouillement des piles les plus 

proches du lit mineur 

Environnement 

• Compatibilité avec le règlement de PPRi et dimen-

sionné de manière à prendre en compte le risque 

inondation 

• Compatibilité avec les objectifs du SAGE Adour-

Garonne et du SAGE de l’Agout. 

• L’ouvrage est susceptible de perturber ou détruire 

des zones humides pour lesquelles un programme 

de mesures de compensation devra être mis en 

œuvre 

• Des mesures devront être prises si des impacts rési-

duels sur les espèces protégées sont observés 

• L’ouvrage traverse la ripisylve de part et d’autre de 

l’Agout. La rive gauche est constituée d’un talus 

abrupt densément boisé : limitation du défriche-

ment. 

Climat 

• Les températures extrêmes de l’air sous abri en 

Haute-Garonne et dans le Tarn sont : Tmax = 

+40°C, Tmin = -20°C  

• Vent : L’ouvrage se situe en Région 2 

• Neige : L’ouvrage se situe en zone A2 (charge de 

neige de 450 Pa) 

• Pluviométrie : Les stations de Toulouse-Blagnac (31) 

et de Carcassonne (11) ont été retenues dans le 

cadre du projet.  
 

Exposition  

• La profondeur hors-gel est de 50 cm. 

• L’ouvrage se situe dans une zone de gel modéré  

• Hypothèse d’un salage fréquent H2 de la chaus-

sée. 

Topographie 

• La rive gauche est constituée d’un talus abrupt 

(pente à 35°) : il devra être terrassé une ouverture 

en crête de talus pour appuyer l’ouvrage ; 

• La rive droite est ouverte et peu pentue : un rem-

blai sera nécessaire, plus ou moins important selon 

la portée retenue ; 

Géotechnique 

Pas réellement de contrainte de fondation (superficielles 

ou semi-profondes sur semelles, pieux sous la culée en rive 

droite) : point à confirmer et approfondir au stade ultérieur 

du P.O.A 

Contraintes spécifiques 

Mise en place de 

l’ouvrage 

Construction sur cintre impossible : prévoir des solutions 

lancées, poussées, ou construction par encorbellements 

successifs. 

Accès au site en 

rive gauche 

• Nécessaire adaptation du terrain naturel en rive 

gauche par le biais de la construction d’une piste 

de chantier avec destruction d’une partie de 

l’espace boisé ;  

• Prévoir remise en état des lieux après travaux (inté-

gration paysagère et re-végétalisation) ;  

Architecture 

• Incidence réglementaire liée à la présence du 

monument classé de la Chartreuse de SAIX à 500 

m ;  

• Présence d’un ouvrage ferroviaire maçonné du 

19ème (voie ferrée TOULOUSE CASTRES en service) 

tout proche ;  

• Pas de contrainte visuelle forte de par la localisa-

tion de l’ouvrage à l’écart des secteurs urbanisés. 
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4> Analyse et conception 

4.1> Critères d’analyse 

Adaptation aux 

contraintes de site :  

 

La recherche des solutions structurelles envisageables, effectuée à partir 

de l’analyse des contraintes précédemment évoquées, résulte de plu-

sieurs paramètres ci-dessous présentés.  

 

Contraintes 

géométriques et 

environnementales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Longueur de la brèche  : 

Côté rive gauche, la position de la culée Ouest est fixée par la topogra-

phie et est identique dans toutes les solutions d’ouvrage possiblement 

envisageable.  

Côté rive droite, le terrain est beaucoup plus plat et un remblai sera né-

cessaire. De ce fait l’implantation de la culée Est n’est pas imposée par 

des considérations topographiques et la longueur de l’ouvrage pourrait 

varier de 100 m à 160 m, selon le débouché hydraulique et la transpa-

rence souhaités.  

Figure 22 : Vue en plan – Google Maps  

 

 

 

Les solutions d’ouvrage de moindre longueur (de l’ordre de 100m à 140m), 

conduisent à la réalisation d’un important remblai technique et 

d’ouvrages de décharge dans le remblai de gauche. Ce type d’ouvrages 

nécessite de l’entretien, notamment à chaque épisode de crue et peut 

être l’objet de dégradations.  

Les solutions d’ouvrages « courts » ont été écartées dans l’EPOA de 2016. 

 

Nous proposons de retenir des ouvrages de longueur supérieure à 140m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  Nombre de travées  

La conception du franchissement du lit mineur de l’Agout résulte de la 

prise en considération des principes suivants : 

- Le maintien des écoulements hydrauliques dans la vallée de 

l’Agout 

 

- La limitation de l’emprise de l’ouvrage dans le lit majeur du cours 

d’eau afin de maintenir le libre écoulement du cours d’eau, 

d’éviter d’affecter ses berges et de conserver au mieux sa voca-

tion de couloir biologique. 

Trois répartitions de travures sont envisageables et sont comparées ici. 

Pour de telles longueurs et, compte tenu de la présence de la rivière, nous 

pouvons raisonnablement imaginer des ouvrages à 2 travées (74 – 68m), 3 

travées (36-60-46m) ou 4 travées (30-49-49-30m). 

 

•  Nombre de tabliers  

Le règlement de consultation exclut les solutions monotabliers pour des 

raisons de moindre gêne au trafic et sécurité en exploitation sous chantier. 

En effet, la maintenance usuelle est facilitée pour un ouvrage bi-tablier 

par rapport à un monotablier (changement des joints de chaussée et/ou 

des appareils d’appuis).  

La gêne aux usagers est aussi limitée en fonction, de même pour la sécuri-

té du chantier.  

Ainsi, nous proposons de retenir un viaduc à deux tabliers. 

 

•  Choix du type de structure 

 

Des solutions de structures porteuses en béton et en acier ont été envisa-

gées. 

 

Pour les solutions en béton, le type de structure est directement fonction 

de la longueur des portées.  

 

Une solution en béton précontraint avec une structure en caisson peut 

être envisagé, compte tenu des portées à atteindre (74 m pour la famille 

à 2 travées, 60 m pour les 3 travées et 49 m pour les 4 travées),  cepen-

dant plus chère et plus longue à réaliser.  

 

Figure 23 : Solution caisson béton précontraint continu 
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Une solution dalle pleine à hauteur constante en béton précontraint a 

également été proposée dans le dossier de l’EPOA de 2015. 

 

Figure 24 : Solution dalle pleine béton précontraint à hauteur constante 

 

 
 

Cependant, ce type de structure est recommandé pour des portées 

comprises entre 30 -35 m.  

Dans notre cas d’étude, employer cette solution est au-delà de la limite 

usuelle et n’est donc pas approprié.  

 

Des structures mixtes (charpente acier + hourdis béton), souvent plus 

économiques, sont également adaptées. 

Une structure en caisson métallique peut également être étudiée, mais sa 

crédibilité reste limitée compte tenu de son coût plus élevé. 

 

Figure 25 : Solution mixte continu caisson métallique  

 

 

Les solutions de type bi-poutres (à entretoises) sont envisagées pour cha-

cune des différentes solutions de travures étudiées. 

 

Figure 26 : Solution bipoutre mixte à entretoises   

 

 

Les études antérieures (EPOA 2015) ont retenu une structure de tablier de 

type bipoutre mixte (Cf. Annexe 10).  

Après analyse critique des études antérieures, nous confirmons le choix 

de l’EPOA de 2015 tel que validé par l’administration générale et nous 

poursuivons les études sur la solution de tablier retenu : tablier bi-poutres 

mixte. 

Ce choix est pertinent au regard des contraintes de portée et n’est pas 

remis en question dans ce mémoire d’EPOA. 

Les ouvrages mixtes à poutres sont des ouvrages très répandus, avec une 

grande souplesse dans la distribution des portées. 

Nous proposons de retenir des bi-poutres mixte pour la suite de l’analyse 

des solutions. 

 

Les ouvrages sud et nord sont constitués de deux poutres métalliques 

reliées par des entretoises et surmontées d’un hourdis en béton armé. 

 

•  Disposition des appuis par rapport au biais de 

l’ouvrage  :  

L’ouvrage traverse l’Agout en marquant un biais d’environ 80 grades : se 

pose alors la question du positionnement des appuis des deux tabliers (en 

vis à vis ou décalés selon le biais).  

 

Les deux possibilités sont envisagées : 

• Soit des appuis non décalés et en vis à vis (appuis alignés perpen-

diculairement à l’axe de l’ouvrage) : solution simplifiant le coffrage 

des culées.  

• Soit des appuis décalés suivant le biais de l’ouvrage, en suivant la 

ligne d’écoulement de la rivière : solution intéressante en termes 

d’impact hydraulique des piles dans le lit majeur de l’Agout ; 

 

o Ouvrage à appuis non décalés 

Cette solution apparaît plus « facile » du point de vue structurel avec un 

alignement et une symétrie parfaite des deux tabliers.  

Elle implique néanmoins un biais des piles par rapport à la ligne 

d’écoulement de la rivière : lors des crues, ce positionnement est de na-

ture à engendrer des efforts complexes dans les appuis et sur la structure, 

ce qui se traduit par une conception plus fine des appuis (ferraillage, cof-

frage). 

Cette solution présente également une certaine vulnérabilité concernant 

les risques d’affouillements des appuis ; il conviendra de protéger les piles 

en conséquence.  

Par ailleurs le respect des conditions économiques de travées nécessite 

l’implantation des appuis au plus près de la rivière, ce qui peut poser cer-

tains problèmes de réalisation vis à vis des contraintes environnementales 

du site (mise en place d’un batardeau ainsi que des dispositifs de protec-

tion contre les affouillements dans le lit mineur classé Natura 2000…). 

 

o Ouvrage à appuis décalés 

De conception « plus recherchée » mais tout à fait envisageable, la solu-

tion à piles décalées permet de positionner les appuis dans l’axe de la 

ligne d’écoulement des eaux. Cette disposition reste la plus favorable aux 

conditions sur les chocs d’embâcles et les affouillements.  

La solution à appuis décalés autorise également une meilleure implanta-

tion des appuis, un peu plus éloignées du lit mineur de la rivière, ce qui 

minimise les contraintes environnementales.  



 
Autoroute A69 – EPOA Viaduc de l’Agout – Indice C00 

 
 

 

 

Page 24|193 
 

Compte tenu de la force des crues de l’Agout, cette seconde disposition 

paraît plus adaptée au site de franchissement. 

Nous proposons de retenir des ouvrages à appuis décalés pour la suite 

de l’analyse des solutions. 

Contraintes 

géotechniques 
Une analyse des données géotechniques disponibles à ce stade permet 

de préconiser les types de fondations suivantes :  

 

- Appui rive gauche :  

Le substratum marneux constitue un horizon porteur satisfaisant pour les 

fondations. Le toit du substratum a été identifié à une profondeur de -2.8 

m/TN environ (cote : +167.8 mNGF). Une solution de fondations superfi-

cielles de type semelle, ancrée a minima d’un demi-mètre dans le subs-

tratum altéré, soit à une cote d’environ 167.3 mNGF, est préconisée. On 

notera que la cote du toit du substratum est susceptible de varier latéra-

lement, on cherche donc à assurer un ancrage minimal de 0.5 m pour 

garantir une assise homogène dans l’horizon porteur. 

La présence d’eau ayant été relevée à -2.5 m/TN lors du sondage le plus 

récent laisse craindre des arrivées d'eaux lors des travaux de fouille, né-

cessitant la mise en place de moyens de pompage pour la réalisation 

des déblais. Les propriétés des marnes argileuses étant sensibles aux mo-

difications hydriques et de contraintes, il convient de mettre en place un 

béton de propreté dès la fin de l’excavation, sur lequel vient se poser la 

semelle. 

La rive gauche présentant un profil très abrupt, il convient de vérifier la 

stabilité du talus de berge à proximité de l’ouvrage, en tenant compte 

des niveaux P.H.E. 

 

- Appuis en rivière :  

Le substratum de marnes et marno-calcaires a été identifié à une profon-

deur de -1.9 m/TN (cote : +148.7 mNGF). Une solution de fondations su-

perficielles de type semelle est préconisée. Un ancrage d’a minima un 

demi-mètre dans le substratum altéré, soit à une cote d’environ 148.2 

mNGF, est préconisée. Il est à noter que cette profondeur et cote sont 

données à titre indicatif et ne tient pas en compte de la variabilité altimé-

trique pouvant être retrouvée dans le lit de la rivière. On cherche à assu-

rer un ancrage minimal de 0.5 m pour garantir une assise homogène dans 

l’horizon porteur. 

Les propriétés des marnes argileuses étant sensibles aux modifications hy-

driques et de contraintes, il convient de réaliser une purge des matériaux 

identifiés comme très altérés au droit de l’appuis, remplacé par un béton 

de propreté, sur lequel viendra se poser la semelle.  

Leur réalisation nécessite la mise en place d’ouvrages de protection, afin 

de prévenir des arrivées d’eaux en phase provisoire. Compte tenu de la 

faible hauteur soutenue, un soutènement autostable semble envisa-

geable.  

La réalisation d’un béton de propreté en fond de fouille devra être réali-

ser rapidement après la fin de l’excavation et le rabattement de nappe. Il 

permet d’assurer la mise à sec du fond de fouille et la réalisation du fer-

raillage de la semelle à sec.  

- Appui rive droite :  

Le substratum de marnes et marno-calcaires sain a été identifié à une 

profondeur de -4.5 m/TN (cote : +156.4 NGF). En raison de l’importance 

différence altimétrique entre les deux rives, un remblai d’une épaisseur 

conséquente est envisagé au droit de cet appui (de l’ordre de 10m entre 

le terrain naturel et le haut du tablier). Une solution de fondations pro-

fondes de type pieux est préconisée pour cet appui, permettant un an-

crage dans le substratum d’au moins trois diamètres. Les pieux pourront 

être réalisés depuis une plate-forme haute, après remblaiement partiel.  

Il convient de tenir compte des effets induits par le tassement du sol lié au 

remblai additionnel réalisé à l’arrière de la culée, pouvant induire des 

frottements négatifs dans les pieux.  

 

Méthode de 

réalisation 

 

 

Le site ne présente pas de difficulté d’accès en rive droite de l’Agoût, 

mais la rive gauche est particulièrement escarpée et difficile d’accès.  

La charpente de l’ouvrage sera donc lancée depuis une plateforme cô-

té est. La plateforme sera réalisée au niveau supérieur du chevêtre sur 

une longueur de 140 m. La largeur de la plateforme est d’environ 34 m. 

Les charpentes seront assemblées sur cette plateforme et un avant bec 

de 40 m permettra le franchissement de la brèche lors du lançage. 

 

Figure 27 : Exemple de plateforme d’assemblage et de lançage  

 

Une fois en place, le tablier sera réalisé à l’aide d’un équipage mobile par 

plot de 11 m environ. 
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Développement durable 

 

Le choix du matériau 

pour la charpente 

 

 

 

La charpente de l’ouvrage pourrait être réalisée en acier CORTEN. Ce 

matériau permet d'économiser sur la remise en peinture, en termes de 

matériau (pas d’anticorrosion à prévoir), mais également en dispositifs 

constructifs. 

 

L’acier autopatinable présente de nombreux avantages : 

- Economique :  

o Il limite les coûts d’entretien spécialisé car aucune 

remise en peinture n’est requise.  

o Bien qu’une différence de prix de la matière pre-

mière soit constatée (surcoût de 100€/t) et que la su-

répaisseur constitue une plus-value par rapport à 

une solution en acier classique, l’absence de pein-

ture anticorrosion compense les surcoûts liés au 

choix de ce matériau, voire une économie peut être 

attendue dès la construction. 

- Écologique : pas d’émission de solvant liés à la peinture en 

atelier et sur site / Pas de résidus de décapage 

- Exploitation : pas de gêne aux usagers lors des remises en 

peinture 

 

L’emploi de l’acier autopatinable pour le projet du viaduc de l’Agout se 

limite aux seules ossatures métalliques du tablier :  

- Poutres principales sous tablier 

- Entretoises 

 

Ce matériau ne sera pas employé pour des éléments autres que des os-

satures métalliques structurelles : à ce titre la note d’information du CE-

REMA/IFFSTAR maintient l’interdiction de l’emploi de ce matériau pour les 

équipements de la route.  

 

Les recommandations du CEREMA « Aciers autopatinables - Recomman-

dations pour leur utilisation en structure des tabliers des ponts et passe-

relles » (version provisoire de 2021), seront respectées. 

Les abouts de charpente, près des appuis seront peints sur quelques 

mètres afin de garantir l’absence de coulure, lors des premières années 

après la construction, sur les parties de béton neuves des appuis. Une 

épaisseur « sacrificielle » de 1mm est prise en compte dans le dimension-

nement. 

 

Le nécessaire sera fait pour protéger l’ensemble de la charpente contre 

une pluie battante à 45°, ainsi que contre les stagnations d’eau rési-

duelles (pentes, géométrie des raidisseurs, cordons de soudure,).  

 

Un entretien (nettoyage) des zones de charpente survolant la végétation, 

est à planifier tous les 10ans environ. 

 

 

  

Adaptation aux 

contraintes spécifiques : 

 

 

Contraintes 

architecturales 

 

 

La recherche d’une certaine frugalité, d’une simplicité, d’une transpa-

rence est ici recherchée afin de minimiser l’impact sur l’environnement 

de l’ouvrage et notamment l’impact sur le coteau boisé. 

La présence d’un pont ferroviaire en arc en brique du 19ème à proximité 

immédiate du pont et la recherche d’une solution respectueuse du dé-

veloppement durable nous a amené à proposer l’utilisation d’un maté-

riau pérenne : l’acier CORTEN, ou acier autopatinable. 

 

Figure 28 : Photomontage de l’ouvrage avec le pont ferroviaire en arrière-plan  

 

 

Contraintes de délais 

et de phasage 

 

 

Les critères de délais d’exécution et les méthodes d’exécution sont étroi-

tement liés sur cette conception.  

Les structures métalliques à travure adaptée sont plus rapides d’exécution 

et offre ainsi une meilleure réponse technico-économique qu’une struc-

ture en béton précontraint. La construction de la charpente a lieu en 

usine, en temps masqué. 

 

Coût des solutions 

 

Les solutions d’ouvrage mixtes bi-poutres sont économiquement intéres-

santes. 

La légèreté, et l’adaptation de la charpente aux besoins précis en ma-

tière, permet d’économiser sur le prix des appuis et des fondations. 

Les estimations des différentes solutions d’ouvrage sont présentées au 

chapitre 4.4> 
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4.2> Présentation des solutions 

 

Le tableau ci-contre récapitule les 3 solutions de franchissement envisagées. 

 

Solutions 
Nombre de 

travées  
Technologie Travure (m) Mise en place 

Hauteur des 

poutres 

A 2 Bipoutre mixte à 

hauteur cons-

tante 

74 - 68 

Lançage 

3,10 m 

B 3 36-60-46 2.30 m 

C 4 30 – 49 – 49 - 30 1.90 m 

 

 

4.3> Description des solutions 

 
 

Le logiciel ADOM 4 (Aide au Dimensionnement d'un Ouvrage Mixte), dé-

veloppé par setec tpi, a été utilisé pour les justifications à la flexion longi-

tudinale du tablier de l’ouvrage. 

Il permet d'effectuer le calcul d'une poutre mixte comportant un nombre 

quelconque de travées, et constituée : 

• d'une table supérieure en béton, comportant des armatures 

• d'une poutre métallique composée d'une semelle supérieure, 

d'une âme et d'une semelle inférieure. 

Le programme permet : 

• le calcul des efforts le long de la poutre, en tenant compte des dif-

férentes phases de construction et des charges appliquées 

(charges d’exploitation routières, phasage de bétonnage, fatigue, 

retrait) 

• la justification des sections : ELS, ELU et effort tranchant 

 

Solution A : Bipoutre 

mixte 2 travées à poutres 

de hauteur constante 

La solution A est un ouvrage bi-poutres mixte à 2 travées  

On obtient un bon équilibre des travées en adoptant une implantation de 

la pile sur la berge faiblement pentue, en bordure du lit mineur. 

La travure résultante est la suivante : 74 - 68 

Soit une longueur totale de l’ouvrage de 144 mètres. 

 

Figure 29 : Coupes longitudinales de la solution A 
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En rive droite, la distance minimale entre la crête du talus et l’arase infé-

rieure de la semelle de la culée C0 est comprise entre 3 et 5 m. 

Cette solution permet de supprimer les travaux de fondations et d’appuis 

en rive gauche, dans le talus boisé, et donc, de réduire significativement 

les impacts des travaux. On a également : 

➢ La réduction du risque de pollution accidentelle lié aux travaux de 

bétonnage 

➢ Le moindre impact sur le milieu de la berge en rive droite avec la 

réalisation d’une seule pile. 

En limitant le volume du remblai côté Est (hauteur d’environ 3 m), la solu-

tion à 2 travées offre une ouverture hydraulique très correcte, répondant 

aux conditions minimales requises et ne nécessite pas la réalisation 

d’ouvrage de décharge hydraulique évacuateur de crues. De plus, le 

tirant d’air de 1,50 m est assuré pour le passage des corps flottants sous le 

tablier. 

L’élancement d’un bipoutre de hauteur constante est de l’ordre de 

1/29ème, en considérant une portée X = (2* 1,25 * 74 m + 1.25*68) = 90 m, 

conformément au guide de conception du Sétra 2010 « Ponts mixtes acier 

– béton ». 

Les poutres ont une hauteur de 3.10 m.  

L’ouvrage bipoutre est à entretoises.  

 

Figure 30 : Coupe transversale de la solution A 

 

  

 

 

 

Figure 31 : Esquisse de la solution A 

 
 

La transparence et la simplicité de cette solution assure une bonne inté-

gration de l’ouvrage dans le paysage. 

Cette solution est le fruit d’une bonne analyse du site, et de ses con-

traintes. L’impact écologique est minime. Le coteau boisé est préservé. 

 

Figure 32 : Elévation générale de la solution A  

 

 
 

De plus, des piles en forme de V minimisent l’impact dans le lit en cas de 

crue de la rivière et optimisent la quantité de béton nécessaire. 

L’acier Corten de teinte chaude s’intègre harmonieusement dans 

l’environnement naturel et boisé du franchissement. Sa couleur instaure 

aussi un dialogue avec la teinte des briques des arches du pont ferro-

viaires situé à proximité. 

 

Figure 33 : Photomontage - vue depuis l’amont   
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Solution B : Bipoutre 

mixte 3 travées à poutre 

de hauteur constante 

La solution B est un ouvrage bi-poutres mixte à 3 travées. 

 

On obtient un bon équilibre des travées en adoptant les implantations de 

piles suivantes :  

• côté Ouest, au pied du talus, en rive immédiate de l’Agout,  

• côté Est, sur la berge faiblement pentue, en bordure du lit mineur 

de la rivière  

La travure résultante est la suivante : 36-60-46 

 

Figure 34 : Coupes longitudinales de la solution B 

 

 

 

 

Soit une longueur totale de l’ouvrage de 144 mètres.  

La solution à 3 travées conduit à réaliser un appui dans le talus abrupt de 

la rive gauche nécessitant la réalisation d’une piste pour la construction 

de cette pile, ce qui est pénalisant pour l’environnement. L’accès restera 

difficile pour l’entretien et l’inspection de la pile.  

En rive droite, la distance entre la crête du talus et l’arase inférieure de la 

semelle de la culée C0 est comprise entre 15 m (tablier nord) et 17 m (ta-

blier sud). 

De plus, la hauteur de remblai nécessaire côté Est d’environ 6 m.   

La solution à 3 travées offre cependant une ouverture hydraulique très 

correcte, répondant aux conditions minimales requises et ne nécessite pas 

la réalisation d’ouvrage de décharge hydraulique évacuateur de crues. 

De plus, le tirant d’air de 1,50 m est assuré pour le passage des corps flot-

tants sous le tablier. 

L’élancement est de de l’ordre du 1/26ème. Les poutres ont une hauteur de 

2.30 m.  

L’ouvrage bipoutre est également à entretoises.  

 

Figure 35 : Coupe transversale de la solution B 

 

 

 

Figure 36 : Esquisse de la solution B

 

Son tablier est certes un peu plus fin, mais la présence d’une deuxième 

pile est très pénalisante d’un point de vue hydraulique et écologique. 

La grande transparence de la solution A est perdue. L’impact sur la rive 

gauche et son coteau boisé est très fort. 

 

 

Solution C : Bipoutre 

mixte 4 travées à poutre 

de hauteur constante 

La solution C est un ouvrage bi-poutres mixte à 4 travées. 

 

Cette solution permet de « remplacer » le remblai d’appui côté Est, néces-

saire à la solution B à 3 travées, par une travée supplémentaire.  

En limitant le volume du remblai côté Est, la solution à 4 travées offre une 

ouverture hydraulique encore plus importante, répondant aux conditions 

requises. De plus, le tirant d’air de 1,50 m est assuré pour le passage des 

corps flottants sous le tablier. 

Ainsi on obtient un bon équilibre des travées en adoptant les implanta-

tions de piles suivantes :  

• pile Ouest, au pied du talus, en rive immédiate de l’Agout  

• pile centrale, sur la berge faiblement pentue, en bordure du lit mineur 

de la rivière  

• pile Est, un peu plus haute et éloignée du lit, sur un redan de la berge 

faiblement pentue 
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La travure résultante est la suivante : 30 – 49 – 49 – 30 

 

Figure 37 : Coupes longitudinales de la solution C 

 

 

 

 

Soit une longueur totale de l’ouvrage de 160 mètres.  

La solution à 4 travées conduit à réaliser un appui dans le talus abrupt de 

la rive gauche nécessitant la réalisation d’une piste pour la construction 

de cette pile, ce qui est pénalisant pour l’environnement. L’accès restera 

difficile pour l’entretien et l’inspection de la pile. 

En rive droite, la distance entre la crête du talus et l’arase inférieure de la 

semelle de la culée C0 est comprise entre 8 m (tablier nord) et 10 m (ta-

blier sud). 

De plus, la hauteur de remblai nécessaire côté Est d’environ 4 m.   

La longueur de l’ouvrage permet cependant une bonne ouverture vi-

suelle de la vallée. Le talus Est voit ses longueurs et hauteurs réduites, limi-

tant ainsi les impacts techniques et visuels.  

L’élancement est de 1/26ème. Les poutres ont une hauteur de 1.90 m.  

L’ouvrage bipoutre est également à entretoises.  

 

 

 

 

 

 

Figure 38 : Coupe transversale de la solution C 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 39 : Esquisse de la solution C 

 

 

 

 

 

 

La solution C comporte un tablier plus long de 160 m mais conduit à réali-

ser 3 piles dans le paysage dont une en pied de talus boisé et abrupt en 

rive gauche. 

L’avantage de la diminution du talus Est ne contrebalance pas le fort im-

pact des 3 piles dans l’environnement qui donnent un caractère très 

autoroutier à l’ouvrage. 
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4.4> Estimations 

L’estimation est établie à partir d’avant métrés détaillés et de ratios usuellement retenus pour certaines par-

ties d’ouvrage. Un prédimensionnement a également été réalisé (Annexe 8). 

Les montants des estimations sont indiqués hors taxes (H.T.) en valeur février 2021. 

 

 

 

 

 

 

  

Solution  Technologie Nombre de travées  Longueur  Surface de tablier Poids charpente Prix total 

A 

Bipoutre mixte à 

hauteur constante 

2 144 m 3313,00 m² 1201,60 T 12 854 440 ,00 € 

B 3 144 m  3313,00 m² 800,80 T 12 423 750,00€ 

C 4 160 m 3681,00 m² 705,60 T 13 067 550,00€ 
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4.5> Analyse des solutions 

Analyse multicritère 

 

 

Nous présentons dans le tableau suivant l’analyse comparative multicri-

tères pour les 3 solutions retenues. Elle se base sur les critères suivants : 

Adaptation aux contraintes de site :  

➢ Respect des contraintes environnementales et hydrauliques,  

➢ Contraintes géotechniques, 

➢ Contraintes d’accès 

Adaptation aux contraintes spécifiques : 

➢ Contraintes architecturales 

➢ Contraintes de phasage, et délais de réalisation 

Coût des solutions  

 

Chaque critère sera évalué selon l’échelle suivante :  

• xxx : favorable  

• xxx : neutre  

• xxx : défavorable 

 

 

Critère 
Solution A – Bipoutre 

 2 travées  

Solution B – Bipoutre 

 3 travées 

Solution C – Bipoutre  

4 travées 

Respect des contraintes 

environnementales  

 

L’absence de travaux de 

piles en rive gauche réduit 

le déboisement et le 

risque de perturbations 

accidentelles du lit mi-

neur. 

 

La solution à 2 travées 

d’ouverture limite les per-

turbations sur les dépla-

cements de la faune (res-

pect de la transparence 

écologique) 

 

La réalisation d’un seul 

appui intermédiaire limite 

les perturbations 

faune/flore pendant les 

phases de travaux et reste 

la plus favorable au main-

tien du couloir biologique 

en phase d’exploitation 

L’impact sur le lit mineur 

de l’Agout classé NATURA 

2000 est « non significatif » 

de par l’absence de pile 

en rivière 

 

La solution à 3 travées 

d’ouverture limite les per-

turbations sur les dépla-

cements de la faune (res-

pect de la transparence 

écologique) 

 

Le talus abrupt et densé-

ment boisé de la rive 

gauche devra faire l’objet 

d’une remise en l’état 

après travaux.  

 

 

La solution à 4 travées 

d’ouverture limite les 

perturbations sur les dé-

placements de la faune 

(respect de la transpa-

rence écologique). Elle 

reste néanmoins la 

moins favorable par 

rapport aux deux autres 

solutions 

 

Le talus abrupt et den-

sément boisé de la rive 

gauche devra faire 

l’objet d’une remise en 

l’état après travaux.  

 

Respect des contraintes 

hydrauliques  

L’ouverture hydraulique 

de cette solution est la 

moins perturbante pour 

les écoulements avec 

suppression des piles en 

rive gauche. 

Le remblai d’appui côté 

Est se trouve fortement 

réduit et reculé 

Pas de difficulté : 

l’ouverture hydraulique de 

l’ouvrage à 3 travées est 

nettement satisfaisante.  

Pas de difficulté : 

l’ouverture hydraulique 

de l’ouvrage à 4 travées 

est nettement satisfai-

sante. 

Critère 
Solution A – Bipoutre 

 2 travées  

Solution B – Bipoutre 

 3 travées 

Solution C – Bipoutre  

4 travées 

Prise en compte des con-

traintes géotechniques 

 

La solution à 2 travées 

permet de limiter le 

nombre d’appuis. 

 

Elle permet également de 

repousser le remblai 

d’appui côté Est et de ne 

pas interférer avec la rive 

Ouest abrupte. 

La solution à 3 travées 

conduit à réaliser un ap-

pui dans le talus abrupt 

de la rive gauche. 

La solution à 4 travées 

multiplie le nombre 

d’appuis à réaliser. 

Contrainte d’accès 

Pas de contrainte particu-

lière. Un accès en fond de 

vallée est à prévoir pour la 

construction et l’entretien 

de la pile centrale. 

Un accès dans le flanc du 

talus abrupt de la rive 

gauche est à prévoir, en 

sus de l’accès de fond de 

vallée. 

Un accès dans le flanc 

du talus abrupt de la rive 

gauche est à prévoir, en 

sus de l’accès de fond 

de vallée. 

Intégration paysagère – 

Architecture  

L’ouvrage est visuellement 

retiré, seuls quelques pê-

cheurs en rive et les usa-

gers de la voie SNCF pour-

ront l’apercevoir 

 

Ouverture et transpa-

rence maximales, propor-

tions équilibrées. Prise en 

compte environnemen-

tale intégrée avec 

poutres en acier Corten 

L’ouvrage est visuellement 

retiré, seuls quelques pê-

cheurs en rive et les usa-

gers de la voie SNCF pour-

ront l’apercevoir 

 

Ouverture et transpa-

rence intéressante, pro-

portions optimales (sil-

houette).  

L’ouvrage est visuelle-

ment retiré, seuls 

quelques pêcheurs en 

rive et les usagers de la 

voie SNCF pourront 

l’apercevoir 

 

Silhouette moins élan-

cée 

Réalisation 
Pas de difficulté tech-

nique particulière 

Pas de difficulté tech-

nique particulière 

 

 

Pas de difficulté tech-

nique particulière. Des 

appuis plus nombreux à 

protéger des risques de 

crues 

 

Coût  

Coût de construction : 

12 854 k€ 

 

Coût d’entretien : la 

charpente en acier Cor-

ten, ne rend plus néces-

saire la remise en peinture 

Coût de construction : 

12 423 k€ 

 

Coût d’entretien : la 

charpente en acier Cor-

ten, ne rend plus néces-

saire la remise en peinture 

Coût de construction : 

13 067k€ 

 

Le profil en long est op-

timisé et ainsi les couts 

des remblais d’accès 

sont limités 

Coût d’entretien : la 

charpente en acier Cor-

ten, ne rend plus néces-

saire la remise en pein-

ture 

La présente Étude Préliminaire d’Ouvrage d’Art propose de retenir un ouvrage à 2 travées de 144m de lon-

gueur, constitué de deux tabliers séparés de largeur constante et de structure mixte type bipoutres métal-

liques de hauteur constante. 
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5> Synthèse générale et proposition de solution 

5.1> Proposition de solution 

Solution retenue 

 

De ce qui précède, la conception pour ce franchissement est un ouvrage 

droit, d’une longueur de 144m. 

Dans le contexte hydraulique du val de l’Agout, afin de conserver la mo-

bilité de la rivière, les éléments de biodiversité et les équilibres biologiques 

locaux qui constituent un enjeu écologique majeur, il a été retenu la réali-

sation d’un ouvrage à 2 travées, avec, donc, un seul appui dans la rivière. 

Pour des raisons principalement économiques, de méthodes et de délais, 

tout en assurant une intégration au site satisfaisante et des conditions 

d’entretien peu contraignantes (charpente en Corten), l’ouvrage retenu 

est : 

Un bi-tablier, bi-poutres de 2 travées, de longueur 144m. 

 

5.2> Poursuite des études 

APOA 

 

Du fait de ses dimensions et ses portées importantes, le viaduc de franchis-

sement de l’Agout entre dans la catégorie des ouvrages d’art non cou-

rants et justifie donc la production d’un Avant-Projet d’Ouvrage d’Art 

(APOA). 

Cet APOA intègrera notamment une conception détaillée du tablier et de 

la répartition matière. Il permettra par ailleurs d’affiner la conception des 

appuis et fondations en intégrant les compléments d’étude liés principa-

lement à la géotechnique. 

 

Le site La topographie, avec un relevé plus précis du site, viendra alimenter la 

production des plans de détail de l’ouvrage. La conception des pistes 

d’accès et de la plateforme d’assemblage de la charpente seront fiabili-

sées. 

 

Architecture et paysage La présence de la Chartreuse de Saix dans le périmètre de l’ouvrage im-

plique la consultation des bâtiments de France. Cette consultation devra 

être effective pour la production du dossier d’APOA. 

Environnement Les préconisations concernant les chiroptères dans le périmètre de 

l’ouvrage, seront prises en compte pour la production de l’APOA.   

Compte-tenu de la puissance des crues de l’Agout, en référence à la 

crue de mars 1930, un dispositif anti-affouillement au droit des appuis doit 

être mis en place. Ce point sera pris en compte pour la suite des études.  

Géotechnique  Des compléments de reconnaissances et d’études sont prévus à l’APOA 

au droit de chaque appui, notamment une étude de stabilité du talus de 

la rive gauche. 

Hydraulique  Des compléments de reconnaissances et d’études sont prévus pour 

l’APOA. 

 

 



 Annexes   

 

 

 

 

Annexes 



 Annexes   

 

 

 

 

Annexe 1 : Dossier de plans 
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Annexe 3 : Etude Géotechnique FONDASOL 2001  
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Annexe 4 : Etude Géotechnique FONDASOL 2014  
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Le projet 
 
 

1. Généralités 

 
Le projet prévoit la réalisation de la mise à 2x2 voies de la liaison Castres  Toulouse entre les 
communes de Verfeil et Castres  cf. figure 1 . 
 
 

 
 

Figure 1 : Report approximatif du tracé de la future autoroute sur extrait IGN  sans échelle  
 

 
La liaison compte environ 45 km de voies nouvelles. Son but est de faciliter la liaison entre les 
communes et les axes routiers de Toulouse à Castres.  
 

 
 

Secteur 4 Secteur 5 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 1 

2. Division en ouvrages 

Le tracé est divisé en quatre secteurs sous la responsabilité de la DREAL Midi-Pyrénées (cf. figure 1 
ci-avant, le secteur 1 concerne ASF) :  

- Secteur 2 de 17 km environ entre les pk1.14 et 16.92, 

- Secteur 3 de 15 km environ entre les pk16.86 et 3192, 

- Secteur 4 de 4 à 5 km environ entre les pk37.65 et 42.24 

- Secteur 5 de 7 à 8 km environ entre les pk44.70 et 52.71 (objet du présent 
rapport). 



Contenu de la mission
 
 
 

La société Fondasol a été missionnée par la DREAL afin de réaliser des reconnaissances 

voies de la liaison Castres - Toulouse". 
 

 94-500 
(Mission Géotechniques Types  Révision Décembre 2006).  
 
Depuis le 30 Novembre 2013, une nouvelle version de la norme NFP 94-500 est en application et 
dans laquelle les missions de types G11 et issent plus.  
Dans le cadre de cette nouvelle version, ce rapport permet de remplir les objectifs de la mission G1 PGC 
(Principes Généraux de Construction) et une partie des objectifs eux de la mission G2 AVP pour les 
terrassements. 
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Généralités sur le secteur 5 

 

1. Caractéristiques générales du site 

1.1. Situation et topographie 

Le Secteur 5 déviation de Soual à la commune de Castres. Il 
concerne les communes de SOUAL, CAMBOUNET SUR LE SOR, VIVIERS LES MONTAGNES, 
SAIX et CASTRES. De longueur de 7 à 8 km, cette section principalement en remblai,  localement 
en profil rasant et avec un unique déblai de petite hauteur, 

courant avec des remblais 
contigus de 2.5 à 10m de haut. 
 
Les parcelles étudiées sont de type : 

- prairies et jachères, 
- bois et forêts, 
- cultures (principalement maïs), 
- une zone humide à proximité de la base de loisir, 
- remblais et déchets... 

 

1.2. Contexte géologique 

D'Ouest en Est, le projet traverse plusieurs grandes unités morphologiques constituées de terrasses 

alluviales séparées par des ressauts plus ou moins bien marqués dans le paysage. Des plus récentes 

aux plus anciennes, elles se décomposent de la façon suivante :  

 

 Des pk44.7 à 47.4 et 47.65 à 48.0, la très basse terrasse du Bernazobre presque 

parfaitement horizontale (altitude moyenne : 164-168 NGF) ; 

 

 Des pk49.0 à 50.8 gout (altitude moyenne : 161-163 

NGF) ; 

 

 Des pk48.3 à 49.0 et 50.8 à 51.9, la basse terrasse de  légèrement en 

surplomb sur la précédente (altitude moyenne : 163  170NGF); 

 

 Des pk47.4 à 47.65 et 48.0 à 48.3  

moyenne : 166-172 NGF au droit du tracé). 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 : Extrait de la carte géologique au 1/50 000ème (Ed. BRGM) 

 

1.3. Risques naturels 

en zone de sismicité 0 (sismicité négligeable mais non nulle) selon le 
 

 
 

prouvé en 2009. 
 

 
 
Concernant ces deux derniers points, il conviendra de se rapprocher des services compétents pour 
connaitre les éventuels impacts sur le projet. 
 

2. Caractéristiques de l'ouvrage 

La présente pièce du rapport (pièce 2-4  cf. figure 1 page 
6. 
 

k44.76 et 51.87 et est subdivisé en cinq sous-ouvrages :  

- Echangeur : entre les pk44.76 et 45.2 le profil est rasant ou en petit remblai 
3m maximum en section courante. U  
passage supérieur est envisagé (PS1). 

- Echangeur/PI5 : entre les pk45.2 et 48.0, il est prévu un remblai de hauteur 
variant en moyenne entre 3 et de 5 m et une petite zone rasante. Quatre 

courant PI2, PI3, PS4 et PI5 sont également envisagés.   

- Entre les pk48.0 et 48.3, un petit déblai de 2.5m maximum de hauteur est à 
réaliser, 

- Entre les pk48.3 et 50.8, un remblai de 2 à 8.5 m de hauteur maximale et 3 
 

- PK50.8/PI10: entre les pk50.8 et 51.87, on trouve des remblais de hauteur 
maximale de 6m en rive gauche et de grande hauteur (~10m) en rive droite. 
Pour le franchissement de l et de la route Calmette, il est prévu 

PI10.  
 
D'après le profil en long, les hauteurs de déblai-remblai extrêmes par ouvrages sont les suivantes :  
 

Ouvrage Hauteur de déblai maximale Hauteur de remblai maximale 
Echangeur (PS1) <0.1 m 3 m 

Remblai Echangeur/PI2 / 5 m 
PI2 (OH Bernazobre) / 4.4 m 

Remblai PI2/PI3 / 5 m 
PI3 (VC Chemin de la Montagne 

Noir) 
/ 1.5 m 

Remblai PI3/ PS4 / 3.9 m 
Remblai PS4/PI5 / 4.5 m 

PI5 (VC base de loisir) / 4.5 m 
Remblai/déblai PI5/PI6 2.5 m 5.7 m 

PI6 (VC) / 5.9 m 
PI7 (RD50) / 6.0 m 

Remblai PI7/PI8 / 8.3 m 
PI8 (VC Alary) / 5.7 m 

Remblai PI8/PI9  / 6 m 
Remblai PI9/PI10 / 10 m 

PI10 (VC rue Albert Calmettes) / 9.5 m 
Tableau 2 : Hauteurs maximales des déblais-remblais 

 

 

 



 

 

Remarque complémentaire : 

La nature des matériaux utilisés pour la réalisation des remblais n'étant pas encore définie, le présent 
rapport ne conclura pas quant aux pentes de talus à envisager pour ces remblais. 
Néanmoins, les éventuels calculs seront effectués en prenant en compte des pentes de 3H/2V (3 
horizontal pour 2 vertical) et les caractéristiques intrinsèques suivantes : 

- ' = 20 kN.m-3, 
-  
- ' = 30°.  
 

 

 

 

Reconnaissance générale 
 

1.  

 

La présente reconnaissance ayant été précédée par diverses études (dossiers Fondasol ET.03059 du 
19 août 2002 et ET.05.0226 du 10 avril 2006 en particulier), il a donc été réalisé dans le cadre les 
reconnaissances complémentaires suivantes : 

 

- 
tous les mètres à 1.5m, 

- 
poursuivis  

- 9 sondages de reconnaissance au tracto-pelle  

- 2 équipements piézométriques dans les sondages carottés et pressiométriques,  

- 10 essais de pénétration statique pointe électrique, 

- Des essais en laboratoire (identification). 
 

2. Résultats obtenus 

2.1. Particularités morphologiques et géologiques de la zone 

 

 

En plan : 

Comme il a été dit ci-dessus le tracé, traverse, dans sa totalité, un système de terrasses alluviales 
al du bassin de Castres (160-180 NGF) ou par le Bernazobre à 

-166 NGF). 
 

Parmi la seule zone au « relief » significatif touché, on citera les talus de faibles hauteurs entaillant les 
 

 

entre de hautes berges dissymétriques minées par les éboulements en rive concave (gauche). Quant 
au Bernazobre, il coule entre deux berges de 3 m de hauteur moyenne, montrant souvent à leur 
base, dans les secteurs affouillés, le substratum molassique (y compris au droit du tracé). 

 



Profil en long : 
 

Les terrasses masquent quasiment partout le substratum molassique local, en dehors des berges de 
la Bermazobre où il est affleurant . Bien que de 

atériaux extraits du déblai en raison 
de la trop faible profondeur (2.50 m au plus profond au profil 48.1) de ce dernier. 

 
 

2.2. Lithologie des formations rencontrées 

 
eur 

dépôt, les suivantes. 
 

2.2.1. Dépôts et remblais anthropiques  

 

(matériaux de construction, remblai, etc...) de la voirie et de diverses plates-formes y compris 
f  

 
En revanche, trois zones particulières sont à signaler, dont une (pk49.83 à 50.37) très contraignante 
pour le projet :  

 
 zone des pk46.23 à 46.47  

 
a) Sondage réalisé 

 
 

pelle mécanique TP103 
 

b) Résultats obtenus 
 

Cette zone correspond à une plate-forme remblayée sans doute en relation avec 
épaisse (1.0m en 

sec à la date du sondage en 2002 (2.8% à 0.55 m). 
 
 
 
 

 zone des pk47.19 à 47.31  
 

a) sondages réalisés 
 

 : 
 2 sondages pressiométriques SP104 et SP105 
 1 sondage au tracto-pelle TP108 

 
Lors de la présente étude : 

 1 sondage au tracto-pelle PS4/PI5 TP1 
 

b) résultats obtenus 
 

-
probable), d  pour 
1.0m en PS4/PI5 TP1.  
Moyennement compacts à compacts (25.6 EM 67.8MPa ; 0.75 pl-po +2.5MPa), 
pour une moyenne harmonique du module (EM) de 35MPa et géométrique de 1.9MPa 
pour la pression limite (pl-po).  
Ces matériaux sont constitués de sables et graviers peu argileux au droit de SP104, 
SP105 et PS4/PI5 TP1.  
En PS4/PI5 TP1, on a, sur 1.0m, Wnat=5.0% pour une classification B3 selon le GTR 
(VBs=0.14 et passant à 80 m=8.6%).  
En TP108, en revanche, ils sont plus limoneux en  tête mais avec des galets 
(Wnat=9.3% à 0.70 m), puis au-

 
 

 zone des pk49.83 à 50.37  
 

a) sondages réalisés 
 

  
 sondages pressiométriques SP114 et SP115 
 sondages au tracto-pelle TP124 et TP125 
 sondage au pénétromètre PD111 
 

b) résultats obtenus 
 

Ce centre de stockage de remblais et de produits a priori chimiques se situe en 
  

  

es : limon plus ou moins argileux 
multicolore (orange, bleu et violet) parfois sableux ou graveleux pouvant renfermer 

Ces matériaux peuvent passer latéralement aussi à des alluvions remaniées (sable, 

de ces sols extrêmement lâches :  
 1.0 EM 4.0MPa ; 0.16 pl-po 0.6MPa,  

pour une moyenne harmonique du module (EM) de 2.2MPa et 
géométrique de 0.2MPa pour la pression limite (pl-po).  
Il est à noter un essai isolé à 1.00 m en SP115, de meilleure qualité 
EM = 37.8 MPa ; pl-po = 2.19 MPa. 
 

 qd voisin de 0.1 à 0.2 MPa de 1.20 à 4.00 m en PD111.  



 
  : 3.60 à 4.20 m.  

 
 Les essais de laboratoire ont été réalisés dans la fraction la plus fine 

de ces sols : ils sont caractérisés par des teneurs en eau très élevées 
(40.5 à 55.9%) malgré une plasticité plutôt faible (1.0 VBS 2.2). 

 

2.2.2. Alluvions de la très basse terrasse du BERNAZOBRE : des pk44.7 à 47.4 
et 47.65 à 48.0 

 
a) Sondages réalisés : 
 

 8 sondages au pénétromètre statique : ECPT1, ECPT2, PI2CPT1, 
PI2CPT2, PI2/PI3CPT1, PI3CPT1, PS4CPT1, PS4/PI5CPT2 ; 

 6 sondages au tracto-pelle : ETP1, E/PI2TP1 : E/PI2TP2, EPI2TP3, PI3TP1, 
PI3/PS4TP1. 

 
 : 

 sondages pressiométriques : SP101-SP102-SP103-SP104-SP105 ; 
 sondages au pénétromètre dynamique : PD101-PD102-PD103-PD108 ; 
 sondages au tracto-pelle : TP101 à 104-TP106 à 108 et TP114. 

 
b) Résultats obtenus : 
 

semble augmenter progressivement puisque 
comprise entre 2 et 3.8m tendant (4.3m en PS4CPT1 et 
PS4/PI5CPT2 et 4.8m en PD108). Elle se décompose en deux horizons : 
 

 -roux mais aussi bleue, 
 quelques galets, épaisseur 

variable de 0.4 à 0.5 m (PI3CPT1 et E/PI2 TP1) à plus de 3,0 m 
(PS4/PI5CPT2, SP105, PD108 et TP8), de compacité faible à médiocre : 

 
3.70 EM 23.7 MPa ;  

0.4 pl-po 1.25 MPa ;  
0.6 qc 5 MPa 

Qd>3MPa 
 
pour une moyenne harmonique du module (EM) de 8.3MPa et géométrique 
de 0.7MPa pour la pression limite (pl-po). 
Il est à noter un essai isolé de meilleure qualité en SP102 à 0.80 m avec EM = 
81.5MPa ; pl-po>3.7MPa. 
 
Ces sols fins se classent soit en A1, soit en A2 avec : 
 

 9,8  Wnat  24.5 % 
 1,4  VBS  4.3 
 WL entre 23 et 51 et Ip entre 15 et 23 
 87.6% < Passant à 2 mm < 89.6% 
 67.9% < Passant à 80 µm < 68.8% 

 



 Une couche de grave sableuse (0/250 mm), légèrement argileuse, rousse 
à gris-bleu (hydromorphisme) épaisse de 0.6 à 3,2 m, généralement 
assez dense : 
 

8.2  EM  25,9 MPa ; 
1.42  pl-po  2,73 MPa ; 

2 qc 30 MPa 
Qd>>4MPa 

 
pour une moyenne harmonique du module de 10.8MPa et géométrique de 
1.3MPa pour la pression limite. 
 
Il faut noter toutefois le risque de rencontrer localement des lentilles de 
matériaux beaucoup plus lâches (cf. essais à 2.5 m en SP102 et à 1.5 m en 
SP103) et 
faible épaisseur  

 
Cette grave se classe soit en classe C1B5, C1B4 ou B5, au sens du GTR 92 
avec : 

 5.0 < Wnat < 14,4 % 
 0.5 < VBS <  1.67 
 Dmax 200mm observé lors des sondages à la pelle 
 94.1% < Passant à 50 mm < 100% 
 37% < Passant à 2 mm <55,6% 
 5.8% < Passant à 80 µm < 25.5% 

 
e matériau de type C1B5 

ballastières entre Cambounet-sur-le-Sor et Longuegineste. 

 

2.2.3.  : des pk49.0 à 50.8 

 
a) Sondages réalisés : 
 
L , il avait été réalisé : 

 sondages pressiométriques : SP113, SP116 
 sondages au pénétromètre dynamique : PD109, PD110 
 sondages au tracto-pelle : TP121 à 123 et 126 à 128 

 
b) Résultats obtenus : 
 
Cette terrasse épaisse au droit des sondages de 2.5 m (TP122) à 4.5 m (SP116) est 

vue lithologique mais aussi mécanique. 
 

 sols fins :  
 
Epais de 0.4 m (TP123) à 3.20 m (TP121), ils sont constitués le plus souvent en surface 
par un limon plus ou moins argileux sableux ou graveleux de classe A1 (0.83 VBS 1.60 ; 
8.8 Wnat 13.9%) reposant sur une argile marron-roux, parfois bleue ou noire 
(hydromorphisme), elle-même plus ou moins sableuse et graveleuse 
(8.00 Wnat 22.50%). 
 
La compacité de cette couche était moyenne sur les premiers décimètres à la date des 
sondages (EM = 14.0 MPa ; pl-po = 1.2MPa à 0.80 m en SP113 ; 5 Qd 18MPa) puis plus 
médiocre en-dessous (EM = 5.8MPa ; pl-po = 0.7 MPa à 1.00 m en SP116 ; 
3.5 Qd 5MPa), 
 

 sols grenus :  
 
Epais de plus de 2.9 m en SP116, ces sols sont représentés par des sables graveleux, des 
graves argilo-sableuses en des graves sableuses propres aux caractéristiques 
pressiométriques extrêmement médiocres au toit de la nappe (1.0 EM 2.7MPa ; 0.2 pl-
po 0.3  :  
 

 3.6 EM 32.6MPa ; 0.7 pl-po 2.3MPa 
 Qd>10MPa mais avec un indice de couche molle au contact avec 

la molasse 



 

2.2.4.  : des pks 48.3 à 49.0 et 50.8 à 
51.9 

 
a) Sondages réalisés : 

 
Nouveaux sondages réalisés : 

 2 sondages au tracto-pelle : PI8/PI9 TP1 et TP2 
 2 essais de pénétration statique : PI10CPT1, PI10CPT2 
 1 sondage pressiométrique : PI9 SP-PZ 1 
 1 sondage carotté : PI9 SC-PZ1 

 
 : 

 sondages pressiométriques : SP111 et SP112 
 sondages au tracto-pelle : TP117 à 120 

 
b) Résultats obtenus : 

 
Cette terrasse, a priori, peu épaisse au droit des sondages réalisés en rive gauche de 

(1.40 m en SP112) et plus importante en rive droite (4.5 m en PI9 SC-PZ1), 

différentes couches. 
 

 Sols fins : 
 

, 
PI8/PI9TP1, P19SC+PZ1 et SP112 soit sous forme de limon de classe A1 (Wnat = 15.6 
et 19.7% ; VBs = 1.80, IP = 11) plus ou moins sablo-argileux, soit sous form e 
classe A2 (Wnat = 20.2 et 21.0% ; VBs = 2.93 et 4.20) elle-même sablo-graveleuse de 
classe B5 ((Wnat = 8.8% ; VBs = 0.83). Parmi les teintes dominantes, on a noté le 
marron-roux mais aussi le bleu et le noir (hydromorphisme) 
 
Le sol fin a des caractéristiques mécaniques relativement bonnes avec :  

 
EM de 22.9 et 54.8MPa; 

pl-po de 0.95 et 3.92MPa; 
qc entre 2 et 3MPa 

 
 

 Sols grenus : 
 

Ils apparaissent aux sondages TP119, PI8/PI9 TP2, SP111, PI9 SP-PZ 1 et PI9 SC-
PZ1sous forme de grave argilo-sableuse.  
 

2005 et 2014 ces graves se classent en A2, C1B5  
C1A1/A2 suivant les pourcentages de galets et les essais effectués sur la fraction fine :  
 

 
 Wnat WI IP VBs 

TP119 18.4 35 18 3.0 

SP111 12.1   1.8 

PI8/PI9 TP2 14.6   1.16 

P19 SC +PZ1 5.3 et 16.4 31 9 0.16 

 
Les sols grenus ont des caractéristiques mécaniques relativement bonnes avec en PI9 
SP-PZ1 :  

23.3  EM  52.0 MPa; 
2.64  pl-po  3.38 MPa ; 

qc supérieur à 10MPa. 
Il faut noter toutefois au toit de la molasse où 

épaisseur avec qc#2MPa.  
 

2.2.5.  : des pks 47.4 à 47.65 et 48.0 
à 48.3   

 
a) Sondages réalisés : 

 
L  : 

 2 sondages pressiométriques : SP107 à SP110 
 1 sondage au tracto-pelle : TP115 

 
Cette terrasse se différencie assez mal de la précédente, quoique plus ancienne :  

 
 épaisseurs comparables des matériaux : 2.15 à 2.80 m, 

 
 faible pourcentage relatif des lentilles à galets dominants par rapport aux couches 

-graveleuse, les teneurs en eau mesurées sont de 
9.9% à 1.9m et 17.9% à 2.8m en TP115 et la VBs est de 0.7 à 2.8m 

 
 caractéristiques pressiométriques en général très correctes : 

 
13.0  EM  89.6 MPa; 
1.6  pl-po 6.1 MPa 

sauf au contact avec la  molasse (EM = 1.7MPa ; pl-po = 0.2 à 2.30 m en SP109). 
 

2.2.6. Molasse de Saïx (Eocène) 

 
Le terme de molasse regroupe tous les dépôts continentaux fluviatiles, palustres ou lacustres qui se 
sont accumulés dans le Bassin aquitain 
est probablement de plusieurs centaines de mètres, à la verticale de la zone étudiée. 



 

abord répétitifs aussi bien verticalement que latéralement. On trouve ainsi essentiellement : 
 

 des argiles et des marnes jaunes, beiges ou grises mais le plus souvent 
bariolées de couleurs encore plus diverses : rouge, rose, blanc, roux, etc... et 
où les processus pédogénétiques contemporains du dépôt sont responsables 

 
 

 des dalles ou chenaux de grès grisâtres interstratifiés dans les argiles et 
marnes ; 

 
 des bancs de marno-calcaires ou de calcaires parfois discontinus, sablo-

vers le pont SNCF de la Chartreuse. 
 
En règle générale, ces formations constitueront les niveaux de fondation des ouvrages mais ne seront 
recoupées que ponctuellement dans le fonds du déblai entre les Pk48.06 à 48.27. 

 
Dans tous les cas, leurs caractéristiques pressiométriques sont toujours excellentes au moins au 
droit des sondages : 

40.4  EM  500 MPa ; 
2.4  pl-po  4.8MPa 
qc > 10MPa et refus  

 
Les calcimétries réalisées en PI9 SC+PZ1 entre 6 et 7m de profondeur sont de 41 et 57% et se 
classe en marnes (probablement de classe R34). 

 
Après extraction et transport, les argiles et marnes se classent en A2 à C1A2 avec : 

 
 8,0  Wnat  25,2 % 
 WL de 43 et 44 et IP de 21 et 22 
 VBS = 3,6 
 passant à 50 mm = 100 % 
 passant à 2 mm = 96,3 à 100 % 
 passant à 80 µm = 85,4 à 94,9 % 

 

2.3. Informations hydrogéologiques  

2.3.1. Généralités 

 
En milieu collinaire molassique  -
région de Castres 
perméables (grès, calcaires, marno-

contrebas. 
 

En plaine  cas du tracé-  en 

mètres de profondeur sur le substratum molassique souvent étanche. 
 

Les deux principales variables caractérisant les nappes phréatiques de plaine, à savoir, profondeurs du 

urs paramètres : 
 

 
réseau hydrographique. Ces deux paramètres, défavorables à la conservation de la 

anciennes ; 
 

 épaisseur et perméabilité des alluvions sablo-caillouteuses reposant sur le 
substratum molassique. Ce dernier paramètre défavorise a priori les terrasses les 
plus anciennes souvent argilisées en profondeur par une lente évolution 
minéralogique des sables, graviers et galets supramolassiques. 

 

2.3.2. Résultats obtenus par sondages 
 

Ci-dessous est présenté le tableau récapitulatif des profondeurs de nappes interceptées lors des 
sondages. Les sondages surlignés en bleu sont les sondages complémentaires effectués en 2014. Par 
catégories de sondages et d'Ouest en Est, plusieurs nappes alluviales ont été ainsi relevées. 
 

 Sondages Date de 
réalisation 

Profondeurs des 
arrivées d'eau (m) 

Commentaires 

PA
S 

D
E 

PO
SE

 D
E 

PI
EZ

O
M

ET
R

E 

E TP1 30/09/14 2.50  
E/PI2 TP1 29/09/14 néant Humidité relevée à 1.90 m 

E/PI2 TP2 29/09/14 2.20 Effondrements des parois de la fouille 
E/PI2 TP3 29/09/14 néant Humidité relevée à 1.60 m 

PI3 TP 1 29/09/14 2.10 Effondrements des parois de la fouille 
TP101 13/05/03 2.2 Effondrements des parois de la fouille 
TP102 13/05/03 1.8 Effondrements des parois de la fouille 

TP103 13/05/03 3.0 Effondrements des parois de la fouille 
TP104 14/05/03 2.6 Effondrements des parois de la fouille 



PI3/PS4 TP 1 08/10/14 2.10  
TP106 14/05/03 2.3 Effondrements des parois de la fouille 

TP107 14/05/03 2.0 Effondrements des parois de la fouille 
TP108 14/05/03 2.8 Effondrements des parois de la fouille 

PS4/PI5 TP 1 30/09/2014 néant Effondrements des parois de la fouille 
TP114 14/05/03 3.9 Effondrements des parois de la fouille 

TP115 14/05/03 2.3 Effondrements des parois de la fouille 
TP117 15/05/03 2.7 Effondrements des parois de la fouille 
TP118 14/05/03 1.4 Effondrements des parois de la fouille 

TP119 14/05/03 néant Matériau humide de 0.8 à 2.4 m (cote molasse) 

TP120 15/05/03 néant  
TP121 15/05/03 néant  
TP122 15/05/03 néant  

TP123 15/05/03 2.6 Eboulement des parois de la fouille 
TP124 15/05/03 4.2 Eboulement des parois de la fouille 

TP125 13/05/03 2.3 Eboulement des parois de la fouille 
TP126 13/05/03 2.9 Eboulement des parois de la fouille 

TP127 13/05/03 1.7 Eboulement des parois de la fouille 
PI8/PI9 TP1 29/08/14 néant  

PI8/PI9 TP2 29/08/14 néant Eboulement des parois de la fouille 
TP128 13/05/03 2.7 Eboulement des parois de la fouille 
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SP101 21/05/03 2.1  

SP102 30/06/03 1.6  
SP103 30/06/03 1.5  

SP104 02/07/03 2.5  
SP105 02/07/03 2.5  

SP107 17/07/03 néant Humidité de 2.20 à 2.35 m 
SP108 17/07/03 néant  
SP109 15/05/03 2.5  

SP110 10/07/03 5.2 Arrivée d'eau située en fait entre 2.5 et 2.8 m 
(cote molasse) 

SP111 07/07/03 2.5  
SP112 09/07/03 néant Traces d'humidité de 0.85 à 1.40 m 

SP113 08/07/03 3.4  
SP114 07/07/03 2.4  

SP115 22/05/03 2.0  
SP116 22/05/03 2.0  

 PI9 SP-PZ 1 26/08/14 au 
11/02/15 

1.33 à 9.15m Traces d'humidité de 2.50 à 3.90 m 

 PI9 SC+PZ1 25/09/14 au 
11/02/15 

3.13 à 3.20 Traces d'humidité de 2.50 à 4.50 m 

Tableau 2 :  

 

La plupart des reconnaissances effectuées ont donc intercepté des venues d'eau plus ou moins 
abondantes dans la traversée des différentes nappes contenues dans les terrasses malgré parfois la 
faible épaisseur des matériaux perméables susceptibles d'être saturés au toit de la molasse. 

 
Un suivi des piézomètres du PI9 est donné pièce 1.5. Au vu des grandes fluctuations en SP-PZ1, un 

 

 

Incidence de ces résultats sur la 
faisabilité et la conception du projet 

1.  Déblai 

 

Le seul déblai du secteur 5 est situé entre les PK48.06 et 48.27. Il se développe dans la moyenne 
et pouvant raviver localement la 

molasse à dominante sableuse ou marno-sableuse. 
 

1.1. Stabilité des talus 

 
Compte tenu de la faible importance du déblai prévu au projet (faible hauteur 2.5m maxi, faible 
longueur #200m) et de la présence systématique des dépôts alluvionnaires aquifères, parfois dès la 
surface, on retiendra une pente uniforme de 2H/1V.  

 
Des éperons drainants devront être pré

 :  
 dans le creux des zones surcreusées du toit de la molasse (anciens chenaux de 

 
 au droit des lentilles sablo-graveleuses les plus propres. 

 
En fond de déblai, des tranchées drainantes latérales et aux transitions déblais/remblais descendues 

 
 

L  : 
Le e trées en terre 
terre. 

 

1.2. Extraction 

 
Pour l'essentiel, les terrassements pourront être effectués à l'aide d'engins à lame traditionnels à 
l'exception cependant de quelques niveaux raides toujours possibles en cas de remontée locale du 
toit de la molasse où la combinaison de pelles puissantes et de ripper pourra être nécessaire. 
 

 : 

 Sols en déblai comportant des fines ou des galets et des fines  

 Fraction 0/200 mm avec un passant à 80 µm > 12 % 
 Fraction 0/50 mm : sol de classes B5, A1 ou A2 dépassant 60 à 80 % de la fraction 

totale 
 0,7  VBS  3,0 
 Classification : C1A1/A2/B5 à B5/A1/A2 



 

 Sols en déblai dans la molasse à dominante sableuse (cf. TP115) 

 Wnat = 17.9% ; VBS = 0.70 a priori sol de classe B5 à C1B5 
 

 Sols en déblai dans la molasse à dominante marneuse 

 Passant à 80 µm > 35 % 
 Sol de classe R3 évoluant après extraction et transport a priori en A2 à C1A2. 

 
REMARQUE : La présence de grès, de classe R4 est à prévoir localement ainsi que des bancs 
calcaréo-marneux ou marno-calcaire plus ou moins raides. 

 
En phase travaux, après décapage de la terre végétale, ces sols sensibles aux variations hydriques 
poseront des problèmes de traficabilité et, en période d'intempéries. Un drainage efficace par des 
fossés latéraux provisoire et des plateformes de travail avec des pentes adaptés permettront 

 
 

1.3. Réutilisation 
 

Il convient de distinguer successivement : 
 Les argiles de surface ou incluses dans les graves, 
 les graves limoneuses C1B5, C1A1 à C1A2, 
 la molasse en place. 

Les argiles 

, hors zone inondable, à 
 m » exclusivement. A défaut, leur réem

à la CaO. 

Graves limoneuses ou argileuses C1A1/A2/B5 

Ces sols, comportant des blocs et des fines bien structurés, mais sensibles à l'eau, devraient convenir 
: 

 en remblai, hors zone inondable, à condition de surveiller leurs teneurs en eau à 

de compactage de qualité q4 (  95 % de l'OPN). En zone inondable un 
traitement à la CaO sera à envisager ; 

 en couche de forme ou PST, après traitement à la CaO et au liant hydraulique à 
un état hydrique initial « m+ » et pour un taux de compactage de qualité q3 (  
98,5 % de l'OPN). 

 

Marne argileuse R34 (faciès molassique dominant) 

Ces formations, en général à l'état hydrique "s" en place, sensibles à l'eau et évoluant après 
extraction en sol de classes C1A2 ou A2, pourront être utilisés en remblai de hauteur inférieure à 5 
m, à condition de surveiller leurs teneurs en eau (humidification à prévoir), leur granulométrie 

(Dmax  300 mm à viser), et de réaliser un compactage suivant le code GTR au taux de qualité q4 
(  95 % de l'OPN). 

 
Si en raison du mouvement des terres, le réemploi de ces sols devait être envisagé en remblais sur 
des zones situées sous la nappe, ou pour des remblais de hauteur supérieure à 5 m, il conviendra de 
prévoir une étude de traitement à la CaO. Dans le cas contraire, leur dépôt définitif sera à prendre 
en compte. 

 
Quant au réemploi de ces marnes en couche de forme, il passera par une étude préalable de 
faisabilité avec traitement à la chaux et/ou au liant hydraulique qui devra être engagée pour vérifier 
leurs caractéristiques mécaniques à court et long terme ainsi que le dosage et les plages de teneurs 

nir une méthodologie et 

matériaux. 
 

REMARQUES :  Le pourcentage éventuel de roches annexes aux faciès argilo-marneux 
de la molasse étant inconnu mais a priori marginal (à confirmer cependant), leur examen ne 
sera pas abordé. 
 

1.4. PST du déblai 

 
Il convient de distinguer les cas suivants : 

 Fond de forme dans les argiles, 
 Fond de forme dans les graves limoneuses C1B5, C1A1 à C1A2 et la molasse, 

Sols de classes C1A1/A2 et molasse 
 

 m », une classe PST n°2 AR1, mais pouvant 
 

 
Il est donc indispensable de prévoir une couche de forme. 

 
Par contre, un traitement à la CaO (1.5 % max
à court et long terme la portance et de conserver la classe PST n°4 AR2. 

 

 
 
 
 

Sols de classe A2 

 
Les sols de cette classe, comportant principalement des fines et ponctuellement quelques gros 
éléments, sont  et  m », une classe PST 

 



 
Il est donc indispensable de prévoir une couche de forme. 

 

court et long terme la portance et de conserver la classe PST n°4 AR2. 
 

ts supérieurs ou égaux à 200 mm avant traitement, pour 
   

 

1.5. Couple PST/CDF 

 

terrassement. 
 

 
 

 Pour un objectif PF2 (EV2  50 MPa) 
 

 issus de roche massive 
de classification R21 ou R61 : 0,35 m de matériaux de granulométrie 0/150 et 
0,15 m de couche de réglage en GNT 0/20 ; 

 
 Soit 0,35 m de matériaux traités aux liants hydrauliques associés ou non à de 

la chaux vive (classe mécanique 5 obtenue après validation par une étude de 
formulation). 

 
 Pour un objectif PF3 (EV2  120 MPa) 

 
  issus de roche massive 

de classification R21 ou R61 : 0,50 m de matériaux de granulométrie 0/150 et 
0,30 m de couche de réglage en GNT 0/20 ; 
 

 Soit 0,30 m de matériaux traités aux liants hydrauliques associés ou non à de 
la chaux vive (classe mécanique 4 obtenue après vérification par une étude 
de formulation) 
par un traitement à la chaux vive 
minimum. 

  

2. Remblais et profils rasants 

 

Du pk44.7 au 48.06 

 zone en remblai (0 à 5.55 m) ou en profil rasant (pk 47.46 à 47.61) en partie située 
en zone inondable du Bernazobre, 

 Assise : 
a) très basse terrasse du Bernazobre (cf. chapitre Reconnaissance générale 

2.2.2) : 
b) remblais : cf. Reconnaissance générale chapitre 2.2.1 (zones des profils 

46.23 à 46.47 et surtout 47.19 à 47.31) 

 Section des pk48.27 à 49.83 

 zone en remblai (7.8 m au pk48.90), 
 basse puis très basse terrasse de l  Reconnaissance générale 

2.2.4 et 2.2.3) 
 

Section des pk49.83 à 50.37 

 zone sous remblai de faible hauteur 3.9 m), 
 zone remblayée très problématique (cf. chapitre Reconnaissance générale 2.2.1) 

 

Section des pk50.37 à 51.9 

 zone sous remblai de grande hauteur (10 m au pk51.51), 
  chapitre Reconnaissance générale 2.2.3) 

 
 

2.1. Identifications en référence au GTR 92 

Sols d'assise des remblais comportant des fines (hors décharges) 

 tamisat à 80 m>35% 
 8,0  Wnat  23,4 % 
 1,4  VBS  4,7 ; Wl = 34 ; Ip = 15 
 Classification : A1 et A2. 

 

2.2. Conditions de traficabilité et de mise en 
en remblai 

 
s 

états hydriques au moment des sondages de 9,8 à 22,9 % (états « h » à « ts »). 
 



En phase travaux, après décapage de la terre végétale, ces sols d'assise poseront des problèmes de 
 couche de remblai : 

 
a) pour des IPI compris entre 3 et 5, il conviendra de prévoir un traitement à 1,5% de 

CaO 
matériaux prélevés en TP106, entre 0.6 et 0.7 m à cette technique, 

 
b) 

possibles, on devra envisager : 
 de mettre en place un drainage en phase provisoire par tranchées longitudinales 

et en épis, 
 un traitement à la CaO des sols en place ou une substitution par des matériaux 

de meilleure qualité de classes D3 à C2B3, sur une épaisseur de 80 cm au 
maximum (pouvant être ramenée à 60 cm en intercalant un géotextile de 

). 
 
 

2.3. PST en profil rasant 

 
 

En profil rasant les sols seront de classe A1 ou A2. Les sols de cette classe, comportent 
principalement des fines et ponctuellement quelques gros éléments. Ils sont  et 

 m », une classe PST n°1 AR1, mais pouvant chuter en 
 

 
Il est donc indispensable de prévoir une couche de forme. 

 
Par contre, un traitement à la CaO (1.5 % éliorer 
à court et long terme la portance et de conserver la classe PST n°4 AR2. 

 
ts supérieurs ou égaux à 200 mm avant traitement, pour 

 
 

2.4. PST en remblai 
 

Il faut souligner que tel qu'est calé aujourd'hui le profil en long, le projet est nettement déficitaire en 
matériaux de remblai.  
L'ouverture de gravières dans la terrasse de l'Agout ou du Bernazobre risquant d'être 
administrativement difficile, il sera vraisemblablement nécessaire de rechercher des zones d'emprunt 
dans les buttes molassiques environnantes, partout assez distantes du tracé étudié. 
 
Pour la réutilisation des matériaux et les classes de PST, on se reportera au chapitre 1. Déblai.   
 
Une étude spéc   

 

2.5. Compressibilité des sols sous remblai 

 

Sur le terrain naturel 
 

Compte tenu des faibles épaisseurs moyennes de sols alluvionnaires potentiellement compressibles 
posés sur la molasse raide, et de leurs caractéristiques mécaniques généralement correctes, à de 
rares exceptions près (sous-couche généralement inframétrique située au contact de la molasse), les 
tassements sous remblai seront généralement négligeables à faibles. 
 

Ouvrage Hauteur de remblai Tassement (cm) 
Remblai Echangeur/PI2 5 m # 1 

Remblai PI2/PI3 5 m # 1 
Remblai PI3/ PS4 4 m < 1 
Remblai PS4/PI5 4.5 m # 2 à 3 
Remblai PI5/PI7 6 m < 0.5 
Remblai PI7/PI8 8 m < 0.5  à 5 (SP116) 

Remblai PI8/PI9  6 m 5 (SP116) à <0.5 
Remblai PI9/PI10 10 m 5 

Tableau 3 : Tassements des remblais 
 

Au droit des trois zones remblayées 
 

Zone des pk46.23 à 46.47 
 

La faible épaisseur des matériaux de décharge milite en faveur de leur purge, le projet étant en profil 
rasant. 

 
Zone des pk47.19 à 47.31 

 
près les résultats des essais pressiométriques des sondages SP104 et SP105, les tassements dans 

cette zone devraient être parfaitement admissibles (à confirmer cependant sur l'ensemble de la 
zone). 

 
Zone des pk49.83 à 50.37 

 

raisons :  
 

 absence de portance de cette couche (cf. notamment les résultats du 
sondages PD111 mais aussi SP114 et SP115),  

 
 mais aussi et surtout peut être en raison de la nature diverse et de plus 

évolutive des matériaux de la décharge (plastique, métaux, bois, bitume 

produits chimiques divers responsables 
nappe (mazout ?) et de la décoloration de certains sols (cf. TP124 et 



zone soit à prévoir sur un linéaire important (600 m au minimum). 
 

Remarque :  le site étant accolé à la voie ferrée, la stabilité de cette dernière sera à 
assurer pendant toute la phase des travaux et surtout  à long terme. 

SP104 et SP105 sera effectué et le cas éch
réalisé.  

 

3. Les  ouvrages  

3.1. Echangeur de Soual Est 

 
a) Description des sols (sondages ETP1, ECPT1 et ECPT2) : 

 Argile/limons sur une faible épaisseur (1.4m en ETP1) puis des sables et 
graviers moyennement denses à denses,  

 présence potentielle à l'interface entre les alluvions graveleuses et la 
molasse d'une frange d'altération,  

 compacité très élevée dans les molasses argilo-marneuses,  
 nappe susceptible de remonter en surface. 

 
b) Caractéristiques de l'ouvrage  

 passage supérieur, 
 hauteur du remblai de la déviation : 1.9 m, 
 hauteur du rétablissement : (1.9+6.5m) 8.4m. 

 
c) Solutions de fondations 
Après une reconnaissance complémentaire au droit de chaque appui, deux cas de figures 
sont envisageables : 

 pas de frange d'altération du toit des molasses supérieure à quelques 
décimètres : 

 fondation sur semelles dans les alluvions graveleuses avec un 
encastrement de 0.50 m, 

 sujétions d'exécution prévisibles liées à la nappe. 
 frange d'altération à l'interface alluvions-molasse 

 fondation sur semelles sur massif de gros bétons descendu au 
toit des marnes avec des sujétions d'exécution liées à la 
nappe et aux difficultés de stabilité de la fouille. 

 fondation sur puits ou pieux courts ancrés dans les marnes 
compactes avec des sujétions liées à la nappe minorée par 
cette technique un tubage de travail pour 
stabilité des parois. 
 

d) Remblais contigus :  
 Tassement #1 à 2cm,  
 Eventuellement une purge des limons peut être envisagée afin 

de permettre une édification des remblais et stabilisation 
rapide, 

 construction des appuis 
à travers les remblais. 

 
 



3.2. OH sur le Bernazobre (PI2) 

 
a) Description des sols (sondage PI2OACPT1 et PI2OACPT2) : 

 argile molle ou moyennement consistante sur 1.0 m d'épaisseur, 
 alluvions graveleuses moyennement denses à denses jusqu'à 1.9 et 2.9 m, 
 molasse +/- altéré sur 1.5m en PI2CPT2 puis compacte au-dessous  

N.B : la molasse affleure dans les berges de la rivière 
 

b) Caractéristiques de l'ouvrage 
 Les caractéristiques de l'ouvrage ne sont pas connues.  
 hauteur du remblai de la déviation : 4.4 m 

 
c) Solutions de fondations 
Quel que soit l'ouvrage, les fondations reposeront dans le substratum compact sans 
sujétion de portance (semelles superficielles).  
On s'assurera à l'ouverture des fouilles que le faciès de la molasse est exempt de 
poches ou de lentilles sableuses affouillables.  
Des sujétions vis à vis du Bernazobre seront à prévoir 
Les tassements des remblais seront infra centimétriques, 

 

3.3. VC de Borio (PI3) 

 

a) Description des sols (sondages PI3CPT1 et PI3TP1) : 
 0.6 à 1.1m de limon en surface, 
 alluvions graveleuses (jusqu'à 3.10 m/TN en SP101 et 3.7m/TN en SP102), 
 substratum molassique (argile marneuse et sableuse), 
 nappe en subsurface dans des matériaux très perméables. 

 
b) Caractéristiques de l'ouvrage 

 Passage inférieur ou supérieur, vu la proximité de la nappe, la solution PS est à 
privilégier. 

 niveau de la déviation en remblai de 1.5m 
 niveau rétablissement en PS : 1.5 + 6.5 m # 8.0 m au-dessus de TN 

 
c) Solutions de fondations 
Après une reconnaissance complémentaire au droit de chaque appui, deux cas de figures 
sont envisageables : 

 pas de frange d'altération du toit des molasses supérieure à quelques 
décimètres : 

 fondation sur semelles dans les alluvions graveleuses avec un 
encastrement de 0.50 m, 

 sujétions d'exécution prévisibles liées à la nappe. 
 frange d'altération à l'interface alluvions-molasse 

 fondation sur semelles sur massif de gros bétons descendu au 
toit des marnes avec des sujétions d'exécution liées à la 
nappe et aux difficultés de stabilité de la fouille. 

 fondation sur puits ou pieux courts ancrés dans les marnes 
compactes avec des sujétions liées à la nappe minorée par 
cette technique un tubage de travail pour 
stabilité des parois. 
 

d) Remblais contigus :  
 Tassement #1 à 2cm,  
 Eventuellement une purge des limons peut être envisagée afin 

de permettre une édification des remblais et stabilisation 
rapide, 

 
à travers les remblais. 

 

3.4. RN 126 (PS4) 

 
a) Description des sols (sondages PS4CPT1, SP104 et TP108) : 
 présence de remblais de comblement d'anciennes gravières au Nord-Ouest de 

l'ouvrage 
 site hétérogène  

 en PS4CPT1 :  
 Argiles molles sur 1.50 m au minimum puis moyennement raides 

, 
 graves denses au-dessous sur une épaisseur  
 molasse marno-calcaire légèrement altéré sur le premier mètre puis 

compacte (refus), 
 en SP104 nappe en surface :  

 remblais graveleux sur 2.80 m au minimum, 
 graves denses au-dessous en place mais sur une épaisseur sans doute 

variable et ponctuellement faible  
 molasse marno-calcaire compacte en substratum 

 
b) Description de l'ouvrage 

 passage supérieur, 
 niveau déviation en remblai d environ 2.0 m/TN, 
 niveau rétablissement (2.0 + 6.5 # 8.5 m/TN). 

 
c) Solution de fondations 

 site hétérogène nécessitant des investigations complémentaires poussées avec deux 
sondages par appui, 

 solution de fondations suggérée à ce stade : pieux ancrés dans le substratum 
molassique rencontré à partir de 3.5m (PS4CPT1) et 4.7m (SP104) de profondeur. 
Prévoir dans les zones remblayées un préchargement des remblais. 

 
N.B. : A priori, pas de fondation de type superficiel possible en raison des risques de 
tassements différentiels entre zones comblées et zones intactes 
 



3.5. Base de loisirs (PI5) 

 

a) Description des sols (sondage TP114) :  
On suppose d'après la géologie générale :  

  (présence de bloc possible), 
 1.85 à 2.00m d'argile reposant sur des graves puis la molasse (5m en PD108), 
 la nappe en subsurface (étang à proximité) 

 
b) Caractéristiques de l'ouvrage 

 ouvrage type P.I.G.R généralement constitué par des cadres fermés, 
 niveau rétablissement : niveau TN, 
 niveau déviation remblai : # 4.5m 

 
c) Suggestion de fondations 

 purge des remblais et argiles après détermination du niveau de la nappe au moment 
des travaux et mise en place d'un remblai de substitution en matériaux non évolutifs 
compactés (type D3). Sujétions importantes vis-à-vis de la nappe à prévoir,  

 fondation sur radier dans ce remblai de substitution. 
 
N.B. : Solution à confirmer après réalisation de sondages pressiométriques. 
 
 

3.6. Passage inférieur (PI6) 

 

a) Description des sols (sondages SP111) : 
 argile sablo-graveleuse à grave sablo argileuse sur 2.60m, 
 molasse marneuse et sableuse séparée de la couche précédente par une frange 

d'altération de 1.10 m environ (molasse compacte à 3.70m), 
 nappe potentiellement en subsurface. 

 
b) Description de l'ouvrage 

 passage inférieur, 
 niveau de la déviation : # 5.9 m au-dessus du TN 
 rétablissement : au TN 

 
c) Solution de fondations 

 fondation de type superficiel dans les graves sablo argileuses avec un encastrement 
de 0.50 à 0.70 m (sujétions liées à la nappe) 

 fondation sur pieux (évoquée essentiellement par souci d'homogénéité avec les 
autres ouvrages), 

 Tassements des remblais infra centimétriques.  
 
 
 
 
 

3.7. RD 50 (PI7) 
 
 

a) Description des sols (sondages SP112 et TP120) : 
 argile sablo-graveleuse sur 1.40 m au-dessus du substratum molassique (2.10 m en 

TP120), 
 molasse marneuse et sableuse séparée de la couche précédente par une frange 

d'altération de 1.00 m environ (molasse compacte à 2.60 m), 
 nappe en subsurface. 

 
b) Description de l'ouvrage 

 passage inférieur, 
 niveau de la déviation : # 6.0 m au-dessus du TN 
 rétablissement : au TN 

 
c) Solution de fondations 

 fondation de type superficiel dans les molasses avec un encastrement de 0.50 à 0.70 
m (sujétions liées à la nappe) 

 fondation sur pieux (évoquée essentiellement par souci d'homogénéité avec les 
autres ouvrages). 

 Tassements des remblais infra centimétriques 
 

N.B. : pente transversale du T.N. 
 

3.8. Alary (PI8) 

 
a) Description des sols (SP116, TP127 et 128) :  

 1.60 à 1.90m de limon argileux et sableux en surface,  
 au-dessous et jusqu'à 4.50m de profondeur graves et sables lâches à moyennement 

denses, 
 molasse marneuse compacte au-dessous, 
 nappe susceptible de remonter en subsurface. 

 
b) Caractéristiques de l'ouvrage :  

 caractéristiques du futur ouvrage non connues, 
 niveau de rétablissement au niveau du T.N.,  
 niveau de la déviation : en remblai de 5.70m. 

 
c) Solutions de fondations :  
L'état de serrage peu à moyennement satisfaisant milite en faveur d'une solution de type 
P.I.C.F. avec radier fondé dans les alluvions graveleuses. 
Des sujétions d'exécution sont à prévoir si la nappe est en surface. 
Un préchargement ou une amélioration de sol peut être nécessaire : les tassements des 
remblais sont estimés à 5cm.  
 
N.B. : Solution à confirmer par des sondages pressiométriques ou CPT 
complémentaires qui permettront de préciser les conditions de fondations des murs. 



 

3.9.  

 
a) Description des sols :  

Rive gauche (PI9SP+PZ1) : 
 1.50 m de limon argileux et sableux en surface,  
 au-dessous et jusqu'à 2.80 m de profondeur graves et sables dense à moyennement 

denses, 
 molasse marneuse au-dessous +/- , 
 nappe susceptible de remonter en subsurface. 

 
Rive droite (PI9SC+PZ1) : 

 1.00 à 1.20 m de limon argileux et sableux en surface,  
 au-dessous et jusqu'à 4.50 m de profondeur graves et sables lâches à moyennement 

denses, 
 molasse  puis des  

marneuses et de marno calcaires compacte au-dessous, 
 nappe susceptible de remonter en subsurface. 

 
b) Caractéristiques de l'ouvrage :  

 caractéristiques du futur ouvrage non connues, 
 niveau de la déviation rive gauche : en remblai de 1.80 m. 
 niveau de la déviation rive droite : en remblai de 12.00 m. 

 
c) Solutions de fondations :  
En rive gauche, des fondations superficielles descendus dans la molasse compacte sont 
envisageables sous réserve de prendre en compte la proximité du talus.  
Des études de stabilité de la berge et des éventuels affouillements sont à réaliser et des 
confortements peuvent être nécessaires.  
Les tassements du remblai contigu est infra centimétrique.  
Une solution sur pieux est également envisageable (évoquée essentiellement par souci 
d'homogénéité avec l contraignante vis-à-vis de la stabilité de la 
berge). 
 
En rive droite, vu la hauteur des remblais (>10m) et la profondeur du substratum 
molassique compact (6m), les fondations seront sur pieux ancrés dans le substratum.  
Des études de stabilité de la berge avec la mise en place du remblai (implantation non 
connu à ce stade du projet) et des éventuels affouillements sont à réaliser. Des 
confortements peuvent être nécessaires.  
Les tassements du remblai  

les remblais techniques.    
En fonction du phasage et des dispositions constructives, la prise en compte des efforts 
parasites devra être étudiée. 
 
N.B. : des sondages pressiométriques 
complémentaires permettront de préciser les conditions de fondations. En particulier en 

pied de berge et éventuellement en rivière pour connaitre les épaisseurs de 
recouvrement du substratum et les possibilités de réaliser des éventuels batardeaux.  
 
 
 

3.10. VC Calmette (PI10) 

 
a) Description des sols (PI10CPT1 et PI10CPT2) :  

 1.20 à 1.50 m de limon argileux et sableux en surface,  
 au-dessous et jusqu'à 4.30 et 5.00 m de profondeur graves et sables moyennement 

denses, 
 molasse marneuse compacte au-dessous, 
 nappe susceptible de remonter en subsurface. 

 
b) Caractéristiques de l'ouvrage :  

 caractéristiques du futur ouvrage non connues, 
 niveau de rétablissement au niveau du T.N.,  
 niveau de la déviation : en remblai de 9.50 m. 

 
c) Solutions de fondations :  
L'état de serrage moyennement satisfaisant milite en faveur d'une solution de type 
P.I.C.F. avec radier fondé dans les alluvions graveleuses. 
Des sujétions d'exécution sont à prévoir si la nappe est en surface. 
Un préchargement ou une amélioration de sol peut être nécessaire : les tassements des 
remblais sont estimés à 5cm. 
 

N.B. : Solution à confirmer par des sondages pressiométriques ou CPT complémentaires qui 
permettront de préciser les conditions de fondations des murs. 
 
 
 
 



 
Le présent rapport conclut les missions pour les 

confiée à Fondasol. 
 
Depuis le 30 Novembre 2013, une nouvelle version de la norme NFP 94-500 est en application et 

 
Dans le cadre de cette nouvelle version, ce rapport permet de remplir les objectifs de la mission G1 
PGC (Principes Généraux de Construction) et une partie des objectifs eux de la mission G2 phase 
AVP pour les terrassements. 
 

Selon la norme NF P 94-500, elles doivent être suivies  phase 
PRO visant notamment à : 
 

 traiter les aléas importants identifiés pour ce projet,  
 reprendre les points qui demandent une analyse spécifique, par exemple (liste non 

exhaustive) :  
 préciser les hétérogénéités, les anomalies (failles, remblais, etc,) 
 préciser les interactions entre la nappe et le projet, 
 définir la géométrie des ouvrages géotechniques, fondations, soutènements, talus 

 
 -structure permettant la 

justification par le calcul des ouvrages, 
 évaluer les tassements et les déplacements prévisibles des ouvrages, 
 préciser les sujétions de réalisation, notamment le phasage des travaux, 

écifique avec des mesures prédéfinies et 

 
 

Ces points nécessiteront un programme d au droit des 
art lorsque leur implantation sera figée et dans la zone de pâture à chevaux  avec étang 

entre le PS4 et le PI5  
Fondasol est bien entendu à disposition de tous les intervenants dans cette affaire pour réaliser cette 
mi  phase PRO.  
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Annexe 5 : Suivi des niveaux d’eau 

  







X Y Z (TN) Z tête de piézo Profondeur (m) Côte NGF Profondeur Côte NGF Profondeur Côte NGF Profondeur Côte NGF Profondeur Côte NGF Profondeur Côte NGF

R2 SP+PZ 1 544937.84 149549.98 150.92 151.24 10 1 149.92 1.05 149.87 1 149.92 0.9 150.02 0.9 150.02 0.95 149.97

R2 SC+PZ 1 546018.32 149233.87 153.48 153.82 9.8 3 150.48 3.04 150.44 3 150.48 2.17 151.31 2.31 151.17 2.05 151.43

D3 SC+PZ 1 547373.69 148717.35 172.82 173.21 8

Sondage non 

exécuté à cette 

date 

5.52 167.30 5.75 167.07 4.91 167.91 5.02 167.80 4.92 167.90

R6 SP-PZ 1 549105.59 147404.68 164.76 165.08 12

Sondage non 

exécuté à cette 

date 

6.27 158.49 6.49 158.27 6.01 158.75 5.84 158.92 5.71 159.05

D/R7 ST+PZ 1 550798.24 146368.05 164.43 164.88 8 Sec Sec sec 6.25 158.18 6.02 158.41 5.80 158.63

D/R7 SP+PZ 1 550857.48 146332.56 161.45 161.83 9.8 7.2 154.25 2.53 158.92 2.5 158.95 0.68 160.77 1.05 160.40 0.95 160.50

R10 SP+PZ 1 557554.04 142924.14 174.19 174.45 10.5 3.95 170.24 4.17 170.02 4.34 169.85 3.54 170.65 3.23 170.96 3.42 170.77

D12 ST+PZ 1 559355.71 142763.84 199.44 199.81 10

Sondage non 

exécuté à cette 

date 

2.41 197.03 2.38 197.06 4.67 194.77 3.40 196.04 4.02 195.42

R13 SP+PZ 1 560162.95 142412.03 186.46 186.87 5.6 4.95 181.51 3.22 183.24 3.3 183.16 1.69 184.77 1.51 184.95 180.39 2.03

D/R16 SC+PZ 1 562535.28 142281.60 252.21 252.64 23.6 12.7 239.51 12.8 239.41 13 239.21

Piézomètre 

recouvert de 

purin

HS HS

D/R16 SD+PZ 1 562640.09 142382.72 253.99 254.46 20.5 16.85 237.14 19.1 234.89 19 234.99 19.2 234.79 18.55 235.44 18.72 235.27

D18 SD+PZ 1 564679.09 142485.90 302.91 303.54 4.8 3.75 299.16 3.88 299.03 3.92 298.99 0.69 302.22 1.02 301.89 1.66 301.25

D18 SC+PZ 1 564888.46 142460.01 299.64 300.02 15 2.85 296.79 3.39 296.25 3.15 296.49 2.92 296.72 2.87 296.77 2.72 296.92

D22 SC+PZ 1 567553.16 141258.92 250.22 250.61 15 2.2 248.02 4.96 245.26 4.85 245.37 6.02 244.20 5.86 244.36 5.64 244.58

D24 SD+PZ 1 568945.84 140965.03 262.15 262.48 10.1 3.7 258.45 3.91 258.24 3.9 258.25 2.31 259.84 2.66 259.49 3.01 259.14

D24 SP+PZ 1 569374.72 140937.71 248.28 248.73 10.1 5.25 243.03 3.12 245.16 2.95 245.33 1.98 246.30 2.05 246.23 2.07 246.21

R27 SP+PZ 1 570415.61 141135.62 252.26 252.65 9.4 6.5 245.76 6.7 245.56 6.8 245.46 6.42 245.84 6.22 246.04 6.35 245.91

D30 SP+PZ 1 577986.56 139906.18 216.97 217.63 9.65 3.95 213.02 3.51 213.46 3.5 213.47 2.57 214.40 2.84 214.13 2.72 214.25

R/D31 SD+PZ 1 579953.46 139847.21 196.21 196.61 5 2.2 194.01 2.3 193.91 2.27 193.94 1.78 194.43 1.65 194.56 1.54 194.67

R32 SP+PZ 1 580601.28 139874.92 187.47 188.08 7.1 2.2 185.27 1.41 186.06 1.53 185.94 0.85 186.62 0.94 186.53 1.00 186.47

PI9 SP+PZ 1 586992.86 143861.14 170.56 171.08 15 9.15 161.41 9.16 161.40 9.15 161.41 1.33 169.23 5.25 165.31 3.58 166.98

PI9 SC+PZ 1 587143.21 143867.16 160.93 161.34 6.2 3.2 157.73 3.22 157.71 3.2 157.73 3.20 157.73 3.18 157.75 3.13 157.80

Suivi des niveaux d'eau

Niveau d'eau au 

09/01/2015 (m)

Niveau d'eau au 

11/02/2015 (m)

Niveau d'eau au 

29/12/2014 (m)
Niveau d'eau au 25/09/2014 (m)

Niveau d'eau au 30/10/2014 

(m)
Coordonnées réelles

Secteur 5 

Secteur 3

Secteur 4

Niveau d'eau au 27/11/2014 

(m)Secteur Sondages 
Profondeur du 

piézomètre (m)

Secteur 2



N° CPI

HM : 10.00 m 14.50 m 14.00 m 8.00 m 9.50 m

HE : 2.80 m 13.00 m 3.40 m 2.70 m

a:

b:

c:

Pét : 993 hPa 993 hPa 993 hPa 993 hPa 993 hPa

N° DATE
LECTURE

(div)
uM

(kPa)
LECTURE

(div)
uM

(kPa)
LECTURE

(div)
uM

(kPa)
LECTURE

(div)
uM

(kPa)
LECTURE

(div)
uM

(kPa)

1 20/09/2014 14:30 9138.38 8 9882.63 0 9409.46 -2 9704.87 2 8305.03 3
2 01/10/2014 17:00 9023.45 19 9432.60 43
3 02/10/2014 15:00 Aymeric 7412.39 94

OPERATEUR

Aymeric
Aymeric

997.4360427 902.2192847 925.8256054 889.2899847 900.1732238

E
T

A
LO

N
N

A
G

E

pression (kPa)  = a lecture2 (div) + b 
lecture (div) + c

7.9283E-07 -3.57027E-07 -2.50162E-07 -4.89599E-07 8.17362E-07

-0.115551414 -0.087765149 -0.096251622 -0.086659459 -0.114822704

PRESSION ATMOSPHERIQUE :

02/10/2014

PROFONDEUR CELLULE :

corde vibrante corde vibrante corde vibrante corde vibrante corde vibrante

NIVEAU D'EAU STATIQUE A LA POSE :

IDENTIFICATION CELLULE : 330970 331022 331017 330947 330975

TYPE DE CELLULE :

SONDAGE : D12-SD1 D14-SC1 D26-ST1 D30-SD1 D30-ST2

DATE DE POSE : 08/10/2014 01/10/2014 09/10/2014 20/09/2014

FTQ 234-126

CHANTIER : LACT
COMPTE RENDU DE SUIVI
DE PIEZOMETRE FERME

NF P94-157-2

AFFAIRE N° : LACT.14.001

LOCALISATION :
Secteurs 3 et 4

HM

H

4 03/10/2014 16:00 Aymeric 9210.63 50
5 09/10/2014 18:00 8025.10 137
6 16/10/2014 00:00 9077.90 14 9596.94 27 8382.15 101 9210.63 50 7432.61 92
7 24/10/2014 00:00 9105.32 11 9632.72 24 8387.00 101 9210.63 50 7444.78 91
8 13/11/2014 00:00 9110.81 10 9638.70 23 8421.11 98 9205.04 50 7444.78 91
9 26/11/2014 00:00 9110.81 10 9638.70 23 8421.11 98 9205.04 50 7444.78 91

10 09/01/2015 00:00 9105.32 11 9638.70 23 8421.11 98 9210.63 50 7440.72 91
11 10/02/2015 00:00 9116.32 10 9644.69 23 8416.23 98 9221.82 49 7440.72 91
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38

Aymeric
Aymeric

Aymeric
Aymeric
Aymeric
Aymeric

Aymeric

38
39
40
41
42
43
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Annexe 6 : Calcul de l’indice de danger selon le guide SETRA (2002) 
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Annexe 7 : Note d’hypothèses de calculs du tablier 

 



   

Déve 

Liaison Autoroutière 
Castres - Toulouse 
Concession de la Liaison Autoroutière à 
2x2 voies entre Castres (81) et Verfeil (31) 

 

EPOA - Annexe 7 :  de calculs du tablier 
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1> Objet     

Cette note définit les hypothèses de   
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Page 5|21 
 

2> Règlementation et documents de référence 

2.1> Normes et circulaires 

Action sur les ouvrages : 

[1] Norme NF EN 1991-2 : Eurocode 1  Action sur les structures. Partie 2 : Actions sur les ponts 
dues au trafic et annexe nationale 

Normes de calculs 

[2]  

 

2.2> Guides de conception 

[3] Guide SETRA Eurocodes 0 et 1  Application aux ponts routes et passerelles (2010) 

[4] Guide Sétra « Eurocodes 3 et 4  Application aux ponts mixtes acier-béton » (juillet 2007) 

[5] Guide Sétra « Ponts mixtes acier-béton, guide de conception durable » (septembre 2010) 

[6] Guide SETRA « Dalles de transition des ponts routes » (1984) 

 



 3>. Programme - Note d'hypothèses  
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3> Programme      

 

 

Paramètre Valeur 

Unités Système métrique 

 Exigences vis-à-vis de la sécurité 

Importance du trafic 2ème classe au sens EN1990  

Charges militaires 
M120 fascicule 61 titre II circulant à vitesse normale sans trafic conco-
mitant 

Charges de fatigue 

-2 

lentes au cours de la 
 

Nombre moyen de camions par an : Nobs = 5e5 PL / an / voie lente 

Poids moyen des PL : Qm1 = 445 kN  

Action du vent Région « 2 » carte des vents annexe nationale EN 1991-1-4 

Catégorie de terrain III « Campagne avec des haies ; vignobles ; bo-
cage ; habitat dispersé -
1-4_NAF 

Coefficient orographique : c0 = 1 

Séisme Zone de sismicité : 1  très faible 

 1 
26/10/2011 

 Exigences vis-à-vis de la durabilité 

Durée de vie 100 ans 

 

 

 

 4>. Matériaux - Note d'hypothèses  
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4> Matériaux  

4.1> Généralité  

 Matériaux 

Aciers passifs Aciers de béton armé B500B 

Acier de charpente S355 

Béton cf. tableau page suivante 

4.2> Béton  

Les classes de résistance suivantes ont été retenues : 

 Béton de classe C35/45 pour le tablier. 

 

Les caractéristiques mécaniques des bétons sont données dans le tableau 3.1 de la NF EN 1992-1-1. 

Le coefficient de dilatation thermique est pris égal à 10 x 10-6 K-1. 
-6 

K-1, conformément à NF EN 1994-2 §5.4.2.5(3). 

Le coefficient de poisson est pris égal 0.2 

 

4.3> Armatures passives 

Les aciers sont de type B500B. 

Dans le cas du hourdis et conformément à NF EN 1994- s = 210 000 
MPa. 

Le coefficient de dilatation thermique est pris égal à th,a = 10.10-6 K-1 (identique à celui du béton 
et de la charpente), et le coefficient de poisson retenu est de 0,3. 

 

4.4> Charpente métallique  

Les aciers de charpente seront conformes aux normes NF EN 10025  2, 3 et 4. 

celui 
du béton, soit 10 x 10-6 K-1, conformément à NF EN 1994-2 §5.4.2.5(3). Pour le calcul des variations 
des longueurs du pont, on utilise 12 x 10-6 K-1 pour les deux matériaux. 

 

y et la résistance à la traction fu conventionnelles en MPa en fonction de 
 : 

 

       

fy (MPa) 355 345 335 325 315 295 

fu (MPa) 470 470 470 470 470 450 
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Les nuances et les qualités requises pour les aciers conventionnels figurent dans la liste ci-après. 

 
ACIERS LAMINES  NUANCES ET QUALITES 

Epaisseurs autorisées (mm) Nuance  Qualité Norme de référence 

 
S355 K2+N 

S355 N 
NF EN 10025-2 
NF EN 10025-3 

 
S355 N 
S355 M 

NF EN 10025-3 
NF EN 10025-4 

 
S355 NL 
S355 ML 

NF EN 10025-3 
NF EN 10025-4 

 

pale en acier autopatinable sont : 

 
Aciers conventionnels Aciers autopatinables 

Norme Nuance, 
qualité et état 

de livraison 

Norme Nuance, qualité 
et état de 
livraison 

Exigences 
complémentaires 

NF EN 10025-2 S355K2 
+N/+M 

 

 

 

 

 

 

 

 

NF EN 10025-5 

S355K2 W+N/+M - 

 

 

NF EN 10025-3 

S355N 

S355NL 

 

S355K2W +N 

S355J5W +N 

 

- Garantie de 
finesse de grain 

 

- Essai de résilience 
sur éprouvettes 
longitudinales 
prélevées en quart 
épaisseur  

 

 

NF EN 10025-4 

S355M 

S355ML 

 

S355K2W +M 

S355J5W +M 

 

- Garantie de 
finesse de grain 

 

- Essai de résilience 
sur éprouvettes 
longitudinales 
prélevées en quart 
épaisseur 
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4.5> Connecteurs 

Les connecteurs retenus sont des goujons en acier S235 J2G3 de résistance caractéristique à la 
rupture fu=450 MPa, de diamètre 22 mm et de hauteur 20 cm.   
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6.3> Charges de trafic Eurocodes  

LM1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Extrait du guide SETRA EC0-1 

 

6.4> Charges militaires  

code et suivent les règles propres au modèle de charge LM3. 

 

Coefficient 

dynamique 

Les convois circulant à vitesse normale sont pondérés par : 

 

 

 

Mc120 

 

Cette charge militaire est définie conformément au fascicule 61 titre II du 
CPC. 

Ce système est modélisé par deux chenilles de 6.10 m de long sur 1 m de 

est de 110 t, soit 55 t par train de che

minimum). 
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Les forces de freinage sont à prendre en compte à hauteur de 30% du 
poids du véhicule avec un maximum de deux véhicules freinant en même 
temps. 

La charge nominale est pondérée par un coefficient 1.10 pour obtenir la 
charge caractéristique. Ce coefficient se cumule au coefficient de majo-
ration dynamique défini au § ci-dessus. 

 

6.5> Forces horizontales liées au trafic routier 

Freinage et accélération La force de freinage Qlk -
 

 

ur 
les ponts non-sujets 
cas. 

6.6> Actions climatiques 

Vent -1-4_NAF,4.5(1) NOTE2 

 

Région « 2 » carte des vents annexe nationale EN 1991-1-4 

Catégorie de terrain IIIa « Campagne avec des haies ; vignobles ; bo-
cage ; habitat dispersé -1-
4_NAF 

Coefficient orographique : c0 = 1 

Température uniforme 

 

EC1-1-5,6.1.3.3 

  Te,min 

  T0 

 

 

EC1-1-5_NAF, A.1(3) 

 T0 = 10°C 
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7>  

7.1> Notations 

 Gk,sup : état caractéristique des sollicitations dans la structure sous charge permanente dé-
favorable (poids propre nominal et superstructure maximale) en tenant compte du pha-
sage de construction 

 Gk,inf : état caractéristique des sollicitations dans la structure sous charge permanente fa-
vorable (poids propre nominal et superstructure minimale) en tenant compte du phasage 
de construction 

 S : enveloppe des sollicitations caractéristiques dues à l'action du retrait du béton 

 Tk : enveloppe des sollicitations caractéristiques dues aux effets thermiques (variations uni-
formes et gradients) 

 FWk :  

 FWk,T : enveloppe des sollicitations caractéristiques dues aux effets du vent compatible 
avec les charges de trafic 

 UDLk : enveloppe des sollicitations verticales caractéristiques dues aux charges uniformé-
ment réparties issues du modèle de trafic n°1 de la NF EN 1991-2 

 TSk : enveloppe des sollicitations verticales caractéristiques dues aux charges concentrées 
issues du modèle de trafic n°1 de la NF EN 1991-2 

 Groupe gr2 : enveloppe des sollicitations dues aux forces horizontales liées au trafic routier 
(freinage/accélération) 

 Groupe gr5 : enveloppe des sollicitations caractéristiques dues aux charges du modèle 
Mc120. 

 

Les combinaisons indiquées ci-dessous sont établies à l'aide de l'EN 1990 et son annexe normative 
A2 « Application aux ponts ». 

 

7.2> Combinaison ELU 

ELU fondamental    

 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35 {UDLk + TSk} + 1,5x0,6 FWk,T 
LM1 principale FWk,T accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35 {UDLk + TSk} + 1,5x0,6 Tk (*) LM1 principale Tk accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35 gr2 + 1,5x0,6 FWk,T gr2 principale FWk,T accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35 gr2 + 1,5x0,6 Tk (*) gr2 principale Tk accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35x  gr5(**) + 1,5x0,6 FWk,T gr5 principale FWk,T accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35x  gr5(**) + 1,5x0,6 Tk (*) gr5 principale Tk accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,5 FWk FWk principale 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,5 FWk,T +1,35 {0,4 UDLk + 0,75 TSk} FWk,T principale LM1 accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,5 Tk + 1,35 {0,4 UDLk + 0,75 TSk} Tk principale LM1 accompagnement 

 

(*) Pour la justification des tabliers mixtes de ponts-routes, conformément à la NF EN 1990 §6.4.3.2 
(combinaisons ELU) et la NF EN 1990\A1\

0 = 0 pour les ELU EQU, GEO et STR. 

(**) gr5 = « Mc120 sans trafic concomitant » 
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ELU de fatigue    1,0 Gk,inf /1,0 Gk,sup  + (0/1,0) S + FLM3 + 0,6 Tk 

 

-EC1 », les actions autres que FLM3 (à savoir 
G, Tk 

 

 

ELU sismique Sans objet (cf.§ 0) 

 

7.3> Combinaison ELS 

ELS caractéristique   

 
Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S + {UDLk + TSk} + 0,6 FWk,T LM1 principale FWk,T accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S + {UDLk + TSk} + 0,6 Tk LM1 principale Tk accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S + gr2 + 0,6 FWk,T gr2 principale FWk,T accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S + gr2 + 0,6 Tk gr2 principale Tk accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S +  gr5(*) + 0,6 FWk,T gr5 principale FWk,T accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S +  gr5 + 0,6 Tk gr5 principale Tk accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S + FWk FWk principale 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S + FWk,T + {0,4 UDLk + 0,75 TSk} FWk,T principale LM1 accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S + Tk + {0,4 UDLk + 0,75 TSk} Tk principale LM1 accompagnement 

 

(*) gr5 = Mc120 sans trafic concomitant 

 

ELS fréquent    

Gk,inf /Gk,sup + (0/1,0) S + {0,4 UDLk + 0,75 TSk} + 0,5 Tk LM1 principale 

Gk,inf /Gk,sup + (0/1,0) S + 0,85x  gr5 (*) gr5 principale 

Gk,inf /Gk,sup + (0/1,0) S + 0,2 FWk FWk principale 

Gk,inf /Gk,sup + (0/1,0) S + 0,6 Tk Tk principale 

 

(*) gr5 = Mc120 sans trafic concomitant 

 

ELS quasi-permanent   Gk,inf /Gk,sup + (0/1,0) S + 0,5 Tk 
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7.4>  

présentées dans les paragraphes précédents, sont les suivantes : 

ELU fondamental    

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35 {UDLk + TSk} + 1,5x0,6 FWk,T LM1 principale FWk,T accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup (-0.5/+1,5) S + 1,35 {UDLk + TSk}  LM1 principale Tk accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35x  gr5(**) + 1,5x0,6 FWk,T gr5 principale FWk,T accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup (-0.5/+1,5) S + 1,35x  gr5(**)  gr5 principale Tk accompagnement 

(*) gr5 = Mc120 sans trafic concomitant 
 

Nota : Il est possible de réduire Tk à 0 pour ELU STR pour les OA routiers selon clause EC4-2,5.4.2.5(2)  

ELU de fatigue    1,0 Gk,inf /1,0 Gk,sup  + (0/1,0) S + FLM3 + 0,6 Tk 

 
 

ELS caractéristique   

 
Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S + {UDLk + TSk} + 0,6 FWk,T LM1 principale FWk,T accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup   (-0.5/+1,5) S + {UDLk + TSk}  LM1 principale Tk accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S +  gr5(*) + 0,6 FWk,T gr5 principale FWk,T accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup   (-0.5/+1,5) S +  gr5  gr5 principale Tk accompagnement 

(*) gr5 = Mc120 sans trafic concomitant 

coefficients enveloppes. 

 



 Annexes   

 

 

 

 

Annexe 8 : Note de calculs de prédimensionnement du tablier  

  



   

Déve 

Liaison Autoroutière 
Castres - Toulouse 
Concession de la Liaison Autoroutière à 
2x2 voies entre Castres (81) et Verfeil (31) 

 

EPOA  Annexe 8 : Note de calculs de prédimensionnement du tablier 
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1> Objet  

La liaison autoroutière Castres   

 à 2 travées. 

 

Figure 1 : Vue en plan  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Coupes longitudinales  
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Figure 3 : Coupe Transversale 
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2> Documents de référence 

dimensionné selon le corpus des Eurocodes complété par les annexes 
nationales en vigueur à la date de rédaction du document. Les principaux documents de réfé-
rence sont : 

2.1> Document de référence  

[1] Mémoire A69_EPOA Agout 

[2] 50158_LACT_NHY 

2.2> Normes  

Action sur les ouvrages : 

[3] Norme NF EN 1991-2 : Eurocode 1  Action sur les structures. Partie 2 : Actions sur les ponts 
dues au trafic et annexe nationale 

Normes de calculs 

[4] n octobre 
2019 

 

2.3> Guides 

[5] Guide SETRA Eurocodes 0 et 1  Application aux ponts routes et passerelles (2010) 

[6] Guide Sétra « Eurocodes 3 et 4  Application aux ponts mixtes acier-béton » (juillet 2007) 

[7] Guide Sétra « Ponts mixtes acier-béton, guide de conception durable » (septembre 2010) 
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3> Modélisation du tablier 

3.1> Modélisation  

Le logiciel ADOM 4 (Aide au Dimensionnement d'un Ouvrage Mixte), développé par setec tpi, est 
Il permet d'effectuer 

le calcul d'une poutre mixte comportant un nombre quelconque de travées, et constituée : 

 d'une table supérieure en béton, comportant des armatures 

 d'une poutre métallique composée d'une semelle supérieure, d'une âme et d'une semelle 
inférieure. 

Le programme permet : 

 le calcul des efforts le long de la poutre, en tenant compte des différentes phases de cons-

nage, fatigue, retrait) 

 la justification des sections : ELS, ELU et effort tranchant 

 le dessin de tous les résultats (moments, contraintes, etc.) 
 

3.2> Rappel du phasage  

 

Le  : 

 

 

 

 

3.3> Phasage de réalisation  

Le phasage de construction est pris en compte dans la modélisation : 

Phase de construction Section résistante 

Mise en place des poutres Métal seul 

Mise en place du coffrage Métal seul ou section complète 

Bétonnage Métal seul ou section complète 

Retrait du coffrage Métal seul ou section complète 

Mise en place des superstructures Section complète 

Le hourdis béton a une épaisseur qui varie de : 

 35 cm au droit des poutres ; 
 25 cm à l'axe de l'ouvrage. 

 
La face supérieure du hourdis étant en pente unique à 2.5%. 
La liaison entre la dalle et la charpente métallique est assurée par des goujons connecteurs. 

6 5 1 2 3 4 12 11 10 9 8 7 
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3.11> Position des chargements de trafic  

LM1   Le but est de maximiser les effets des charges variables sur la descente de 
charges et la flexion longitudinale. 

 

 
 sous 

celle-ci ; 

 Convoi de voie fatigue centré sur la voie lente réelle. 

 

Les coefficients de répartition suivant sont introduits dans le calcul : 

 

Voie Coefficient de répartition  

V1 1.071 

V2 0.643 

V3 0.214 

Voie lente conventionnelle 0.607 

 

Figure 4 : Extrait du guide SETRA EC0-1 
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Ainsi, on obtient : 

 Une charge LM1- TS de : 270 kN x 1.071+160 kN x 0.643 + 80 kN x 
0.214 = 409,20 kN  

 Une charge LM1-UDL de 6.3 kPa x 3m x 1.071 + 2.5 kPa x 3m x 
0.643 + 2.5 kPa x 3m x 0.214 = 26,67 kN/ml 

 

MC120 Le char MC120 mesure 4.30 m de large et se positionne à 50 cm du dispo-

dispositif de retenu (DR).  

MC120 est donc à 0.65 m de la poutre. 

 

Ainsi, on considère un coefficient de répartition transversale du MC120 de 
: 1-0.65/7.00 = 0.907. 

La charge nominale est pondérée par un coefficient 1.10 pour obtenir la 
charge caractéristique (Cf. [2]) 

La charge linéique appliquée sur la poutre vaut donc : 

110 tonnes / 6.10 m * 0.907 * 1.10 * 9.81 = 176.5 kN/ml = 0.1765 MN/ml. 

 

3.12> Combinaisons étudiées 

Pour notre cas étude, les combinaisons 
présentées dans les paragraphes précédents, sont les suivantes : 

ELU fondamental    

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35 {UDLk + TSk} + 1,5x0,6 FWk,T LM1 principale FWk,T accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup (-0.5/+1,5) S + 1,35 {UDLk + TSk}  LM1 principale Tk accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup + (0/1,0) S + 1,35x  gr5(**) + 1,5x0,6 FWk,T gr5 principale FWk,T accompagnement 

1,0 Gk,inf /1,35 Gk,sup (-0.5/+1,5) S + 1,35x  gr5(**)  gr5 principale Tk accompagnement 

(*) gr5 = Mc120 sans trafic concomitant 
 

ELU de fatigue    1,0 Gk,inf /1,0 Gk,sup  + (0/1,0) S + FLM3 + 0,6 Tk 

 
 

ELS caractéristique   

 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S + {UDLk + TSk} + 0,6 FWk,T 
LM1 principale FWk,T accompagne-
ment 

Gk,inf /Gk,sup   (-0.5/+1,5) S + {UDLk + TSk}  LM1 principale Tk accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup  + (0/1,0) S +  gr5(*) + 0,6 FWk,T gr5 principale FWk,T accompagnement 

Gk,inf /Gk,sup   (-0.5/+1,5) S +  gr5  gr5 principale Tk accompagnement 

(*) gr5 = Mc120 sans trafic concomitant 
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coefficients enveloppes. 

3.13>  

Pour la vérification en flexion longitudinale de la poutre mixte, des appuis simples sont consi-
dérés. 

 

3.14> Fissuration de la dalle 

du béton es alence béton/acier = 
1/100 (béton tendu négligé) et les armatures passives sont prises en compte. 

Le ferraillage longitudinal du hourdis est constitué d HA25 espacées de 
12.5cm espacées de 12.5cm au droit de la pile P1. 

 

Cette démarche est rendue possible par la NF EN 1994-2, § 5.4.2.3 (3), dès lors que : 

 8/74 = 0.92) ; 
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3.15> Répartition matière  

Les poutres PRS sont découpées en 7 tronçons tout au long de l’ouvrage. 

Les sections sont définies dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition de matière donne un tonnage de poutre principal de 300,4 tonnes (=1 poutre, hors abouts, hors goujons, hors platines, hors entre-

toises, hors surépaisseur sacrificielle).  

Une surépaisseur sacrificielle est demandée pour les aciers structurels en acier autopatinable par mesure de précaution et compte tenu des 

vitesses de dégradation qui peuvent être élevées lorsque l’ouvrage se trouve dans un environnement agressif. Cette disposition n’a pas pour 

objectif de garantir une durée de vie minimale à l’ouvrage mais vise à laisser le temps à la maitrise d’ouvrage d’intervenir par l’application 

d’une peinture anticorrosion, au moins sur les parties d’ouvrage où il n’y aurait pas de stabilisation de la patine. 

La note d’information « Ouvrages d’art » du CEREMA/IFFSTAR d’avril 2015 préconise ainsi une surépaisseur de 1.0 mm par face exposée.  

Cette surépaisseur n’est pas prise en compte dans le tonnage calculé ici. 

 

En prenant cette surépaisseur, la masse d’une poutre de la charpente de longueur 144m s’élève à 310,3 tonnes (=1 poutre, hors abouts, hors 

goujons, hors platines, hors entretoises). 

 

 

 

 

 

Défintion des tronçons et des types

Largeur [m] Epaisseur [m] Variation Hauteur [m] Epaisseur[m] Largeur [m] Epaisseur [m]

1 49 49 3.1 1.35 0.055 2.985 0.024 1.35 0.06

2 5 54 3.1 1.35 0.07 27% 2.95 0.024 1.35 0.08 33%

3 10 64 3.1 1.35 0.095 36% 2.89 0.03 1.35 0.115 44%

4 20 84 3.1 1.35 0.11 16% 2.85 0.032 1.35 0.14 22%

5 10 94 3.1 1.35 0.095 -14% 2.89 0.03 1.35 0.115 -18%

6 5 99 3.1 1.35 0.07 -26% 2.95 0.022 1.35 0.08 -30%

7 43 142 3.1 1.35 0.055 -21% 2.99 0.022 1.35 0.055 -31%

Longueur [m] Variation
Âme Semelle inférieureHauteur 

poutre [m]

Semelle supérieure
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REACTIONS D'APPUI en MN 

 

 

 

NOTA : La patine (1mm) représente environ 3,6 % du poids propre des poutres principales. D’après les résultats présentés ci-dessus le poids des 

poutres principales représente 23% des sollicitations à l’ELS Caractéristique (charpente + hourdis béton + superstructures + charges 

d’exploitation). Finalement, l’impact de la patine sur les justifications est négligeable (moins de 3,6% x 23% = 0.8 % << marge de 12%). 

 

En section courante de hauteur constante, les entretoises sont des HEB 800 d’entraxe 7.00m 

Le ferraillage longitudinal du hourdis est constitué d’une première nappe HA25 espacées de 12.5cm et d’une seconde HA20 espacées de 

12.5cm au droit de la pile P1. 

 

 

 

Noeud POIDS DENIV BETON BETON DENIV SUPERSTRUC RETR

METAL 1 1 2 2 HYP.

1 0.597 0 0.655 0.451 0 0.576 -0.159 -0.105 0.854 -0.079 0.864 -0.026 0.27

75 2.568 0 3.177 0.73 0 1.909 0.331 0 2.388 0 0.883 0 0.29

143 0.482 0 0.471 0.47 0 0.495 -0.173 -0.144 0.793 -0.099 0.856 -0.032 0.25

MIN 0.482 0 0.471 0.451 0 0.495 -0.173 -0.144 0.793 -0.099 0.856 -0.032 0.25

MAX 2.568 0 3.177 0.73 0 1.909 0.331 0 2.388 0 0.883 0 0.29

|

SOMME 3.647 0 4.302 1.651 0 2.981 0

EXP3EXP2EXP1

CHARGES d'EXPLOIT. NON PONDEREES



 4>. Flexion longitudinale  NDC flexion longitudinale  
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4> Flexion longitudinale 

4.1>  

Classification des 
sections   

Les classes de section sont déterminées par le logiciel en considérant la 
répartition de contraintes la plus défavorable des différentes phases mo-
délisées : charpente seule, pose des dalles préfabriquées et clavage. 

 

 Être  
des vérifications plastiques ; 

 Être 
des vérifications élastiques sans réduction de section. 

On observe que 

 Les sections sont majoritairement en classe 3 : 

 Pour les âmes en classe 4, les dépassements sont relativement 

Ces âmes peuvent raisonnablement être assimilées à une classe 3 
-1-1. De plus, 

elles sont dans des zones de moment positif. Ces âmes de classe 4 
sont par conséquent sans objet. 

Justification en flexion 

Sous moment positif  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous moment négatif   

fondamental au moment résistant plastique. 

 

Figure 5 : Moment à l'ELU et moment résistant plastique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 4>. Flexion longitudinale  NDC flexion longitudinale  
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Figure 6 : Contraintes normales à l'ELU dans les semelles supérieure et inférieure et 
limites élastiques 

 

 

 la contrainte de traction (contrainte négative) en fibre moyenne 
de la semelle supérieure ne dépasse pas la limite élastique réduite 

 

 la contrainte de compression (contrainte positive) en fibre 
moyenne de la semelle inférieure ne dépasse pas la limite élastique 

 

 

Justification 
tranchant  ainsi que les efforts tranchants résistants avec (courbe verte) et sans 

(courbe rouge) prise en compte du voilement par cisaillement. 

 

Figure 7  

  







 5>. Epaisseur maximale de tôle admissible  NDC flexion longitudinale  
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5> Epaisseur maximale de tôle admissible   

5.1> Contrainte de traction en semelle supérieure au droit de la 
pile P1 

 

  Ed = 181 MPa  

5.2> Epaisseur maximale admissible  

 

 Avec une épaisseur de tôle de 110 mm en semelle supérieur, le critère de ténacité est vérifié. 

 6>. Conclusion  NDC flexion longitudinale  
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6> Conclusion 

A suffisant de 1,50 m sous le tablier, une hauteur de poutre de 3,10 m a 
été retenue. 

Afin de justifier la flexion longitudinale, les semelles ont une largeur de 1,35 m. 

De même leur épaisseur atteint une valeur maximale sur appuis de 0,110 m en semelle supérieure 
et 0,140 m en semelle inférieure.  
 
 



 6>. Conclusion – NDC flexion longitudinale  
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6.1> Répartition matière solution A 

 



 6>. Conclusion – NDC flexion longitudinale  
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6.2> Répartition matière solution B 

 



 6>. Conclusion – NDC flexion longitudinale  
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6.3> Répartition matière solution C 

 



 Annexes   

 

 

 

 

  

Annexe 9 : Courrier d’approbation du dossier d’études préalables 

 







 Annexes   

 

 

 

 

Annexe 10 : Extrait de l’EPOA de 2015 

Cet extrait présente les tableaux de comparaison des solutions présentées dans l’EPOA de 2015. 
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1 CONTEXTE 

Dans le cadre du projet de liaison autoroutière Castres-Verfeil porté par NGE, qui s’étend 
sur environ 54 km dans les départements de la Haute-Garonne (31) et du Tarn (81), des 

études complémentaires ont été menées sur la qualité des cours d’eau concernés par le 
projet.  

Ces suivis permettent d’établir un état initial, avant la réalisation des travaux. 

Trois volets ont été analysés : Hydromorphologie, Hydrobiologie et Physico-chimie.  

Les expertises hydromorphologiques et hydrobiologiques ont été réalisées par ECCEL 
Environnement. 

Le volet physico-chimique a été effectué par le Laboratoire d’Analyses pour l’Environnement 
(LAE).  

Les cours d’eau ciblés dans le cahier des charges sont : 

 L’Agout, le Girou à Puylaurens, le Bernazobre, l’Algans, le Mailhès et la Balerme, 
cours d’eau traversés par le tracé de la future autoroute A69 ; 

 Le Girou à Verfeil, situé à proximité immédiate du tracé.  

 
Ainsi, 13 sites de suivi hydrobiologiques répartis sur 6 cours d’eau sont concernés par cet 
état initial. 

Le présent rapport détaille les résultats obtenus lors de l’état initial pour le compartiment 
Hydrobiologie.  
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2 LOCALISATION ET CAMPAGNES DE MESURES 

2.1 CAMPAGNES DE MESURES 
Le volet Hydrobiologie a fait l’objet d’une campagne de terrain du 23 au 26 août 2021, en 
conditions de débits stabilisés et de météo favorable. 

Cette campagne a mis en évidence des assecs sur les ruisseaux de l’Algans et du Mailhès. 

En conséquence, ces sites n’ont pas pu être prospectés en parallèle des autres sites. 
Plusieurs visites ont eu lieu sur ces cours d’eau :  

 le 22 septembre et le 15 novembre 2021, ces ruisseaux n’étaient toujours pas remis 

en eau ;  

 le 3 décembre 2021, ces cours d’eau ont été observés « remis en eau » ; 

 le 7 février 2022, les prélèvements ont été effectués. 

2.2 LOCALISATION DES SITES DE SUIVI 
La Figure 1 page suivante présente la localisation des sites de suivi sur les différents cours 

d’eau. Les coordonnées précises de chaque site hydrobiologique sont reprises dans le 
Tableau 1 ci-dessous.  

Tableau 1 : Coordonnées des sites prospectés dans le cadre du volet Hydrobiologie 
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Figure 1 : Localisation des sites de suivi
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3 METHODOLOGIE

L’état biologique des 6 cours d’eau suivis est basé sur deux indices biologiques : 

L’IBD (Indice Biologique Diatomées), apprécié au travers des diatomées,

L’I2M2 (Indice Invertébrés Multi-Métrique), évalué à partir des macroinvertébrés 
benthiques.

Les protocoles de prélèvement et d’analyse en laboratoire sont détaillés ci-après.

3.1 DIATOMEES
Le peuplement de diatomées permet d'évaluer la qualité générale de l'eau avec une 

intégration du facteur temporel de quelques semaines.

Les prélèvements et analyses de diatomées sont effectués conformément à la norme en 
vigueur NF T 90-354 d’avril 2016 et du guide méthodologique associé "Guide 
méthodologique pour la mise en œuvre de l'Indice Biologique Diatomées".

3.1.1 Prélèvement sur le terrain
Le prélèvement s'effectue sur des substrats stables, durs et inertes de taille suffisante pour 

ne pas être déplacés par le courant et dont il est sûr qu’ils n’ont pas été exondés dans la 
période précédant le prélèvement. D’après la norme, la préférence ira vers des pierres et 
des blocs ou des cailloux. A défaut, le prélèvement peut se faire sur un support non amovible 

(dalle, roche) ou sur un support non naturel (pile de pont, palplanche,...). Les substrats 
retenus se situent généralement à environ 20 cm de profondeur. En cas d'absence de 
substrats durs, les diatomées peuvent être récoltées à partir des végétaux immergés par « 

essorage » ou également sur support artificiel préalablement installés (tuile, corde). Les 
prélèvements sur des substrats meubles comme la vase ou sur le bois sont strictement 
proscrits (flore diatomique saprophile).

Les prélèvements sont préférentiellement effectués en 
faciès lotique ou semi-lotique (préférence pour les 
radiers) et dans les zones bien éclairées (évitement des 

couverts forestiers). En l’absence de ce type de faciès sur 
la station, les substrats sont délicatement rincés afin 

d’éliminer les limons et les valves mortes déposés. Une 
surface de 100 cm² est prospectée et est répartie sur 5 à 
10 substrats différents (10 à 20 cm² par substrat). Dans 

les cours d'eau pauvres en nutriments où les diatomées 
ne sont pas abondantes, on augmentera la taille de la 
surface prospectée. Prélèvement de diatomées

Les diatomées sont récoltées par grattage de la surface supérieure des substrats à l'aide de 
brosses à dents. Celles-ci sont à usage unique évitant ainsi toutes contaminations entre les 

sites. Le matériel biologique est ensuite fixé sur site avec de l’alcool à 96% dans des piluliers 
préalablement étiquetés. Les prélèvements IBD ont été réalisés par un préleveur 
expérimenté d’ECCEL Environnement.
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3.1.2 Analyse au laboratoire

En laboratoire, les frustules des diatomées sont observés en 
microscopie optique (x100 à l’immersion et en contraste de 
phase). Pour cela, les échantillons subissent au préalable 

plusieurs traitements pour détruire la matière organique 
(H2O2, acide chlorhydrique). Ils sont ensuite montés entre 
lame et lamelle dans une résine de réfraction (Naphrax).

Chaque lame est ensuite observée sous microscope à l’aide 
d’un objectif à immersion au grossissement 100X. Un 
nombre minimal de 400 unités diatomiques sont comptées 

et déterminées au niveau spécifique en effectuant un 
balayage de la lame (méthode des transects).

Détermination en laboratoire

Les identifications des diatomées sont basées, entre autres, sur la Freshwater Benthic 
Diatoms of Central Europe (Lange-Bertalot et al., 2017) sur la Süßwasserflora (Krammer & 
Lange-Berthalot 1986, 1988, 1991) et sur le Guide méthodologique pour la mise en œuvre 
de l’I.B.D. (Prygiel & Coste, 2000). Les analyses IBD ont été réalisées par un 
diatomiste expérimenté du laboratoire CARSO-LHSEL.

3.1.3 Traitement des données
La saisie de la liste floristique se fait sur le logiciel OMNIDIA (Lecointe et al., 1993), version 
6. Celui-ci classe un grand nombre d'espèces selon leur sensibilité ou leur tolérance à la 
pollution, notamment organique et azotée. En fonction des altérations de la qualité des 

eaux, les diatomées réagissent par des variations qualitatives et quantitatives de leur 
peuplement. Le logiciel conduit à l’estimation de l’abondance relative des différents taxons, 
à la richesse spécifique, à la composition du peuplement, au calcul d’un indice de diversité 

et d’équitabilité, et de plusieurs indices diatomiques dont l'Indice Biologique Diatomées IBD 
et l'Indice de Polluosensibilité Spécifique IPS, exprimés par une note sur 20. A noter que 
l’IBD ne prend pas en compte tous les taxons.

L’IBD est ensuite exprimé en EQR (Ecological Quality Ratio) afin de définir l’état biologique, 
conformément à l’Arrêté du 27 juillet 2018. L’expression de l’état en EQR est une exigence 
de compatibilité DCE des méthodes d’évaluation. Il s’agit du rapport entre l’état observé et 

l’état de référence que devrait avoir le milieu en l’absence de perturbation anthropique. Son 
résultat est un ratio sur une échelle de 0 à 1. Les valeurs inférieures des limites des classes 
d’état pour l’IBD sont présentées dans le tableau ci-dessous.

Tableau 2 : Valeurs des limites des classes d’état de l’IBD (Arrêté du 27/07/2018)

Etat biologique Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais

IBD ≥ 0,94 < 0,94 < 0,78 < 0,55 < 0,30

L’IPS, non normalisé, est plus sensible aux altérations de la qualité du milieu et présente une 
bonne corrélation avec la qualité physicochimie de l'eau. Il prend en compte davantage de 
taxons par rapport à l’IBD. L’IPS au sens strict (IPSs) correspond à une valeur de 

polluosensibilité notée sur 5, et la valence écologique (IPSv) traduit l’amplitude écologique de 
chaque taxon, notée sur 3, dont les caractéristiques sont présentées dans le tableau suivant.
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Polluosensibilité (IPSs)

Valence écologique (IPSv)

Tableau 3 : Caractéristiques de la polluosensibilité et de la valence écologique.

Par ailleurs, l'autoécologie du peuplement de diatomées, élaborée par le logiciel OMNIDIA, 

est basée sur les classifications de Van Dam et al. (Tableau 4). Celles-ci sont à considérer 
avec prudence car seules les diatomées retenues pour le calcul de l’IBD sont prises en 
compte dans cette classification.
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Tableau 4 : Classifications de Van Dam (1994). 
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3.2 MACROINVERTEBRES AQUATIQUES 
Dans l’Arrêté du 27 juillet 20181, relatif aux méthodes et critères d’évaluation de 
l’état écologique, l’I2M2 (Indice Invertébrés Multi-Métrique) est l’indice de 
référence pour définir l’état biologique à partir des macroinvertébrés. 

Le protocole appliqué suit strictement les directives précisées dans les normes suivantes : 

 NF T90-333, Prélèvement des macroinvertébrés aquatiques en rivières peu 

profondes - Septembre 2016. Guide d’application FD T90-733, août 2017 ; 

 NF T90-388, Traitement au laboratoire d’échantillons contenant des 
macroinvertébrés de cours d’eau – Décembre 2020. Guide d’application GA T90-788, 

mars 2015. 

3.2.1 Prélèvements sur le terrain 
En application de la norme NF T90-333, la technique 

de prélèvement fait appel à un filet Surber de 1/20ème 
de mètre carré et 0,5 mm de vide de maille ou à un 
filet Haveneau pour les zones profondes.  

Préalablement au prélèvement, les différents habitats 
sont identifiés en relevant les pourcentages de 
recouvrement des 12 substrats et des classes de 

vitesse de courant. 

Conformément à la norme, 12 prélèvements unitaires 
sont répertoriés dans un tableau d’échantillonnage.  

En pratique, cela signifie : 

 

Prélèvement de macroinvertébrés 

 Identifier les supports dominants (superficie ≥5%) et marginaux (superficie <5%) ; 

 Réaliser un premier groupe de 4 prélèvements sur les supports marginaux, suivant 

l’ordre de priorité de prélèvement (phase A) ; 

 Réaliser un second groupe de 4 prélèvements sur les supports dominants, suivant 

l’ordre de priorité de prélèvement (phase B) ; 

 Réaliser un troisième groupe de 4 prélèvements complémentaires sur les supports 

dominants (phase C). 

Les prélèvements sont traités dans un premier temps sur le terrain et regroupé dans des 
pots, à minima par phase, et conditionnés à l’éthanol à 96°. 

  

 

1 Arrêté du 27 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état 
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, 
R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement 
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3.2.2 Analyse au laboratoire 

Le but est d’obtenir, pour chaque phase (A, B et C), une liste faunistique quantifiée avec 
des abondances par taxon, selon le niveau taxonomique requis (Annexe A de la norme NF 
T 90-388). 

Les échantillons sont rincés à l’eau sur un tamis de 
500μm de maille puis, si besoin, élutriés et/ou passés 
sur une colonne de tamis (5 mm / 0.5 mm) afin 

d’effectuer un tri de qualité.  

Le tri des macroinvertébrés est effectué sous loupe 
(grossissement X3). Les individus sont identifiés et 

comptés conformément aux directives de la norme NF T 
90-388. Les organismes sont déterminés sous loupe 

binoculaire (grossissement X90) par des professionnels, 
hydrobiologistes confirmés, spécialistes de la 
systématique. Les échantillons du matériel biologique 

sont conservés à l’alcool à 70%. 

 

Laboratoire d'ECCEL Environnement 

3.2.3 Traitement des données 
Pour chaque station, 3 listes faunistiques sont exprimées pour chacune des phases A, B et C. 

Elles sont intégrées aux rapports d’essai, fournis en annexe. 

L’analyse des communautés dans leur ensemble et notamment de l’articulation des taxons 
les uns par rapport aux autres est présentée dans ce rapport afin de décrire l’organisation 

fine des peuplements et le cas échéant de déceler d’éventuelles perturbations.  

Selon l’Arrêté du 27 juillet 2018, l’I2M2 est le nouvel indice de référence pour définir l’état 
biologique à partir des macroinvertébrés. Les valeurs inférieures des limites des classes 

d’état pour l’I2M2 sont présentées dans le tableau ci-dessous, sachant que les sites de suivi 
appartiennent à l’hydroécorégion « 14-Coteaux Aquitains ». 

Tableau 5 : Valeurs des limites des classes d’état de l’I2M2, pour le cas général des cours d’eau 
de l’hydroécorégion « 14-Coteaux Aquitains » (Arrêté du 27/07/2018) 

Etat biologique Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

I2M2 
(TP14/P14) ≥ 0,665 < 0,665 < 0,498 < 0,332 < 0,166 

I2M2 (M14/3-8) ≥ 0,665 < 0,665 < 0,443 < 0,295 < 0,148 

L’I2M2 permet de corriger les faiblesses de l’IBG-DCE (ancien indice), notamment la non 
prise en compte de l’abondance et de la diversité relative des taxons polluo-sensibles par 

rapport aux taxons polluorésistants. De plus, il est constitué de plusieurs métriques 
élémentaires, permettant de discriminer d’avantage les altérations anthropiques et elles 
sont directement exprimées en EQR (Ecological Quality Ratio). Il s’agit d’un ratio sur une 

échelle de 0 à 1 introduisant le rapport entre l’état observé et l’état de référence que devrait 
avoir le milieu en l’absence de perturbation anthropique. Toutes ces caractéristiques lui 
permettent d’être plus adapté aux exigences européennes. 

La valeur de l’I2M2 est déterminée par l’association de 5 métriques élémentaires : 

 L’indice de diversité de Shannon-Weaver (Shannon & Weaver 1963) ; 

 L’ASPT, indice de polluosensibilité (Average Score Per Taxon, Armitage et al. 1983) ; 

 La fréquence relative des espèces polyvoltines (espèces à plusieurs générations au 
cours d’une même année) ; 

 La fréquence relative des espèces ovovivipares (mode de reproduction) ; 

 La richesse taxonomique (niveau B de la norme). 
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Les cinq métriques composant l’indice ont été choisies pour leur capacité de discrimination 

d’un grand nombre de pressions, pour leur non redondance ainsi que pour leur stabilité en 
conditions de référence. 

L’I2M2 améliore significativement l’identification des sites perturbés en prenant en compte 

les relations « pression / impact » pour des pressions à la fois chimiques et en lien avec la 
dégradation de l’habitat (17 altérations). 

Toutefois, l’I2M2 ne donne pas une information spécifique sur la nature des principales 

pressions. Pour cela, l’outil diagnostique, développé en complément de l’I2M2, est 
également présenté dans ce rapport. Cet outil permet d’identifier plus précisément les 
pressions anthropiques du site étudié grâce au calcul de la probabilité d’impact des 17 

altérations prises en compte.  

Il faut donc souligner qu’il s’agit d’un modèle statistique permettant d’orienter le diagnostic 
mais que les informations générées ont un caractère informatif et ne constituent pas des 

preuves irréfutables. Il faut donc rester prudent dans les conclusions et les mettre en 
relation avec des analyses physico-chimiques de l’eau. 

Afin d’obtenir les indices biologiques ainsi que l’outil diagnostique, les listes 
faunistiques sont intégrées directement dans le Système d’évaluation de l’état des 
eaux (SEEE)2. Ce service, fourni par le Service Public d’information sur l’Eau, est 
accessible librement et permet l'exécution des calculs depuis son interface web en 
exploitant les différents algorithmes sur la base de fichiers d’entrée et de sortie 
standardisés. 

  

 

2 https://seee.eaufrance.fr/ 
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4 RESULTATS 

4.1 S1 - L’AGOUT A SAÏX 
4.1.1 Présentation de la masse d’eau et du territoire 
Les deux sites de suivi sur l’Agout à Saïx sont situés sur la masse d’eau naturelle FRFR152A 
« L'Agout du confluent de la Durenque au confluent du Tarn », d’une longueur de 81km. 

Sur ce secteur, l’Agout s’écoule dans un contexte agricole, essentiellement des grandes 
cultures. Il traverse également une zone urbaine (ville de Saïx) ainsi que les zones 
industrielles et commerciales de Mélou et de la Chartreuse (commune de Castres).  

FRFR152A - L'Agout du confluent de la Durenque au confluent du Tarn 

Synthèse de l’état de la masse d’eau 
(SDAGE 2022-2027, sur la base de données 2015-2016-2017) 

Pressions modélisées  
(EDL 2019, AEAG) 

Etat écologique 
 

Médiocre 

Indice de confiance : moyen (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2027 
 

Etat chimique  
(sans molécules ubiquistes) 

Bon 

Indice de confiance : moyen (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2015 
 

 

Paramètres à l’origine de l’exemption : Matières azotées, 
Matières organiques, Métaux, Matières phosphorées, Pesticides, 
Flore aquatique, Benthos invertébrés, Ichtyofaune, Hydrologie. 

 
Masse d’eau 

(Source SIE AEAG) 

 
Occupation du sol 

(Source Géoportail) 

 

4.1.2 Campagne de mesures 
Les prélèvements hydrobiologiques sur l’Agout à Saïx, en amont et en aval du tracé de la 

future autoroute A69, ont été réalisés le 26 août 2021 en conditions de débits stabilisés et 
de météo favorable. L’accès au site aval a été effectué en canoë depuis le site amont (pas 
d’autres accès disponibles sur ce secteur).  

Agricole (pesticides, azote) Significative

Domestique (STEP) Significative

Ressource (AEP, industries, irrigation)
Significative 
(irrigation)

Continuité Modérée

Morphologie Elevée
Hydrologie Elevée

Industries(macropolluants, substances 
dangereuses, sites abandonnés)

Significative (sites 
abandonnés)

Amont A69 

Aval A69 
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4.1.3 IBD 

4.1.3.1 Description des sites 

D’une largeur en eau moyenne variant de 25m en aval à 35m en amont, les deux sites sont 
caractérisés par la présence d’un radier éclairé à fond pierreux. La profondeur moyenne à 

l’étiage est de 20 à 30cm environ ; la visibilité du fond du lit lors du prélèvement est bonne. 
On note la présence de végétation aquatique, quelques bryophytes (1% de recouvrement) 
et de nombreuses hydrophytes (20% en aval à 40% en amont). 

 

L’Agout en amont – 26/08/2021 

 
L’Agout en aval – 26/08/2021 

4.1.3.2 Indices biologiques et structure du peuplement 

Les indices biologiques et de structure des peuplements diatomiques observés sur l’Agout à 
Saïx sont présentés dans le Tableau 6. 

Tableau 6 : Indices diatomiques et caractéristiques du cortège sur l’Agout à Saïx 

 
1 : IPS : Indice de Polluosensibilité spécifique ; IBD : Indice Biologique Diatomées 

2 : Selon l'Arrêté du 27/07/2018, valeurs inférieures des limites des classes d'état en EQR pour l'IBD : 0,94-0,78-0,55-0,30 

En amont, l’analyse du peuplement de diatomées indique un IBD de 16,4/20, validant le 
bon état biologique. En aval, on observe une diminution de 4 points de la valeur indicielle 

(12,4/20), qui caractérise un état biologique moyen. Les notes IPS, plus sensibles à la 
dégradation de la qualité de l’eau, corroborent ces résultats. En effet, cet indice diminue 
également de 3 points en aval de la future A69 témoignant ainsi d’une dégradation de la 

qualité de l’eau.  

Les indices de structure indiquent que les communautés diatomiques observées sur les deux 
sites sont constituées de taxons répartis équitablement (pas de dominance d’un ou plusieurs 

taxons). On note également que le site aval présente une diversification plus marquée (48 
espèces) que le site amont (27 espèces).  

Paramètres Amont Aval

Nb genres 13 19

Nb espèces 27 48

Diversité 3,7 4,7

Equitabilité 0,8 0,8

IPS
1
 (/20) 12,5 9,6

IBD1 (/20) 16,4 12,4
IBD exprimé en EQR 0,90 0,66

Etat biologique 2 Bon Moyen

Indices biologiques

Agout

Indices de structure
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4.1.3.3 Analyse du peuplement 

Les espèces dominantes de diatomées observées sur l’Agout à Saïx sont présentées dans le 
Tableau 7. 

Tableau 7 : Diatomées dominantes sur l’Agout à Saïx 

 

Le peuplement diatomique de l’Agout à Saïx, en amont de la future A69, est dominé par des 
Monoraphidées principalement représentées par Achnanthidium delmontii, A. pyrenaicum 
et A. rivulare. Elles sont accompagnées par les Naviculacées Gomphonema minutum f. 
minutum et G. parvulum var. parvulum f. parvulum. 

Ces taxons sont globalement sensibles à la pollution (IPSs=4 à 5), excepté G. parvulum qui 
est résistant (IPSs = 1) et témoigne d’une dégradation de la qualité de l’eau. Cette espèce 

ubiquiste utilise la matière minérale comme source de nutriment pour se développer et 
nécessite également des apports en azote organique de façon intermittente (N-hétérotrophe 
facultative). Elle tolère des taux d’oxygénation bas (10-25% de saturation) et de fortes 

concentrations en matières organiques (13<DBO5<22mg/L). 

Les autres espèces ont des caractéristiques variées. En effet, A. rivulare et G. minutum sont 
des organismes oxybiontes qui nécessitent des taux d’oxygénation élevés (>75% de 

saturation). Ces taxons sont plus ou moins tolérants aux apports en azote organique. A. 
rivulare est N-autotrophe sensible, elle régresse immédiatement en cas de faibles apports 
ponctuels dans le milieu tandis que G. minutum est N-autotrophe tolérant, résistant à de 

fortes quantités d’azote organique ponctuelles. A. pyrenaicum est plutôt inféodé aux milieux 
mésotrophes, dans lesquels la disponibilité en éléments nutritifs est moyenne. 

A. delmontii n’est pas pris en compte dans la classification de Van Dam. 

En amont, les diatomées contactées sont caractéristiques de milieux ayant une 
bonne qualité de l’eau mais néanmoins perturbés ponctuellement par des apports 
en matières organiques. Compte tenu du contexte dans lequel s’écoule l’Agout, 
ces enrichissements organiques sont très probablement issus de l’agriculture et 
de l’urbanisation (ville de Saïx, zones industrielles).  

En aval du projet autoroutier, la communauté diatomique est différente. Elle dominée par 

la Nitzschiacée Nitzschia palea var. palea, suivie des Naviculacées Encyonema simile, 
Navicula cryptotenella var. cryptotenella et N. gregaria var. gregaria. Ces taxons sont 
accompagnés des Monoraphidées A. rivulare et Cocconeis euglypta. 

Ces espèces sont majoritairement sensibles à la pollution (IPSs=4 à 5) et témoignent d’une 
bonne qualité de l’eau. Essentiellement N-autotrophes tolérantes, elles supportent des 
apports modérés et ponctuels en azote organique dans le milieu. Elles sont capables de 

coloniser des milieux très variés, plutôt eutrophes. Vis-à-vis de l’oxygénation, la sensibilité 
varie en fonction de l’espèce. A. rivulare, N. cryptotenella et Cocconeis euglypta ont besoin 
d’un taux de saturation élevé pour se développer tandis que N. gregaria tolère des taux plus 

faibles. 

Seule N. palea s’avère être polluorésistante. Elle possède une faible amplitude écologique, 
ne se développe qu’avec de fortes quantités d’azote organique permanentes et tolère des 

taux d’oxygénation très bas (<10%). Sa présence est significative et témoigne de fortes 
perturbations. 
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En aval, le peuplement observé témoigne d’une assez bonne qualité de l’eau 
générale. Néanmoins, elle semble également perturbée par des apports 
importants en azote organique, en lien avec l’occupation agricole et urbaine du 
territoire. 

 

Figure 2 : Caractéristiques écologiques des peuplements diatomiques de l’Agout à Saïx 

Comme l’indique la Figure 2, les communautés diatomiques de part et d’autre de la future 
autoroute A69 montrent des écologies variées. Les différentes espèces rencontrées sont 

plus ou moins sensibles aux apports en matière organique (saprobie) et notamment en 
azote organique (N-Hétérotrophie). Elles sont majoritairement caractéristiques de milieux 
mésotrophes à eutrophes. Elles tolèrent également des variations plus ou moins importantes 

des taux d’oxygénation du milieu. 

La présence en amont et en aval d’espèces plus polluorésistantes (N-hétérotrophes 
obligatoires, polysaprobes, O2 bas et hypereutrophes) indique que la qualité de l’eau de 

l’Agout à Saïx est régulièrement perturbée dès l’amont. L’abondance de ces espèces en aval 
pourrait traduire une perturbation plus forte sur ce secteur. 

A noter toutefois que de nombreuses espèces ne sont pas prises en compte dans la 

classification de Van Dam (A. pyrenaicum, A. delmontii ou E. simile).  

La qualité biologique de l’Agout à Saïx est bonne en amont et se dégrade en aval 
selon les indices diatomées (IBD et IPS).  

Les compositions taxonomiques des microflores témoignent d’une bonne qualité 
de l’eau, qui semble être régulièrement perturbée par des apports organiques 
dans le milieu. De plus, l’abondance de taxons polluorésistants sur le site aval 
témoigne d’une augmentation des apports sur ce secteur. 

L’occupation agricole du territoire et la présence d’un tissu urbain conséquent 
constituent probablement des facteurs influençant la qualité de l’eau. 
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4.1.4 I2M2 

4.1.4.1 Description des sites 

Les deux sites situés sur l’Agout à Saïx sont caractérisés par une largeur plein bord d’environ 
50m. 

Lors de la prospection, la présence de zones profondes et d’un débit conséquent (3m3/s 
mesuré à Castres le 26/08 – Source BanqueHydro), ainsi que l’accès restreint à la rive 
gauche au niveau du site amont n’ont pas permis de traverser l’Agout dans son intégralité, 

sur les deux sites. Pour les mêmes raisons, la longueur théorique des deux stations de 
prélèvement imposée par la norme a été réduite. Néanmoins, cet écart n’a pas constitué un 
élément limitant pour l’application du protocole de prélèvement. 

  

L’Agout à Saïx – Amont de la future A69 

  

L’Agout à Saïx – Aval de la future A69 

Les berges sur ce secteur sont naturelles et globalement très élevées, avec une pente forte. 
La ripisylve est très dense et constituée de plusieurs strates (herbacée, arbustive et 

arborescente). De par une hauteur de berge conséquente, elle est plus ou moins bien 
connectée et, dans certaines zones, les systèmes racinaires présents constituent des abris 
pour la macrofaune.  

Sur le site amont, un rejet probablement pluvial a été identifié en rive gauche. 

On notera l’abondance de Renouée du Japon, espèce exotique envahissante, sur les deux 
rives. L’attention de la Maitrise d’Ouvrage est attirée sur la nécessité de déployer des 

mesures destinées à limiter la propagation de ces végétaux lors des travaux de la future 
A69. 

Sur le site amont, un rejet probablement pluvial a été identifié en rive gauche. 
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L’Agout à Saïx – Amont de la future A69 – Rejet en RG 

4.1.4.2 Description des mosaïques d’habitats 

Un habitat est caractérisé par son couple substrat/vitesse décrivant le support physique et 
les conditions d’écoulement locales. La nature des supports présents ainsi que l’étendue des 

gammes de vitesse concernées conditionnent donc la diversité de l’habitat disponible sur un 
site.  

Les habitats observés au niveau des deux sites de l’Agout à Saïx sont présentés dans la 

Figure 3 et la Figure 4. 

 

Figure 3 : Distribution des substrats présents sur l’Agout à Saïx – 26/08/2021 

Les deux sites suivis présentent des mosaïques d’habitats bien diversifiées qui peuvent 
favoriser l’installation de macrofaunes riches et polluo-sensibles. 

Les faciès d’écoulement à dominance lotique (chenal lotique, plat courant et radier) associés 
à des supports minéraux grossiers (pierres, blocs, graviers et dalles) peuvent accueillir des 
taxons rhéophiles tels que les Plécoptères, les Ephéméroptères, ainsi que certains 

Trichoptères, taxons parmi les plus polluo-sensibles.  
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Figure 4 : Distribution des faciès d’écoulement présents sur l’Agout à Saïx – 26/08/2021 

De plus, la présence de nombreux supports dits marginaux (surface de recouvrement <5%), 

tels que les bryophytes, les litières et les racines, très biogènes, améliorent les capacités 
habitationnelles globales des deux sites suivis. 

On observe toutefois une différence significative de la proportion d’hydrophytes, végétaux 
immergés, entre les deux sites. En amont, ceux-ci sont dominants (30%) tandis qu’en aval, 
ils sont remplacés par des supports minéraux très grossiers, les blocs. Ces derniers étant 

considérés comme moins biogènes que les hydrophytes, la capacité d’accueil théorique du 
site aval apparait plus faible que celle du site amont. 

Malgré des capacités d’accueil théoriques sensiblement différentes, les biotopes 
de l’Agout à Saïx de part et d’autre du tracé de la future A69 apparaissent attractifs 
pour l’installation et le développement de macrofaunes diversifiées et 
polluosensibles.  

4.1.4.3 Compositions taxonomiques et structures des peuplements 

La Figure 5 retranscrit la distribution des groupes taxonomiques représentant au minimum 

1% du peuplement. 

 

Figure 5 : Compositions des peuplements macrobenthiques – Agout à Saïx – 26/08/2021 
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Comme attendu, les peuplements de macroinvertébrés des deux sites sont bien diversifiés.  

Néanmoins, on observe également un déséquilibre pour chacun des sites. Les macrofaunes 
sont toutes largement dominées par les Diptères Simuliidae et Chironomidae, taxons 
ubiquistes. Ce sont des producteurs primaires que l’on rencontre dans tous types de cours 

d’eau. Leur fort développement est souvent signe d’apports importants en nutriments dans 
le milieu. Ces observations sont corrélées avec les analyses de diatomées qui témoignent 
d’apports réguliers en matière organique plus ou moins importants dans le cours d’eau. De 

plus, les Simuliidae sont rhéophiles et s’adaptent bien sur les zones lotiques de l’Agout.  

Ils sont accompagnés des Oligochètes, organismes fouisseurs, également spécialisés dans 
la dégradation de la matière organique, les Ephéméroptères Baetidae, les Trichoptères 

Hydropsychidae et les Coléoptères Elmidae, taxons plutôt tolérants aux perturbations. 

La similarité des richesses taxonomiques contactées (48 genres en amont et 50 genres en 
aval) indique que les capacités d’accueil des biotopes présents sont tout à fait comparables, 

malgré la différence de supports notée lors de la prospection. 

Tableau 8 : Indices de structures des macrofaunes – Agout à Saïx – 26/08/2021 

 

Les taxons les plus polluo-sensibles (Ephéméroptères-Plécoptères-Trichoptères) sont 

néanmoins bien représentés sur chacun des sites de mesure (diversité des EPT = 40% 
diversité générique totale). On notera toutefois une légère diminution de leur abondance 
d’amont (14%) en aval (9%). Ces résultats traduisent une assez bonne qualité de l’eau 

globale pour l’Agout à Saïx, qui semble légèrement plus perturbée en aval tout comme 
l’indiquent les analyses diatomées. 

L’Agout à Saïx présente des macrofaunes diversifiées et plutôt polluosensibles, de 
part et d’autre de la future A69, traduisant ainsi une bonne attractivité des 
biotopes et un bon contexte physico-chimique général.  

Néanmoins, elles montrent également des déséquilibres dans leurs compositions 
taxonomiques pouvant être imputés à des apports ponctuels importants dans le 
milieu. Ces observations sont cohérentes avec les compositions des microflores. 

La différence de biogénicité des habitats observés lors de la prospection ne semble 
pas influencer outre mesure les compositions des peuplements, qui sont 
comparables. 

  

Paramètres Agout
AMONT

Agout
AVAL

Richesse taxonomique * 48 50

Effectifs 4 843 3 599

Densité totale (ind/m²) 8 072 5 998

Indice de Shannon H' 2,93 3,22

Indice de Piélou J 0,53 0,58

EPT - Taxa (%) 40 40

EPT - Taxa (richesse) 19 20

EPT - Abondance (%) 14 9
* selon le niveau de détermination de la norme NF T90-388
H' > 3 : peuplement diversifié
J = 1 : taxons parfaitement équilibrés
EPT : Ephéméroptères, Plécoptères, Trichoptères
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4.1.4.4 Indice biologique I2M2

Le Tableau 9 présente les résultats détaillés des indices I2M2 pour les deux sites.

L’I2M2 est un indice constitué de 5 métriques élémentaires également présentées sur ce 
tableau (indice de Shannon, ASPT, Polyvoltinisme, Ovoviviparité et Richesse taxonomique). 

Elles sont exprimées en EQR (Ecological Quality Ratio), avec un minimum de 0 et un 
maximum de 1 correspondant à un état similaire à l’état de référence. Elles sont illustrées 
dans la Figure 6.

Tableau 9 : I2M2 et métriques élémentaires – Agout à Saïx – 26/08/2021

L’Agout à Saïx valide le bon état biologique sur les deux sites suivis selon l’I2M2. Les 
métriques de diversité (Indice de Shannon et richesse taxonomique) sont élevées et 

traduisent une bonne qualité de l’habitat de part et d’autre du tracé. La polluosensibilité, 
exprimée au travers des valeurs élevées de l’ASPT et de l’Ovoviviparité, indique une bonne 
qualité générale de l’eau. Néanmoins, le Polyvoltinisme semble démontrer par des 

métriques plus faibles sur les deux sites que ce cours d’eau n’est pas exempt de 
perturbations physico-chimiques ponctuelles sur son linéaire.

Figure 6 : Métriques élémentaires et I2M2 – Agout à Saïx – 26/08/2021

L’outil diagnostique, développé en complément de l’I2M2 afin d’identifier plus précisément les 
pressions potentielles exercées sur la macrofaune, est présenté dans la Figure 7. 

Sur les axes des diagrammes radars, une graduation correspond à une probabilité de 20%. 
Il faut considérer qu’un risque de pression peut être jugé comme significatif lorsqu’il est 
supérieur à 70%.

Agout
AMONT

Agout
AVAL

I 2 M 2  et Etat biologique

I2 M2
* 0,555 0,549

Etat biologique + Bon Bon
Métriques élémentaires constitutives de l'I 2 M 2 en EQR

Indice de Shannon 0,695 0,620

ASPT 0,609 0,672

Polyvoltinisme 0,371 0,286

Ovoviviparité 0,551 0,586

Richesse taxonomique 0,598 0,621
 * selon l'outil de calcul du SEEE

+  selon l'arrêté du 27 juillet 2018, valeurs inférieures des limites des classes d'état
       en EQR pour l'I 2M 2 , selon la typologie M14/3-8 : 0,665-0,443-0,295-0,148
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OUTIL DIAGNOSTIC
Pressions liées à la qualité de l’eau Pressions liées à la dégradation de l’habitat

Figure 7 : Outil diagnostique de l’I2M2 – Agout à Saïx – 26/08/2021

Les deux sites présentent les mêmes probabilités de pressions en lien avec la qualité de 
l’eau et la dégradation de l’habitat. Seules les pressions liées aux pesticides, corrélées au 
contexte agricole dans lequel s’écoule l’Agout, ainsi que l’anthropisation du bassin versant 

sont significatives. On constate également que les pressions en lien avec l’urbanisation et 
les voies de communication sont relativement importantes. La proximité de la ville de Saïx 
et des zones industrielles et commerciales de Castres semble donc influencer les 

communautés de macroinvertébrés de l’Agout.

La qualité hydrobiologique en 2021 de l’Agout à Saïx atteint le bon état biologique, 
au travers de l’indice macroinvertébrés, selon l’arrêté du 27/07/2018 en vigueur. 
Les macrofaunes contactées de part et d’autre de la future A69 sont bien 
diversifiées et polluo-sensibles, les indices I2M2 sont par conséquent élevés.

Les métriques élémentaires des I2M2 traduisent dans l’ensemble une bonne qualité 
physico-chimique de l’eau et de l’habitat pour chacun des sites. Néanmoins, le 
Polyvoltinisme semble tout de même retracer des perturbations physico-
chimiques ponctuelles, à l’égal de l’analyse des compositions taxonomiques des 
macrofaunes et des microflores.

L’outil diagnostique confirme que l’occupation du territoire agricole et urbaine 
joue un rôle prépondérant dans l’installation et le développement des 
macrofaunes de l’Agout. 
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4.1.5 Comparaison avec les données AEAG 

Les résultats obtenus dans le cadre de ce projet ont été comparés à ceux disponibles sur le 
site de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (SIEAG). Une station de suivi hydrobiologique est 
présente en aval du secteur d’étude : l'Agout en aval de Saïx (05134600). 

Cette station fait l’objet d’un suivi physico-chimique et hydrobiologique (IBD) depuis 2010. 
Les résultats issus du SIE AEAG sont présentés dans le Tableau 10. 

Tableau 10 : Historique des états écologique et chimique (Données de 2007 à 2020) – 
05134600 - (Source : SIE AEAG) 

  

Le suivi réalisé par l’AEAG sur l'Agout en aval de Saïx (05134600) témoigne d’un bon 
contexte physico-chimique depuis 2007. Ponctuellement, certains paramètres tels que le 
taux de saturation en 2007 et le phosphore total en 2020 montrent une légère dégradation 

(qualité moyenne pour ces éléments).  

Le suivi hydrobiologique est globalement corrélé à l’analyse physico-chimique puisque le 
bon état biologique est validé, excepté sur 3 années (2011, 2018 et 2019) où l’état mesuré 

est moyen. 

On notera également que l’Agout à Saïx présentait des fortes teneurs en pesticides 
(polluants spécifiques) sur la période 2009-2010 et en 2012. 

Les résultats obtenus dans le cadre de ce suivi sont globalement cohérents avec 
les données du site de suivi de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, situés plus en 
aval. 

L’Agout présente une bonne qualité d’eau qui est ponctuellement perturbée par 
des apports dans le milieu, issus des activités anthropiques présentes à proximité 
de ce cours d’eau (agriculture, urbanisation…). 
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Figure 8 : Synthèse cartographique des analyses hydrobiologiques de l’Agout à Saïx 
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4.2 S2 – LE BERNAZOBRE A SOUAL 
4.2.1 Présentation de la masse d’eau et du territoire 
Les deux sites étudiés sur le Bernazobre à Soual sont situés sur la masse d’eau naturelle 

FRFR388 « Le Bernazobre », longue de 25km.  

Sur le secteur du projet autoroutier, le Bernazobre s’écoule dans un contexte agricole, 
essentiellement de grandes cultures. A proximité du projet, on retrouve la zone industrielle 

de Cambounet-sur-le-Sor ainsi qu’une zone d’habitations. De plus, les sites étudiés sont 
situés à approximativement 2,6km en aval de la STEP de Viviers-les-Montagnes. 

FRFR388 - Le Bernazobre 

Synthèse de l’état de la masse d’eau 
(SDAGE 2022-2027, sur la base de données 2015-2016-2017) 

Pressions modélisées  
(EDL 2019, AEAG) 

Etat écologique 
 

Moyen 

Indice de confiance : moyen (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2021 
 

Etat chimique  
(sans molécules ubiquistes) 

Bon 

Indice de confiance : moyen (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2021 
 

 

Paramètres à l’origine de l’exemption : Matières azotées, 
Matières organiques, Métaux, Matières phosphorées, Pesticides, 
Flore aquatique, Ichtyofaune. 

 
Masse d’eau 

(Source SIE AEAG) 

 
Occupation du sol 

(Source Géoportail) 

 

4.2.2 Campagne de mesures 
Les prélèvements hydrobiologiques sur le Bernazobre à Soual, en amont et en aval du tracé 

de la future autoroute A69, ont été réalisés le 24 août 2021 en conditions de débits stabilisés 
et de météo favorable.  

  

Agricole (pesticides, azote) Significative

Domestique (STEP) Significative

Ressource (AEP, industries, irrigation)
Significative 
(irrigation)

Continuité Modérée

Morphologie Modérée
Hydrologie Elevée

Industries(macropolluants, substances 
dangereuses, sites abandonnés)

Non significative 
(macropolluants, subs. 

dang.)

Aval A69 
Amont A69 
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4.2.3 IBD 

4.2.3.1 Description des sites 

Le Bernazobre à Soual est classé en petit cours d’eau (largeur en eau moyenne d’environ 
4m). Ce secteur est caractérisé par une alternance de radier/plat courant et de plat lentique. 

Le fond du lit est essentiellement constitué de pierres. La profondeur moyenne à l’étiage est 
relativement faible, 10 cm sur les radiers et 20 cm dans les plats. La visibilité du fond est 
bonne. La ripisylve très dense ne permet pas une exposition optimale pour le 

développement de la microflore. On note néanmoins la présence d’algues vertes 
filamenteuses sur la station aval (20%), dans le secteur le plus ensoleillé. 

 

Le Bernazobre en amont – 24/08/2021 

 
Le Bernazobre en aval – 24/08/2021 

4.2.3.2 Indices biologiques et structure du peuplement 

Les indices biologiques et de structure des peuplements diatomiques observés sur le 

Bernazobre à Soual sont présentés dans le Tableau 11. 

Tableau 11 : Indices diatomiques et caractéristiques du cortège sur le Bernazobre à Soual 

 
1 : IPS : Indice de Polluosensibilité spécifique ; IBD : Indice Biologique Diatomées 

2 : Selon l'Arrêté du 27/07/2018, valeurs inférieures des limites des classes d'état en EQR pour l'IBD : 0,94-0,78-0,55-0,30 

L’état biologique du Bernazobre à Soual selon les diatomées atteint le bon état. Les IBD 
varient de 14,8/20 en amont à 15,9/20 en aval. Les notes IPS, plus sensibles à la 
dégradation de la qualité de l’eau, sont plus faibles. Ces résultats indiquent que le secteur 

amont est davantage perturbé et témoigne d’apports supplémentaires en nutriments dans 
le milieu.  

Les indices de structure indiquent que les communautés diatomiques observées sur les deux 

sites sont bien diversifiées et constituées de taxons répartis équitablement (pas de 
dominance d’un ou plusieurs taxons).  

Paramètres Amont Aval

Nb genres 12 14

Nb espèces 31 33

Diversité 3,4 3,4

Equitabilité 0,7 0,7

IPS
1
 (/20) 13,0 13,9

IBD1 (/20) 14,8 15,9
IBD exprimé en EQR 0,80 0,87

Etat biologique 2 Bon Bon

Indices biologiques

Bernazobre

Indices de structure
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4.2.3.3 Analyse du peuplement 

Les espèces dominantes de diatomées observées sur le Bernazobre à Soual sont présentés 
dans le Tableau 12. 

Tableau 12 : Diatomées dominantes du Bernazobre à Soual 

 

 

En amont de la future A69, le peuplement diatomique du Bernazobre à Soual est fortement 
dominé par la Monoraphidée Cocconeis euglypta. Cette espèce est sensible à la pollution et 

témoigne d’une bonne qualité d’eau. Ubiquiste, elle est capable de coloniser des habitats 
très variés. Elle tolère des apports importants en azote organique néanmoins ponctuels et 
supporte des taux d’oxygénation moyens. 

Elle est accompagnée sur ce secteur par les Naviculacées Gomphonema minutum f. 
minutum, G. pumilum var. rigidum, Amphora pediculus var. pediculus et Navicula 
cryptotenella var. cryptotenella, ainsi que par les Monoraphidées Achnanthidium pfisteri et 

Cocconeis placentula. Ces organismes sont tous relativement sensibles à la pollution 
(IPSs=3 à 5) mais tolérants à des enrichissements en nutriments ponctuels (N-autotrophes 
tolérants, milieux eutrophes), en lien avec le contexte agricole. On notera que G. pumilum 
var. rigidum est plus tolérant que les autres espèces vis-à-vis de la matière organique 
(alpha-mesosaprobe), ce qui semble indiquer que ce secteur est parfois perturbé. 

En amont, les peuplements observés sont caractéristiques de milieux ayant une 
bonne qualité de l’eau mais néanmoins perturbés ponctuellement par des apports 
en nutriments. Ces derniers étant très probablement issus de l’agriculture 
prédominante sur ce secteur.  

En aval, C. euglypta est toujours l’espèce dominante. Elle est associée ici aux Monoraphidées 
Achnanthidium delmontii et A. pfisteri, ainsi qu’à la Naviculacée N. cryptotenella var. 
cryptotenella. Cette dernière est sensible à la pollution, elle tolère de fortes concentrations 

ponctuelles en azote organique avec un préférendum pour des taux d’oxygénation élevés. 

L’écologie de A. delmontii et A. pfisteri n’est pas pris en compte dans la classification de Van 
Dam. 

En aval, la communauté diatomique observée témoigne d’une bonne qualité de 
l’eau. La microflore est sensible à des perturbations organiques mais tolère des 
apports ponctuels en nutriments, issus de l’agriculture. 
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Figure 9 : Caractéristiques écologiques des peuplements diatomiques du Bernazobre à Soual 

Les peuplements de diatomées observés de part et d’autre de la future autoroute A69 sont 
plutôt affiliés à des milieux eutrophes. Les espèces rencontrées tolèrent des apports 

ponctuels en azote organique (N-Hétérotrophie et saprobie) et résistent à des baisses du 
taux d’oxygénation dans une certaine limite (50%).  

Comme l’indique la Figure 9, les deux communautés ne présentent pas de différences 

significatives en termes de caractéristiques écologiques. Néanmoins, la communauté aval 
apparait très légèrement moins perturbée. 

A noter toutefois que de nombreuses espèces ne sont pas prises en compte dans la 

classification de Van Dam (notamment A. delmontii et A. pfisteri).  

La qualité biologique du Bernazobre à Soual est bonne de part et d’autre de la 
future A69 selon les indices diatomées (IBD). 

Les compositions taxonomiques des microflores témoignent d’une bonne qualité 
de l’eau, qui semble parfois perturbée notamment en amont par des 
enrichissements en nutriments ponctuels dans le milieu. Ces derniers sont très 
probablement issus de l’agriculture. 
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4.2.4 I2M2 

4.2.4.1 Description des sites 

Le Bernazobre à Soual, au niveau du projet, traverse des champs cultivés. Les berges 
présentent une pente moyenne. Elles sont naturelles, excepté sur le secteur amont où on 

retrouve une zone d’artificialisation (enrochement en rive gauche). 

La ripisylve est dense, constituée de strates herbacée et arborescente. Elle est bien 
connectée au cours d’eau. L’éclairement est faible. 

On notera la présence d’ouvrages dans le lit mineur, liés à l’agriculture (seuil pour 
l’irrigation, pont de traverse…), qui peuvent influencer la qualité de l’habitat.  

  

Le Bernazobre à Soual – Amont de la future A69 

  

Le Bernazobre à Soual – Aval de la future A69 

  
Le Bernazobre à Soual – Ouvrages dans le lit mineur 
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4.2.4.2 Description des mosaïques d’habitats 

Les habitats observés au niveau des deux sites du Bernazobre à Soual sont présentés dans 
la Figure 10 et la Figure 11. 

 

Figure 10 : Distribution des substrats présents sur le Bernazobre à Soual – 24/08/2021 

Les deux sites suivis présentent des mosaïques d’habitats comparables. Les supports sont 
bien diversifiés. Les minéraux grossiers dominants tels que les pierres, les blocs et les dalles, 
accompagnés de substrats marginaux très biogènes (bryophytes, litières et racines) 

peuvent favoriser le développement de macrofaunes riches. Néanmoins, leur attractivité 
peut être limitée par la dominance des faciès d’écoulement lentiques, qui favorisent le 
colmatage. 

 

 

Figure 11 : Distribution des faciès d’écoulement présents sur le Bernazobre à Soual – 
24/08/2021 

On notera toutefois que les zones de radier, elles, sont plutôt favorables à l’accueil de taxons 

rhéophiles tels que les Plécoptères, les Ephéméroptères, ainsi que certains Trichoptères, 
taxons parmi les plus polluo-sensibles. 
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Le site aval montre également une proportion de sable plus importante que l’amont. Cet 

habitat permet le développement de taxons fouisseurs tels que les Oligochètes, organismes 
dégradant la matière organique. Ces taxons pourraient donc être d’autant plus abondants 
sur le secteur aval.  

Les biotopes du Bernazobre à Soual, de part et d’autre du tracé de la future A69, 
apparaissent plutôt attractifs pour l’installation et le développement de 
macrofaunes diversifiées et relativement polluosensibles.  

Le colmatage, favorisé par la prépondérance des écoulements lentiques, pourrait 
néanmoins limiter la capacité d’accueil de ces deux sites. 

Malgré une proportion de sable plus importante en aval, qui pourrait permettre le 
développement de certains taxons spécialisés, les mosaïques des deux stations 
sont plutôt voisines. 

4.2.4.3 Compositions taxonomiques et structures des peuplements 

La Figure 12 retranscrit la distribution des groupes taxonomiques représentant au minimum 
1% du peuplement. 

 

Figure 12 : Compositions des peuplements macrobenthiques – Bernazobre à Soual – 
24/08/2021 

Les communautés de macroinvertébrés des deux sites sont relativement similaires. Elles 
apparaissent bien diversifiées et relativement équilibrées. En effet, on observe une 
codominance de plusieurs taxons dont les Oligochètes, les Diptères Chironomidae, les 

Ephéméroptères Baetidae et les Coléoptères Elmidae. Ces organismes sont ubiquistes et 
polluorésistants.  

La proportion des Oligochètes en aval est moindre que sur le site amont, contrairement à 

ce qui était attendu. Ces organismes qui dégradent la matière organique semblent indiquer 
ici des apports supplémentaires en nutriments organiques dans le milieu en amont du tracé. 
Ces observations sont cohérentes avec les résultats obtenus sur le compartiment diatomées. 

De plus, on constate sur ce secteur une forte proportion de Crustacés Asellidae, taxon 
saprophile témoin de milieux pollués. En effet, cet organisme est très fréquemment 
rencontré en sortie de rejet de station d’épuration. La plus forte abondance de ce taxon en 
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amont (27%) témoigne là encore d’une perturbation du milieu, qui semble diluée vers l’aval 

(7%).  

Le colmatage ne semble pas constituer un élément limitant au développement de 
macrofaunes diversifiées (42 genres en amont et 44 genres en aval). La similarité des 

richesses taxonomiques observées confirme que les capacités d’accueil des biotopes 
présents sont tout à fait comparables, comme attendu. 

Tableau 13 : Indices de structures des macrofaunes – Bernazobre à Soual – 24/08/2021 

 

Malgré la dominance de taxons polluorésistants, les organismes les plus polluo-sensibles 
sont plutôt bien diversifiés sur les deux sites (38 à 41% de la diversité générique totale). 
On notera toutefois qu’ils ne sont représentés que par un faible nombre d’individus (3 à 

4%).  

Ces résultats témoignent d’une bonne qualité de l’eau du Bernazobre à Soual, qui apparait 
néanmoins ponctuellement perturbée.  

Le Bernazobre à Soual montre des macrofaunes bien diversifiées, dans la zone du 
projet autoroutier, témoignant ainsi d’une bonne qualité de l’habitat. En effet, le 
colmatage induit par des écoulements lentiques dominants ne semble pas limiter 
l’attractivité des habitats présents. 

La présence de taxons polluosensibles témoigne d’une bonne qualité de l’eau. 
Néanmoins, leur faible abondance indique également que le Bernazobre semble 
soumis à des perturbations physico-chimiques ponctuelles, également retracées 
par les microflores.  

L’analyse des compositions taxonomiques des macrofaunes confirment ces 
observations. En effet, l’abondance de taxons tels que les Oligochètes et les 
Asellidae témoigne d’apports en matières organiques dans le milieu, et ce plus 
fortement en amont.  
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4.2.4.4 Indice biologique I2M2 

Le Tableau 14 présente les résultats détaillés des indices I2M2 pour les deux sites. Les 
métriques élémentaires sont illustrées dans la Figure 13. 

Tableau 14 : I2M2 et métriques élémentaires – Bernazobre à Soual – 24/08/2021 

 

Le Bernazobre à Soual valide le bon état biologique sur les deux sites suivis selon l’I2M2. Les 
métriques de diversité (indice de Shannon et richesse taxonomique) sont moyennes et 
traduisent une légère dégradation de la qualité de l’habitat. La pression de prélèvement 

pour l’irrigation et le colmatage du cours d’eau par le lessivage des terres agricoles 
pourraient être des facteurs influençant la diversité des macrofaunes. 

La polluosensibilité, exprimée au travers des valeurs élevées de l’ASPT et de l’Ovoviviparité, 

indique une bonne qualité générale de l’eau.  

Néanmoins, le Polyvoltinisme semble démontrer par des métriques légèrement plus faibles 
que ce cours d’eau n’est pas exempt de perturbations physico-chimiques ponctuelles. Ces 

résultats semblent cohérents avec les analyses de microflores. 

 

 

Figure 13 : Métriques élémentaires et I2M2 – Bernazobre à Soual – 24/08/2021 
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L’outil diagnostique est présenté dans la Figure 14.  

OUTIL DIAGNOSTIC 
Pressions liées à la qualité de l’eau Pressions liées à la dégradation de l’habitat 

  
Figure 14 : Outil diagnostique de l’I2M2 – Bernazobre à Soual – 24/08/2021 

Les deux sites présentent les mêmes probabilités de pressions en lien avec la qualité de 
l’eau et la dégradation de l’habitat. Seules les pressions liées aux pesticides et à 

l’anthropisation du bassin versant sont significatives.  

On constate également que les pressions en lien avec la ripisylve, le risque de colmatage et 
l’instabilité hydrologique sont relativement importantes.  

Le contexte agricole dans lequel s’écoule le Bernazobre semble être le facteur influençant 
la qualité biologique du cours d’eau, notamment par les prélèvements en eau pour 
l’irrigation, la mise à nu des sols favorisant le colmatage… 

La qualité hydrobiologique en 2021 du Bernazobre atteint le bon état biologique, 
au travers de l’indice macroinvertébrés, selon l’arrêté du 27/07/2018 en vigueur. 
Les communautés de macroinvertébrés observées à proximité immédiate du 
projet autoroutier sont plutôt diversifiées et polluo-sensibles, induisant des 
indices I2M2 élevés. 

Les métriques élémentaires de polluosensibilité traduisent globalement une bonne 
qualité physico-chimique de l’eau, qui semble toutefois ponctuellement perturbée 
comme l’indiquent les valeurs du Polyvoltinisme. Ces observations sont corrélées 
avec les analyses des communautés diatomiques. 

Les métriques de diversité, avec des valeurs moyennes, montrent une légère 
dégradation de l’habitat, pouvant être liée à la pression de prélèvement pour 
l’irrigation ou au colmatage induit par le lessivage des terres agricoles. 

Ces observations semblent confirmées par l’outil diagnostique qui indique que 
l’occupation du territoire majoritairement agricole influence le développement des 
macrofaunes du Bernazobre.   
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4.2.5 Comparaison avec les données AEAG 

Les résultats obtenus dans le cadre de ce projet ont été comparés à ceux disponibles sur le 
site de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (SIEAG). Plusieurs stations de suivi hydrobiologique 
sont présentes à proximité du secteur d’étude :  

 Le Bernazobre au niveau de Cambounet-sur-le-Sor (05134350), située au niveau du 
pont de la RN126, à environ 500m en aval de l’A69 ; 

 Le Bernazobre au niveau de Viviers-lès-Montagnes (05134351), située en aval de la 

STEP de Viviers-lès-Montagnes, à environ 2,6 km en amont de l’A69 ; 

 Le Bernazobre au niveau de Viviers-lès-Montagnes (05134352), située en amont de 
la STEP de Viviers-lès-Montagnes, à environ 2,6 km en amont de l’A69. 

4.2.5.1 Le Bernazobre au niveau de Cambounet-sur-le-Sor (05134350) 

Cette station fait l’objet d’un suivi physico-chimique et hydrobiologique depuis 2007. Les 

résultats issus du SIE AEAG sont présentés dans le Tableau 15. 

Tableau 15 : Historique des états écologique et chimique (Données de 2007 à 2020) – 
05134350 - (Source : SIE AEAG) 

   

Le suivi réalisé par l’AEAG sur le Bernazobre au niveau de Cambounet-sur-le-Sor 

(05134350) témoigne d’un contexte physico-chimique très dégradé depuis 2007 par 
l’occupation agricole. En effet, les paramètres déclassants sont le taux de saturation en 

oxygène et/ou le phosphore (P total et orthophosphates). La ressource limitée, par la 
pression d’irrigation, est un facteur influençant l’oxygénation du cours d’eau. De plus, les 
apports en phosphore peuvent être directement liés aux pratiques culturales sur ce secteur. 

Le suivi biologique est globalement corrélé à l’analyse physico-chimique puisque l’état 
moyen est validé, excepté en 2011 et 2012 où le bon état est atteint. L’IBD est l’élément 
déclassant la biologie sur les périodes 2008/2010 et 2013/2018. Les I2M2, de bonne qualité 

depuis 2007, ne traduisent pas de perturbations majeures de la qualité de l’eau ni de 
l’habitat. Les IPR (Indice Poissons Rivière) sont qualifiés de moyen sur les deux années de 
suivi et déclasse la qualité biologique en 2019/2020. 
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Les analyses de polluants spécifiques (pesticides), réalisées sur le Bernazobre au niveau de 

Cambounet-sur-le-Sor, n’indiquent pas de fortes teneurs de ces paramètres dans l’eau. Ces 
résultats ne semblent pas corrélés avec les conclusions de l’outil diagnostique (Figure 14). 

4.2.5.1 Le Bernazobre au niveau de Viviers-lès-Montagnes (05134351/05134352) 

Dans le cadre du réseau de suivi des stations d’épuration du Conseil Départemental du Tarn 
(CD81), le Bernazobre fait l’objet d’un suivi physico-chimique et IBD depuis 2017. Les 
résultats issus du SIE AEAG sont présentés dans le Tableau 16. 

Tableau 16 : Historique des états écologique – 05134352/05134351 - Source : SIE AEAG 

 05134352 (amont STEP) 05134351 (aval STEP) 

   

Les données physico-chimiques ne sont pas qualifiées sur le SIE AEAG car elles sont 
considérées en nombre insuffisant (2 prélèvements annuels). Néanmoins, au regard des 
résultats obtenus, la qualité de l’eau apparait plus dégradée en aval de la STEP depuis 2019. 

Les paramètres présentant des concentrations élevées sont la demande biologique en 
oxygène, l’ammonium et le phosphore, éléments influencés par l’agriculture dès l’amont et 
aggravés par la STEP. Les données biologiques du compartiment diatomées sont corrélées 

au contexte physico-chimique dégradé. La qualité biologique est moyenne en amont et en 
aval entre 2017 et 2019. En 2020, on constate une amélioration du site amont avec une 
bonne qualité biologique. 

Les suivis réalisés par l’AEAG et le CD81 indiquent que la qualité de l’eau du 
Bernazobre est dégradée dès l’amont du village de Viviers-lès-Montagnes par des 
apports en matières organiques dans le milieu. Ces perturbations peuvent être 
imputables au contexte agricole. De plus, les analyses semblent démontrer 
également que le rejet de la STEP constitue un facteur aggravant. 

La qualité biologique sur ce secteur en est affectée, notamment les microflores qui 
intègrent des variations de la qualité de l’eau sur de courtes périodes. En aval à 
proximité du projet autoroutier, les macrofaunes apparaissent moins impactées, 
étant moins sensibles à des perturbations ponctuelles. 

On peut souligner également que, malgré une qualité de l’eau très dégradée sur 
le secteur le plus aval (site AEAG 05134600), la biologie montre une bonne 
capacité d’adaptation vis-à-vis des perturbations.  
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Figure 15 : Synthèse cartographique des analyses hydrobiologiques du Bernazobre à Soual 
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4.3 S3 – LE GIROU A PUYLAURENS 
4.3.1 Présentation de la masse d’eau et du territoire 
Les deux stations suivies sur le Girou à Puylaurens sont situées sur la masse d’eau naturelle 

FRFRR153_1 « Le Girou », d’une longueur de 14km. 

Le projet autoroutier traverse le Girou sur sa tête de bassin versant, à proximité de la ville 
de Puylaurens. Les sites étudiés sont situés à approximativement 2km en aval de la STEP 

de la commune. De plus, le cours d’eau s’écoule ici dans un contexte majoritairement 
agricole (grandes cultures).  

 FRFRR153_1 - Le Girou 

Synthèse de l’état de la masse d’eau 
(SDAGE 2022-2027, sur la base de données 2015-2016-2017) 

Pressions modélisées  
(EDL 2019, AEAG) 

Etat écologique 
 

Mauvais 

Indice de confiance : haut (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2027 
 

Etat chimique  
(sans molécules ubiquistes) 

Bon 

Indice de confiance : moyen (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2025 
 

 
Paramètres à l’origine de l’exemption : Matières organiques, 
Métaux, Matières phosphorées, Pesticides. 

 
Masse d’eau 

(Source SIE AEAG) 

 
Occupation du sol 

(Source Géoportail) 

 

4.3.2 Campagne de mesures 
Les prélèvements hydrobiologiques sur le Girou à Puylaurens, au droit du tracé de la future 

autoroute A69, ont été réalisés le 24 août 2021 en conditions de débits stabilisés et de 
météo favorable. Pour prendre en compte l’influence de la déviation de Puylaurens (RN126 
actuelle) sur le Girou, la station amont a été positionnée au niveau du tracé ; le site aval 

étant considéré comme un aval éloigné. 

  

Agricole (pesticides, azote) Significative

Domestique (STEP) Significative

Ressource (AEP, industries, irrigation)
Non significative 

(irrigation)
Continuité Modérée

Morphologie Elevée
Hydrologie Elevée

Industries(macropolluants, substances 
dangereuses, sites abandonnés)

Significative 
(macropolluants)

Aval A69 

Amont A69 
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4.3.3 Observations d’amphibiens 

Lors des prospections hydrobiologiques, de nombreux amphibiens ont pu être observés sur 
le Girou à Puylaurens dans le secteur du projet. Ces amphibiens font partie du complexe 
des Grenouilles vertes et sont protégés à l’échelle nationale. En marge de notre mission, 

nous alertons la Maitrise d’Ouvrage, en tant que de besoin, de la nécessité d’une étude 
spécifique sur ce groupe et de son intégration dans l’étude environnementale. 

  

Grenouilles observées sur le Girou à Puylaurens - 24/08/2021 

4.3.4 IBD 

4.3.4.1 Description des sites 

Situé en tête de bassin versant, le Girou à Puylaurens est classé en très petit cours d’eau 
(largeur en eau moyenne d’environ 1/1,5m). Dominé par des faciès d’écoulement lentiques 

associés à une granulométrie très fine (graviers et sable), le Girou présente néanmoins 
certaines zones de radier constituées de cailloux/pierres. La profondeur moyenne à l’étiage 
est faible, d’environ 10 cm ; la visibilité du fond est bonne. La ripisylve très dense ne permet 

pas une exposition optimale pour le développement de la microflore. 

 

Le Girou en amont – 24/08/2021 

 
Le Girou en aval – 24/08/2021 

4.3.4.2 Indices biologiques et structure du peuplement 

Les indices biologiques et de structure des peuplements diatomiques observés sur le Girou 
à Puylaurens sont présentés dans le Tableau 17. 
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Tableau 17 : Indices diatomiques et caractéristiques du cortège sur le Girou à Puylaurens 

 
1 : IPS : Indice de Polluosensibilité spécifique ; IBD : Indice Biologique Diatomées 

2 : Selon l'Arrêté du 27/07/2018, valeurs inférieures des limites des classes d'état en EQR pour l'IBD : 0,94-0,78-0,55-0,30 

L’état biologique du Girou à Puylaurens est qualifié de médiocre selon les diatomées. La 
valeur de l’IBD augmente de deux points d’amont en aval (7/20 à 9,3/20), tout comme les 

notes IPS. Ces dernières, plus sensibles aux perturbations physico-chimiques, sont plus 
faibles. Ces résultats témoignent d’une forte dégradation de la qualité de l’eau, et ce dès 
l’amont. La STEP de Puylaurens située 2km en amont pourrait être un facteur de pollution, 

tout comme l’agriculture prédominante dans ce secteur. 

Les indices de structure montrent que les peuplements diatomiques, observées sur les deux 
sites, sont peu diversifiés. Le site amont présente un léger déséquilibre dans la répartition 

des espèces, indiquant une dominance de certaines d’entre elles. La composition 
taxonomique du site aval apparait plus équilibrée. Ces résultats pourraient éventuellement 
témoigner d’une atténuation des perturbations observées en amont, qu’il conviendrait de 

confirmer par l’analyse des résultats physico-chimiques. 

4.3.4.3 Analyse du peuplement 

Les espèces dominantes de diatomées observées sur le Girou à Puylaurens sont présentées 

dans le Tableau 18. 

Tableau 18 : Diatomées dominantes du Girou à Puylaurens 

 

Le site amont présente une dominance des Naviculacées Sellaphora saugerresii et S. nigri. 
Ces espèces sont accompagnées d’Eolimna subminuscula (Naviculacée) et de Planothidium 
frequentissimum var. frequentissimum (Monoraphidée). Ces espèces sont majoritairement 

polluorésistantes et caractéristiques de cours d’eau peu oxygénés (O2 bas >30%) et riches 
en matières organique (alpha-méso à polysaprobes) et minérales (N-hétérotrophes 

facultatives ou obligatoires).  

Seule P. frequentissimum s’avère être plus sensible notamment à l’oxygénation du milieu 
(O2 modéré >50%) et à la fréquence des enrichissements en azote organique (N-autotrophe 

tolérante). 

Les communautés diatomiques observées en amont sont caractéristiques de 
milieux fortement perturbés par des enrichissements en matières organiques, 
issus de l’agriculture et de l’urbanisation (STEP de Puylaurens en amont).  

Paramètres Amont Aval

Nb genres 12 11

Nb espèces 20 17

Diversité 2,6 3,0

Equitabilité 0,6 0,7

IPS
1
 (/20) 5,7 7,9

IBD1 (/20) 7,0 9,3
IBD exprimé en EQR 0,35 0,48

Etat biologique 2 Médiocre Médiocre

Indices biologiques

Indices de structure

Girou
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Sur le secteur aval, on retrouve un cortège floristique similaire enrichi de nouvelles espèces, 

la Monoraphidée Cocconeis euglypta et la Naviculacée Amphora pediculus var. pediculus.  

Ces dernières sont plus sensibles à la pollution. Elles préfèrent des taux d’oxygénation plus 
élevés et ne tolère que des enrichissements organiques ponctuels. L’apparition de ces 

taxons pourrait indiquer que les enrichissements identifiés en amont sont atténués en aval, 
hypothèse à valider par l’analyse des résultats physico-chimiques. 

La microflore témoigne d’une qualité de l’eau perturbée ponctuellement par des 
apports organiques plus ou moins importants sur le secteur aval.  

 

Figure 16 : Caractéristiques écologiques des peuplements diatomiques du Girou à Puylaurens 

Les deux stations présentent des communautés comparables d’individus eutrophes, N-
hétérotrophes facultatifs qui nécessitent ponctuellement de l’azote organique pour leur 
développement, alpha-méso à polysaprobes et tolérants une oxygénation basse.  

En aval, le secteur se démarque légèrement par une proportion plus élevée d’organismes 
plus sensibles aux enrichissements organiques et aux variations d’oxygénation du milieu. 

La qualité biologique du Girou à Puylaurens est médiocre à proximité de la future 
A69 selon les indices diatomées (IBD). Les IPS plus faibles témoignent d’un 
contexte physico-chimique dégradé dès l’amont. 

Les compositions floristiques, dominées par des organismes polluorésistants, 
confirment que le Girou est soumis à de fortes perturbations liées à des apports 
organiques issus très probablement de l’agriculture et de la STEP de Puylaurens. 
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4.3.5 I2M2 

4.3.5.1 Description des sites 

Le Girou à Puylaurens, en tête de bassin versant, est caractérisé par une largeur plein bord 
variant d’un à deux mètres. Les berges présentent une pente forte, elles sont naturelles. La 

ripisylve dense, constituée de strates arbustive et arborescente, diminue l’éclairement et 
permet un maintien de température modérées en période estivale. Elle est plus ou moins 
connectée au cours d’eau et offre quelques abris pour la macrofaune.  

On notera que ce tronçon est soumis à des crues morphogènes en période hivernale. Les 
berges présentent des zones d’érosion importantes. De plus, le lit mineur est très incisé. La 
présence d’ouvrages dans le lit (pont de la déviation de Puylaurens et pont de la route 

communale d’accès au lieu-dit En Bérail) plus ou moins bien dimensionnés peuvent 
influencer la morphologie de ce cours d’eau. 

  

Le Girou à Puylaurens – Amont de la future A69 

  

Le Girou à Puylaurens – Aval de la future A69 

  
Erosion de berges et ouvrages dans le lit mineur du Girou à Puylaurens 
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4.3.5.2 Description des mosaïques d’habitats 

Les habitats observés au niveau des deux sites du Girou à Puylaurens sont présentés dans 
la Figure 17 et la Figure 18. 

 

Figure 17 : Distribution des substrats présents sur le Girou à Puylaurens – 24/08/2021 

Le Girou à Puylaurens présente des mosaïques d’habitats peu diversifiées, largement 
dominées par des supports minéraux plus ou moins biogènes (pierres, graviers et sable) de 
part et d’autre du projet autoroutier.  

Les zones de radiers à fond pierreux peuvent permettre l’installation de taxons rhéophiles 
parmi les plus polluosensibles. Néanmoins, les faibles écoulements observés lors des 
prélèvements favorisent le dépôt de particules en suspension. La capacité habitationnelle 

de ces habitats est par conséquent limitée par un colmatage important. 

 

 

Figure 18 : Distribution des faciès d’écoulement présents sur le Girou à Puylaurens – 
24/08/2021 

On note la présence de quelques supports marginaux sur les deux stations (litières et 
racines) qui peuvent offrir des abris supplémentaires et favoriser une diversification 
supplémentaire. 
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Toutefois, on constate que sur le site aval la granulométrie dominante est plus fine qu’à 

l’amont. Le sable et les graviers ayant une biogénicité plus faible que les pierres, 
l’attractivité de ce secteur pourrait en être pénalisée. 

Les biotopes du Girou à Puylaurens, à proximité de la future A69, apparaissent 
moyennement attractifs pour l’installation et le développement de macrofaunes 
diversifiées et polluosensibles.  

Le colmatage prégnant, favorisé par de faibles débits, limite les capacités 
habitationnelles des deux sites. De plus, le secteur apparait plus fortement 
pénalisé par une granulométrie plus fine et moins biogène. 

4.3.5.3 Compositions taxonomiques et structures des peuplements 

La Figure 19 retranscrit la distribution des groupes taxonomiques représentant au minimum 
1% du peuplement. 

 

Figure 19 : Compositions des peuplements macrobenthiques – Girou à Puylaurens – 
24/08/2021 

Les macrofaunes du Girou à Puylaurens sont peu diversifiées et largement dominées par 
des organismes polluorésistants. 

Les Oligochètes, organismes fouisseurs, sont très favorisés par l’abondance de sables et 

graviers observés sur les deux sites. De plus, leur développement significatif signale 
également des enrichissements en matière organique dans le milieu. Ces derniers étant 
issus très probablement de l’agriculture et de la présence de la STEP de Puylaurens située 

en amont. 

Les Diptères Chironomidae et Simuliidae dominent secondairement. Ils témoignent eux 
aussi d’apports supplémentaires dans le milieu.  

Ces observations sont cohérentes avec les conclusions de l’analyse de diatomées. 

Les indices de structures des communautés faunistiques n’indiquent pas de différence 
notable entre les deux sites (Tableau 19). 
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Tableau 19 : Indices de structures des macrofaunes – Girou à Puylaurens – 24/08/2021 

 

Les taxons les plus polluo-sensibles (Ephéméroptères-Plécoptères-Trichoptères) sont très 

peu représentés sur le Girou à Puylaurens et confirment que le cours d’eau est perturbé par 
un contexte physico-chimique dégradé. 

De plus, la faible diversité observée montre que l’habitat est peu attractif pour les 
macroinvertébrés. 

Les macrofaunes du Girou à Puylaurens sont peu diversifiées et polluorésistantes 
à proximité de la future A69. 

Les compositions taxonomiques témoignent d’une qualité de l’eau perturbée par 
des enrichissements organiques récurrents, comme les microflores, et d’une 
mauvaise qualité habitationnelle des biotopes. 

Les deux sites ne présentent pas de différences significatives. Ils ne semblent 
influencés que par l’occupation agricole et urbaine du bassin versant. 

4.3.5.4 Indice biologique I2M2 

Le Tableau 20 présente les résultats détaillés des indices I2M2 pour les deux sites. Les 

métriques élémentaires sont illustrées dans la Figure 20. 

Tableau 20 : I2M2 et métriques élémentaires – Girou à Puylaurens – 24/08/2021 

 

L’état biologique du Girou à Puylaurens est médiocre selon l’indice I2M2. Les métriques 
élémentaires sont affectées dans leur ensemble, excepté l’Ovoviviparité qui montre des 

valeurs élevées. 

L’Ovoviviparité est une stratégie de reproduction qui permet de maximiser la survie au stade 
embryonnaire, en isolant les œufs des contraintes environnementales du milieu extérieur, 

par exemple une qualité d’eau médiocre. Ici cette métrique est directement influencée par 
la dominance des Oligochètes qui ne sont pas ovovivipares. Les valeurs élevées obtenues 
sont donc à relativiser par rapport aux autres métriques, qui témoignent d’une dégradation 

du contexte physico-chimique et de l’habitat. 
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Figure 20 : Métriques élémentaires et I2M2 – Girou à Puylaurens – 24/08/2021 

L’outil diagnostique qui indique les pressions potentielles exercées sur les macrofaunes du 
Girou à Puylaurens est présenté dans la Figure 21.  

OUTIL DIAGNOSTIC 
Pressions liées à la qualité de l’eau Pressions liées à la dégradation de l’habitat 

  
Figure 21 : Outil diagnostique de l’I2M2 – Girou à Puylaurens – 24/08/2021 

D’après l’outil diagnostique, les deux sites étudiés sur le Girou à Puylaurens sont soumis à 
un cocktail de pressions liées à la qualité de l’eau (matière organique, matières phosphorées 
et azotées, HAP et pesticides) et à la dégradation de l’habitat (ripisylve, voies de 

communication, urbanisation, instabilité hydrologique et anthropisation du bassin versant).  

La proximité de la ville de Puylaurens et l’occupation agricole du territoire semble donc 
influencer les communautés de macroinvertébrés du Girou, et d’autant plus sur le secteur 

aval. En effet, les pressions liées aux pesticides, à l’anthropisation du bassin versant et à la 
ripisylve sont sensiblement plus élevées sur ce secteur. 

La qualité hydrobiologique en 2021 du Girou à Puylaurens est médiocre, au travers 
de l’indice macroinvertébrés, selon l’arrêté du 27/07/2018 en vigueur.  

Les macrofaunes contactées à proximité de la future A69 sont peu diversifiées et 
polluorésistantes, les indices I2M2 et leurs métriques élémentaires associées sont 
par conséquent très faibles. 

Elles traduisent dans l’ensemble une qualité physico-chimique de l’eau dégradée 
par des apports importants en matières organiques récurrents, confirmés par les 
communautés diatomiques, et un habitat sensiblement peu attractif.  

L’outil diagnostique confirme que l’occupation du territoire agricole et urbaine 
(STEP en amont) joue un rôle significatif sur le développement optimal des 
macrofaunes du Girou.  
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4.3.6 Comparaison avec les données AEAG 

Les résultats obtenus dans le cadre de ce projet ont été comparés à ceux disponibles sur le 
site de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (SIEAG). Plusieurs stations de suivi hydrobiologique 
sont présentes à proximité du secteur d’étude :  

 Le Girou au niveau de Puylaurens (05158315), située en amont de la STEP de 
Puylaurens, à environ 2 km en amont de l’A69 ; 

 Le Girou au niveau de Puylaurens (05158314), située en aval de la STEP de 

Puylaurens, à environ 2 km en amont de l’A69 ; 

 Le Girou au niveau de Péchaudier (05158310), située à environ 3,7 km en aval de 
l’A69. 

4.3.6.1 Le Girou au niveau de Puylaurens (05158315/05158314) 

Dans le cadre du réseau de suivi des stations d’épuration du Conseil Départemental du Tarn 

(CD81), le Girou fait l’objet d’un suivi physico-chimique et IBD depuis 2017. Les résultats 
issus du SIE AEAG sont présentés dans le Tableau 21. 

Tableau 21 : Historique des états écologique – 05158315/05158314 - Source : SIE AEAG 

 05158315 (amont STEP) 05158314 (aval STEP) 

   

Les données physico-chimiques ne sont pas qualifiées sur le SIE AEAG car elles sont 

considérées en nombre insuffisant (2 prélèvements annuels). 

Les valeurs obtenues indiquent néanmoins une forte concentration en nutriments et en 
matière organique en amont du rejet de la STEP. En effet, en 2017, les nitrites sont plutôt 

élevés. En 2018, on observe une augmentation significative de la DBO5, de l’ammonium, 
des nitrites ainsi que d’une forte baisse de l’oxygène. A compter de 2019, on constate que 
le phosphore présente de fortes concentrations par rapport aux années précédentes. Le site 

aval STEP est plus fortement impacté que l’amont au vu des concentrations plus élevées 
pour l’ensemble des paramètres analysés. 

Les résultats biologiques (IBD) sont corrélés au contexte physico-chimique dégradé. La 

qualité biologique est médiocre de part et d’autre du rejet entre 2017 et 2019. En 2020, on 
constate également une diminution de la qualité biologique en aval. 
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4.3.6.2 Le Girou au niveau de Péchaudier (05158310) 

Cette station à fait l’objet d’un suivi physico-chimique en 2021, dans le cadre du suivi 
complémentaire du réseau AEAG, en aval de la retenue de Gachou. Les résultats issus du 
SIE sont présentés dans le Tableau 22. 

Tableau 22 : Données physico-chimiques 2021 – 05158310 - Source : SIE AEAG 

 

Les données physico-chimiques ne sont pas qualifiées sur le SIE AEAG. 

En 2021, au niveau de Péchaudier, le Girou montre encore de fortes teneurs en matière 
organique (DBO5 élevée) et en nutriments (ammonium, nitrites, phosphore total et 
orthophosphates). On observe néanmoins que ces teneurs semblent beaucoup moins 

élevées qu’au niveau de la STEP de Puylaurens. 

On note également une plus forte proportion de nitrates en lien direct avec l’occupation 
agricole du bassin versant. 

Les analyses réalisées dans le cadre de cette étude sont cohérentes avec les 
données existantes sur les sites suivis à proximité par le CD81 et l’AEAG. 

Le Girou présente de fortes perturbations de la qualité de l’eau, en lien avec 
l’agriculture et la ville de Puylaurens. 

La qualité biologique sur ce linéaire en est fortement affectée. 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. 2021  
(percentille 90)

DBO5 mg/L 2,8 1,7 3,4 3,3 4 4,5 5,1 3,1 1,6 16 6,19

O2 mg/L 11,6 12,3 10,7 7,2 9,7 7,5 6,3 7 6,4 9,1 11,67

% sat % 96 112 89 70 91 79 68 74 65 89 97,60

Ammonium mg/L 0,86 0,03 0,09 1,1 0,01 0,01 0,17 0,09 0,1 0,2 0,88

Nitrites mg/L 0,25 0,1 0,14 0,8 0,94 0,14 0,35 0,09 0,08 0,1 0,81

Nitrates mg/L 36 39,3 37 23,8 23 19 13 15,6 6,9 11,3 37,23

Phosphore total mg/L 0,24 0,04 0,09 0,71 0,84 0,35 0,77 0,54 0,12 0,56 0,78

Orthophosphates mg/L 0,28 0,01 0,01 1,5 1,9 0,12 1,2 0,63 0,11 0,27 1,54

Bilan de l'oxygène

Nutriments
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Figure 22 : Synthèse cartographique des analyses hydrobiologiques du Girou à Puylaurens 
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4.4 S4 – LE RUISSEAU D’ALGANS A CAMBON-LES-LAVAUR 
4.4.1 Présentation de la masse d’eau et du territoire 
Le ruisseau d’Algans à Cambon-lès-Lavaur n’est pas identifié comme masse d’eau. Il prend 

sa source au niveau de la commune de Lacroisille, s’écoule sur 8km et se jette dans le Girou, 
en rive droite au lieu-dit Massoulard. 

Ce cours d’eau évolue dans un contexte agricole (grandes cultures) de sa source jusqu’à la 

confluence avec le Girou. Il subit des assèchements récurrents de son lit en période estivale 
et semble ne se remettre en eau qu’après une période prolongée de pluie, associée à une 
baisse de températures comme l’illustre la Figure 23. Il faut noter également qu’il est 

confronté régulièrement à des crues débordantes en période hivernale, du fait des ouvrages 
situés en travers, ponts routiers notamment.  

Aucune station de suivi de la qualité hydrobiologique du réseau de l’Agence de l’Eau Adour-

Garonne n’est présente sur le ruisseau d’Algans. 

 Le ruisseau d’Algans à Cambon-lès-Lavaur 

 
Cours d’eau 

(Source SIE AEAG) 

 
Occupation du sol 

(Source Géoportail) 

 

4.4.2 Campagne de mesures 
Suite à l’assèchement de son lit constaté en août et la remise en eau intervenue fin-
novembre-début décembre 2021, les prélèvements hydrobiologiques sur le ruisseau 
d’Algans à Cambon-lès-Lavaur ont été réalisés le 7 février 2022. Ils ont été effectués en 

conditions de débits stabilisés et de météo favorable, ainsi que dans le respect des délais 
imposés par la norme suite à un évènement hydrologique importants (assec, crue…).
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Figure 23 : Evolution des températures et des précipitations à Lavaur – Août 2021 à Février 2022 – Source Météociel 
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4.4.3 IBD 

4.4.3.1 Description des sites 

Le ruisseau d’Algans est classé en très petit cours d’eau, la largeur moyenne en eau est 
d’environ 5m et la profondeur d’environ 15cm en moyennes eaux. Il est caractérisé par des 

faciès d’écoulement lotiques associés à une granulométrie fine (graviers et cailloux). La 
visibilité du fond est bonne. La ripisylve, très dense au printemps et en été, est sans feuillage 
à cette période et permet ainsi une exposition optimale pour le développement de la 

microflore en hiver. 

 

L’Algans en amont – 07/02/2022 

 
L’Algans en aval – 07/02/2022 

4.4.3.2 Indices biologiques et structure du peuplement 

Les indices biologiques et de structure des peuplements diatomiques observés sur l’Algans 

à Cambon-lès-Lavaur présentés dans le Tableau 23. 

Tableau 23 : Indices diatomiques et caractéristiques du cortège sur l’Algans à Cambon-lès-
Lavaur 

 
1 : IPS : Indice de Polluosensibilité spécifique ; IBD : Indice Biologique Diatomées 

2 : Selon l'Arrêté du 27/07/2018, valeurs inférieures des limites des classes d'état en EQR pour l'IBD : 0,94-0,78-0,55-0,30 

L’état biologique du ruisseau d’Algans à Cambon-lès-Lavaur selon les diatomées valide le 
bon état. Les IBD sont similaires, atteignant 15.9/20 en amont et 15.8/20 en aval. Les notes 

IPS, plus sensibles à la dégradation de la qualité de l’eau, sont globalement proches des 
IBD et ne traduisent pas de fortes perturbations.   

La similarité des résultats est cohérente avec la proximité géographique des sites et de 

l’absence d’éléments pouvant modifier la qualité de l’eau entre les deux (affluent, rejet…). 
Les indices de structure indiquent que les communautés diatomiques observées sur les deux 
sites sont bien diversifiées et constituées de taxons répartis équitablement (pas de 

dominance d’un ou plusieurs taxons).  

Paramètres Amont Aval

Nb genres 15 16

Nb espèces 26 27

Diversité 3,4 3,6

Equitabilité 0,7 0,8

IPS
1
 (/20) 15,0 15,5

IBD1 (/20) 15,9 15,8
IBD exprimé en EQR 0,87 0,86

Etat biologique 2 Bon Bon

Algans

Indices de structure

Indices biologiques
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4.4.3.3 Analyse du peuplement 

Les espèces dominantes de diatomées observées sur l’Algans à Cambon-lès-Lavaur sont 
présentées dans le Tableau 24. 

Tableau 24 : Diatomées dominantes de l’Algans à Cambon-lès-Lavaur 

 

La microflore du site amont est constituée majoritairement de Naviculacées Amphora 
pediculus var. pediculus, Caloneis lancettula, Gomphonema olivaceum var. olivaceum et 
Navicula reichardtiana var. reichardtiana, ainsi que de la Nitzschiacée Nitzschia dissipata 
subsp. dissipata var. dissipata.  

Ces espèces sont toutes sensibles voire très sensibles à la pollution, la plupart d’entre elles 
nécessitent des taux d’oxygène élevés (oxybiontes >75%) et se développent dans des 
milieux enrichis en nutriments. N-autotrophes tolérantes, A. pediculus, G. olivaceum et N. 
dissipata tolèrent néanmoins des apports très ponctuels en azote organique. 

Il faut noter néanmoins que les caractéristiques écologiques de C. lancettula et de N. 
reichardtiana ne sont pas totalement définies par la classification de Van Dam, notamment 

l’N-hétérotrophie, l’oxygénation et la trophie. 

Situé à proximité, le secteur aval est caractérisé par les mêmes espèces, dans des 
abondances néanmoins différentes, et enrichi de deux nouvelles espèces, l’Araphidée 
Fragilaria recapitellata et la Naviculacée Diploneis separanda.  

Ces dernières sont également considérées comme caractéristiques d’une eau de bonne 
qualité. Néanmoins, il faut noter que tout comme C. lancettula et de N. reichardtiana, leur 

autoécologie n’est pas totalement connue et cela limite l’interprétation des résultats vis-à-
vis d’éventuelles perturbations organiques du milieu.  

Les microflores du ruisseau de l’Algans témoignent d’un bon contexte physico-
chimique, qui peut néanmoins être perturbé ponctuellement par des apports en 
azote organique. Ces derniers sont très probablement liés à l’agriculture 
prédominante sur le bassin versant (grandes cultures). 
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Figure 24 : Caractéristiques écologiques des peuplements diatomiques de l’Algans à Cambon-
lès-Lavaur 

Les deux stations présentent des communautés comparables d’individus majoritairement 
méso-eutrophes à eutrophes, N-autotrophes tolérants qui tolèrent ponctuellement de 
l’azote organique, β-mesosaprobes à α-mesosaprobes et oxybiontes.  

La qualité biologique du ruisseau d’Algans est bonne à proximité de la future A69 
selon les indices diatomées (IBD et IPS), témoignant d’une bonne qualité physico-
chimique en moyennes eaux. 

Les compositions floristiques, dominées par des organismes globalement 
polluosensibles, indiquent néanmoins que ce cours d’eau est très ponctuellement 
perturbé par des apports organiques, issus du bassin versant agricole. 
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4.4.4 I2M2 

4.4.4.1 Description des sites 

L’Algans à Cambon-lès-Lavaur est caractérisé par une largeur plein bord de 5 à 6 mètres. 
Les berges, naturelles, sont en pente forte. La ripisylve dense en été, sans feuillage l’hiver, 

est dominée par la strate arborée qui diminue l’éclairement et permet un maintien de 
températures modérées en période estivale. Elle est plus ou moins connectée au cours d’eau 
et offre quelques abris pour la macrofaune.  

Pour rappel, ce tronçon est soumis à des assecs estivaux mais également à des crues 
débordantes en période hivernale, comme le montrent les laisses de crues et selon les 
indications des riverains. D’ailleurs, le pont menant au lieu-dit Lagrave a été conforté par 

des enrochements en berges, en amont de celui-ci, afin d’en limiter l’érosion. 

  

L’Algans à Cambon-lès-Lavaur – Amont de la future A69 

  

L’Algans à Cambon-lès-Lavaur – Aval de la future A69 

  
Passage à gué et enrochements au niveau du lieu-dit Lagrave 

Page 62 sur 212 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydrobiologie 

 

 

Rapport d’étude – V2 – Février 2022 

NGE - SETEC 

 

4.4.4.2 Description des mosaïques d’habitats 

Les habitats observés au niveau des deux sites de l’Algans à Cambon-lès-Lavaur sont 
présentés dans la Figure 25 et la Figure 26. 

 

Figure 25 : Distribution des substrats présents sur l’Algans à Cambon-lès-Lavaur – 
07/02/2022 

Les deux sites situés de part et d’autre de la future A69 présentent globalement les mêmes 
mosaïques d’habitats, largement dominées par des supports minéraux plus ou moins 
biogènes (graviers et sable). Quelques supports marginaux attractifs, tels que les litières, 

les racines et/ou les pierres, peuvent permettre l’installation de macroinvertébrés 
diversifiés. De plus, les écoulements lotiques dominants peuvent favoriser le développement 
des taxons rhéophiles polluosensibles. On notera toutefois que la ressource en eau est 

fortement limitée sur ce cours d’eau, entrainant de longs assèchements estivaux, et peut 
pénaliser la faune aquatique. 

 

 

Figure 26 : Distribution des faciès d’écoulement présents sur l’Algans à Cambon-lès-Lavaur – 
07/02/2022 

Les biotopes de l’Algans à Cambon-lès-Lavaur, à proximité de la future A69, 
apparaissent relativement attractifs pour l’installation et le développement de 
macrofaunes diversifiées et polluosensibles. Cette bonne capacité d’accueil 
théorique peut néanmoins être limitée par une ressource limitée en période 
estivale, avec des épisodes d’assec. 



Page 63 sur 212 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydrobiologie 

 

 

Rapport d’étude – V2 – Février 2022 

NGE - SETEC 

 

4.4.4.3 Compositions taxonomiques et structures des peuplements 

La Figure 27 retranscrit la distribution des groupes taxonomiques représentant au minimum 
1% du peuplement. 

 

Figure 27 : Compositions des peuplements macrobenthiques – Algans à Cambon-lès-Lavaur – 
07/02/2022 

Comme attendu, avec des biotopes similaires, les macrofaunes de l’Algans à Cambon-lès-
Lavaur sont semblables. Elles sont peu diversifiées et largement dominées par des 
organismes polluorésistants : les Diptères Chironomidae et les Oligochètes. Ces derniers 

sont ici très favorisés par l’abondance de sables et graviers observés sur les deux sites.  

Le développement significatif de ces organismes peut être un signe d’enrichissements 
organiques du milieu, probablement issus de l’agriculture prédominante sur le bassin 

versant. Cependant, il peut également être lié au déficit hydrique récurrent auquel est 
soumis l’Algans. En effet, ces organismes présentent des capacités fortes pour résister à la 
dessication. 

On notera également la présence de Plécoptères, taxons très polluosensibles, sur le site 
aval, qui témoigne d’un bon contexte physico-chimique global, comme les microflores (cf 
paragraphe 4.4.3.3), et relativise donc l’impact des perturbations observées 

précédemment.  

Les indices de structures des communautés faunistiques indiquent que le secteur aval est 
légèrement moins diversifié que l’amont, et témoigne d’un habitat est légèrement moins 

attractif pour les macroinvertébrés (Tableau 25). 
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Tableau 25 : Indices de structures des macrofaunes – Algans à Cambon-lès-Lavaur – 
07/02/2022 

 

Les communautés de macroinvertébrés de l’Algans à Cambon-lès-Lavaur, 
contactées à proximité de la future A69, sont relativement peu diversifiées et 
globalement tolérantes. Les compositions taxonomiques témoignent d’une bonne 
qualité de l’eau en général qui peut néanmoins être ponctuellement perturbée par 
des enrichissements organiques, comme les microflores, et d’une qualité 
habitationnelle des biotopes théoriquement bonne mais très probablement limitée 
par la ressource en eau. Les deux sites ne présentent pas de différences 
significatives.  

4.4.4.4 Indice biologique I2M2 

Le Tableau 26 présente les résultats détaillés des indices I2M2 pour les deux sites. Les 
métriques élémentaires sont illustrées dans la Figure 28. 

Tableau 26 : I2M2 et métriques élémentaires – Algans à Cambon-lès-Lavaur – 07/02/2022 

 

L’état biologique de l’Algans à Cambon-lès-Lavaur est médiocre selon l’indice I2M2. Les 
métriques élémentaires sont affectées dans leur ensemble, excepté l’Ovoviviparité qui 
montre des valeurs légèrement plus élevées. 

L’Ovoviviparité est une stratégie de reproduction qui permet de maximiser la survie au stade 
embryonnaire, en isolant les œufs des contraintes environnementales du milieu extérieur, 
par exemple une qualité d’eau médiocre. Ici cette métrique est directement influencée par 

l’abondance des Oligochètes qui ne sont pas ovovivipares. Les valeurs obtenues sont donc 
à relativiser par rapport aux autres métriques, qui indiquent que la qualité de l’eau est 
sensiblement dégradée ainsi que l’habitat. 

Paramètres R. Algans
AMONT

R. Algans
AVAL

Richesse taxonomique * 30 22

Effectifs 467 497

Densité totale (ind/m²) 778 828

Indice de Shannon H' 2,26 1,57

Indice de Piélou J 0,49 0,38

EPT - Taxa (%) 20 27

EPT - Taxa (richesse) 6 6

EPT - Abondance (%) 2 5
* selon le niveau de détermination de la norme NF T90-388
H' > 3 : peuplement diversifié
J = 1 : taxons parfaitement équilibrés
EPT : Ephéméroptères, Plécoptères, Trichoptères
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Figure 28 : Métriques élémentaires et I2M2 – Algans à Cambon-lès-Lavaur – 07/02/2022 

L’outil diagnostique qui indique les pressions potentielles exercées sur les macrofaunes de 

l’Algans à Cambon-lès-Lavaur est présenté dans la Figure 29.  

OUTIL DIAGNOSTIC 
Pressions liées à la qualité de l’eau Pressions liées à la dégradation de l’habitat 

  
 

Figure 29 : Outil diagnostique de l’I2M2 – Algans à Cambon-lès-Lavaur – 07/02/2022  

D’après l’outil diagnostique, les deux sites étudiés sur l’Algans à Cambon-lès-Lavaur sont 
soumis à diverses pressions liées à la qualité de l’eau (matière organique, matières 

phosphorées et azotées, nitrates et HAP) et à la dégradation de l’habitat (voies de 
communication, urbanisation, instabilité hydrologique et risque de colmatage). L’occupation 
agricole du territoire semble donc influencer les communautés de macroinvertébrés de 

l’Algans. 

La qualité hydrobiologique en hiver 2021-22 de l’Algans à Cambon-lès-Lavaur est 
médiocre, au travers de l’indice macroinvertébrés, selon l’arrêté du 27/07/2018 
en vigueur. Les métriques élémentaires semblent traduire une dégradation 
significative de l’habitat et de la qualité de l’eau. Néanmoins, pour cette dernière, 
ces constatations sont à relativiser au regard de l’analyse fine des macrofaunes. 

En effet, même si elles sont relativement peu diversifiées et globalement 
tolérantes aux diverses pressions du bassin versant, on constate que des 
organismes très polluosensibles sont présents en moyennes eaux. A l’égal des 
microflores, on peut en déduire que la qualité de l’eau est globalement bonne mais 
qu’elle est régulièrement perturbée par des apports exogènes. La ressource en 
eau limitée sur ce cours d’eau soumis à des épisodes d’assec peut être un facteur 
aggravant des perturbations.  
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Figure 30 : Synthèse cartographique des analyses hydrobiologiques de l’Algans à Cambon-lès-Lavaur 
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4.5 S5 – LE RUISSEAU DU MAILHES A CAMBON-LES-LAVAUR 
4.5.1 Présentation de la masse d’eau et du territoire 
Les deux sites étudiés sur le ruisseau de Mailhès à Cambon-lès-Lavaur appartiennent à la 

masse d’eau naturelle FRFRR153_2 « Ruisseau de Mailhès », d’une longueur de 8km. 

Le ruisseau de Mailhès évolue dans un contexte agricole, dominé par les grandes cultures, 
de sa source jusqu’à la confluence avec le Girou, au lieu-dit En Tute. Comme l’Algans, 

évoqué précédemment au paragraphe 4.4.1, il supporte des assèchements récurrents de 
son lit en période estivale et semble ne se remettre en eau qu’après une période prolongée 
de pluie, associée à une baisse de températures (Figure 23). En période hivernale, il est 

régulièrement confronté à des crues débordantes tout comme l’Algans à cause notamment 
d’ouvrages situés en travers mal dimensionnés, ponts routiers notamment.  

Aucune station de suivi de la qualité hydrobiologique du réseau de l’Agence de l’Eau Adour-

Garonne n’est présente sur le ruisseau du Mailhès. 

 FRFRR153_2 - Ruisseau de Mailhès 

Synthèse de l’état de la masse d’eau 
(SDAGE 2022-2027, sur la base de données 2015-2016-2017) 

Pressions modélisées  
(EDL 2019, AEAG) 

Etat écologique 
 

Moyen 

Indice de confiance : faible (extrapolé) 

Objectif : Bon 

état 2027 
 

Etat chimique  
(sans molécules ubiquistes) 

Non classé 

Indice de confiance : inconnu 

Objectif : Bon 

état 2025 
 

 
Paramètres à l’origine de l’exemption : Nitrates, Pesticides. 

 
Masse d’eau 

(Source SIE AEAG) 

 
Occupation du sol 

(Source Géoportail) 

 

4.5.2 Campagne de mesures 
Suite à l’assèchement de son lit constaté en août et la remise en eau intervenue fin-
novembre-début décembre 2021, les prélèvements hydrobiologiques sur le ruisseau de 
Mailhès à Cambon-lès-Lavaur ont été réalisés le 7 février 202. Ils ont été effectués en 

conditions de débits stabilisés et de météo favorable, ainsi que dans le respect des délais 
imposés par la norme suite à un évènement hydrologique importants (assec, crue…). 

  

Agricole (pesticides, azote) Significative

Domestique (STEP) Non significative

Ressource (AEP, industries, irrigation)
Non significative 

(irrigation)
Continuité Minime

Morphologie Elevée
Hydrologie Minime

Industries(macropolluants, substances 
dangereuses, sites abandonnés)

Non significative 
(macropolluants, subs. 

dang.)
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4.5.3 IBD 

4.5.3.1 Description des sites 

Le ruisseau de Mailhès est classé en très petit cours d’eau, la largeur moyenne en eau est 
d’environ 4m et la profondeur d’environ 20cm en moyennes eaux. Il est caractérisé par une 

alternance de faciès d’écoulement lotiques et lentiques associés à une granulométrie très 
fine (sable). La visibilité du fond est bonne. La ripisylve, très dense au printemps et en été, 
est sans feuillage à cette période et permet ainsi une exposition optimale pour le 

développement de la microflore en hiver. 

Sur le secteur amont, seuls quelques cailloux/pierres ont pu être contactés. Dans un souci 
de facilitation d’échantillonnage pour un prochain suivi, il faudrait au préalable y disposer 

des supports artificiels (tuile rugueuse, carreau carrelage…). 

 

Le Mailhès en amont – 07/02/2022 

 
Le Mailhès en aval – 07/02/2022 

4.5.3.2 Indices biologiques et structure du peuplement 

Les indices biologiques et de structure des peuplements diatomiques observés sur le Mailhès 
à Cambon-lès-Lavaur présentés dans le Tableau 27. 

Tableau 27 : Indices diatomiques et caractéristiques du cortège sur le Mailhès à Cambon-lès-
Lavaur 

 
1 : IPS : Indice de Polluosensibilité spécifique ; IBD : Indice Biologique Diatomées 

2 : Selon l'Arrêté du 27/07/2018, valeurs inférieures des limites des classes d'état en EQR pour l'IBD : 0,94-0,78-0,55-0,30 

L’état biologique du ruisseau de Mailhès à Cambon-lès-Lavaur selon les diatomées valide le 
bon état. Les IBD sont similaires, atteignant 15.4/20 en amont et 15.3/20 en aval. Les notes 

IPS, plus sensibles à la dégradation de la qualité de l’eau, sont légèrement plus faibles et 
témoignent de perturbations ponctuelles.   

La similarité des résultats est cohérente avec la proximité géographique des sites et de 

l’absence d’éléments pouvant modifier la qualité de l’eau entre les deux (affluent, rejet…). 

Paramètres Amont Aval

Nb genres 15 17

Nb espèces 23 31

Diversité 2,1 3,5

Equitabilité 0,5 0,7

IPS
1
 (/20) 14,4 14,6

IBD1 (/20) 15,4 15,3
IBD exprimé en EQR 0,84 0,83

Etat biologique 2 Bon Bon

Mailhès

Indices de structure

Indices biologiques
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Les indices de structure indiquent que le peuplement est légèrement moins diversifié et plus 

déséquilibré en amont qu’en aval, ce qui peut être corrélé à la marginalité des supports 
nécessaires au développement des diatomées sur ce secteur. 

4.5.3.3 Analyse du peuplement 

Les espèces dominantes de diatomées observées sur le Mailhès à Cambon-lès-Lavaur sont 
présentées dans le Tableau 28. 

Tableau 28 : Diatomées dominantes du Mailhès à Cambon-lès-Lavaur 

 

Le site amont présente une dominance de Naviculacées dont Amphora pediculus var. 
pediculus qui est très abondante, puis Navicula reichardtiana var. reichardtiana, 
Gomphonema olivaceum var. olivaceum et Sellaphora nigri, dans une moindre mesure.  

Les trois premières sont sensibles voire très sensibles à la pollution. A. pediculus et G. 
olivaceum nécessitent des taux d’oxygène élevés (oxybiontes >75%), se développent dans 

des milieux enrichis en nutriments et tolèrent des apports très ponctuels en azote organique 
(N-autotrophes tolérantes). L’affinité de Navicula reichardtiana vis-à-vis de la trophie, de 
l’oxygénation et de l’N-hétérotrophie est moins bien connue. 

S. nigri., quant à elle, est plutôt considérée comme polluorésistante. Elle nécessite des 
apports en azote organique de façon intermittente (N-Hétérotrophe facultative) et tolèrent 
des baisses d’oxygénation importantes (>30%), liées à la dégradation de cette matière 

organique (alpha-méso à polysaprobe). 

En amont, les communautés observées sont caractéristiques de milieux ayant une 
bonne qualité de l’eau mais néanmoins perturbés régulièrement par des apports 
ponctuels réguliers en azote organique. Ces derniers étant très probablement 
issus de l’agriculture prédominante sur ce secteur.  

Situé à proximité, le secteur aval est caractérisé par un cortège floristique légèrement 
différent. A. pediculus, N. reichardtiana et G. olivaceum sont ici accompagnées par la 
Nitzschiacée Nitzschia dissipata subsp. dissipata var. dissipata, l’Araphidée Fragilaria 
recapitellata et la Surirellacée Surirella lacrimula. Ces organismes sont également 
considérés comme sensibles à la pollution. N. dissipata est N-autotrophe tolérante, 
oxybionte (>75%), β-mesosaprobe et meso-eutrophe. 

L’autoécologie de S. lacrimula n’est pas définie selon Van Dam et celle de F. recapitellata 
n’indique que son affinité vis-à-vis de la saprobie (alpha-mesosaprobe) et de la trophie 
(eutrophe). 

En aval, la communauté diatomique observée semble légèrement moins influencée 
par les apports organiques récurrents identifiés en amont, même s’ils sont 
toujours perceptibles.  

Ces observations pourraient s’expliquer par un échantillonnage différent entre les 
deux sites (pierres/blocs en aval et cailloux/pierres en amont) ou bien par la 
présence de quelques bryophytes, consommatrices de nutriments, en aval. 
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Figure 31 : Caractéristiques écologiques des peuplements diatomiques du Mailhès à Cambon-
lès-Lavaur 

Si l’on excepte les inconnus, les microflores des deux sites étudiés sur le ruisseau de Mailhès 
sont comparables, sauf pour le statut trophique. Elles sont largement dominées par des 

formes N-Autotrophes tolérantes, oxybiontes et β-mesosaprobes, témoignant ainsi d’une 
bonne qualité de l’eau du ruisseau de Mailhès. D’après le statut trophique, la communauté 

du site aval semble traduire une baisse de la concentration en nutriments sur ce secteur.  

La qualité biologique du ruisseau de Mailhès est bonne à proximité de la future 
A69 selon les indices diatomées (IBD et IPS), témoignant d’une bonne qualité 
physico-chimique en moyennes eaux. 

Les compositions floristiques, dominées par des organismes globalement 
polluosensibles, indiquent néanmoins que ce cours d’eau est régulièrement 
perturbé par des apports organiques ponctuels, issus du bassin versant agricole. 
Ces intrants semblent moins perceptibles au niveau de la flore aval, probablement 
en lien avec la présence de bryophytes qui consomment les nutriments, ou tout 
simplement par un échantillonnage différent entre les sites (différences de 
supports présents). 
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4.5.4 I2M2 

4.5.4.1 Description des sites 

Le Mailhès à Cambon-lès-Lavaur est un très petit cours d’eau, d’une largeur plein bord de 
3 à 4 mètres. Les berges sont naturelles et en pente forte. La ripisylve dense en été, sans 

feuillage l’hiver, est constituée uniquement de la strate arborée qui diminue l’éclairement 
et permet un maintien de température modérées en période estivale. Elle est plus ou moins 
connectée au cours d’eau et offre de nombreux abris pour la macrofaune (racines, 

branchages, litières).  

Ce tronçon est soumis à des assecs estivaux mais également à des crues débordantes en 
période hivernale, comme le montrent les laisses de crues. Le pont de la RN126, mal 

dimensionné à priori et sous toutes réserves, semble favoriser grandement les 
débordements dans ce secteur. 

  

Le Mailhès à Cambon-lès-Lavaur – Amont de la future A69 

  

Le Mailhès à Cambon-lès-Lavaur – Aval de la future A69 
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4.5.4.2 Description des mosaïques d’habitats 

Les habitats observés au niveau des deux sites du Mailhès à Cambon-lès-Lavaur sont 
présentés dans la Figure 32 et la Figure 33. 

 

Figure 32 : Distribution des substrats présents sur le Mailhès à Cambon-lès-Lavaur – 
07/02/2022 

De part et d’autre de la future A69, les deux sites présentent globalement les mêmes 
mosaïques d’habitats, largement dominées par du sable, support minéral peu attractif mais 
pouvant accueillir des macroinvertébrés spécialisés tels que les Oligochètes. Les litières et 

les racines/branchages, plus biogènes, dominent secondairement. On notera l’abondance 
de supports dits « marginaux » tels que les bryophytes, les pierres, les blocs et les graviers 
sur le site aval, qui peuvent apporter une diversité supplémentaire, contrairement au 

secteur amont qui en est dépourvu. Les zones de radier et de plat courant peuvent 
permettre l’installation de taxons rhéophiles parmi les plus polluosensibles. On notera 
toutefois que la ressource en eau est fortement limitée sur ce cours d’eau, entrainant de 

longs assèchements estivaux, et peut pénaliser la faune aquatique. 

 

 

Figure 33 : Distribution des faciès d’écoulement présents sur le Mailhès à Cambon-lès-Lavaur 
– 07/02/2022 

Les biotopes du Mailhès à Cambon-lès-Lavaur, au niveau du projet autoroutier 
A69, apparaissent relativement attractifs pour l’installation et le développement 
de macrofaunes assez diversifiées et polluosensibles, néanmoins limités par une 
ressource limitée en période estivale. A noter que le secteur aval semble plus 
attractif que celui situé en amont. 
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4.5.4.3 Compositions taxonomiques et structures des peuplements 

La Figure 34 retranscrit la distribution des groupes taxonomiques représentant au minimum 
1% du peuplement. 

 

Figure 34 : Compositions des peuplements macrobenthiques – Mailhès à Cambon-lès-Lavaur – 
07/02/2022 

Les macrofaunes du Mailhès à Cambon-lès-Lavaur sont plutôt diversifiées et plus ou moins 
équilibrées en fonction des sites. En effet, contre tout attente, le biotope le moins attractif 
(site amont) permet l’installation et le développement d’une macrofaune mieux équilibrée 

que celui le plus attractif (Figure 34 et Tableau 29 – Indices de Shannon et Piélou).  

La prédominance des Plécoptères Perlodidae du genre Isoperla (GI 9/9) sur l’aval entraîne 
en effet un déséquilibre du peuplement sur ce secteur. Ces organismes, accompagnés des 

Capniidae du genre Capnia (GI 8/9) sur les deux sites, témoignent d’une très bonne qualité 
physico-chimique en moyennes eaux. Le développement accru des Isoperla en aval semble 
indiquer que ce secteur est moins impacté par les perturbations organiques d’origine 

agricole, qui sont identifiées dans les microflores en amont. Néanmoins, au vu de la 
présence significative d’organismes très polluosensibles en amont, ces perturbations ne 
semblent n’être que ponctuelles et diffuses. 

A noter également que les Capniidae ont un cycle de vie très court et qu’ils sont absents 
des échantillonnages estivaux. Ils sont ainsi capables de coloniser des cours d’eau avec une 
ressource hydrique très limitée, mais qui conservent une bonne qualité de l’eau, tout comme 

les Ephéméroptères Siphlonurus. 
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Tableau 29 : Indices de structures des macrofaunes – Mailhès à Cambon-lès-Lavaur – 
07/02/2022 

 

Les macrofaunes du ruisseau de Mailhès à Cambon-lès-Lavaur, observées en 
période hivernale au droit du tracé de l’A69, sont diversifiées et polluosensibles et 
témoignent d’une bonne qualité d’eau en moyennes eaux et d’un habitat attractif 
pour les macroinvertébrés. 

Le site aval apparait moins influencé par de ponctuelles perturbations organiques 
diffuses en provenance du bassin versant, à l’égal des microflores. 

4.5.4.4 Indice biologique I2M2 

Le Tableau 30 présente les résultats détaillés des indices I2M2 pour les deux sites. Les 
métriques élémentaires sont illustrées dans la Figure 35. 

Tableau 30 : I2M2 et métriques élémentaires – Mailhès à Cambon-lès-Lavaur – 07/02/2022 

 

L’état biologique du ruisseau de Mailhès à Cambon-lès-Lavaur atteint le bon état en amont 
et ne valide que l’état moyen en aval selon l’indice I2M2. Les métriques élémentaires sont 

affectées différemment en fonction des sites. 

En amont, elles indiquent que la communauté est peu diversifiée mais néanmoins bien 
équilibrée, sans dominance d’un ou de plusieurs taxons. Elle apparait moyennement 

polluosensible au regard de l’ASPT et de l’Ovoviviparité tandis que le Polyvoltinisme traduit 
sa capacité à accueillir des organismes capables de réaliser plusieurs générations par an 
(Capnia, Siphlonurus…). Ces résultats semblent contradictoires à l’analyse du peuplement 

développée au paragraphe précédent. Ils indiquent en réalité que la macrofaune du Mailhès, 
en amont de l’A69, est éloignée du peuplement théorique attendu sur ce cours d’eau et 
traduisent ainsi une dégradation de l’habitat.  

En aval, le peuplement apparait légèrement plus diversifié et fortement déséquilibré par la 
dominance des Plécoptères. Les métriques ASPT, Polyvoltinisme et Ovoviviparité, à l’égal 
du site amont, montrent une macrofaune moyennement polluosensible constituée 

d’individus à cycle court. 

Paramètres R. Mailhès
AMONT

R. Mailhès
AVAL

Richesse taxonomique * 24 28

Effectifs 300 969

Densité totale (ind/m²) 500 1 615

Indice de Shannon H' 3,47 2,26

Indice de Piélou J 0,78 0,49

EPT - Taxa (%) 25 29

EPT - Taxa (richesse) 6 8

EPT - Abondance (%) 50 79
* selon le niveau de détermination de la norme NF T90-388
H' > 3 : peuplement diversifié
J = 1 : taxons parfaitement équilibrés
EPT : Ephéméroptères, Plécoptères, Trichoptères
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Ainsi, les communautés de macroinvertébrés benthiques du ruisseau de Mailhès témoignent 

toutes deux d’un bon contexte physico-chimique qui est néanmoins couplé à un habitat 
perturbé, probablement en lien avec la ressource hydrique limitée. 

 

Figure 35 : Métriques élémentaires et I2M2 – Mailhès à Cambon-lès-Lavaur – 07/02/2022 

L’outil diagnostique qui indique les pressions potentielles exercées sur les macrofaunes du 
Mailhès à Cambon-lès-Lavaur est présenté dans la Figure 36.  

OUTIL DIAGNOSTIC 
Pressions liées à la qualité de l’eau Pressions liées à la dégradation de l’habitat 

  
Figure 36 : Outil diagnostique de l’I2M2 – Mailhès à Cambon-lès-Lavaur – 07/02/2022  

D’après l’outil diagnostique, le Mailhès à Cambon-lès-Lavaur est probablement influencé par 
des pressions anthropiques assez importantes, liées à la qualité de l’eau (matière organique, 

matières phosphorées et azotées, HAP et pesticides) et à la dégradation de l’habitat 
(ripisylve, voies de communication, urbanisation, instabilité hydrologique et anthropisation 
du bassin versant).  

Ces pressions sont corrélées à l’occupation du bassin versant, avec une prépondérance de 
l’agriculture (grandes cultures), et à la ressource en eau très limitée. 

La qualité hydrobiologique en hiver 2022 du Mailhès à Cambon-lès-Lavaur varie 
de moyenne à bonne en fonction des sites, au travers de l’indice macroinvertébrés 
et selon l’arrêté du 27/07/2018 en vigueur.  

Les macrofaunes contactées à proximité de la future A69 sont peu diversifiées et 
plutôt polluosensibles. Les métriques élémentaires semblent donc traduire un bon 
contexte physico-chimique, qui peut néanmoins être perturbé par des apports 
exogènes, à l’égal de l’analyse des microflores. Elles indiquent également une 
instabilité de l’habitat, probablement liée à la ressource en eau limitée.  

L’outil diagnostique confirme que l’occupation du territoire joue un rôle significatif 
sur le développement optimal des macrofaunes du Mailhès.  

Page 76 sur 212 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydrobiologie 

 

 

Rapport d’étude – V2 – Février 2022 

NGE - SETEC 

 

 
Figure 37 : Synthèse cartographique des analyses hydrobiologiques du Mailhès à Cambon-lès-Lavaur
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4.6 S6 - LA BALERME A TEULAT 
4.6.1 Présentation de la masse d’eau et du territoire 
Les deux sites de suivi sur la Balerme à Teulat sont situés sur la masse d’eau naturelle 

FRFRR153_5 « La Balerme », d’une longueur de 8km. 

Sur le secteur du projet autoroutier, la Balerme s’écoule dans un contexte agricole, 
essentiellement de grandes cultures. Elle est influencée par la retenue en amont. 

 FRFRR153_5 - La Balerme 

Synthèse de l’état de la masse d’eau 
(SDAGE 2022-2027, sur la base de données 2015-2016-2017) 

Pressions modélisées  
(EDL 2019, AEAG) 

Etat écologique 
 

Mauvais 

Indice de confiance : haut (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2027 
 

Etat chimique  
(sans molécules ubiquistes) 

Bon 

Indice de confiance : faible (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2025 
 

 

Paramètres à l’origine de l’exemption : Matières azotées, 
Matières organiques, Nitrates, Métaux, Matières phosphorées, 
Pesticides, Flore aquatique, Benthos invertébrés, Conditions 
morphologiques. 

 
Masse d’eau 

(Source SIE AEAG) 

 
Occupation du sol 

(Source Géoportail) 

 

4.6.2 Campagne de mesures 
Les prélèvements hydrobiologiques sur la Balerme à Teulat, en amont et en aval du tracé 
de la future autoroute A69, ont été réalisés le 23 août 2021 en conditions de débits stabilisés 
et de météo favorable. 

 

  

Agricole (pesticides, azote) Significative

Domestique (STEP) Non significative

Ressource (AEP, industries, irrigation)
Significative 
(irrigation)

Continuité Minime

Morphologie Elevée
Hydrologie Elevée

Industries(macropolluants, substances 
dangereuses, sites abandonnés)

Non significative 
(macropolluants, subs. 

dang.)

Amont A69 (IBD) 

Aval A69 

Amont A69 (I2M2) 
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4.6.3 IBD 

4.6.3.1 Description des sites 

La Balerme à Teulat est classée en très petit cours d’eau, la largeur moyenne en eau est 
d’environ 2,5m à l’étiage. Ce cours d’eau est directement influencé par la retenue située en 

amont (hydrologie, morphologie, qualité de l’eau…). Sur le secteur concerné par le projet 
autoroutier, le lit mineur est caractéristique des cours d’eau argilo-limoneux de plaine 
agricole.  

Le fond du lit est essentiellement constitué de sable et de litières. On ne retrouve qu’à de 
rares endroits des pierres, supports préférentiels pour les prélèvements de diatomées. 

Ainsi, le site amont a été déplacé par rapport aux prélèvements de macroinvertébrés pour 
effectuer un échantillonnage conforme à la norme. Il a été positionné au niveau du site 
AEAG. 

La profondeur moyenne à l’étiage est de 15-20 cm. La visibilité du fond est altérée par 
l’abondance de particules en suspension. La ripisylve très dense ne permet pas une 
exposition optimale pour le développement de la microflore.  

 

Le Girou en amont – 23/08/2021 

 
Le Girou en aval – 23/08/2021 

4.6.3.2 Indices biologiques et structure du peuplement 

Les indices biologiques et de structure des peuplements diatomiques observés sur la 

Balerme à Teulat sont présentés dans le Tableau 31. 

Tableau 31 : Indices diatomiques et caractéristiques du cortège sur la Balerme à Teulat 

 
1 : IPS : Indice de Polluosensibilité spécifique ; IBD : Indice Biologique Diatomées 

2 : Selon l'Arrêté du 27/07/2018, valeurs inférieures des limites des classes d'état en EQR pour l'IBD : 0,94-0,78-0,55-0,30 

Paramètres Amont Aval

Nb genres 14 14

Nb espèces 23 22

Diversité 2,4 2,9

Equitabilité 0,5 0,7

IPS
1
 (/20) 12,2 13,5

IBD1 (/20) 14,2 15,7
IBD exprimé en EQR 0,77 0,85

Etat biologique 2 Moyen Bon

Indices biologiques

Balerme

Indices de structure
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En amont, l’analyse du peuplement de diatomées indique un IBD de 14,2/20 (EQR=0,77), 

validant un état biologique moyen. Toutefois, on notera que la valeur de l’indice est proche 
de la limite du bon état (EQR = 0,78). 

En aval, on observe une augmentation de 1,5 point de la valeur indicielle (15,7/20), qui 

caractérise un bon état biologique. Les notes IPS, plus sensibles à la dégradation de la 
qualité de l’eau, sont corrélées aux IBD. En effet, cet indice augmente également d’un peu 
plus d’un point en aval de la future A69. Ces résultats témoignent d’une dégradation de la 

qualité de l’eau en amont, probablement liés à la retenue de la Balerme, qui n’est plus 
significative en aval.  

Les indices de structure montrent que les peuplements diatomiques, observées sur les deux 

sites, sont peu diversifiés. Le site amont présente un déséquilibre dans la répartition des 
espèces, indiquant une dominance de certaines d’entre elles. La composition taxonomique 
du site aval apparait plus équilibrée, témoignant d’une diminution des perturbations en aval.  

4.6.3.3 Analyse du peuplement 

Les espèces dominantes de diatomées observées sur la Balerme à Teulat sont présentés 
dans le Tableau 32. 

Tableau 32 : Diatomées dominantes de la Balerme à Teulat 

 

Le peuplement diatomique de la Balerme à Teulat, en amont de la future A69, est largement 

dominé par la Centrophycidée Cyclotella ocellata et la Naviculacée Amphora pediculus var. 
pediculus. 

C. ocellata est considérée comme sensible à de faibles teneurs en azote organique (N-

autotrophe sensible, oligosaprobe) et semble indifférente aux nutriments (méso-
eutrophes). Elle nécessite néanmoins une très bonne oxygénation du milieu (Polyoxybionte 

>100%). A. pediculus est plus tolérante vis-à-vis de l’azote organique (N-autotrophe 
tolérante), elle ne régresse pas en cas d’apports ponctuels. De plus, elle peut tolérer de 
légères baisses en oxygène (Oxybionte >75%) et vit dans des milieux riches en nutriments 

(eutrophe). 

Les communautés diatomiques observées en amont sont caractéristiques de 
milieux ayant une très bonne qualité de l’eau, bien oxygénés, riches en nutriments 
mais exempts de pollution organique.  

En aval, on retrouve C. ocellata et A. pediculus dans des proportions différentes. Elles sont 
accompagnées ici des Naviculacées Rhoicosphenia abbreviata et Navicula cryptotenella var. 
cryptotenella, ainsi que de la Monoraphidée Achnanthidium straubianum. 

Ces espèces sont également inféodées aux milieux bien oxygénés, riches en nutriments et 
sont tolérantes à des apports ponctuels en matière organique. 

Tout comme le peuplement amont, la microflore du site aval est témoigne encore 
d’un bon contexte physico-chimique. 
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Figure 38 : Caractéristiques écologiques des peuplements diatomiques du Girou à Puylaurens 

Au niveau de la Figure 38, on peut constater une augmentation des espèces oxybiontes en 

aval au détriment des espèces polyoxybiontes témoignant de variations plus importantes 
du taux d’oxygène sur ce secteur.  

De plus, les organismes N-autotrophes sensibles et méso-eutrophes diminuent au profit 

d’individus N-autotrophes tolérants et eutrophes, indiquant des apports plus importants de 
nutriments et de matière organique en aval. 

Ces apports sont très probablement issus de l’agriculture, prépondérante sur le bassin 

versant de la Balerme. 

L’IBD indique une qualité biologique moyenne sur le site amont de la Balerme à 
Teulat mais avec un EQR en limite de classe de la bonne qualité (EQR = 0,77 / 
limite = 0,78). La station aval atteint le bon état biologique.  

Globalement, les deux communautés sont plutôt sensibles à la matière organique 
et caractéristiques de milieux oxygénés, bien que le site aval présente des espèces 
légèrement plus tolérantes.  

Vis-à-vis des nutriments, les diatomées rencontrées sont associées à des milieux 
plutôt riches en nutriments, issus de la pratique culturale du bassin versant. 
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4.6.4 I2M2 

4.6.4.1 Description des sites 

La Balerme à Teulat, au niveau du projet autoroutier, traverse des champs cultivés. Les 
berges présentent une pente forte, elles sont naturelles. La ripisylve est dense, constituée 

uniquement de la strate arborescente. Elle est bien connectée au cours d’eau. L’éclairement 
est quasi-nul. 

Cours d’eau typique de plaine agricole, la visibilité du fond lit de la Balerme est altérée par 

les nombreuses particules en suspension dans l’eau. 

En aval du site aval, le fond du lit est bétonné au niveau du franchissement du pont de la 
RN126. 

  

La Balerme à Teulat – Amont de la future A69 

  

La Balerme à Teulat – Aval de la future A69 

4.6.4.2 Description des mosaïques d’habitats 

Les habitats observés au niveau des deux sites de la Balerme à Teulat sont présentés dans 

la Figure 39 et la Figure 40. 
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Figure 39 : Distribution des substrats présents sur la Balerme à Teulat – 23/08/2021 

Les deux sites suivis présentent des mosaïques d’habitats similaires, peu diversifiées, 

dominées par des supports plus ou moins biogènes (les litières et le sable). 

Néanmoins, influencés par la retenue de la Balerme, les faciès d’écoulement diffèrent entre 

les deux sites. La station aval est très largement dominée par des plats lentiques tandis que 
la station amont présente des écoulements plus lotiques (radier, plat courant). Ces derniers 
pourraient permettre le développement de taxons rhéophiles. 

 

 

Figure 40 : Distribution des faciès d’écoulement présents sur la Balerme à Teulat – 
23/08/2021 

Le colmatage des deux sites est très important et, malgré la présence de substrats 

marginaux assez biogènes (racines et graviers), la qualité de ces habitats peut en être 
altérée. 

Les biotopes de la Balerme à Teulat, de part et d’autre du tracé de la future A69, 
apparaissent peu attractifs pour la macrofaune. De plus, la capacité d’accueil 
théorique du site aval semble moins intéressante au regard des écoulements 
lentiques dominants sur ce secteur.  
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4.6.4.3 Compositions taxonomiques et structures des peuplements 

La Figure 41 retranscrit la distribution des groupes taxonomiques représentant au minimum 
1% du peuplement. 

 

Figure 41 : Compositions des peuplements macrobenthiques – Balerme à Teulat – 23/08/2021 

Les peuplements de macroinvertébrés des deux sites sont comparables, malgré quelques 
différences au niveau des habitats présents. Ils sont peu diversifiés et équilibrés.  

Les macrofaunes sont largement dominées par les Diptères Chironomidae, taxons 
ubiquistes, les Oligochètes et les Crustacés Gammaridae. Leur fort développement est 
souvent signe d’apports importants en nutriments dans le milieu.  

On constate la quasi-absence des taxons les plus polluosensibles (Plécoptères, 
Ephéméroptères et certains Trichoptères), ce qui témoigne d’un contexte physico-chimique 
dégradé et/ou d’un habitat peu attractif. Au vu des analyses de diatomées, la deuxième 

hypothèse apparait la plus probable. Néanmoins, il faut aussi noter que les macroinvertébrés 
sont intégrateurs de perturbations sur une période plus longue. On ne peut donc pas écarter 
la possibilité d’apports ponctuels en nutriments et en matière organique par le lessivage des 

terres agricoles sur le bassin versant. 

Les indices de structures présentés dans le Tableau 33 corroborent ces observations 
notamment pour le site aval. On notera néanmoins, que pour l’amont, l’indice de Piélou 

traduit plutôt un déséquilibre du peuplement, contrairement à ce qui est indiqué dans la 
Figure 41. 
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Tableau 33 : Indices de structures des macrofaunes – Balerme à Teulat – 23/08/2021 

 

Dans le périmètre de la future A69, les macrofaunes de la Balerme à Teulat sont 
peu diversifiées, polluorésistantes et ne présentent pas de différence 
significatives entre elles. 

Les compositions de macroinvertébrés semblent fragilisées par une mauvaise 
attractivité des biotopes et une probable dégradation de la qualité de l’eau par des 
enrichissements ponctuels du milieu. 

Pour rappel, ces apports ne sont pas retracés par la microflore qui est intégratrice 
sur une plus courte période. 

4.6.4.4 Indice biologique I2M2 

Le Tableau 34 présente les résultats détaillés des indices I2M2 pour les deux sites. Les 
métriques élémentaires sont illustrées dans la Figure 42. 

Tableau 34 : I2M2 et métriques élémentaires – Balerme à Teulat – 23/08/2021 

 

La qualité biologique de la Balerme à Teulat est très dégradée. Les I2M2 très faibles 
définissent un mauvais état. Les métriques élémentaires sont affectées dans leur ensemble 
témoignant ainsi d’une dégradation de la qualité de l’eau et de l’habitat. 
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Figure 42 : Métriques élémentaires et I2M2 – Balerme à Teulat – 23/08/2021 

L’outil diagnostique de la Balerme à Teulat est présenté dans la Figure 43.  

OUTIL DIAGNOSTIC 
Pressions liées à la qualité de l’eau Pressions liées à la dégradation de l’habitat 

  
Figure 43 : Outil diagnostique de l’I2M2 – Balerme à Teulat – 23/08/2021 

L’outil diagnostique indique que les deux sites étudiés sur la Balerme à Teulat sont soumis 

à un cocktail de pressions liées à la qualité de l’eau (matière organique, matières 
phosphorées et azotées, nitrates). Ces éléments sont corrélés au contexte agricole du bassin 
versant. 

De plus, d’autres pressions liées à la dégradation de l’habitat sont significatives à savoir la 
ripisylve, les voies de communication, l’urbanisation, l’instabilité hydrologique et le risque 
de colmatage. La Balerme à Teulat est donc très fortement impactée par les activités 

anthropiques. 

La qualité hydrobiologique en 2021 de la Balerme à Teulat est mauvaise, au regard 
de l’indice macroinvertébrés et selon l’arrêté du 27/07/2018 en vigueur.  

Les macrofaunes contactées de part et d’autre de la future A69 sont peu 
diversifiées et polluorésistantes, les indices I2M2 et leurs métriques sont par 
conséquent très faibles. 

Elles traduisent dans l’ensemble une qualité physico-chimique de l’eau dégradée 
par des apports ponctuels en matière organique et un habitat sensiblement peu 
attractif.  

L’outil diagnostique confirme que l’occupation du territoire agricole joue un rôle 
prépondérant sur le développement optimal des macrofaunes de la Balerme.  
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4.6.5 Comparaison avec les données AEAG 

Les résultats obtenus dans le cadre de ce projet ont été comparés à ceux disponibles sur le 
site de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (SIEAG). Une station de suivi hydrobiologique est 
présente en amont du secteur d’étude : La Balerme à Teulat (05158160). Les IBD ont été 

prélevés au niveau de ce site. 

Cette station fait l’objet d’un suivi physico-chimique et biologique (IBD, I2M2) depuis 2008. 
Les résultats issus du SIE AEAG sont présentés dans le Tableau 35. 

Tableau 35 : Historique des états écologique et chimique (Données de 2008 à 2020) – 
05158160 - (Source : SIE AEAG) 

  

Le suivi réalisé par l’AEAG sur la Balerme à Teulat (05158160) témoigne d’une amélioration 
du contexte physico-chimique depuis 2008. En effet, de 2008 à 2011, la mauvaise qualité 

observée était due à un défaut d’oxygénation majeur. Entre 2012 et 2014, la qualité 
s’améliore, passant à médiocre avec des nutriments comme éléments déclassants. Puis 
depuis 2015, la qualité est considérée comme moyenne. 

Le suivi hydrobiologique, réalisé depuis 2013, est plutôt cohérent avec l’analyse physico-
chimique puisque les diatomées varient entre le moyen et le bon état. Les macroinvertébrés 
semblent eux affectés également par l’habitat. 

On notera également que la Balerme à Teulat présente des fortes teneurs en pesticides 
(polluants spécifiques) sur la période 2009-2011 et depuis 2018. 

Les résultats obtenus dans le cadre de ce suivi sont cohérents avec les données 
du site de suivi de l’Agence de l’Eau Adour Garonne. 

La Balerme présente un habitat dégradé et une qualité d’eau fortement perturbée 
par des apports dans le milieu, issus des activités anthropiques présentes à 
proximité de ce cours d’eau (agriculture).  
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Figure 44 : Synthèse cartographique des analyses hydrobiologiques de la Balerme à Teulat 
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4.7 S7 – LE GIROU A VERFEIL 
4.7.1 Présentation de la masse d’eau et du territoire 
Seule une station a été étudié sur le Girou à Verfeil. Elle est située sur la masse d’eau 

naturelle FRFRR153 « Le Girou du confluent de l'Algans au confluent de l'Hers mort », d’une 
longueur de 49km. Ce site est également une station de suivi du réseau de contrôle 
surveillance de l’AEAG. 

A proximité de Verfeil, en aval de la confluence avec le Rieubaqué, le Girou qui s’écoule 
toujours dans un contexte dominé par l’agriculture, n’est pas traversé par le futur projet. 
Les données hydrobiologiques récoltées sur ce site sont informatives.  

 FRFRR153 - Le Girou du confluent de l'Algans au confluent de l'Hers mort 

Synthèse de l’état de la masse d’eau 
(SDAGE 2022-2027, sur la base de données 2015-2016-2017) 

Pressions modélisées  
(EDL 2019, AEAG) 

Etat écologique 
 

Mauvais 

Indice de confiance : haut (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2027 
 

Etat chimique  
(sans molécules ubiquistes) 

Bon 

Indice de confiance : moyen (mesuré) 

Objectif : Bon 

état 2025 
 

 

Paramètres à l’origine de l’exemption : Matières azotées, 
Matières organiques, Nitrates, Métaux, Matières phosphorées, 
Pesticides, Flore aquatique, Ichtyofaune, Conditions 
morphologiques. 

 
Masse d’eau 

(Source SIE AEAG) 

 
Occupation du sol 

(Source Géoportail) 

 

4.7.2 Campagne de mesures 
Les prélèvements hydrobiologiques sur le Girou à Verfeil, en aval de la confluence avec le 
Rieubaqué, ont été réalisés le 23 août 2021 en conditions de débits stabilisés et de météo 

favorable. 

 

  

Agricole (pesticides, azote) Significative

Domestique (STEP) Significative

Ressource (AEP, industries, irrigation)
Significative 
(irrigation)

Continuité Modérée

Morphologie Elevée
Hydrologie Modérée

Industries(macropolluants, substances 
dangereuses, sites abandonnés)

Non significative 
(macropolluants, subs. 

dang.)

Aval confluence 
Rieubaqué 
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4.7.3 IBD 

4.7.3.1 Description des sites 

D’une largeur en eau moyenne de 6m environ, le Girou en aval de la confluence avec le 
Rieubaqué est classé en petit cours d’eau. Le site de suivi IBD est caractérisé par la présence 

d’un unique radier éclairé à fond pierreux. La profondeur moyenne à l’étiage du Girou est 
de 15cm (radier) à 80cm (mouille). La visibilité du fond est limitée par les nombreuses 
particules en suspension, caractéristiques des cours d’eau argilo-limoneux de plaine. On 

note la présence de végétation aquatique, des bryophytes (60%) et des algues vertes 
filamenteuses (20%). 

 

Le Girou à Verfeil – 23/08/2021 

4.7.3.2 Indices biologiques et structure du peuplement 

Les indices biologiques et de structure des peuplements diatomiques observés sur le Girou 

à Verfeil sont présentés dans le Tableau 36. 

Tableau 36 : Indices diatomiques et caractéristiques du cortège sur le Girou à Verfeil 

 
1 : IPS : Indice de Polluosensibilité spécifique ; IBD : Indice Biologique Diatomées 

2 : Selon l'Arrêté du 27/07/2018, valeurs inférieures des limites des classes d'état en EQR pour l'IBD : 0,94-0,78-0,55-0,30 

L’état biologique du Girou à Verfeil selon les diatomées atteint le bon état avec un IBD de 
15,4/20. La note IPS, plus sensible aux perturbations est légèrement plus faible.  

Les indices de structure indiquent que la communauté diatomique est diversifiée et 
constituée de taxons répartis équitablement (pas de dominance d’un ou plusieurs taxons).  

  

Girou

Paramètres Confluence  Rieubaqué

Nb genres 18

Nb espèces 35

Diversité 3,1

Equitabilité 0,6

IPS
1
 (/20) 14,4

IBD1 (/20) 15,4
IBD exprimé en EQR 0,84

Etat biologique 2 Bon

Indices biologiques

Indices de structure
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4.7.3.3 Analyse du peuplement 

Les espèces dominantes de diatomées observées sur le Girou à Verfeil sont présentées dans 
le Tableau 37. 

Tableau 37 : Diatomées dominantes du Girou à Verfeil 

 

Le Girou en aval de la confluence avec le Rieubaqué montre une dominance des 
Naviculacées Navicula cryptotenella var. cryptotenella et Navicula tripunctata var. 
tripunctata, ainsi que de la Nitzschiacée Nitzschia dissipata subsp. dissipata var. dissipata. 

Ces espèces sont N-autotrophes tolérantes, elles supportent de fortes quantités d’azote 
organique ponctuelles. Elles sont caractéristiques de milieux oxygénés (oxybiontes >75%) 
et plus ou moins riches en nutriments (méso-eutrophes à eutrophes). 

 

Figure 45 : Caractéristiques écologiques des peuplements diatomiques du Girou à Puylaurens 

Les communautés diatomiques observées sur le Girou à Verfeil sont 
caractéristiques de milieux ayant une bonne qualité de l’eau, bien oxygénés, riches 
en nutriments et ponctuellement perturbés par des apports en matière organique.  
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4.7.4 I2M2 

4.7.4.1 Description des sites 

Le Girou à Verfeil est situé dans la partie médiane de son linéaire. Ce secteur présente une 
largeur en eau d’environ 6m. Les berges sont naturelles, avec une forte pente et 

globalement très élevées. La ripisylve est dense et constituée uniquement de la strate 
arborescente. De par une hauteur de berge conséquente, elle est plus ou moins bien 
connectée et, dans certaines zones, les systèmes racinaires présents constituent des abris 

pour la macrofaune.  

Le pont de la RD77d et une station de pompage pour l’irrigation sont présents sur l’amont 
du site de prélèvement. 

  

Le Girou à Verfeil – Aval de la confluence avec le Rieubaqué 

4.7.4.2 Description des mosaïques d’habitats 

Les habitats observés au niveau des deux sites du Girou à Verfeil sont présentés dans la 
Figure 46 et la Figure 47. 

 

Figure 46 : Distribution des substrats présents sur le Girou à Verfeil – 23/08/2021 
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Ce site présente une bonne diversification de supports, dominée néanmoins par le sable peu 

attractif pour la macrofaune. 

Les faciès d’écoulement lentiques (chenal et plat) dominent sur ce secteur et favorisent un 
dépôt des particules en suspension conséquent, qui colmate les substrats disponibles. 

 

 

Figure 47 : Distribution des faciès d’écoulement présents sur le Girou à Verfeil – 23/08/2021 

Toutefois, la présence de radiers à fond pierreux et avec des bryophytes et des algues 

pourrait permettre l’installation d’organismes rhéophiles plus diversifiés et plus 
polluosensibles. 

La capacité d’accueil du Girou à Verfeil, globalement peu attractive, est relevée 
par la présence de zones plus biogènes qui peuvent permettre ainsi le 
développement d’une macrofaune diversifiée et polluosensible. 

4.7.4.3 Compositions taxonomiques et structures des peuplements 

La Figure 48 retranscrit la distribution des groupes taxonomiques représentant au minimum 
1% du peuplement. 

 

Figure 48 : Compositions des peuplements macrobenthiques – Girou à Verfeil – 23/08/2021 

Comme attendu, la communauté de macroinvertébrés est assez diversifiée. Elle présente 

néanmoins un léger déséquilibre par la dominance de taxons polluorésistants tels que les 
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Diptères Chironomidae, les Crustacés Gammaridae et les Oligochètes. Ces organismes 

témoignent d’un milieu riche en nutriments, probablement issus de l’agriculture.  

On note toutefois l’abondance des Trichoptères Hydroptilidae, organismes moyennement 
polluosensibles, témoignant ainsi d’un contexte physico-chimique globalement peu 

perturbé. 

Les indices de structures (Tableau 38) corroborent ces observations. 

Tableau 38 : Indices de structures des macrofaunes – Girou à Verfeil – 23/08/2021 

 

Les taxons les plus polluo-sensibles (Ephéméroptères-Plécoptères-Trichoptères) sont bien 
représentés (diversité des EPT = 20% diversité générique totale) et traduisent une assez 
bonne qualité globale de l’eau.  

L’ensemble de ces observations est corrélé à l’analyse diatomique. 

Le Girou à Verfeil présente une macrofaune plutôt diversifiée avec une 
polluosensibilité moyenne qui témoigne d’une bonne attractivité du biotope et un 
bon contexte physico-chimique général.  

Néanmoins, la composition taxonomique montre un léger déséquilibre pouvant 
être imputé à des concentrations en nutriments significatives, également traduites 
par les microflores. 

4.7.4.4 Indice biologique I2M2 

Le Tableau 39 présente les résultats détaillés des indices I2M2 pour les deux sites. Les 
métriques élémentaires sont illustrées dans la Figure 49. 

Tableau 39 : I2M2 et métriques élémentaires – Girou à Verfeil – 23/08/2021 

 

L’état biologique du Girou en aval de la confluence avec le Rieubaqué est médiocre selon 

l’indice I2M2. Les métriques élémentaires de diversité sont moyennes, témoignant d’un 
habitat relativement attractif. 
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La polluosensibilité semble plus affectée, notamment le Polyvoltinisme et l’Ovoviviparité qui 

présentent des valeurs très faibles. La qualité de l’eau semble par conséquent un élément 
limitant pour le développement optimal des macroinvertébrés. Des apports ponctuels dans 
le milieu pourraient expliquer ces résultats. Toutefois, ils ne semblent pas très impactants 

puisqu’ils n’empêchent pas certains taxons polluosensibles de subsister. 

 

Figure 49 : Métriques élémentaires et I2M2 – Girou à Verfeil – 23/08/2021 

L’outil diagnostique du Girou à Verfeil est présenté dans la Figure 50.  

OUTIL DIAGNOSTIC 
Pressions liées à la qualité de l’eau Pressions liées à la dégradation de l’habitat 

  
Figure 50 : Outil diagnostique de l’I2M2 – Girou à Verfeil – 23/08/2021 

Les pesticides et les nitrates apparaissent comme significatifs d’après l’outil diagnostique. 

Au niveau de l’habitat, il semble perturbé par l’anthropisation du bassin versant, l’instabilité 
hydrologique et la ripisylve. 

L’activité agricole, prépondérante sur ce secteur, semble être le facteur le plus important 

dans le développement optimal de la macrofaune du Girou. 

La qualité hydrobiologique du Girou à Verfeil, caractérisée par l’indice 
macroinvertébrés en 2021, est médiocre selon l’arrêté du 27/07/2018 en vigueur. 
La macrofaune observée est moyennement diversifiée et plutôt polluorésistante, 
l’indice I2M2 est par conséquent relativement faible. 

Les métriques élémentaires de diversité sont moyennes et traduisent une assez 
bonne attractivité de l’habitat. Les métriques de polluosensibilité sont quant à 
elles plus faibles et témoignent d’enrichissements ponctuels du milieu. Ceux-ci ne 
sont néanmoins pas très impactants puisque des taxons moyennement 
polluosensibles sont retrouvés. 

L’outil diagnostique confirme que l’occupation du territoire agricole joue un rôle 
significatif sur le développement optimal des macrofaunes du Girou.  



Page 95 sur 212 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydrobiologie 

 

 

Rapport d’étude – V2 – Février 2022 

NGE - SETEC 

 

4.7.5 Comparaison avec les données AEAG 

Les résultats obtenus dans le cadre de ce projet ont été comparés à ceux disponibles sur le 
site de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (SIEAG), le site étant également une station de 
suivi hydrobiologique : le Girou en amont de Verfeil (05158150). 

Cette station fait l’objet d’un suivi physico-chimique et biologique depuis 2004. Les résultats 
issus du SIE AEAG sont présentés dans le Tableau 40. 

Tableau 40 : Historique des états écologique et chimique (Données de 2003 à 2020) – 
05158160 - (Source : SIE AEAG) 

   

Le suivi réalisé par l’AEAG sur le Girou en amont de Verfeil (05158160) témoigne d’un 
contexte physico-chimique variable depuis 2007. Ponctuellement, certains paramètres tels 
que le taux de saturation en 2004. Les apports en phosphore, issus de l’agriculture, et les 

défauts d’oxygénation déclassent la qualité physico-chimique en moyen sur l’année 2008 et 
sur la période 2010 à 2019. 

Le suivi hydrobiologique est plus perturbé puisque les I2M2 et les IPR déclassent le cours 

d’eau en état médiocre voire mauvais. Les IBD, intégrateurs de la qualité de l’eau, ne 
semblent pas affectés et indiquent ainsi que l’habitat est le facteur le plus dégradé sur ce 
secteur, en lien avec les activités anthropiques. 

Les résultats obtenus dans le cadre de ce suivi sont cohérents avec les données 
du site de suivi de l’Agence de l’Eau Adour Garonne. En effet, la prospection a été 
effectuée sur la même station. 

Le Girou présente une bonne qualité d’eau qui est ponctuellement perturbée par 
des apports dans le milieu, issus de l’agriculture. 

La dégradation de l’habitat par les activités anthropiques reste le facteur le plus 
limitant pour la macrofaune du Girou. 

Page 96 sur 212 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydrobiologie 

 

 

Rapport d’étude – V2 – Février 2022 

NGE - SETEC 

 

 
Figure 51 : Synthèse cartographique des analyses hydrobiologiques du Girou à Verfeil 
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5 SYNTHESE  

Dans le cadre du projet de liaison autoroutière Verfeil- Castres, porté par NGE, un état 
biologique initial des cours d’eau concernés par le tracé a été réalisé en 2021 et 2022 par 

ECCEL Environnement. Il a été considéré à travers l’analyse des microflores (IBD), 
indicatrices de la qualité de l’eau, et des macrofaunes (I2M2) intégratrices du contexte 
physico-chimique et de la qualité de l’habitat. Sur chaque cours d’eau deux sites ont été 

étudiés, excepté sur le Girou à Verfeil où une seule station a été suivie, le cours d’eau 
n’étant pas traversé par le tracé. Les différents sites ont été positionnés soit de part et 
d’autre du tracé de la future autoroute (Agout, Bernazobre, Algans, Mailhès et Balerme) ou 

au plus proche du tracé pour le Girou à Puylaurens, afin de prendre en compte l’influence 
de la déviation de Puylaurens. 

Au vu des résultats obtenus, les deux cours d’eau situés à proximité de l’agglomération 

castraise, l’Agout et le Bernazobre, sont caractérisés par une bonne qualité globale de l’eau. 
En effet, la présence d’organismes polluosensibles dans les microflores et les macrofaunes 
témoignent d’un bon contexte physico-chimique. Néanmoins, l’analyse fine des 

compositions floristiques et faunistiques indique également que ces cours d’eau sont 
ponctuellement perturbés par des apports organiques, issus de l’agriculture et des zones 
urbaines. Ces enrichissements sont traduits par la forte proportion de taxons 

polluorésistants tels Gomphonema parvulum et Nitzschia palea pour l’IBD, ainsi que les 
Diptères, les Oligochètes et les Crustacés Asellidae pour l’I2M2. 

La qualité de l’habitat de ces deux cours d’eau est variable. En effet, les métriques 
élémentaires de diversité de l’I2M2 indiquent par des valeurs moyennes que le Bernazobre 
présente un habitat légèrement dégradé. La pression de prélèvement pour l’irrigation et le 

colmatage du cours d’eau par lessivage des sols cultivés pourraient être des facteurs 
influençant le développement optimal des macroinvertébrés. Le rapport du volet 

hydromorphologie3 abonde dans ce sens, le Bernazobre présentant des altérations notables 

de son fonctionnement hydromorphologique, avec notamment un déficit sédimentaire se 
traduisant par une incision généralisée. L’Agout présente en revanche une bonne qualité de 
l’habitat au regard des métriques élémentaires de diversité des I2M2. L’analyse 

hydromorphologique a néanmoins mis en évidence quelques altérations du lit mineur 
(incision, survenue d’éclusées) pouvant influencer la faune aquatique. L’outil diagnostique 
des I2M2 confirme, par l’identification de pressions significatives pour les pesticides et de 

l’anthropisation du bassin versant, que ces deux cours d’eau sont influencés par le contexte 
dans lequel ils évoluent (agriculture, urbanisation…).  

Le Girou et la Balerme, cours d’eau typiques des plaines agricoles du bassin, présentent 

chacun une qualité physico-chimique et/ou biologique dégradée. Les IBD, de classes de 
qualité variables, témoignent tous de perturbations ponctuelles des milieux liées à des 
apports organiques issus de l’agriculture. Ces enrichissements apparaissent encore plus 

impactants sur le Girou à Puylaurens, qui semble perturbé également par le rejet de la STEP 
de la commune. Les I2M2 retracent également ces perturbations par la prépondérance de 
taxons polluotolérants dans les compositions taxonomiques. Ces indicateurs traduisent 

également une dégradation de la qualité habitationnelle de ces cours d’eau par une faible 
diversification des peuplements de macroinvertébrés. L’analyse hydromorphologique 
confirme que le Girou et la Balerme présentent des fonctionnalités fortement altérées par 

les activités anthropiques, et notamment agricoles, tout comme les ruisseaux d’Algans et 
de Mailhès. 

Ces derniers présentent en effet des capacités très limitées pour l’accueil de la faune et de 

la flore aquatique, notamment par l’assèchement prolongé, les berges non connectées 

 

3 ECCEL Environnement, Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Liaison autoroutière Verfeil-Castres – 
Volet Hydromorphologie – 24 février 2022 
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(hautes et peu biogènes) et le contexte agricole prépondérant dans lequel ils évoluent. 

Néanmoins, au regard des analyses biologiques, ces facteurs théoriquement limitants 
n’empêchent pas la colonisation de ces ruisseaux par des microflores et des macrofaunes 
assez diversifiées et relativement polluosensibles quand ils sont en eau.   

De manière générale, une attention particulière devra être portée à ces milieux lors de la 
phase travaux pour ne pas perturber davantage les microflores et les macrofaunes 
concernées. 

Tableau 41 : Synthèse des résultats hydrobiologiques sur les cours d’eau concernés par l’A69 

 

En marge de ce volet hydrobiologie basé sur l’étude des macroinvertébrés et des diatomées, 

mais dans la continuité de la prise en compte de l’état biologique des cours d’eau concernés, 
des mesures environnementales en phase travaux seront judicieusement préconisées vis-
à-vis des espèces exotiques envahissantes, comme la Renouée du Japon identifiée au bord 

de l’Agout, ainsi que pour certaines espèces protégées comme les Grenouilles du Girou à 
Puylaurens. 

 



Page 99 sur 212 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydrobiologie 

 

 

Rapport d’étude – V2 – Février 2022 

NGE - SETEC 

 

6 ANNEXES 

6.1 RAPPORTS D’ESSAI MACROINVERTEBRES 
6.1.1 S1 - L’Agout à Saïx 
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6.1.2 S2 – Le Bernazobre à Cambounet-sur-le-Sor 
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6.1.3 S3 – Le Girou à Puylaurens 
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6.1.4 S4 – Le ruisseau d’Algans à Cambon-lès-Lavaur 
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6.1.5 S5 – Le ruisseau de Mailhès à Cambon-lès-Lavaur 
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6.1.6 S6 – La Balerme à Teulat 
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6.1.7 S7 – Le Girou à Verfeil 
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6.2 FICHES DE TERRAIN – IBD 
6.2.1 S1 - L’Agout à Saïx 

 

Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

26/08/2021

Amont

M14/3-8 Coteaux Aquitains

Saïx

81273

sans objet

Agout

-

De comparaison

X Y
633 687 6 277 402

Présente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

35

20

Milieu ouvert

6 Pierres

-

151

Radier. Accès par patûre en RG.

Etiage

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

Hydrophytes 40% + Bryophytes 1%.  Nombreuses laisses de crue. Rejet potentiel en amont (RG).
A proximité station AEAG 05134600.

Radier

150>v≥75
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Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

26/08/2021

Aval

M14/3-8 Coteaux Aquitains

Saïx

81273

sans objet

Agout

-

De comparaison

X Y
633 445 6 277 858

Présente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

25

20

Milieu ouvert

6 Pierres

-

151

Radier aval pont SNCF. Accès par station amont en canoë.

Etiage

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

Hydrophytes 20% + Bryophytes 1%.  Nombreuses laisses de crue.
A proximité station AEAG 05134600.

Radier

75>v≥25
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6.2.2 S2 – Le Bernazobre à Cambounet-sur-le-Sor 

 

Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et -

164

Accès en RD. Station en amont de la confluence avec fossé assec 

environ 30m.

Etiage

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

A proximité stations AEAG : 05134350 / 05134351 / 05134352.

Radier

75>v≥25

6 274 733

Absente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

4,5

10

Milieu semi-ouvert

6 Pierres

-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

24/08/2021

Amont

P14 Coteaux Aquitains

Soual

81289

sans objet

Bernazobre

-

De comparaison

X Y
630 784
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Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et -

162

Radier en amont du pont. Ancienne route/chemin qui traverse 

champs.

Etiage

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

Algues vertes filamenteuses 20%.
A proximité stations AEAG : 05134350 / 05134351 / 05134352.

Radier

75>v≥25

6 274 904

Présente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

3,8

10

Milieu semi-ouvert

6 Pierres

-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

24/08/2021

Aval

P14 Coteaux Aquitains

Soual

81289

sans objet

Bernazobre

-

De comparaison

X Y
630 501
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6.2.3 S3 – Le Girou à Puylaurens 

 

Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et -

244

radier en amont du pont. Accès en RG. Lieu dit le Teil.

Etiage

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

Pont en aval de la station + bassin routier en RD + Déviation en amont. 
A proximité stations AEAG : 05158310 / 05158314 / 05158315.

Radier

75>v≥25

6 275 049

Absente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

1

10

Milieu semi-ouvert

10 Cailloux

-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

24/08/2021

Amont

TP14 Coteaux Aquitains

Puylaurens

81219

sans objet

Girou

-

De comparaison

X Y
617 075
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Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et -

241

Accès par pature en RG.

Etiage

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

A proximité stations AEAG : 05158310 / 05158314 / 05158315.

Radier

75>v≥25

6 274 921

Absente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

1,5

10

Milieu semi-ouvert

12 Cailloux

-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

24/08/2021

Aval

TP14 Coteaux Aquitains

Puylaurens

81219

sans objet

Girou

-

De comparaison

X Y
616 899
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6.2.4 S4 – Le ruisseau d’Algans à Cambon-lès-Lavaur 

 

Cours d'eau : Algans Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

07/02/2022

Amont

TP14 Coteaux Aquitains

Cambon-lès-Lavaur

81050

sans objet

De comparaison

X Y
608 284 6 276 283

Absente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

5

15

Milieu semi-ouvert

12 cailloux

-

185

Accès par champ en RD. Attention aux chiens, du ld Lagrave.

Moyennes eaux

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

Radier

75>v≥25
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Cours d'eau : Algans Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et -

189

Accès par champ en RD. Attention aux chiens, du ld Lagrave.

Moyennes eaux

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

Radier

75>v≥25

Absente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

3,5

10

Milieu semi-ouvert

14 cailloux

-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

07/02/2022

Aval

TP14 Coteaux Aquitains

Cambon-lès-Lavaur

81050

sans objet

De comparaison

X Y
608 354 6 276 189
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6.2.5 S5 – Le ruisseau de Mailhès à Cambon-lès-Lavaur 

 

Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

07/02/2022

Amont

TP14 Coteaux Aquitains

Cambon-lès-Lavaur

81050

sans objet

Mailhès

De comparaison

X Y
606 979 6 276 358

Absente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

4

20

Milieu semi-ouvert

5 pierres

-

182

Accès par le champ en rive gauche, au niveau de la RN126.

Moyennes eaux

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

Cours d'eau sablo-argileux, très peu de supports pour les diatomées. Pour un suivi ultérieur, prévoir des supports 
artificiels.

Plat courant

25>v≥5
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Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et -

181

Accès par le champ en rive gauche, au niveau de la RN126.

Moyennes eaux

Nulle, faible

Oui

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

10% Bryophytes

Radier

75>v≥25

6 276 155

Présente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

3

15

Milieu ouvert

5 pierres

-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

07/02/2022

Aval

TP14 Coteaux Aquitains

Cambon-lès-Lavaur

81050

sans objet

Mailhès

De comparaison

X Y
606 990
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6.2.6 S6 – La Balerme à Teulat 

 

Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et -

159

Aval pont route communale. Lieu-dit En Marrou.

Etiage

Moyenne

Partielle

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

Pont en amont de la station. Station positionnée plus en amont par rapport aux IBG car absence de supports, au niveau 
de la station AEAG 05158160.

Plat courant

75>v≥25

6 282 854

Absente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

2,3

20

Milieu fermé

6 Pierres

-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

23/08/2021

Amont

TP14 Coteaux Aquitains

Teulat

81298

sans objet

Balerme

-

De comparaison

X Y
594 371
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Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et -

156

Station en amont pont N126. En amont de la surface bétonnée.

Etiage

Moyenne

Partielle

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

Algues vertes filamenteuses 5% . Pont avec fond bétonné.
A proximité station AEAG 05158160.

Plat courant

75>v≥25

6 282 302

Présente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

2,5

15

Milieu semi-ouvert

10 Cailloux

-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

23/08/2021

Aval

TP14 Coteaux Aquitains

Teulat

81298

sans objet

Balerme

-

De comparaison

X Y
594 335
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6.2.7 S7 – Le Girou à Verfeil 

 

  

Cours d'eau : Informations supplémentaires :

Typologie :

Station de mesures : Commune :

Code INSEE :

Point de prélèvement : Réseau :

Finalité :

Coordonnées géographiques du point de prélèvement :

Lambert 93

Altitude (m) :

Localisation et accessibilité :

Norme : NF T90-354 Organisme : ECCEL Environnement Date de prélèvement :

Situation hydrologique apparente : Largeur mouillée moyenne (m) :

Turbidité : Profondeur moyenne (cm) :

Visibilité du fond : Faciès d'écoulement :

Couleur de l'eau : Végétation aquatique :

Description générale du site et remarques sur des perturbations potentielles :

Nature et nombre de supports prélevés :

Classe de vitesse :

Ombrage :

Végétation sur les supports prélevés :

Fixateur utilisé : alcool à 95°

Ecart au protocole et justifications :

Température (°C) : pH : Conductivité (μS/cm) : Oxygène dissous : et-

Description du point de prélèvement et de l'opération de prélèvement

Identification et localisation géographique

23/08/2021

Conf Rieubaqué

P14 Coteaux Aquitains

Verfeil

31573

sans objet

Girou

-

Informative

X Y
591 268 6 283 471

Présente

Absente

Informations sur le prélèvement

Claire

6

15

Milieu ouvert

5 Pierres

-

147

Radier en aval du pont RD 77D, en aval de la confluence avec le 

Rieubaqué.

Etiage

Moyenne

Partielle

- - -

Description du point de prélèvement

Opération de prélèvement

Mesures physico-chimiques in-situ lors du prélèvement

60% bryophytes + 20% Algues vertes filamenteuses. Station située sur le site RCS AEAG 05158150.

Radier

150>v≥75
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6.3 RAPPORTS D’ESSAI DIATOMEES 
6.3.1 S1 - L’Agout à Saïx 
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6.3.2 S2 – Le Bernazobre à Cambounet-sur-le-Sor 
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6.3.3 S3 – Le Girou à Puylaurens 
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6.3.4 S4 – Le ruisseau d’Algans à Cambon-lès-Lavaur 
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6.3.5 S5 – Le ruisseau de Mailhès à Cambon-lès-Lavaur 
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6.3.6 S6 – La Balerme à Teulat 
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6.3.7 S7 – Le Girou à Verfeil 
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6.4 ANNEXES AUX RAPPORTS D’ESSAI DIATOMEES 
6.4.1 S1 - L’Agout à Saïx 
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6.4.2 S2 – Le Bernazobre à Cambounet-sur-le-Sor 
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6.4.3 S4 – Le ruisseau d’Algans à Cambon-lès-Lavaur 
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6.4.4 S5 – Le ruisseau de Mailhès à Cambon-lès-Lavaur 
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6.4.5 S6 – La Balerme à Teulat 
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6.4.6 S3 – Le Girou à Puylaurens & S7 – Le Girou à Verfeil 
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1 CONTEXTE 

Dans le cadre du concours du projet de liaison autoroutière Verfeil Castres, qui s’étend sur 
environ 54 km dans les départements de la Haute-Garonne et du Tarn, des études 

complémentaires doivent être menées sur la qualité des eaux superficielles des cours d’eau. 
Ces études doivent permettre d’effectuer un état initial, avant la réalisation des travaux. 

Trois volets sont analysés : Hydromorphologie, Hydrobiologie et Physico-chimie. Les 

expertises hydromorphologique et hydrobiologiques sont réalisées par ECCEL 
Environnement, tandis que le Laboratoire d’Analyses pour l’Environnement (LAE) est 
prestataire du volet physico-chimique.  

Les cours d’eau ciblés par le CCTP sont : 

 Soit traversés par le tracé de la future autoroute. Il s’agit de l’Agout, du Girou à 
Puylaurens, du Bernazobre, de l’Algans, du Mailhès et de la Balerme. 

 Soit à proximité immédiate du tracé. C’est le cas du Girou à Verfeil. 
 
Ainsi, 7 sites de suivi répartis sur 6 cours d’eau sont concernés par cet état initial. 

Le présent rapport détaille les résultats du volet Hydromorphologie.  
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2 METHODOLOGIE 

L'analyse hydromorphologique a été menée à deux échelles spatiales :  

 Une description hydromorphologique générale a d’abord été effectuée sur un linéaire 

d’environ 1 km, situé de part et d’autre du projet autoroutier ; 

 Sur la base de cette première description, une station représentative du tronçon a 
été définie. Sur cette station, le protocole CARHYCE a été mis en œuvre. 

Les détails de ces deux analyses sont présentés ci-après. 

2.1 DESCRIPTION HYDROMORPHOLOGIQUE DES COURS D’EAU 
Une description hydromorphologique des différents cours d’eau de part et d’autre du projet 
autoroutier a été réalisée le 11 octobre 2021. Une description globale de l'ensemble des 
paramètres de fonctionnement morphologique a été mise en œuvre au moyen d’une 

prospection à pied, à l’exception de l’Agout, pour laquelle une prospection en canoë a été 
effectuée.  

Ont été recensés au cours de cette expertise : 

 La conformation et l’occupation de la vallée ; 

 La structure sommaire et l’état de la ripisylve ; 

 Les paramètres généraux d’écoulement du lit (largeur, pente, dynamique latérale…) ; 

 La succession globale des faciès morphodynamiques relevée selon la clé de 
détermination de Malavoi et Souchon (Annexe 5.1) ; 

 La granulométrie moyenne observée selon l'échelle de WENTWORTH modifiée, dans 

la mesure du possible compte-tenu des débits relativement élevés (Annexe 5.3); 

 Les zones d'habitat piscicoles singulières (obstacles, caches, abris…) ; 

 La notion de dépôt de fractions « fines », indice d’un dysfonctionnement potentiel du 

transit solide via la méthodologie Archambaud (Annexe 5.2) ; 

 Les dérivations, les prélèvements, les confluences principales et l’apport du réseau 
secondaire au cours d’eau principal (flux solides, flux liquides, refuges biologiques, 

accessibilité…) ; 

 La présence d’obstacle à l’écoulement des flux solides et liquides ; 

 La présence d’obstacles à la libre circulation piscicole, et le cas échéant, leur 

franchissabilité. 
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2.2 PROTOCOLE CARHYCE 
Ce protocole a vocation à caractériser l’hydromorphologie du cours d’eau à l’échelle de la 
station. Il permet de recueillir des données hydromorphologiques précises, dont certaines 

sont utilisées dans l’élaboration des métriques nécessaires à la définition d’indicateurs de 
l’« état » hydromorphologique. 

La station prospectée est représentative des conditions hydromorphologiques de l’entité 

géomorphologique dans laquelle elle se situe. Ainsi, le positionnement a été effectué après 
la description globale des différents cours d’eau. Le protocole se décompose en plusieurs 
types de mesures : 

 La longueur d’une station CARHYCE est de 14 fois la largeur moyenne de plein bord 
(Lpb) du cours d’eau sur le site étudié et les mesures et observations sont réalisées 
sur 15 transects (Figure 1); 

 Sur chaque transect, la géométrie du lit est relevée, ainsi que le substrat minéral et 
additionnel. Les mesures granulométriques apportent des informations sur le 
transport des sédiments, la rugosité granulométrique du lit et sur les types d’habitats 

présents pour les espèces ; 
 

 
Figure 1 : Positionnement des transects CARHYCE sur une station (ONEMA) 

 
Figure 2 : Mesures à effectuer pour dessiner la géométrie du lit au niveau d'un transect 

(ONEMA) 

 

 Les faciès peuvent donner des informations sur l’habitabilité de la rivière et peuvent 

être des indicateurs d’un dysfonctionnement biologique si la station est très peu 
diversifiée ; 

 La nature des berges est également décrite car elle peut modifier les caractéristiques 

morphodynamiques (zone d’érosion, mobilité du lit, stabilité des berges) et 
biologiques (apport de matière organique allochtone, nouveaux habitats) d’un cours 
d’eau ; 
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 La mesure Wolman intégrée au protocole global doit être réalisée sur un radier. Elle 

permet de ranger le cours d’eau dans un type granulométrique et apporte des 
informations sur les processus de transit du substrat alluvial ; 

 L’évaluation du colmatage se fait via la lecture des zones désoxygénées sur des 

bâtonnets enfoncés dans le substrat et laissés pendant 1 mois. Au contact des zones 
désoxygénées (le colmatage empêche la circulation de l’eau et de l’oxygène), ces 
substrats artificiels changent de couleur. Cette méthode offre donc une mesure 

intégrative et fonctionnelle des conditions d’oxygénation du milieu. 

 Enfin, sur chaque station, la pente1 et le débit sont mesurés. 

  

Figure 3 : Substrats artificiels après récupération 

  

 

1 Les pentes des cours d’eau ont été calculées sur la base des relevés topographiques fournis par SETEC. 
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2.3 LOCALISATION DES SITES ET CAMPAGNES DE MESURES 
2.3.1 Campagnes de mesures 
Le volet Hydromorphologie a fait l’objet de 6 campagnes de terrain, récapitulées par site 

dans le Tableau 1 ci-dessous.  

Tableau 1 : Détail des campagnes de terrain réalisées dans le cadre du volet 
Hydromorphologie 

 

Dans le cadre des prélèvements hydrobiologiques, tous les sites ont fait l’objet d’une 
première visite les 23 et 24 septembre 2021, qui a permis de caractériser les accès ainsi 
que les difficultés éventuelles. Cette première visite a ainsi mis en évidence des assecs sur 

les ruisseaux de l’Algans et du Mailhès. En conséquence, ces sites n’ont pas pu être intégrés 
à l’analyse CARHYCE pour la campagne automnale (conformément aux exigences du 
protocole), qui s’est déroulée en 2 temps, avec une première campagne de pose des bâtons 

de colmatage le 17 septembre, puis la réalisation du protocole CARHYCE en lui-même les 
20 et 21 octobre. A l’occasion de cette dernière campagne, les bâtons de colmatage ont été 
récupérés. 

La remise en eau de l’Algans et du Mailhès est survenue fin 2021. Le protocole CARHYCE a 
donc pu mis en œuvre sur ces deux cours d’eau le 25 janvier 2022. Les bâtons de colmatage, 
posés à cette occasion, ont été relevés un mois plus tard. 

Les campagnes réalisées en 2021 ont eu lieu à un débit d’étiage marqué, pour tous les cours 
d’eau de l’étude (à l’exception des deux cours d’eau en assec mentionnés précédemment). 
Les interventions en 2022 sur l’Algans et le Mailhès ont eu lieu à débit plus soutenu, sans 

doute plus proche du module (valeur qui reste toutefois difficile à estimer sur ce type de 
cours d’eau intermittent). 

2.3.2 Localisation des sites de suivi 
La Figure 4 page suivante présente la localisation des sites de suivi sur les différents cours 
d’eau.  

S1
Agout à 

Saïx

S2
Bernazobre

S3
Girou à 

Puylaurens

S4
Ruisseau de 

l'Algans

S5
Ruisseau du 

Mailhès

S6
Balerme

S7
Girou à 

Verfeil

23-24/08/2021 Visite de site X X X X X X X

17/09/2021 Pose Batons colmatage (CARHYCE) X X X X

11/10/2021 Description hydromorphologique X X X X X X X

20-21/11/2021 Protocole CARHYCE X X X X

25/01/2022
Protocole CARHYCE et pose 

batons colmatage
X X

24/02/2022 Relève batons colmatage X X

Sites concernés

Objet  (s) de la campagneDate de la 
campagne
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Figure 4 : Localisation des sites de suivi
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3 RESULTATS 

Les résultats sont décrits ci-après par site. Pour chacun, la description hydromorphologique 
générale est d’abord détaillée, puis les résultats de l’analyse CARHYCE sont présentés pour 

les sites concernés. 

3.1 S1 - L’AGOUT A SAÏX 
L’Agout a fait l’objet d’une description hydromorphologique en canoë sur un linéaire total 
d’environ 3.5 km. Le linéaire prospecté et les principaux éléments hydromorphologiques 
sont regroupés dans la Figure 6 page suivante. 

Sur ce secteur, l’Agout est en écoulement libre, c’est-à-dire non influencé par des ouvrages 
en aval. Son fonctionnement hydrologique est toutefois soumis à des éclusées provenant 
des usines hydroélectriques situées en amont. Avec un rang 5 selon la méthode de Strahler 

et une largeur mouillée d’environ 35 m, l’Agout à Saïx est un cours d’eau de plaine de taille 
conséquente. La plaine alluviale est principalement à vocation agricole, avec toutefois la 
présence ponctuelle d’habitations ou d’industrie à proximité du cours d’eau. 

La morphologie du cours d’eau se caractérise par une incision marquée. Les berges sont 
hautes et contraignent complètement l’expression latérale du cours d’eau, bloquant toute 
expansion au niveau de l’ancienne plaine alluviale (Figure 5 ci-dessous). Cette incision se 

traduit notamment par un déficit granulométrique marqué, associé à des affleurements de 
marne. 

 

Figure 5 : Profil altimétrique de l’Agout en aval de la voie ferrée (source : Géoportail) 

Les écoulements se caractérisent par des alternances de long chenaux lentiques 
entrecoupés de radiers. Sur ces secteurs plus lotiques, quelques signes de mobilité sont 
visibles avec par exemple la présence d’atterrissements, partiellement végétalisés pour 

certains. Sur ces mêmes radiers, plusieurs herbiers aquatiques sont recensés. 

A A’

A’

A
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Figure 6 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique – S1
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Le panel granulométrique est relativement homogène : les pierres (PG/PF) sont largement 

dominantes, accompagnées de quelques cailloux (CG). Ainsi, les fractions granulométriques 
relevées ne correspondent pas aux exigences des cyprinidés rhéophiles comme le barbeau 
ou la vandoise pour la reproduction qui recherchent plutôt des zones de graviers. Le 

colmatage est fort sur tout le secteur d’étude.  

 
Affleurement marneux 

 
Radier à granulométrie grossière 

 
Atterrissement, pierres et cailloux 

 
Colmatage marqué 

La ripisylve est large et dense sur tout le linéaire étudié. De bonne qualité sur une majorité 

du cours d’eau, plusieurs espèces exotiques envahissantes sont toutefois recensées : 
robinier faux acacia, renouée du japon ou érable negundo. A noter également la présence 
très ponctuelle de jussie, à l’aval du secteur prospecté. De plus, l’incision du lit entraine une 

déconnection du système racinaire avec le pied de berge, ce qui réduit les potentialités 
d’habitat pour l’ichtyofaune. 

Plusieurs aménagements anthropiques sont relevés, principalement localisés à proximité 

d’ouvrages de franchissement et d’habitations. On retrouve des enrochements en berge de 
part et d’autre du pont de la N126, ainsi qu’un système de vannage en rive droite qui 
correspond à un point de rejet non identifié. A l’aval du pont de la voie ferrée, en rive 

gauche, des enrochements sont également relevés, accompagnés de nombreux déchets.  
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Ripisylve déconnectée du pied de berge 

 
Espèces exotiques envahissantes : bambou et 

érable negundo 

 
Vannage aval N126 

 
Enrochements en berge, herbiers sur radiers 

Le fonctionnement hydromorphologique de l’Agout sur le secteur d’étude est 
altéré, notamment par la survenue d’éclusées et l’incision marquée du lit. Les 
aménagements humains restent en revanche très localisés. Le reliquat de 
dynamique sédimentaire permet une diversification des écoulements et des 
habitats associés : radiers à herbiers, chenaux profonds, zone refuge à l’aval 
d’atterrissements … Ainsi, le secteur reste plutôt attrayant pour l’ichtyofaune. 
Aucune surface potentielle de frai n’a cependant été recensée, que ce soit pour les 
espèces lithophiles (Barbeau, Vandoise) ou le Brochet, qui affectionne les annexes 
hydrauliques végétalisées et peu profondes. 
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3.2 S2 – LE BERNAZOBRE A CAMBOUNET-SUR-LE-SOR 
3.2.1 Description hydromorphologique 
La description hydromorphologique du Bernazobre a été effectuée à pied, le 11 octobre. Le 

linéaire prospecté ainsi que les principaux éléments hydromorphologiques sont présentés 
dans la Figure 7 page suivante. Le linéaire décrit dans le cadre du protocole CARHYCE est 
également représenté. 

Sur le tronçon étudié, le Bernazobre s’écoule dans un fond de vallée largement dominé par 
l’agriculture, avec des champs de part et d’autre du cours d’eau. Il occupe un rang de 
Strahler de 3. D’une largeur mouillée d’environ 5 m, son tracé méandriforme reflète son 

ancienne mobilité latérale. Sa morphologie est actuellement soumise à un phénomène 
d’incision généralisée, qui provoque un enfoncement progressif du lit dans le substratum. 
Cette incision traduit un dérèglement du transport solide, dont l’origine peut être diverse : 

extraction de granulats, blocage sédimentaire en amont, érosion régressive, ...  

Malgré ce phénomène d’incision qui provoque des affleurements d’argile sur une large partie 
de la surface en eau, les écoulements sont diversifiés, et se présentent sous la forme de 

successions de radiers, fosses de dissipation et plats lentiques. Au niveau des faciès lotiques, 
la granulométrie est grossière et majoritairement composée de pierres (PG à PF). Aucune 
surface favorable au frai des poissons lithophiles (graviers) n’a été relevée. Le colmatage 

est moyen à fort (3 à 4 selon la méthodologie Archambaud). 

 
Incision marquée du lit mineur 

 
Radier, pierres (1er plan) et argile (arrière-plan) 
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Figure 7 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique – S2
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L’incision du lit limite l’implantation de la ripisylve en pied de berge, et plusieurs 

déchaussements d’arbres sont constatés. Néanmoins, elle apparait dense et en bon état 
avec une partie bien ancrée en pied de berge. Les nombreux systèmes racinaires d’aulnes 
et de saule immergés constituent ainsi des abris intéressants pour la faune piscicole. Les 

abris dans le centre du chenal sont en revanche moins nombreux. 

L’occupation du sol, essentiellement agricole sur le tronçon étudié, n’induit pas 
d’aménagements majeurs du cours d’eau. Un ouvrage en travers sans usage actuel, d’une 

hauteur de chute d’environ 0.3 m est recensé en amont du tronçon prospecté. Au débit 
d’observation, cet ouvrage est infranchissable à la montaison pour les espèces piscicoles 
non sauteuses (cf. Annexe 5.4). Au niveau du pont de la N126, un ouvrage à vocation 

limnimétrique est également installé. 

 

 
Seuil en travers  

 
Racines en berge 

 

3.2.2 Protocole CARHYCE 

3.2.2.1 Caractéristiques générales 

Le Tableau 2 ci-dessous présente les caractéristiques principales de la station de suivi 

CARHYCE. 

Tableau 2 : Caractéristiques principales station S2 

 

Le Bernazobre présente une pente d’environ 4‰. Lors de la réalisation du protocole 
CARHYCE, le débit mesuré était de 114 l/s. 

Débit (l/s)
Largeur à plein bord moyenne (m)

Largeur mouillée moyenne (m)

11/10/2021
Basses eaux

4.2
114

7
4

Date de prospection
Situation hydrologique

Pente (‰)

Page 18 sur 54 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydromorphologie 

 

 

Rapport d’étude – V2– Février 2022 

SETEC 

 

 
Amont de la station 

 
Aval de la station 

3.2.2.2 Description de la ripisylve et des berges 

La Figure 8 ci-dessous présente les caractéristiques des berges et de la ripisylve sur la 

station. 

 
Type de ripisylve 

 
Épaisseur de la ripisylve 

 
Strates de la ripisylve 

 
Habitats caractéristiques en berge 

Figure 8 : Caractéristiques des berges et de la ripisylve – Station S2 

La ripisylve du Bernazobre est exclusivement naturelle, sans espèce exogène recensée. La 

largeur de la bande boisée, principalement arborée, est homogène et comprise entre 5 et 
10m. Enfin, les berges présentent dans 50% des cas des habitats caractéristiques, qui 
prennent la forme de chevelus racinaires et de sous-berges. 
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3.2.2.3 Description du lit mouillé 

La Figure 9 ci-dessous présente les caractéristiques principales du lit mineur sur la station. 

 
Faciès d’écoulement 

 
Granulométrie dominante 

 
Répartition granulométrique sur les radiers 

 
Profondeur d’oxygénation 

Figure 9 : Caractéristiques principales du lit mouillé – Station S2 

Les faciès d’écoulement du Bernazobre sont composés d’alternance de radiers, plats et 

chenaux lentiques et fosses de dissipation. La granulométrie au niveau des transects est 
majoritairement constituée d’argile, signe du phénomène d’incision évoqué à la description 
hydromorphologique générale. Les cailloux et pierres sont ensuite les fractions les plus 

représentées. 

Au niveau des radiers, le diamètre médian est d’environ 6 cm. Le D84, qui indique les 

valeurs seuils des fractions mises en mouvement pour une crue d’ampleur biennale est de 
10 cm. Le coefficient d’uniformité, d’une valeur de 2.4, indique une distribution très 
uniforme. 

Enfin, les mesures de colmatage effectuées sur les radiers via la pose de bâtonnets indiquent 
une profondeur d’oxygénation moyenne assez élevée (> 25 cm). Ainsi, malgré un matelas 
alluvial relativement peu épais, l’oxygénation de la zone hyporhéïque semble bonne. 

Sur le secteur d’étude, le Bernazobre présente des altérations notables de son 
fonctionnement hydromorphologique, avec notamment un déficit sédimentaire qui 
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se traduit par une incision généralisée, et un affleurement de dalle argileuse sur 
plus de la moitié de la surface en eau. Malgré cette homogénéisation des substrats, 
la ripisylve dense et en bon état créé des habitats en berge (racines, sous-berge), 
et diversifie par endroits les écoulements en provoquant des resserrements du lit. 
Le reliquat de transport solide permet le maintien des processus de dépôt/érosion, 
qui participent également à la diversification des flux et à l’oxygénation du 
substrat. 
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3.3 S3 – LE GIROU A PUYLAURENS 
3.3.1 Description hydromorphologique 
Le Girou à Puylaurens a fait l’objet d’une description hydromorphologique le 11 octobre.  

Le linéaire prospecté ainsi que les principaux éléments hydromorphologiques sont présentés 
dans la Figure 10 page suivante. Le linéaire décrit dans le cadre du protocole CARHYCE est 
également représenté. 

Le Girou occupe un fond de vallée très densément boisé sur la partie amont du tronçon 
étudié. Plus à l’aval, le secteur est davantage agricole. Il occupe un rang de Strahler 1, qui 
correspond à un petit cours d’eau de tête de bassin. La largeur en eau moyenne est 

d’environ 1m, les berges sont hautes de plus de 2m et escarpées. Le lit est très 
méandriforme par endroits. Plusieurs anses d’érosion se sont ainsi formées à la faveur d’un 
substrat en berge facilement érodable. 

Les faciès d’écoulement sont composés de plats lentiques entrecoupés de radiers. La 
granulométrie est constituée de fractions intermédiaires sur les faciès courants (CF à GG), 
tandis que les secteurs plus lentiques et les zones de berges sont essentiellement 

composées de sables et limons. Le colmatage du substrat est également très important (5 
selon la méthodologie Archambaud). 

 
Radier (graviers et cailloux) 

 
Anse d’érosion 
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Figure 10 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique – S3
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Constituée de saules et de chênes, la ripisylve est jeune et très dense sur une large partie 

du linéaire étudié. De par la faible largeur du cours d’eau, elle est donc souvent totalement 
recouvrante. Sur la partie aval, elle se limite à un simple cordon rivulaire. Les berges hautes 
interdisent le plus souvent l’implantation d’arbres à hauteur de la ligne d’eau, et leur faible 

cohésion accélère les phénomènes d’érosion et de déchaussement de la végétation ligneuse.  

De fait, les abris pour la faune piscicole sont rares. Les principaux habitats se limitent à des 
embâcles dans le lit. Les fractions granulométriques sur les radiers correspondent aux 

exigences de la plupart des espèces lithophiles, mais le très fort colmatage du substrat rend 
peu efficiente leur utilisation comme surface de ponte. En effet, le colmatage entraine une 
désoxygénation du substrat qui induit des phénomènes de mortalité sur les pontes. 

Sur le tronçon étudié, plusieurs aménagements ont été relevés : les trois ponts routiers 
recensés sur le linéaire sont infranchissables à la montaison pour toutes les espèces 
piscicoles (tirant d’eau trop faible). A noter sur les deux ponts les plus amont un 

aménagement permettant le franchissement de mammifères sous la forme d’une banquette 
latérale. Un obstacle naturel induit par un affleurement de marne d’une hauteur de chute 
d’environ 30 cm a également été recensé. Enfin, sur tout le tronçon, une odeur d’effluent 

domestique ainsi que la formation de mousse blanche en surface ont été relevés. Ces signes 
sont symptomatiques d’une pollution organique dont l’origine peut être, sous toutes 
réserves, la station d’épuration de Puylaurens située 2 km en amont. 

 
Pont N126, banquette à gauche 

 
Seuil naturel 

 

3.3.2 Protocole CARHYCE 

3.3.2.1 Caractéristiques générales 

Le Tableau 3 ci-dessous présente les caractéristiques principales de la station de suivi 
CARHYCE. 

Tableau 3 : Caractéristiques principales station S3 

 

 

Le Girou à Puylaurens présente une pente d’environ 16‰. Lors de la réalisation du protocole 

CARYHCE, le débit mesuré était de 3 l/s. 

Débit (l/s) 3
Largeur à plein bord moyenne (m) 2.8

Largeur mouillée moyenne (m) 1.2

Date de prospection 11/10/2021
Situation hydrologique Basses eaux

Pente (‰) 16.2
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Amont de la station 

 
Aval de la station 

3.3.2.2 Description de la ripisylve et des berges 

La Figure 11 ci-dessous présente les caractéristiques des berges et de la ripisylve sur la 

station. 

 
Type de ripisylve 

 
Épaisseur de la ripisylve 

 
Strates de la ripisylve 

 
Habitats caractéristiques en berge 

Figure 11 : Caractéristiques des berges et de la ripisylve – Station S3 

La ripisylve est naturelle, et d’une largeur homogène, comprise entre 10 et 25m. Elle est 

composée à parts égales d’arbres et d’arbustes. Les berges n’offrent que très peu d’habitats 
caractéristiques (10%), composés de sous-berges et de racines. 
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3.3.2.3 Description du lit mouillé 

La Figure 12 ci-dessous présente les caractéristiques principales du lit mineur sur la station. 

 
Faciès d’écoulement 

 
Granulométrie dominante 

 
Répartition granulométrique sur les radiers 

 
Profondeur d’oxygénation 

Figure 12 : Caractéristiques principales du lit mouillé – Station S3 

Les faciès d’écoulement du Girou sont composés d’alternance de radiers et de plats lentiques 

à courants. La granulométrie au niveau des transects est assez hétérogène, et constituée 
d’éléments fins (sables, argiles, limons) à intermédiaires (graviers, cailloux). Les fractions 
grossières sont peu représentées. 

Au niveau des radiers, le diamètre médian est d’environ 3 cm. Le D84, qui indique les 
valeurs seuils des fractions mises en mouvement pour une crue d’ampleur biennale est de 

6 cm. Le coefficient d’uniformité, d’une valeur de 4, indique une distribution uniforme. 

Enfin, les mesures de colmatage effectuées sur les radiers via la pose de bâtonnets indiquent 
une profondeur d’oxygénation moyenne de 15 cm. Au regard de ce protocole, la circulation 

d’eau dans la zone hyporhéïque semble donc effective. 

Sur le secteur d’étude, le Girou présente un cours relativement sauvage. Le très 
faible débit à l’étiage, observé notamment lors des prospections, semble toutefois 
incompatible avec une présence pérenne d’espèces piscicoles de tête de bassin 
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(truite, vairon). De plus, malgré une ripisylve dense et en bon état, les caches pour 
la faune piscicole sont très rares. Le colmatage de surface important relevé lors 
de la description hydromorphologique ne semble toutefois pas bloquer la 
circulation d’eau dans la zone hyporhéïque. 

Enfin, une perturbation physico-chimique semble probable sur ce cours d’eau. Les 
analyses réalisées dans le cadre du volet Physico-chimie permettront de confirmer 
ou non cette perturbation. 
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3.4 S4 – LE RUISSEAU D’ALGANS A CUQ-TOULZA 
3.4.1 Description hydromorphologique 
Le ruisseau d’Algans a fait l’objet d’une description hydromorphologique le 11 octobre. Lors 

de cette prospection, le ruisseau était en assec. Le protocole CARHYCE a pu être mis en 
œuvre après la remise en eau du cours d’eau, survenue fin 2021. La campagne CARHYCE a 
donc été réalisée le 25/01/2022. Le linéaire prospecté ainsi que les principaux éléments 

hydromorphologiques sont présentés dans la Figure 13 page suivante.  

Le ruisseau d’Algans, d’un rang de Strahler 2, se situe dans un fond de vallée 
essentiellement dominé par l’agriculture. Seule une habitation en rive gauche est relevée 

sur le tronçon d’étude. 

La morphologie du cours d’eau, très homogène, est caractéristique d’un secteur recalibré : 
des merlons de curage sont présents sur les deux berges, et proviennent du lit mineur 

artificiellement élargi (~2m) pour favoriser l’évacuation de l’eau vers l’aval. La 
granulométrie du lit est constituée majoritairement de sables et limons, avec quelques 
fractions intermédiaires (GF à CF) sur les secteurs qui correspondent aux zones 

d’accélération des écoulements lorsque le ruisseau est en eau. 

 
Lit mineur en assec, ripisylve dense 

 
Merlon de curage 

Le ripisylve est très dense sur tout le secteur d’étude, mais se limite à un cordon de moins 
de 10 m de large. Elle est essentiellement constituée d’érables et de chênes.  

Hormis le recalibrage du lit mineur sur tout le linéaire d’étude, les seuls aménagements 

anthropiques sont localisés à hauteur de l’habitation en rive gauche, sous la forme d’un 
pont, d’enrochements en berge et d’un passage à gué. 

 
Enrochements en berge 

 
Passage à gué 

Page 28 sur 54 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydromorphologie 

 

 

Rapport d’étude – V2– Février 2022 

SETEC 

 

 

Figure 13 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique – 
S4 
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3.4.2 Protocole CARHYCE 

3.4.2.1 Caractéristiques générales 

Le Tableau 4 ci-dessous présente les caractéristiques principales de la station de suivi 
CARHYCE. 

Tableau 4 : Caractéristiques principales station S4 

 

 

L’Algans à Cuq-Toulza présente une pente moyenne du lit d’environ 4 ‰. Lors de la 
réalisation du protocole CARYHCE, le débit mesuré était de 212 l/s. 

 
Amont de la station 

 
Aval de la station 

3.4.2.2 Description de la ripisylve et des berges 

La Figure 14 ci-dessous présente les caractéristiques des berges et de la ripisylve sur la 

station. 

 
Type de ripisylve 

 
Épaisseur de la ripisylve 

Date de prospection 25/01/2022
Situation hydrologique Moyennes eaux

Pente (‰) 4.1
Débit (l/s) 212

Largeur à plein bord moyenne (m) 5.4
Largeur mouillée moyenne (m) 3.2
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Strates de la ripisylve 

 
Habitats caractéristiques en berge 

Figure 14 : Caractéristiques des berges et de la ripisylve – Station S4 

La ripisylve est naturelle, continue, mais de faible largeur. Elle se résume parfois à un simple 
rideau d’arbres. Elle est majoritairement composée d’une strate arborée. Les berges offrent 

peu d’habitats caractéristiques (20%). Ces habitats sont essentiellement constitués de sous-
berges ou de chevelus racinaires. 

3.4.2.3 Description du lit mouillé 

La Figure 15 ci-dessous présente les caractéristiques principales du lit mineur sur la station. 
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Répartition granulométrique sur les radiers 

 
Profondeur d’oxygénation 

Figure 15 : Caractéristiques principales du lit mouillé – Station S4 

Les faciès d’écoulement de l’Algans sont composés d’alternance de radiers et de plats 
courants et mouilles de concavité. La granulométrie au niveau des transects est constituée 
d’éléments fins (sables, argiles, limons) à intermédiaires (graviers, cailloux). Les fractions 

grossières sont très peu représentées. 

L’expertise granulométrique au niveau des radiers conforte cette analyse, puisque le 
diamètre médian est d’environ 2 cm. Le D84, qui indique les valeurs seuils des fractions 

mises en mouvement pour une crue d’ampleur biennale est de 3 cm. Le coefficient 
d’uniformité, inférieur à 4, indique une distribution très uniforme. 

Enfin, les mesures de colmatage effectuées sur les radiers via la pose de bâtonnets indiquent 

une profondeur d’oxygénation très hétérogène, avec des valeurs oscillant entre 2 et 26 cm. 
Au regard de ce protocole, la circulation d’eau dans la zone hyporhéïque semble donc 
partiellement effective. 

 

Le ruisseau de l’Algans présente un fonctionnement hydromorphologique 
fortement perturbé, à la fois par les assecs prolongés qu’il subit, mais également 
par le recalibrage de son lit mineur. Lors des périodes en eau, il présente toutefois 
des alternances courantes et une granulométrie intermédiaire potentiellement 
attractives pour la faune aquatique. 
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3.5 S5 – LE RUISSEAU DU MAILHES A CAMBON-LES-LAVAUR 
3.5.1 Description hydromorphologique 
Le ruisseau du Mailhès a fait l’objet d’une description hydromorphologique le 11 octobre. 

Pour rappel, ce cours d’eau n’a pas été intégré à l’analyse CARHYCE pour cause d’assec. Le 
protocole CARHYCE a pu être mis en œuvre le 25/01/2022, après remise en eau du ruisseau. 
Le linéaire prospecté ainsi que les principaux éléments hydromorphologiques sont présentés 

dans la Figure 16 page suivante.  

Le ruisseau du Mailhès, affluent du Girou en rive droite tout comme le ruisseau de l’Algans, 
présente un fonctionnement hydromorphologique très similaire à ce dernier. D’un rang de 

Strahler 2, il est situé dans un fond de vallée très agricole et a également subi des travaux 
hydrauliques de recalibrage, avec des merlons de curage sur les deux berges. Le fond du lit 
est relativement resserré, pour une largeur moyenne d’1m. Lors des prospections d’octobre, 

il était en assec depuis plusieurs mois. Le substrat présente une granulométrie très fine, 
essentiellement constituée de sables et limons. 

 
Prairie en rive droite 

 
Substrat fin 

La ripisylve est dense, mais limitée à une bande boisée d’érables, de chênes et de peupliers 
de faible largeur (< 10m). De nombreux embâcles sont recensés dans le lit mineur. 

Un petit passage à gué pavé est présent en amont du pont de la N126.  

 
Pont de la N126 

 
Passage à gué 
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Figure 16 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique – 
S5  
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3.6 PROTOCOLE CARHYCE 
Le Tableau 5 ci-dessous présente les caractéristiques principales de la station de suivi 
CARHYCE. 

Tableau 5 : Caractéristiques principales station S5 

 

 

Le Mailhès à Cambon-lès-Lavaur présente une pente moyenne du lit d’environ 5 ‰. Lors 
de la réalisation du protocole CARYHCE, le débit mesuré était de 81 l/s. 

 
Amont de la station 

 
Aval de la station 

3.6.1.1 Description de la ripisylve et des berges 

La Figure 17 ci-dessous présente les caractéristiques des berges et de la ripisylve sur la 

station. 

 
Type de ripisylve 

 
Épaisseur de la ripisylve 

Débit (l/s) 81
Largeur à plein bord moyenne (m) 3

Largeur mouillée moyenne (m) 2

Date de prospection 25/01/2022
Situation hydrologique Moyennes eaux

Pente (‰) 5
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Strates de la ripisylve 

 
Habitats caractéristiques en berge 

Figure 17 : Caractéristiques des berges et de la ripisylve – Station S5 

La ripisylve est naturelle, continue, mais constituée uniquement d’un rideau d’arbres de 
faible largeur. Elle est majoritairement composée d’une strate arborée. Les berges offrent 

quelques habitats caractéristiques, mais ceux-ci se résument à des dépôts détritiques ou 
ligneux, peu biogènes pour la faune piscicole. 

3.6.1.2 Description du lit mouillé 

La Figure 18 ci-dessous présente les caractéristiques principales du lit mineur sur la station. 
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Profondeur d’oxygénation 

Figure 18 : Caractéristiques principales du lit mouillé – Station S5 

Les faciès d’écoulement du Mailhès sont composés d’alternance de radiers, plats courants 
et mouilles de concavité. La granulométrie au niveau des transects est exclusivement 
constituée d’argile : les profondeurs d’oxygénation mesurées, très faibles (< 5 cm), 

corroborent ce fort colmatage du substrat. A noter que cette répartition granulométrique 
était incompatible avec le protocole Wolman, qui n'a pas été réalisé sur ce site. 

 

Très similaire au ruisseau de l’Algans, le ruisseau du Mailhès présente les mêmes 
altérations : hydrologie intermittente, forte modification du lit mineur en lien avec 
le recalibrage. S’ajoute à ces perturbations une prédominance des argiles au sein 
du lit mineur, substrat par nature très colmatant et peu biogène. 
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3.7 S6 - LA BALERME A VERFEIL 
3.7.1 Description hydromorphologique 
Le ruisseau de la Balerme a fait l’objet d’une description hydromorphologique le 11 octobre. 

Le linéaire prospecté ainsi que les principaux éléments hydromorphologiques sont présentés 
dans la Figure 13 page suivante. Lors de la prospection, le débit du cours d’eau était 
influencé par le soutien d’étiage réalisé depuis la retenue en amont. 

Le ruisseau de la Balerme s’écoule dans un fond de vallée dominée par l’activité agricole de 
grandes cultures. Affluent en rive droite du Girou, ce ruisseau est considéré en rang de 
Strahler 2. La largeur mouillée moyenne est d’environ 2 m. Caractéristique d’un secteur 

recalibré, ce cours d’eau apparaît avec une morphologie très homogène : faciès 
d’écoulement uniformes de plats courants et plats lentiques. Quelques zones d’accélération 
sont signalées à la faveur de rétrécissements du lit mineur en lien avec des systèmes 

racinaires ou des embâcles. Ponctuellement des zones d’érosions en berge témoignent du 
caractère dynamique de ce ruisseau lors des hautes eaux.  

Des merlons de curage sont présents, notamment en partie aval où l’incision du lit est plus 

marquée. Les hauteurs de berge sont variables de 1.7 m à 4,5 m. 

La granulométrie du lit est constituée majoritairement de sables et limons, avec de rares 
fractions intermédiaires sur les zones d’accélération. Le colmatage y apparaît très fort avec 

des habitats aquatiques peu nombreux et dégradés.  

 
Lit mineur incisé, ripisylve dense 

 
Bassin versant agricole 

 

En berge, la ripisylve, constituée de chênes, érables et noisetiers, est très dense sur tout le 
linéaire avec une largeur variant de 2 à 5m. plusieurs espèces envahissantes sont toutefois 

relevées : bambou, robinier faux acacia. 

Trois ouvrages de franchissement ont été identifiés en amont et en aval du secteur d’étude, 
avec une franchissabilité piscicole limitée sous le pont de la N126. En amont de la confluence 

avec le Girou, plusieurs aménagements en lien avec un ancien moulin (lieu-dit Nagasse) 
sont également recensés: petit seuil, bras de décharge, enrochements au niveau du 
ruisseau de la Balerme. 
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Passage sous le pont de la N126 

 
Moulin de Nagasse 

Le ruisseau de la Balerme présente un fonctionnement hydromorphologique 
perturbé, de par une hydrologie limitée et des travaux hydrauliques sur son lit 
mineur, accentué encore en aval de la N126. La présence de plusieurs espèces 
envahissantes a également été relevée. 
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Figure 19 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique – 
S6 
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3.7.2 Protocole CARHYCE 

3.7.2.1 Caractéristiques générales 

Le Tableau 6 ci-dessous présente les caractéristiques principales de la station de suivi 
CARHYCE. 

Tableau 6 : Caractéristiques principales - station S6 

 

Le ruisseau de la Balerme présente une pente d’environ 3‰. Lors de la réalisation du 

protocole CARHYCE, le débit mesuré était de 21 l/s. Ce débit correspond au soutien d’étiage 
réalisé pour l’irrigation depuis la retenue de la Balerme située 1 km en amont. 

 
Amont de la station 

 
Aval de la station 

3.7.2.2 Description de la ripisylve et des berges 

La Figure 20 ci-dessous présente les caractéristiques des berges et de la ripisylve sur la 

station. 

 
Type de ripisylve 

 
Épaisseur de la ripisylve 

Débit (l/s) 21
Largeur à plein bord moyenne (m) 8.2

Largeur mouillée moyenne (m) 2.4

Date de prospection 11/10/2021
Situation hydrologique Basses eaux

Pente (‰) 3.4
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Strates de la ripisylve 

 
Habitats caractéristiques en berge 

Figure 20 : Caractéristiques des berges et de la ripisylve – Station S6 

La ripisylve est naturelle, et de faible largeur, puisqu’elle est réduite à un rideau d’arbres 
sur toute la station. Elle est composée exclusivement de végétation arborée. Les berges 
offrent relativement peu d’habitats caractéristiques (20%), composés de végétation 

surplombante et de débris ligneux. 

3.7.2.3 Description du lit mouillé 

La Figure 21 ci-dessous présente les caractéristiques principales du lit mineur sur la station. 

 
Faciès d’écoulement 

 
Granulométrie dominante 
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Profondeur d’oxygénation 

Figure 21 : Caractéristiques principales du lit mouillé – Station S6 

Le ruisseau de la Balerme présente des faciès d’écoulement très homogènes, constitués 
essentiellement de plats lentiques, avec quelques rares accélérations sous la forme de plats 
courants. La granulométrie est exclusivement argileuse. En conséquence, les mesures 

granulométriques sur les radiers (protocole Wolman) n’ont pas pu être réalisées. Les bâtons 
de colmatage, installés sur les zones d’accélérations des flux, ne permettent pas d’évaluer 
précisément la profondeur d’oxygénation, la distribution étant trop étalée. Le substrat 

argileux, très meuble, est sans doute à l’origine de ce biais, et laisse présager un très fort 
colmatage de la zone hyporhéïque. 

 

Le ruisseau de la Balerme est fortement altéré sur le plan hydromorphologique, à 
la fois par les profondes modifications de sa morphologie suite aux opérations de 
recalibrage, son caractère très rectiligne, et son faible cordon rivulaire. En 
conséquence, les écoulements sont homogènes et principalement lentiques, et la 
granulométrie est constituée exclusivement d’argile. Les habitats aquatiques sont 
rares et très colmatés. 
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3.8 S7 – LE GIROU A VERFEIL 
3.8.1 Description hydromorphologique 
Le Girou à Verfeil a fait l’objet d’une description hydromorphologique le 11 octobre.  

Le linéaire prospecté ainsi que les principaux éléments hydromorphologiques sont présentés 
dans la Figure 10 page suivante. Le linéaire décrit dans le cadre du protocole CARHYCE est 
également représenté. 

En aval de la zone projet, le Girou (rang de Strahler 1) s’écoule en plaine agricole, 
principalement dédiée aux grandes cultures. Fortement remanié par des travaux 
hydrauliques de recalibrage et curage, le lit du cours d’eau apparaît très encaissé, avec des 

berges très hautes (jusqu’à 7m). Des merlons de curage sont visibles en berge de part et 
d’autre du Girou. La largeur en eau moyenne varie de 7 à 10 m. Par endroits, un lit emboité 
se forme avec une des deux berges moins élevées. 

Les faciès d’écoulement sont assez homogènes avec des plats lentiques et lotiques. La 
granulométrie y est essentiellement composée d’argiles et limons. Le colmatage du substrat 
est également très important (5 selon la méthodologie Archambaud). Seule une séquence 

de radiers/ fosses est à signaler en aval de la route, sous l’effet de l’influence du pont. Dans 
les secteurs les plus dynamiques, les substrats de fond du lit sont uniquement représentés 
par des affleurements de dalles argileuses, très peu biogènes.  

 

 
Lit encaissé et ripisylve perchée 

 
Affleurements argileux 

La ripisylve apparaît assez diversifiée avec de nombreuses essences arborées et arbustives 
(Orme, Aubépine, Frêne, Chêne, Peuplier …). Toutefois elle est positionnée en haut de berge 
et se limite à un simple cordon rivulaire, complément déconnecté du cours d’eau du Girou. 

Ainsi très peu d’habitats racinaires sont présents dans le lit mineur et cette ripisylve ne peut 
plus jouer son rôle de stabilisateur des berges, favorisant ainsi le phénomène d’incision. Par 
ailleurs, l’instabilité de ces berges est soumise à l’impact de la présence de nombreux 

ragondins sur ce secteur du Girou.  

Quelques affluents sont présents sous la forme de fossés recalibrés, pour le drainage des 
parcelles en lit majeur. Ils apparaissent déconnectés du lit du Girou et accentuent les 

dynamiques érosives lors des forts écoulements. 

La faible disponibilité en habitats et le fort colmatage n’apparaissent pas favorables pour la 
faune piscicole. Les principaux habitats se limitent à des embâcles dans le lit et à quelques 

fosses en période d’étiage.  
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Figure 22 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique – S7
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Sur le tronçon étudié, les aménagements sont essentiellement en lien avec l’activité 

agricole, avec notamment la présence d’un pompage en aval. Un seul ouvrage de 
franchissement est présent, diversifiant ponctuellement les écoulements. Ce dernier ne 
représente pas un obstacle à la continuité piscicole. 

 
Radier en aval du pont 

 
Merlon de curage en contexte agricole 

 

3.8.2 Protocole CARHYCE 

3.8.2.1 Caractéristiques générales 

Le Tableau 7 ci-dessous présente les caractéristiques principales de la station de suivi 

CARHYCE. 

Tableau 7 : Caractéristiques principales - station S7 

 

Le Girou à Verfeil présente une pente d’environ 5 ‰. Lors de la réalisation du protocole 
CARHYCE, le débit mesuré était de 24 l/s. Ce débit correspond à un débit d’étiage sévère 
pour ce cours d’eau. 

 
Amont de la station 

 
Aval de la station 

Débit (l/s) 24
Largeur à plein bord moyenne (m) 13.6

Largeur mouillée moyenne (m) 5.1

Date de prospection 11/10/2021
Situation hydrologique Basses eaux

Pente (‰) 4.7
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3.8.2.2 Description de la ripisylve et des berges 

La Figure 23 ci-dessous présente les caractéristiques des berges et de la ripisylve sur la 
station. 

 
Type de ripisylve 

 
Épaisseur de la ripisylve 

 
Strates de la ripisylve 

 
Habitats caractéristiques en berge 

Figure 23 : Caractéristiques des berges et de la ripisylve – Station S7 

La ripisylve est naturelle et irrégulière, puisque qu’elle est absente sur 1/3 de la station. 
Lorsqu’elle est présente, elle est le plus souvent réduite à un rideau d’arbres. Elle est 
composée majoritairement de végétation arborée. Les berges offrent très peu d’habitats 

caractéristiques (10%), composés de végétation surplombante. 

3.8.2.3 Description du lit mouillé 

La Figure 24 ci-dessous présente les caractéristiques principales du lit mineur sur la station. 
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Faciès d’écoulement 

 
Granulométrie dominante 

 
Profondeur d’oxygénation 

Figure 24 : Caractéristiques principales du lit mouillé – Station S7 

Les écoulements sur le Girou à Verfeil sont presque exclusivement lentiques. En 
conséquence, la granulométrie associée est constituée de vases, argiles et dalles 
(concrétions calcaires notamment). Les mesures granulométriques sur les radiers n’ont 

donc pas pu être réalisées. Les profondeurs d’oxygénation oscillent autour des 7 cm, mais 
cette valeur est peu pertinente au regard de la granulométrie associée sur toute la station, 
par nature fortement colmatante. 

 

Le Girou à Verfeil présente un fonctionnement hydromorphologique très perturbé. 
Sa morphologie artificiellement élargie conduit à une homogénéisation des faciès 
d’écoulement, un déficit granulométrique et un appauvrissement des habitats 
aquatiques. La ripisylve, éparse et mince, participe peu à la diversification de ces 
habitats aquatiques. 
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4 SYNTHESE DES ALTERATIONS 

Le Tableau 8 ci-dessous synthétise les altérations de la fonctionnalité pour les différents compartiments étudiés. 

Tableau 8 : Synthèse des altérations relevées par compartiment sur les différents sites d’étude 

 

 

Code Dénomination Lit mineur Berges Ripisylve Lit majeur Continuité Hydrologie

S1 L'Agout à Saïx
Incision, marquée, déficit 

granulométrique, mais 

écoulements diversifiés

Berges abruptes, ripisylve 

déconnectée par endroits

Espèces envahissantes 

(bambou, negundo)

Pas de connexion du lit 

majeur

Pas d'obstacles sur le 

secteur

Fonctionnement par 

éclusées

S2
Le Bernazobre  à 

Cambounet-sur-le-Sor

Incision, marquée, déficit 

granulométrique, mais 

écoulements diversifiés

Berges hautes mais 

présences d'abris (sous-

berge, racines)

ripisylve de faible largeur 

mais dense et préservée

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le

Deux infranchissables de 

taille modeste

Pas de perturbation mise en 

évidence

S3 Le Girou à Puylaurens

Ecoulements et 

granulométrie diversifiés 

mais fort co lmatage et peu 

d'habitats

Berges hautes et peu 

biogènes
Ripisylve large et dense

Pas de connexion du lit 

majeur

Ouvrages routiers non 

franchissables, seuil naturel

Debit très faible lors des 

campagnes de terrain

S4
Le ruisseau d’Algans à 

Cuq-Toulza

Lit mineur non fonctionnel en 

assec

Berges hautes et peu 

biogènes

Rideau d'arbres quasi 

continu

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le
Assec pro longé Assec pro longé

S5
Le ruisseau du Mailhès à 

Cambon-Lès-Lavaur

Lit mineur non fonctionnel en 

assec, prédominance des 

argiles

Berges hautes et peu 

biogènes

Rideau d'arbres quasi 

continu

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le
Assec pro longé Assec pro longé

S6 La Balerme à Verfeil
Ecoulements uniformes, fort 

co lmatage du substrat

Berges hautes et peu 

biogènes

Rideau d'arbres quasi 

continu, espèces 

envahissantes

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le

Deux infranchissables de 

taille modeste

Hydrologie influencée par le 

soutien d'étiage

S7 Le Girou à Verfeil
Ecoulements uniformes, fort 

co lmatage du substrat

Berges hautes et peu 

biogènes
Rideau d'arbres discontinu

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le

Pas d'obstacles sur le 

secteur

Pas de perturbation mise en 

évidence

Site Compartiment

Fonctionnalité préservée
Fonctionnalité 

faiblement altérée

Fonctionnalité 

moyennement altérée

Fonctionnalité fortement 

altérée
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L’expertise hydromorphologique sur les 7 sites d’étude a mis en évidence des altérations 

significatives sur la totalité des cours d’eau. Les connexions au lit majeur sont 
systématiquement inexistantes, du fait du recalibrage ou de l’incision, et les altérations du 
lit mineur sont moyennes à fortes en fonction des sites. 

L’occupation du sol massivement agricole du secteur d’étude limite le plus souvent la 
ripisylve à un simple cordon, ce qui limite sa fonctionnalité. Les hautes berges restreignent 
généralement son implantation à hauteur de la ligne d’eau. De fait, les habitats en berge 

sont rares. 

La continuité est altérée sur 5 des 7 sites. Sur l’Agout et le Girou à Verfeil, aucun obstacle 
significatif n’a été mis en évidence sur le linéaire prospecté. 

Enfin, des altérations du signal hydrologique ont été relevées sur 5 sites. Sur le Bernazobre 
et le Girou aval, aucune perturbation n’a pu être mise en évidence. 
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5 ANNEXES 

5.1 CLE DE DETERMINATION DES FACIES D’ECOULEMENT (MALAVOI ET 
SOUCHON) 2  

 

 

2 MALAVOI J. R., SOUCHON Y. (2002). « Note technique. Description standardisée des principaux faciès d’écoulement 
observables en rivière : clé de détermination qualitative et mesures physiques. » Bull. Fr. de la Pêche et de la Pisciculture 
365/366 : 357-372. 
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5.2 CLASSE DE COLMATAGE SELON LA METHODOLOGIE ARCHAMBAUD3 

 

  

 

3 ARCHAMBAUD G., GIORDANO L., DUMONT B. (2005). « Description du substrat minéral et du colmatage ». Aix en 
Provence, CEMAGREF – UR Hydrobiologie : 7p. 
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5.3 ÉCHELLE GRANULOMETRIQUE DE WENTWORTH MODIFIEE4 

 

  

 

4 MALAVOI J. R., SOUCHON Y. (1989). « Méthodologie de description et quantification des variables morphodynamiques 
d’un cours d’eau à fond caillouteux. Exemple d’une station sur la Filière (Haute-Savoie). » Revue de Géographie de Lyon 
64(4) : 252-259 
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5.4 GROUPES D’ESPECES ICE ET CAPACITE DE NAGE ET DE SAUT 
CORRESPONDANTES5 

 

 

5 Baudouin et al, 2014, Informations sur la Continuité Ecologique – ICE - Evaluer le franchissement des obstacles par 
les poissons – Prinicpes et méthodes, ONEMA 
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Figure 16 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique  

S5  
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3.6 PROTOCOLE CARHYCE 

Le Tableau 5 ci-dessous présente les caractéristiques principales de la station de suivi 
CARHYCE. 

Tableau 5 : Caractéristiques principales station S5 

 

 

Le Mailhès à Cambon-lès-La  . Lors 
de la réalisation du protocole CARYHCE, le débit mesuré était de 81 l/s. 

 
Amont de la station 

 
Aval de la station 

3.6.1.1 Description de la ripisylve et des berges 

La Figure 17 ci-dessous présente les caractéristiques des berges et de la ripisylve sur la 
station. 

 
Type de ripisylve 

 
Épaisseur de la ripisylve 



Page 35 sur 54 Suivi de la qualité des eaux superficielles  Projet A69  Volet Hydromorphologie 

 

 

 V2  Février 2022 

SETEC 

 

 
Strates de la ripisylve 

 
Habitats caractéristiques en berge 

Figure 17 : Caractéristiques des berges et de la ripisylve  Station S5 

faible largeur. Elle est maj
quelques habitats caractéristiques, mais ceux-ci se résument à des dépôts détritiques ou 
ligneux, peu biogènes pour la faune piscicole. 

3.6.1.2 Description du lit mouillé 

La Figure 18 ci-dessous présente les caractéristiques principales du lit mineur sur la station. 

 
 

 
Granulométrie dominante 
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Figure 18 : Caractéristiques principales du lit mouillé  Station S5 

plats courants 
et mouilles de concavité. La granulométrie au niveau des transects est exclusivement 

 
corroborent ce fort colmatage du substrat. A noter que cette répartition granulométrique 
était incompatible avec le protocole Wolman, qui n'a pas été réalisé sur ce site. 

 

altérations : hydrologie intermittente, forte modification du lit mineur en lien avec 
le recalibrage. 
du lit mineur, substrat par nature très colmatant et peu biogène. 
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3.7 S6 - LA BALERME A VERFEIL 

3.7.1 Description hydromorphologique 

Le ruisseau de la 
Le linéaire prospecté ainsi que les principaux éléments hydromorphologiques sont présentés 
dans la Figure 13 page suivante. 

 

Le ruisseau de la Balerme de 
grandes cultures. Affluent en rive droite du Girou, ce ruisseau est considéré en rang de 
Strahler 2.  
recalibré,  : faciès 

uniformes de plats courants et plats lentiques. 
sont signalées à la faveur de rétrécissements du lit mineur en lien avec des systèmes 
racinaires ou des embâcles. Ponctuellement des 
caractère dynamique de ce ruisseau lors des hautes eaux.  

Des merlons de curage sont présents, notamment en partie aval 
marquée. Les hauteurs de berge sont variables de 1.7 m à 4,5 m. 

La granulométrie du lit est constituée majoritairement de sables et limons, avec de rares 
fractions intermédiaires sur l  Le colmatage y apparaît très fort avec 
des habitats aquatiques peu nombreux et dégradés.  

 
Lit mineur incisé, ripisylve dense 

 
Bassin versant agricole 

 

En berge, la ripisylve, constituée de chênes, érables et noisetiers, est très dense sur tout le 
linéaire avec une largeur variant de 2 à 5m. plusieurs espèces envahissantes sont toutefois 
relevées : bambou, robinier faux acacia. 

Trois ouvrages de franchissement ont été identifiés en amont et en aval du secteur , 
avec une franchissabilité piscicole limitée sous le pont de la N126. En amont de la confluence 
avec le Girou, plusieurs aménagements en lien avec un ancien moulin (lieu-dit Nagasse) 
sont également recensés: petit seuil, bras de décharge, enrochements au niveau du 
ruisseau de la Balerme.
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Passage sous le pont de la N126 

 
Moulin de Nagasse 

Le ruisseau de la Balerme présente un fonctionnement hydromorphologique 
perturbé, de par une hydrologie limitée et des travaux hydrauliques sur son lit 
mineur, accentué encore en aval de la N126. La présence de plusieurs espèces 
envahissantes a également été relevée. 
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Figure 19 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique  

S6 

 

Page 40 sur 54 Suivi de la qualité des eaux superficielles  Projet A69  Volet Hydromorphologie 

 

 

 V2  Février 2022 

SETEC 

 

3.7.2 Protocole CARHYCE 

3.7.2.1 Caractéristiques générales 

Le Tableau 6 ci-dessous présente les caractéristiques principales de la station de suivi 
CARHYCE. 

Tableau 6 : Caractéristiques principales - station S6 

 

Le ruisseau de la Balerme présente une pente 3
protocole CARHYCE, le débit mesuré était de 21 l/s. 
réalisé depuis la retenue de la Balerme située 1 km en amont. 

 
Amont de la station 

 
Aval de la station 

3.7.2.2 Description de la ripisylve et des berges 

La Figure 20 ci-dessous présente les caractéristiques des berges et de la ripisylve sur la 
station. 

 
Type de ripisylve 

 
Épaisseur de la ripisylve 
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Strates de la ripisylve 

 
Habitats caractéristiques en berge 

Figure 20 : Caractéristiques des berges et de la ripisylve  Station S6 

La ripisylve est naturelle, et de faible largeu
sur toute la station. Elle est composée exclusivement de végétation arborée. Les berges 
offrent relativement 20%), composés de végétation 
surplombante et de débris ligneux. 

3.7.2.3 Description du lit mouillé 

La Figure 21 ci-dessous présente les caractéristiques principales du lit mineur sur la station. 

 
 

 
Granulométrie dominante 
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Figure 21 : Caractéristiques principales du lit mouillé  Station S6 

essentiellement de plats lentiques, avec quelques rares accélérations sous la forme de plats 
courants. La granulométrie est exclusivement argileuse. En conséquence, les mesures 

de colmatage
op étalée. Le substrat 

, et laisse présager un très fort 
colmatage de la zone hyporhéïque. 

 

Le ruisseau de la Balerme est fortement altéré sur le plan hydromorphologique, à 
la fois par les profondes modifications de sa morphologie suite aux opérations de 
recalibrage, son caractère très rectiligne, et son faible cordon rivulaire. En 
conséquence, les écoulements sont homogènes et principalement lentiques, et la 

rares et très colmatés. 
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3.8 S7  LE GIROU A VERFEIL 

3.8.1 Description hydromorphologique 

 

Le linéaire prospecté ainsi que les principaux éléments hydromorphologiques sont présentés 
dans la Figure 10 page suivante. Le linéaire décrit dans le cadre du protocole CARHYCE est 
également représenté. 

principalement dédiée aux grandes cultures. Fortement remanié par des travaux 
hydrauliques de recalibrage et curage, le lit apparaît très encaissé, avec des 

Des merlons de curage sont visibles en berge de part et 
irou. La largeur en eau moyenne varie de 7 à 10 m. Par endroits, un lit emboité 

se forme avec une des deux berges moins élevées. 

s plats lentiques et lotiques. La 
granulométrie y est essentiellement composée 
est également très important (5 selon la méthodologie Archambaud). Seule une séquence 
de . Dans 
les secteurs les plus dynamiques, les substrats de fond du lit sont uniquement représentés 
par des affleurements de dalles argileuses, très peu biogènes.  

 

 
Lit encaissé et ripisylve perchée 

 
Affleurements argileux 

La ripisylve apparaît assez diversifiée avec de nombreuses essences arborées et arbustives 
en haut de berge 

et se limite à un simple cordon rivulaire, ou. 
Ainsi très peu s dans le lit mineur et cette ripisylve ne peut 
plus jouer son rôle de stabilisateur des berges, favorisant ainsi . Par 

 de ces berges est soumise à  de la présence de nombreux 
ragondins sur ce secteur du Girou.  

Quelques affluents sont présents sous la forme de fossés recalibrés, pour le drainage des 
parcelles en lit majeur. Ils apparaissent déconnectés du lit du Girou et accentuent les
dynamiques érosives lors des forts écoulements. 

apparaissent pas favorables pour la 
faune piscicole. Les principaux habitats se limitent à des embâcles dans le lit et à quelques 
fosses en période .  
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Figure 22 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique  S7



Page 44 sur 54 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydromorphologie 

 

 

Rapport d’étude – V2– Février 2022 

SETEC 

 

 

Figure 22 : Principaux éléments cartographiques issus de la description hydromorphologique – S7
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Sur le tronçon étudié, les aménagements sont essentiellement en lien a
agricole . Un seul ouvrage de 
franchissement est présent, diversifiant ponctuellement les écoulements. Ce dernier ne 
représente pas un obstacle à la continuité piscicole. 

 
Radier en aval du pont 

 
Merlon de curage en contexte agricole 

 

3.8.2 Protocole CARHYCE 

3.8.2.1 Caractéristiques générales 

Le Tableau 7 ci-dessous présente les caractéristiques principales de la station de suivi 
CARHYCE. 

Tableau 7 : Caractéristiques principales - station S7 

 

Le Girou à Verfeil présente une pente 5 
CARHYCE, le débit mesuré était de 24 l/s. 

 

 
Amont de la station 

 
Aval de la station 
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3.8.2.2 Description de la ripisylve et des berges 

La Figure 23 ci-dessous présente les caractéristiques des berges et de la ripisylve sur la 
station. 

 
Type de ripisylve 

 
Épaisseur de la ripisylve 

 
Strates de la ripisylve 

 
Habitats caractéristiques en berge 

Figure 23 : Caractéristiques des berges et de la ripisylve  Station S7 

La ripisylve est naturelle et irrégulière, puisque 
Lor

caractéristiques (10%), composés de végétation surplombante. 

3.8.2.3 Description du lit mouillé 

La Figure 24 ci-dessous présente les caractéristiques principales du lit mineur sur la station. 
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Granulométrie dominante 

 
 

Figure 24 : Caractéristiques principales du lit mouillé  Station S7 

Les écoulements sur le Girou à Verfeil sont presque exclusivement lentiques. En 
conséquence, la granulométrie associée est constituée de vases, argiles et dalles 

cette valeur est peu pertinente au regard de la granulométrie associée sur toute la station, 
par nature fortement colmatante. 

 

Le Girou à Verfeil présente un fonctionnement hydromorphologique très perturbé. 
Sa morphologie artificiellement élargie conduit à une homogénéisation des faciès 

ent, un déficit granulométrique et un appauvrissement des habitats 
aquatiques. La ripisylve, éparse et mince, participe peu à la diversification de ces 
habitats aquatiques. 



Page 48 sur 54 Suivi de la qualité des eaux superficielles – Projet A69 – Volet Hydromorphologie 

 

 

Rapport d’étude – V2– Février 2022 

SETEC 

 

4 SYNTHESE DES ALTERATIONS 

Le Tableau 8 ci-dessous synthétise les altérations de la fonctionnalité pour les différents compartiments étudiés. 

Tableau 8 : Synthèse des altérations relevées par compartiment sur les différents sites d’étude 

 

 

Code Dénomination Lit mineur Berges Ripisylve Lit majeur Continuité Hydrologie

S1 L'Agout à Saïx
Incision, marquée, déficit 

granulométrique, mais 

écoulements diversifiés

Berges abruptes, ripisylve 

déconnectée par endroits

Espèces envahissantes 

(bambou, negundo)

Pas de connexion du lit 

majeur

Pas d'obstacles sur le 

secteur

Fonctionnement par 

éclusées

S2
Le Bernazobre  à 

Cambounet-sur-le-Sor

Incision, marquée, déficit 

granulométrique, mais 

écoulements diversifiés

Berges hautes mais 

présences d'abris (sous-

berge, racines)

ripisylve de faible largeur 

mais dense et préservée

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le

Deux infranchissables de 

taille modeste

Pas de perturbation mise en 

évidence

S3 Le Girou à Puylaurens

Ecoulements et 

granulométrie diversifiés 

mais fort co lmatage et peu 

d'habitats

Berges hautes et peu 

biogènes
Ripisylve large et dense

Pas de connexion du lit 

majeur

Ouvrages routiers non 

franchissables, seuil naturel

Debit très faible lors des 

campagnes de terrain

S4
Le ruisseau d’Algans à 

Cuq-Toulza

Lit mineur non fonctionnel en 

assec

Berges hautes et peu 

biogènes

Rideau d'arbres quasi 

continu

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le
Assec pro longé Assec pro longé

S5
Le ruisseau du Mailhès à 

Cambon-Lès-Lavaur

Lit mineur non fonctionnel en 

assec, prédominance des 

argiles

Berges hautes et peu 

biogènes

Rideau d'arbres quasi 

continu

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le
Assec pro longé Assec pro longé

S6 La Balerme à Verfeil
Ecoulements uniformes, fort 

co lmatage du substrat

Berges hautes et peu 

biogènes

Rideau d'arbres quasi 

continu, espèces 

envahissantes

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le

Deux infranchissables de 

taille modeste

Hydrologie influencée par le 

soutien d'étiage

S7 Le Girou à Verfeil
Ecoulements uniformes, fort 

co lmatage du substrat

Berges hautes et peu 

biogènes
Rideau d'arbres discontinu

Pas de connexion du lit 

majeur, plaine agrico le

Pas d'obstacles sur le 

secteur

Pas de perturbation mise en 

évidence

Site Compartiment

Fonctionnalité préservée
Fonctionnalité 

faiblement altérée

Fonctionnalité 

moyennement altérée

Fonctionnalité fortement 

altérée
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t majeur sont 

lit mineur sont moyennes à fortes en fonction des sites. 

ripisylve à un simple cordon, ce qui limite sa fonctionnalité. Les hautes berges restreignent 

sont rares. 

rou à Verfeil, aucun obstacle 
 

Enfin, des altérations du signal hydrologique ont été relevées sur 5 sites. Sur le Bernazobre 
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5 ANNEXES 

5.1 
SOUCHON) 2  

 

 

2 MALAVOI J. R., SOUCHON Y. (2002). « 
observables en rivière : clé de détermination qualitative et mesures physiques. » Bull. Fr. de la Pêche et de la Pisciculture 
365/366 : 357-372. 
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5.2 CLASSE DE COLMATAGE SELON LA METHODOLOGIE ARCHAMBAUD3 

 

  

 

3 ARCHAMBAUD G., GIORDANO L., DUMONT B. (2005). « Description du substrat minéral et du colmatage ». Aix en 
Provence, CEMAGREF  UR Hydrobiologie : 7p. 
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5.3 ÉCHELLE GRANULOMETRIQUE DE WENTWORTH MODIFIEE4 

 

  

 

4 MALAVOI J. R., SOUCHON Y. (1989). « Méthodologie de description et quantification des variables morphodynamiques 
-Savoie). » Revue de Géographie de Lyon 

64(4) : 252-259 
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5.4 
CORRESPONDANTES5 

 

 

5 Baudouin et al, 2014, Informations sur la Continuité Ecologique  ICE - Evaluer le franchissement des obstacles par 
les poissons  Prinicpes et méthodes, ONEMA 
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Respect des engagements de l’État en phase exploitation 
 

MILIEU PHYSIQUE 

Sous-

thématiques 

Type de 

mesures 

Chronothème Paragraphe dans 

le document des 

Engagements de 

l’État 

Engagements pris par l’État Section de projet 

concernée 

Mesures proposées par ATOSCA pour les respecter 

1 2 3 4 5  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_08 IV.1.1.2.1 Tous les écoulements seront rétablis X X X X X Des ouvrages hydrauliques ou rescindements définitifs sont prévus pour 

les 30 points d’interception de cours d'eau officiels identifiés par les DDT 

Tarn et Haute-Garonne. Les cours d’eau sont au nombre de 29. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_09 IV.1.1.2.1 Les ouvrages hydrauliques mis en place sur la section courante, les bretelles 

d'accès créées, et les rétablissements des voies latérales seront dimensionnés pour 

une crue centennale afin d'assurer la transparence hydraulique du projet et de 

préserver les caractéristiques hydrauliques et écologiques des cours d'eau, voire 

de les améliorer (cas de cours d'eau canalisés dans les secteurs agricoles) 

X X X X X Les ouvrages hydrauliques prévus assurent la transparence hydraulique 

lors de crues centennales. Pour les ouvrages rétablissant des cours 

d'eau qui comportent un radier, celui-ci est enterré de 30 cm minimum 

afin de garantir la continuité hydraulique et sédimentaire. La 

reconstitution d'un lit d'étiage et la mise en place de banquettes en 

terre ou artificielles, ou de buses sèches accolées à l'ouvrage 

permettent d'assurer la transparence écologique du cours d'eau.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_10 IV.1.1.2.1 Les ouvrages mis en place seront adaptés aux caractéristiques des écoulements X X X X X Les ouvrages hydrauliques prévus tiennent compte des caractéristiques 

des écoulements. En particulier, un lit d'étiage avec banquettes de 

débordement est reconstitué pour tous les cours d'eau.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_11 IV.1.1.2.1 Dans la zone d'étude, le franchissement de l'Agout par un viaduc de grande 

ouverture a été retenu pour limiter les impacts sur ce cours d'eau classé Natura 

2000 

    X Le viaduc à deux tabliers impacte au minimum l'Agout. Il est d'une 

longueur de 144m en deux portées et présente un appui central unique 

par tablier côté rive droite dans le lit mineur de l'Agout. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_12 IV.1.1.2.1 Le Sor, le Bernazobre et le Girou sont déjà traversés par des ouvrages sur lesquels 

se raccordera le projet : ils feront l'objet d'adaptations en préservant l'ouverture 

existante, et en prolongeant les ouvrages sans réduire leurs capacités 

hydrauliques ni leur transparence écologique 

X X X X X Le viaduc sur le Sor fera l’objet de travaux d’entretien et de mise à 

niveau sur les dispositifs de retenue et les appareils d’appuis. Une 

opération de vérinage de l’ouvrage devra avoir lieu afin de remettre 

les appareils d’appui dans leur position d’origine. 

L'ouvrage du Girou au niveau de la déviation existante de Puylaurens 

est démoli et remplacé par un autre ouvrage de portée multipliée par 5 

assurant la transparence hydraulique, agricole et écologique. 

Pour franchir le Bernazobre, il est prévu de réaliser un ouvrage neuf, qui 

assure la transparence hydraulique agricole et écologique. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_13 IV.1.1.2.1 Les ouvrages de type cadre avec ou sans banquette, avec reconstruction du lit 

modifient les berges et le lit tout en garantissant la transparence hydraulique et le 

franchissement de l’ouvrage par la faune semi-aquatique 

X X X X X Tous les ouvrages rétablissant des cours d'eau sous la section courante 

sont à minima des cadres intégrant la reconstitution du lit (radier 

enterré de 30 cm minimum et 50 cm en moyenne). Ces ouvrages 

permettent le franchissement par la faune semi-aquatique.  

La seule exception concerne un affluent de l'Agout, considéré comme 

un cours d’eau intermittent sur le site de la DDT du Tarn, sur la commune 

de Castres, pour lequel la transparence faunistique est impossible car 

l'écoulement est rétabli trop profondément du fait du passage de 

l'autoroute en déblai. Au niveau du tracé cet écoulement est rétabli 

par l'OH6113 qui est un ouvrage cadre. 

A noter qu’en l’état actuel, ce cours d'eau est busé sur plus de 200 

mètres à une centaine de mètres en aval du projet. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_14 IV.1.1.2.1 Les ouvrages de type buse ou dalot sont préconisés pour les petits écoulements 

temporaires et les fossés ne présentant pas d'enjeu écologique 

X X X X X Les buses sont prévues pour des petits écoulements uniquement, 

n'ayant pas un statut de cours d'eau ou les cours d'eau ne présentant 

aucun enjeu écologique. Des ouvrages hydrauliques type dalot, PICF 

(cadre fermé), PIPO (portique ouvert) ou viaduc sont mis en place pour 

les écoulements avec un statut de cours d'eau ou présentant un enjeu 

écologique. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_15 IV.1.1.2.1 Les ouvrages hydrauliques doivent permettre la circulation des espèces piscicoles X X X X X Pour des ouvrages de type cadre, les radiers sont enterrés de 30 cm 

minimum (et en moyenne 450cm) pour assurer la circulation des 

espèces piscicoles 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_16 IV.1.1.2.1 La localisation et la forme de chaque ouvrage seront adaptées en phase 

d'études de détail en fonction des contraintes topographiques des zones 

sensibles et d'intégration paysagère 

X X X X X Les ouvrages proposés sont en grande majorité situés dans des zones 

de remblais. 
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MILIEU PHYSIQUE 

Sous-

thématiques 

Type de 

mesures 

Chronothème Paragraphe dans 

le document des 

Engagements de 

l’État 

Engagements pris par l’État Section de projet 

concernée 

Mesures proposées par ATOSCA pour les respecter 

1 2 3 4 5  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_17 IV.1.1.2.1 Afin de limiter le risque d'augmentation du débit des écoulements lors des 

évènements pluvieux, les eaux de ruissellement de la nouvelle plateforme 

autoroutière seront collectées puis dirigées vers des bassins d'écrêtements. Ils 

permettront de stocker un volume d’eau important (généralement consécutifs 

aux épisodes pluvieux intenses) et de le libérer progressivement dans le milieu 

naturel. 

X X X X X Des systèmes de collecte sont prévus pour collecter toutes les eaux de 

ruissellements issues de la plateforme autoroutière. Elles sont 

acheminées vers des bassins multifonctions qui permettent d'écrêter les 

débits lors d'événements pluvieux intenses et de rejeter les eaux à un 

débit conforme au SDAGE. L'occurrence à considérer pour le 

dimensionnement de ces bassins est définie en concertation avec les 

services de l'État.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_18 IV.1.1.2.1 Des points de rejet seront mis en place de manière à limiter l'érosion des berges X X X X X Les points de rejet sont conçus de manière à limiter l'érosion des berges, 

en privilégiant notamment les écoulements laminaires.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_19 IV.1.1.2.1 Les bassins d'écrêtement assureront une fonction de traitement des pollutions X X X X X Les bassins connectés aux systèmes de collecte des eaux sont 

multifonctions et assurent une fonction de traitement des pollutions. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_20 IV.1.1.2.1 Les remblais ou terrassements amenant la surélévation de tout en partie des 

surfaces de terrains inondables sont interdites dans les zones très exposées au 

risque d'inondation sauf en ce qui concerne les remblais ou terrassements liés à 

l'assise de l'infrastructure 

X X X X X Les remblais en zone inondable sont limités au strict nécessaire et font 

l'objet d'une compensation à concerter avec les services de l'État.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_21 IV.1.1.2.1 La réalisation d'éventuels merlons pour la protection acoustique ne sera possible 

que s'ils ne constituent pas un obstacle à l'écoulement des eaux, notamment en 

zone inondable 

X X X X X La transparence aux écoulements des eaux est garantie même en 

présence de dispositifs de protection acoustique. En zone inondable, 

les écrans sont dans la mesure du possible préférés aux merlons. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_22 IV.1.1.2.1 En exploitation, des mesures sont prévues pour réduire le risque lié aux différents 

types de pollution (chronique, saisonnière, accidentelle) 

X X X X X L'ensemble des eaux ruisselant sur la plateforme routière sont 

acheminées vers des bassins multifonctions. Ces systèmes de collecte 

sont imperméables dans les zones de vulnérabilité forte à très forte, et 

associés à des dispositifs de retenue. Un Plan d'intervention est 

également prévu en cas de pollution accidentelle en phase 

d'exploitation. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_23 IV.1.1.2.1 L'aménagement de la future infrastructure autoroutière entre Verfeil et Castres 

s'accompagnera de la mise en place d'un système d'assainissement hydraulique 

permettant de rejeter des eaux traitées dans le milieu naturel 

X X X X X L'ensemble des eaux issues de la plateforme autoroutière sont 

collectées et dirigées vers des bassins multifonctions. Ainsi, toutes ces 

eaux sont traitées avant rejet, il n'y a aucun rejet direct de ces eaux 

dans le milieu naturel. 

Eaux 

superficielles 

Compensation MP_C_01 IV.1.1.2.2 La compensation des emprises sur les zones inondables remblayées sera définie 

dans le cadre des dossiers d'autorisation au titre de la loi sur l'eau, qui seront 

établis par le futur partenaire privé 

 X X  X Dès la phase d’APSM, des secteurs sont pré-identifiés pour permettre la 

compensation des emprises sur les zones inondables. Les modalités 

précises de compensation de ces secteurs sont discutées avec les 

services de l'État lors de l'élaboration des dossiers d'autorisation au titre 

de la Loi Eau et retranscrites dans les arrêtés correspondants.    

Eaux 

superficielles 

Suivi MP_S_01 IV.1.1.2.3 Après mise en service, un protocole de suivi de la qualité des eaux à l'aval du 

projet sera mis en place pour les cours d'eau situés à proximité de bassins de 

traitement et recevant les eaux rejetées en sortie de ces bassins. Ce suivi sera 

effectué par prélèvements ou mesures in situ en amont et en aval des points de 

rejet des bassins de traitement et concernera les principaux cours d'eau et 

talwegs recoupés par le projet (Girou, Sor, Agout). 

Ce suivi sera réalisé sur une durée de 5 ans à partir de la mise en service, à raison 

de deux campagnes annuelles de mesures, au printemps et à l’automne lors 

d’épisodes pluvieux amenant les bassins à rejeter des eaux pluviales dans le 

milieu. Les résultats de ces analyses seront communiqués aux services 

départementaux concernés en charge de la Police de l’Eau. L’arrêté portant 

autorisation au titre de la loi sur l’eau s’imposera à l’exploitant qui devra surveiller 

ses rejets, prélèvements et activités pour s’y conformer. 

X X X X X Après la mise en service, les principaux cours d'eau servant d'exutoires 

aux bassins multifonctions font l'objet d'un suivi qualitatif, avec un 

prélèvement en amont et en aval des points de rejet afin de s'assurer 

du bon fonctionnement des bassins. Les cours d'eau concernés par ces 

suivis sont précisés avec les services de l'État lors de l'élaboration du 

dossier d'autorisation Loi Eau. Ces prescriptions sont reprises dans l'arrêté 

correspondant et s'imposent à l'exploitant.  
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Eaux 

souterraines 

Réduction MP_R_24 IV.1.1.3  Des mesures sont prévues pour réduire le risque de rabattement des 

niveaux phréatiques lié aux passages en déblais 

X X X X X Le profil en long a été optimisé pour limiter les forts remblais et forts déblais. 

Néanmoins, s'il existe un risque significatif de rabattement de nappe au droit d'un 

déblai, des mesures spécifiques sont prises en fonction de l'importance du 

rabattement (imperméabilisation du fond de déblai, réinjection dans la nappe, 

etc.). Ces incidences et mesures sont approfondies et détaillées au moment de 

l'élaboration de l'Autorisation environnementale.  

Eaux 

souterraines 

 Général MP_G_01 IV.1.1.3 Les éventuels effets sur les usages de l'eau seront précisés lors des études de 

détail (recensement exhaustif des points d'eau et analyse 

hydroécologique) 

X X X X X Les effets sur les usages de l'eau sont étudiés et détaillés au moment de 

l'élaboration de l'Autorisation environnementale.  

Eaux 

souterraines 

Réduction MP_R_25 IV.1.1.3.1 Des dispositifs de drainage (tels que masques drainants et tranchées 

drainantes) seront mis en place au niveau des talus de déblai (masque 

et/ou éperons drainants) où des circulations d’eau auront été mises en 

évidence et si nécessaire au niveau des couches de forme et chaussées 

(drains longitudinaux). 

X X X X X Des drains longitudinaux sont systématiquement mis en œuvre au niveau des 

arases dans les déblais. Par ailleurs, en cas de circulations d'eau avérées, des 

dispositifs complémentaires type masques et/ou éperons drainants sont prévus. Ils 

sont détaillés au moment de l'élaboration de l'Autorisation environnementale et 

sont ajustés en phase travaux, en fonction des circulations effectivement 

constatées.  

Eaux 

souterraines 

Réduction MP_R_26 IV.1.1.3.1 Les mesures définies pour réduire les risques de pollution sur les eaux 

superficielles sont également applicables pour les eaux souterraines 

X X X X X Les dispositifs d'assainissement ont été définis en prenant compte la vulnérabilité 

des eaux superficielles et souterraines, avec une imperméabilisation prévue dans 

les zones de forte à très forte vulnérabilité.  

Eaux 

souterraines 

Suivi MP_S_02 IV.1.1.3.2 Au même titre que pour les eaux superficielles, l’arrêté portant autorisation 

au titre de la loi sur l’eau s’imposera à l’exploitant et aux entreprises qui 

devront surveiller leurs rejets, prélèvements et activités pour s’y conformer. 

X X X X X L'autorisation environnementale intégrant le volet loi sur l'eau tient compte à la 

fois des eaux superficielles et des eaux souterraines. Le dossier intègre des 

prescriptions relatives aux prélèvements, rejets et suivis de ceux-ci, qui peuvent 

être reprises dans l'arrêté et s'imposent aussi bien en phase travaux (entreprises) 

qu'en phase exploitation (exploitant).   
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Zones 

humides 

 Général MP_G_02 IV.1.1.4 Lorsque le tracé sera arrêté par le partenaire privé, à la suite des études 

de détail, les inventaires sur les zones humides seront affinés.  

X X X X X Des études complémentaires ont été réalisées par le CERAG en 2018 (critères sol) 

après la DUP et par BIOTOPE en 2020 (critère habitat) et en 2021(critère sol) afin de 

préciser les secteurs humides. Les résultats de ces sondages ont été exploités dans le 

cadre de l’APSM.  

Les inventaires habitats et pédologiques réalisés par Biotope respectivement entre 

2019 et 2020 et en 2021 ont permis de mettre à jour les surfaces de zones humides 

dans l’aire d’étude et impactées sur critères cumulatifs habitat OU sol.  Au stade de 

l’APSM et de l'élaboration du dossier d'autorisation Loi Eau, ces inventaires de zones 

humides ont été précisés au droit de certains secteurs précis où le projet a évolué et 

des sondages pédologiques complémentaires à ceux du CERAG ont été réalisés.     

Zones 

humides 

 Général MP_G_03 IV.1.1.4 Une étude ortho-photométrique viendra compléter les identifications 

préalables 

X X X X X Des études complémentaires sur les zones humides ont déjà été réalisées par le 

CERAG en 2018 (critère pédologique) et par Biotope en 2020 (critère habitat) et en 

2021 (critère sol). La nécessité d'une étude ortho-photométrique supplémentaire 

est donc à discuter avec les services de l'État lors de l'élaboration du dossier 

d'autorisation au titre de la Loi Eau.  

Zones 

humides 

 Général MP_G_04 IV.1.1.4  Les périmètres de chacune des zones humides repérées seront précisés 

in situ par des sondages pour une caractérisation et une délimitation 

selon le critère pédologique notamment. 

X X X X X Des premiers sondages pédologiques ont été faits en 2018 par le CERAG et 

exploités dans le cadre de l’APSM. D'autres sondages ont été réalisés dans la 

phase APSM par BIOTOPE en 2021, notamment pour étudier les fonctionnalités des 

zones humides.  

Zones 

humides 

 Général MP_G_05 IV.1.1.4 La demande du dossier loi sur l'eau intégrera les inventaires X X X X X L'inventaire des zones humides est intégré au dossier loi sur l'eau. 

Zones 

humides 

Compensation MP_C_02 IV.1.1.4 Une fois les emprises du projet définitivement connues, le partenaire 

privé aura la capacité de définir précisément l'impact surfacique sur les 

zones humides 

X X X X X À ce stade des études, environ 17,7 ha de zones humides sont impactés 

directement et 6,9 ha indirectement par le projet. Ces surfaces ont été précisées et 

affinées grâce aux inventaires pédologiques complémentaires réalisés en 2021 et 

habitats réalisés entre 2019 et 2020 par BIOTOPE.  



 

 

MILIEU PHYSIQUE 

Sous-

thématiques 

Type de 

mesures 

Chronothème Paragraphe dans 

le document des 

Engagements de 

l’État 

Engagements pris par l’État Section de projet 

concernée 

Mesures proposées par ATOSCA pour les respecter 

1 2 3 4 5  

Zones 

humides 

Compensation MP_C_03 IV.1.1.4 Une fois les emprises du projet définitivement connues, le partenaire 

privé pourra proposer la restauration de zones humides selon les ratios 

définis lors de l'étude d'impact 

X X X X X Les zones humides impactées sont compensées conformément aux ratios définis 

dans l'étude d'impact, à savoir à hauteur de 500 % pour les zones humides d'intérêt 

majeur, 200 % pour les zones humides de fort enjeu et 150 % pour les autres zones 

humides de moindre enjeu et en application de la méthode nationale 

d’évaluation des fonctions des zones humides publiée en mai 2016.  

Zones 

humides 

Compensation MP_C_04 IV.1.1.4 Le partenaire privé proposera des emplacements précis pour les zones 

de compensation et mettre en place un plan de gestion spécifique 

X X X X X L'ensemble des zones permettant la compensation des zones humides et des 

habitats d'espèces est identifié et, dans la mesure du possible, maîtrisé 

foncièrement (conventionnement ou achat) préalablement à l'instruction des 

dossiers d'autorisation Loi Eau et CNPN. À ce stade des études, plusieurs zones de 

compensation potentielles ont déjà été identifiées et font l'objet d'études 

approfondies pour confirmer ce potentiel. Deux sites de compensation pour les 

zones humides sont déjà sécurisés pour une surface d’environ 14 ha. Les sites 

retenus font l'objet de plans de gestion qui sont présentés dans les dossiers de 

demande d'autorisations Loi sur l'Eau et CNPN.  

Zones 

humides 

Compensation MP_C_05 IV.1.1.4.1 Pour toutes les zones humides, quel que soit leur intérêt écologique, des 

mesures de compensation des surfaces impactées par le projet seront 

mises en œuvre. Elles seront précisées dans le cadre de la procédure loi 

sur l’eau. 

X X X X X Toutes les zones humides sont compensées selon les ratios définis dans l'étude 

d'impact et en application de la méthode nationale d’évaluation des fonctions 

des zones humides. Les surfaces concernées et les modalités de compensation 

sont précisées dans le cadre du dossier d'autorisation au titre de la Loi Eau.  

Zones 

humides 

Compensation MP_C_06 IV.1.1.4.1 La compensation de la destruction de zones humides devra apporter 

une plus-value écologique sur des zones dégradées par exemple à 

proximité géographique du projet conformément au SDAGE Adour-

Garonne. Une pérennité dans le temps de la mesure sera recherchée 

(30 ans) 

X X X X X La compensation de la destruction de zones humides est conforme aux 

préconisations du SDAGE Adour-Garonne. 

Les sites sélectionnés pour la compensation zones humides devront présenter des 

potentialités de restauration forte. C’est-à-dire que sont exclues de la 

compensation toutes zones humides en bonne état écologique et fonctionnel. La 

compensation sera ciblée sur des secteurs présentant des zones humides 

dégradées humides avec apport d'une plus-value écologique. L'ensemble des 

mesures compensatoires est dimensionné pour une période de 55 ans (durée de la 

concession).  

Zones 

humides 

Compensation MP_C_07 IV.1.1.4.1 La compensation des zones humides impactées sera fonction des 

enjeux : 150 %, 200 % (enjeu fort à assez fort), 500 % (enjeu majeur) 

X X X X X Les différents niveaux de compensation des zones humides sont appliqués en 

fonction des enjeux associés aux fonctionnalités des zones humides. 

Zones 

humides 

Compensation MP_C_08 IV.1.1.4.1 Pour les zones humides à enjeux forts à très forts, leur mise en défens 

devra être maximale, et induisant, si nécessaire des techniques de 

travaux spécifiques afin de limiter les emprises du chantier. 

X X X X X Pour les zones humides d'enjeux forts à très forts évitées par le projet définitif, toutes 

les mesures nécessaires sont prises pour limiter les incidences en lien avec les 

travaux. En particulier, la mise en place d'un balisage avec adaptation des 

emprises et pistes de chantier est prévue pour réduire au maximum les incidences 

temporaires potentielles (réduction des largeurs de pistes, structure particulière des 

pistes de chantier, remise en état et restauration à l'issue des travaux, etc.). Les 

fondations de certains ouvrages sont également prévues sur pieux plutôt que sur 

semelles pour éviter des fouilles d'ouvrages trop importantes. 

Zones 

humides 

Compensation MP_C_09 IV.1.1.4.1 Le partenaire privé travaillera en étroite collaboration avec les services 

de l’État, et les conseils départementaux, maîtres d’ouvrage des 

aménagements fonciers, afin de déterminer les parcelles pouvant 

accueillir les zones de compensation. 

X X X X X L'avancement des recherches de sites de mesures compensatoires est partagé 

avec les services de l'État et les conseils départementaux en charge du 

réaménagement foncier, afin de s'assurer de la pertinence des sites potentiels 

identifiés.  

Zones 

humides 

Compensation MP_C_10 IV.1.1.4.1 Conformément au SDAGE, la restauration de la zone humide 

aujourd’hui dégradée sera privilégiée. 

X X X X X Les sites sélectionnés pour la compensation zones humides devront présenter des 

potentialités de restauration forte. C’est-à-dire que sont exclues de la 

compensation toutes zones humides en bonne état écologique et fonctionnel. La 

compensation sera ciblée sur des secteurs présentant des zones humides 

dégradées humides. À ce stade des études, des sites avec un potentiel de 

restauration important ont déjà été identifiés.  

Zones 

humides 

Compensation MP_C_11 IV.1.1.4.1 La compensation des zones humides sera mutualisée avec celles 

relatives aux milieux naturels qui accueillent des habitats d’espèces 

protégées. 

X X X X X Dans la mesure du possible, il est recherché une fongibilité entre les mesures 

compensatoires de zones humides et celles relatives aux espèces protégées et aux 

milieux naturels, permettant ainsi de maximiser la plus-value écologique sur les sites 

de compensation retenus.  

Zones 

humides 

Suivi MP_S_03 IV.1.1.4.2 Un suivi naturaliste approprié des parcelles définies pour la 

compensation des zones humides sera réalisé sur une durée de 30 ans.  

X X X X X L'ensemble des sites compensatoires pour les zones humides et les espèces 

protégées font l'objet d'un suivi écologique sur une durée de 55 ans.  
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Zones 

humides 

Suivi MP_S_04 IV.1.1.4.2 Les parcelles définies pour la compensation feront l’objet d’un plan de 

gestion, spécifique, dans l’objectif de réhabiliter des milieux dégradés 

afin de recréer un milieu favorable à la faune et à la flore sauvage  

X X X X X Chaque site accueillant des mesures compensatoires zones humides ou espèces 

protégées fait l'objet d'un plan de gestion sur 55 ans afin d'assurer la pérennité des 

mesures proposées, dans l'objectif de recréer des milieux favorables aux espèces 

impactées par le projet (valorisation de la fonction écologique des zones humides) 

Zones 

humides 

Suivi MP_S_05 IV.1.1.4.2 Les parcelles définies pour la compensation feront l’objet d’un plan de 

gestion, spécifique, dans l’objectif de réhabiliter un système naturel 

d’épuration des eaux superficielles et souterraines dont la vocation était 

devenue incertaine. 

X X X X X Les sites accueillant des mesures compensatoires zones humides font l'objet de 

plans de gestion permettant de valoriser et garantir les fonctionnalités 

hydrologiques et hydrogéochimiques des zones humides, en particulier concernant 

l'épuration naturelle des eaux superficielles et souterraines.  

 

  



 

 

 

 



 

 

Respect des engagements de l’État en phase travaux 
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Eaux 

superficielles 

Évitement MP_E_03 IV.2.2.3.1 En dehors des secteurs de franchissement, les abords des cours d’eau à 

enjeux seront balisés pour empêcher la circulation des engins sur les berges. 

Les dérivations de cours d’eau seront évitées autant que possible, surtout sur 

les cours d’eau présentant un intérêt écologique 

X X X X X L'ensemble des cours d'eau sont balisés afin de limiter la circulation des engins 

à proximité. Par ailleurs, afin de limiter plusieurs basculements de cours d'eau, 

les dérivations définitives sont privilégiées pour les cours d'eau rétablis par des 

ouvrages avec radier, ce qui permet d'éviter une dérivation provisoire puis un 

deuxième basculement dans un nouveau lit définitif. Pour les cours d'eau 

rétablis par des portiques ouverts, les dérivations de cours d'eau provisoires ou 

définitives sont évitées autant que possible. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_43 IV.2.2.3.2.1 Les installations de chantier et des zones de dépôts seront implantées en 

dehors des zones sensibles (proximité des cours d’eau, zones humides…) 

X X X X X Dans la mesure du possible, aucune installation de chantier n’est implantée 

dans les zones sensibles. Le cas échéant, elles sont limitées au strict nécessaire 

et feraient l'objet de plans d'alerte et d'intervention associés (exemple d'une 

plateforme pour un ouvrage d'art de franchissement de cours d'eau). 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_44 IV.2.2.3.2.1 Les emprises seront respectées et limitées au strict nécessaire X X X X X Dès la phase de conception, il est privilégié de limiter les emprises au strict 

minimum. Ces prescriptions sont rappelées dans la NRE.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_45 IV.2.2.3.2.1 Les travaux de terrassement seront réalisés en dehors des épisodes pluvieux 

persistants et intenses, sous réserve des contraintes du planning 

X X X X X En cas d'intempéries trop importantes, les travaux de terrassements sont 

suspendus jusqu'à un retour de conditions favorables.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_46 IV.2.2.3.2.1 Les opérations de défrichement et de terrassement seront limitées aux 

surfaces strictement nécessaires 

X X X X X Dès la phase de conception, il est privilégié de limiter les emprises au strict 

minimum. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_47 IV.2.2.3.2.1 Il sera procédé à la mise en végétation des talus par engazonnement dès 

que possible 

X X X X X Les opérations de végétalisation (mise en place de terre végétale) sont 

réalisées le plus rapidement possible, dès que les niveaux d'arase sont atteints. 

Un renforcement de l'engazonnement par ensemencement hydraulique est 

réalisé ensuite dès que les linéaires cumulés sont suffisants (seuils de 1 km). 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_48 IV.2.2.3.2.1 Lorsque les ouvrages de traitement définitifs ne pourront pas être réalisés dès 

le début des terrassements, il sera procédé, dès le démarrage des travaux, à 

la mise en œuvre des réseaux et bassins de décantations provisoires de 

collecte des eaux de ruissellement des plateformes de chantier, des pistes 

d’accès et des aires d’installation 

X X X X X Aucunes eaux ruisselant sur le projet en phase travaux ou phase exploitation 

n’est rejetée directement dans le milieu naturel.  En particulier, un 

assainissement provisoire est mis en place en attendant la réalisation de 

l'assainissement définitif. Ces prescriptions sont reprises dans le cadre du 

Système de Management Environnemental, avec des procédures mises en 

place concernant la ressource en eau pour maîtriser les risques (assainissement 

provisoire, gestion de la qualité des eaux, …). 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_49 IV.2.2.3.2.1 Un réseau de fossés de collecte sera mis en place de façon à récupérer les 

eaux de ruissellement du chantier et les acheminer vers les dispositifs de 

traitement adaptés (bassins ou fossés de stockage de décantation)  

X X X X X Aucunes eaux ruisselant sur le projet en phase travaux ou phase exploitation 

n’est rejetée directement dans le milieu naturel. L'ensemble des eaux est 

collecté et acheminé vers des dispositifs de traitement adaptés. Ces 

prescriptions sont reprises dans le cadre du Système de Management 

Environnemental, avec des procédures mises en place concernant la 

ressource en eau pour maîtriser les risques (assainissement provisoire, gestion de 

la qualité des eaux, …). 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_50 IV.2.2.3.2.1 Des dispositifs de traitement des eaux de ruissellement issues des zones de 

chantiers seront mis en place 

X X X X X Des dispositifs de traitement type bassins de décantation, filtres à paille, etc. 

sont mis en place afin de traiter les eaux ruisselant sur les zones de chantier. Ces 

prescriptions sont reprises dans le cadre du Système de Management 

Environnemental, avec des procédures mises en place concernant la 

ressource en eau pour maîtriser les risques (assainissement provisoire, gestion de 

la qualité des eaux, …). 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_51 IV.2.2.3.2.1 Un dispositif de filtration sera placé en aval des bassins (filtre à paille…) dans 

les zones les plus sensibles et au niveau des cours d’eau interceptés par le 

projet 

X X X X X Des dispositifs de traitement type bassins de décantation, filtres à paille, etc. 

sont mis en place afin de traiter les eaux ruisselant sur les zones de chantier. Les 

zones les plus sensibles font l'objet d'une vigilance particulière. Ces prescriptions 

sont reprises dans le cadre du Système de Management Environnemental, 

avec des procédures mises en place concernant la ressource en eau pour 

maîtriser les risques (assainissement provisoire, gestion de la qualité des eaux, 

…). 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_52 IV.2.2.3.2.1 Les bassins provisoires seront entretenus régulièrement par curage des boues 

déposées, enlèvement des embâcles, nettoyage des dispositifs de filtration 

X X X X X Tous les bassins d'assainissement provisoire font l'objet d'un entretien régulier. 

Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de Respect de 

l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le début des 

travaux. 
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Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_53 IV.2.2.3.2.1 le liant choisi sera à faible émission de poussières X X X X X Des mesures permettant de limiter les émissions de poussières sont mises en 

œuvre à travers l'application du Plan de Respect de l'Environnement qui est 

établi par le concessionnaire avant le début des travaux. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_54 IV.2.2.3.2.1 l’épandage et le malaxage seront interdits par vent très fort ou temps de 

pluie persistants et intenses 

X X X X X Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de Respect de 

l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le début des 

travaux. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_55 IV.2.2.3.2.1 la vitesse des engins tractant les charrues lors des passes de malaxages sera 

limitée 

X X X X X Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de Respect de 

l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le début des 

travaux. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_56 IV.2.2.3.2.1 les engins seront équipés de jupes pour limiter l’envol des poussières X X X X X Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de Respect de 

l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le début des 

travaux. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_57 IV.2.2.3.2.1 l’intervalle de temps entre l’épandage et le malaxage sera réduit au 

minimum en limitant les longueurs des zones traitées 

X X X X X Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de Respect de 

l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le début des 

travaux. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_58 IV.2.2.3.2.1 un filet géotextile en protection de l’envol de poussières et de chaux sera mis 

en place sur les zones de dépotage et aux abords des secteurs sensibles 

X X X X X Des filets géotextiles ou une protection équivalente (merlons, etc.) permettant 

de limiter l'envol de poussières sont mis en œuvre au droit des zones de 

dépotage. Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de 

Respect de l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le 

début des travaux. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_59 IV.2.2.3.2.1 les zones sensibles (cours d’eau, zones humides…) seront mises en défens X X X X X Un balisage des zones naturelles sensibles et/ou de présences d'espèces 

protégées est mis en place dès le démarrage des travaux, et maintenu tout au 

long de la période de chantier afin de préserver les habitats et espèces. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_60 IV.2.2.3.2.1 le stockage de matériels, des engins, des produits et installations de chantier 

s’effectuera au moins à 50 m des zones sensibles 

X X X X X Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de Respect de 

l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le début des 

travaux. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_61 IV.2.2.3.2.1 des aires spécifiques imperméabilisées seront créées à l’écart des cours 

d’eau, pour l'entretien des engins 

X X X X X Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de Respect de 

l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le début des 

travaux : le stockage de matériels est prévu sur des aires imperméables, en 

dehors des zones sensibles. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_62 IV.2.2.3.2.1 des aires spécifiques imperméabilisées seront créées à l’écart des cours 

d’eau, pour le nettoyage, les réparations légères des engins et du matériel, 

le stockage des matériaux et l’élaboration des bétons et enrobés 

X X X X X Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de Respect de 

l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le début des 

travaux : le stockage de matériels est prévu sur des aires imperméables, en 

dehors des zones sensibles. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_63 IV.2.2.3.2.1 des aires spécifiques imperméabilisées seront créées à l’écart des cours 

d’eau, pour le stockage des produits polluants sur des bacs étanches abrités 

de la pluie 

X X X X X Cette mesure est mise en œuvre à travers l'application du Plan de Respect de 

l'Environnement qui est établi par le concessionnaire avant le début des 

travaux : le stockage de matériels est prévu sur des aires imperméables, en 

dehors des zones sensibles. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_64 IV.2.2.3.2.1 des aires spécifiques imperméabilisées seront créées à l’écart des cours 

d’eau, pour la récupération, le stockage et l’élimination dans des filières 

agréées des huiles et liquides de vidange des engins 

X X X X X Des aires spécifiques imperméables sont prévues en-dehors des zones sensibles 

pour permettre le stockage, le traitement et l'élimination vers des filières 

agréées des huiles et liquides de vidange des engins. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_65 IV.2.2.3.2.1 tout rejet direct de polluants dans les eaux, le sol et les réseaux du secteur, 

sera interdit, notamment de carburant, de produits de vidange, de laitances 

de béton et des eaux de lavage des toupies 

X X X X X Aucun polluant n’est rejeté ni dans le milieu naturel (eaux, sols) ni dans les 

réseaux urbains su secteur. Ces prescriptions sont retranscrites dans la NRE et les 

PRE correspondants. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_66 IV.2.2.3.2.1 des kits d’intervention permettant de confiner une pollution accidentelle 

(produits absorbants, sac de récupération…) seront présents sur le chantier 

X X X X X Chaque entreprise et sous-traitant doit contractuellement disposer de kits 

d'intervention anti-pollution. Ces prescriptions sont retranscrites dans la NRE et 

les PRE correspondants. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_67 IV.2.2.3.2.1 le nettoyage des aires et la remise à l’état initial devront être assurés en fin 

de chantier 

X X X X X À la fin de la phase chantier, il est prévu de nettoyer et remettre en état les 

aires impactées lors de la phase chantier. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_68 IV.2.2.3.2.2 Pour les cours d’eau sans enjeu écologique, des ouvrages de type buses 

seront mis en place. 

X X X X X Tous les cours d'eau identifiés par la DDT du Tarn et de la Haute-Garonne sont 

rétablis. La plupart des cours d'eau sont rétablis à l'aide de nouveaux ouvrages 

hydrauliques type cadres ou buses pour les cours d'eau sans enjeu écologique. 

Les buses déjà présentes et assurant la continuité de cours d'eau sont 

conservées.  
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Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_69 IV.2.2.3.2.2 Pour les cours d’eau présentant des enjeux très forts (axe de migration 

comme le Girou, cours d’eau Natura 2000 tel que l’Agout), la réalisation 

d’ouvrages provisoires de franchissement sera évitée dans la mesure du 

possible et des mises en défens et interdictions d’accès seront appliquées. 

X X X X X Un balisage des cours d'eau à très fort enjeux comme le Girou et l'Agout est mis 

en place dès le démarrage des travaux, et maintenu tout au long de la 

période de chantier afin de préserver les habitats et espèces. Aucun 

franchissement provisoire n’est réalisé sur l'Agout. En revanche, le Girou fait 

l'objet d'une dérivation définitive. Les ouvrages de franchissement existants 

peuvent être utilisés avant d'être démantelés en phase définitive.   

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_70 IV.2.2.3.2.2 Des ouvrages de franchissement pourront être mis en place sur les cours 

d'eau à enjeux très forts si le lit et les berges sont préservés de toute 

intervention par la mise en place, lorsque cela sera possible, d’un pont 

provisoire, avec éventuellement des appuis en lit majeur et batardeaux 

provisoires si nécessaire. Il sera positionné au plus près de l’ouvrage définitif et 

sera adapté aux débits des écoulements. 

X X X X X Si des franchissements de cours d'eau à très forts enjeux sont nécessaires et ne 

peuvent être évités, des ponts provisoires préservant le lit mineur et les berges 

sont mis en place. Leur dimensionnement est adapté pour une crue 

quinquennale. Les cours d'eau concernés sont notamment le Girou et le 

Bernazobre.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_71 IV.2.2.3.2.2 les périodes d’étiages seront privilégiées pour la réalisation des travaux X X X X X Les périodes d'étiage sont privilégiées pour la réalisation des travaux en cours 

d'eau, mais interrompus en cas de sécheresse. Ces prescriptions sont 

retranscrites dans la NRE et les PRE correspondants. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_72 IV.2.2.3.2.2 Certains cours d’eau nécessiteront la mise en place d’une dérivation 

provisoire lors de l'aménagement d'ouvrage provisoire. Il faudra limiter au 

minimum la longueur de cours d'eau à dériver 

X X X X X Pour les cours d'eau qui sont dérivés provisoirement, les dérivations temporaires 

se font sur une longueur limitée au strict nécessaire pour permettre la réalisation 

à sec de l'ouvrage définitif. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_73 IV.2.2.3.2.2 Certains cours d’eau nécessiteront la mise en place d’une dérivation 

provisoire lors de l'aménagement d'ouvrage provisoire. Il faudra garantir des 

modalités d’écoulement au moins équivalentes à l’état initial pour des débits 

de référence de récurrence 2 ans ou de durée équivalente à la durée des 

travaux sur la zone de travaux considérée 

X X X X X Pour les cours d'eau qui sont dérivés provisoirement, les dérivations temporaires 

permettent de conserver des modalités d'écoulement équivalentes à l'état 

initial sur l'ensemble de la phase travaux considérée. En particulier, les 

franchissements provisoires mis en place sont dimensionnés pour une période 

de retour de 2 ans.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_74 IV.2.2.3.2.2 Certains cours d’eau nécessiteront la mise en place d’une dérivation 

provisoire lors de l'aménagement d'ouvrage provisoire. Il faudra maintenir un 

niveau d’étiage suffisant 

X X X X X Pour les cours d'eau qui sont dérivés provisoirement, les dérivations temporaires 

permettent de conserver des modalités d'écoulement équivalentes à l'état 

initial sur l'ensemble de la phase travaux considérée. En particulier, le 

terrassement des dérivations provisoires limite l'étalement de la lame d'eau et 

reconstitue un lit d'étiage permettant de garantir une hauteur d'eau suffisante 

en période sèche.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_75 IV.2.2.3.2.2 Certains cours d’eau nécessiteront la mise en place d’une dérivation 

provisoire lors de l'aménagement d'ouvrage provisoire. Il faudra garantir la 

libre circulation des poissons 

X X X X X Dans le cas des dérivations provisoires, des ouvrages temporaires sont mis en 

place si nécessaire. Le fond des ouvrages est enterré de 10-20 cm minimum 

afin d'assurer la libre circulation des poissons. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_76 IV.2.2.3.2.2 Certains cours d’eau nécessiteront la mise en place d’une dérivation 

provisoire lors de l'aménagement d'ouvrage provisoire. Il faudra protéger les 

berges au niveau des raccordements avec le lit existant 

X X X X X Au droit des zones de raccordement entre le lit d'origine et la dérivation 

provisoire, des protections sont mises en place au niveau des berges afin de 

limiter les risques d'érosion.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_77 IV.2.2.3.2.2 Certains cours d’eau nécessiteront la mise en place d’une dérivation provisoire 

lors de l'aménagement d'ouvrage provisoire. Il faudra procéder si nécessaire à 

des pêches de sauvetage, en collaboration avec l’Office Français de la 

Biodiversité, préalablement à la dérivation puis à la mise en eau de la 

dérivation 

X X X X X Les cours d'eau piscicoles font l'objet d'une pêche de sauvegarde 

préalablement à toute opération de dérivation. Celle-ci sont organisées en 

collaboration avec l'OFB.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_78 IV.2.2.3.2.2 Certains cours d’eau nécessiteront la mise en place d’une dérivation 

provisoire lors de l'aménagement d'ouvrage provisoire. Il faudra 

rétablissement progressif de l’écoulement par l’ouverture provisoire des 

batardeaux 

X X X X X Afin de limiter les risques de mise en suspension des matériaux, les mises en eau 

des dérivations provisoires et définitives se font par ouverture progressive des 

batardeaux.   

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_79 IV.2.2.3.2.2 Pour les écoulements présentant des enjeux pour la faune aquatique, les 

ouvrages cadre seront enterrés de 30 cm afin de permettre la reconstitution 

du lit mineur 

X X X X X Les ouvrages hydrauliques de type cadre sont enterrés de 30 cm minimum et 

50 cm en moyenne afin d'assurer la circulation piscicole et permettre la 

reconstitution du lit mineur.  

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_80 IV.2.2.3.2.2 En cas d’implantation d’un ouvrage de type cadre, destiné à assurer le 

franchissement d’un cours d’eau par le projet, la phase de travaux 

nécessitera une dérivation provisoire du cours d’eau. Ainsi la mise en place 

de l’ouvrage sera réalisée à sec dans le lit existant. 

X X X X X Afin de limiter le nombre de basculements du cours d'eau, la création de 

dérivations définitives est privilégiée pour réaliser l'ouvrage définitif à sec tout 

en laissant le cours d'eau dans son lit d'origine, et de ne le basculer dans 

l'ouvrage qu'une seule fois à la fin des travaux. Quelques dérivations provisoires 

sont néanmoins prévues pour réaliser à sec les ouvrages maintenus en place.  
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Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_81 IV.2.2.3.2.2 Des précautions seront prises pour éviter l’entraînement de particules fines 

lors du basculement de l’ancien lit vers le nouveau lit ; la mise en eau 

s’effectuera en effet progressivement, en ouvrant en dernier, lentement le 

batardeau amont. 

X X X X X Lors de la remise en eau des nouveaux ouvrages hydrauliques, l'écoulement 

est remis en place progressivement à l'aide des batardeaux. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_82 IV.2.2.3.2.2 Les portions de cours d’eau non touchées et situées dans les emprises en 

aval du secteur dérivé seront nettoyées et débarrassées des obstacles dans 

le lit mineur lors des travaux, afin de favoriser l’écoulement. On empêchera 

ainsi une sédimentation massive dans les zones encombrées. 

X X X X X Pour s’assurer de l’absence d’une sédimentation massive dans les portions de 

cours d’eau non touchées et situées dans les emprises en aval du secteur 

dérivé, le lit mineur des cours d’eau est nettoyé et débarrassé de tout obstacle 

faisant entrave à l’écoulement du cours d’eau. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_83 IV.2.2.3.2.3 Les installations de chantier, le stockage de produits polluants, le 

stationnement des engins et véhicules et le stockage temporaire seront 

interdits dans les zones inondables. 

X X X X X Cette interdiction est inscrite dans le PRE. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_84 IV.2.2.3.2.3 Le phasage des travaux tiendra compte des risques d’inondation de 

manière à intervenir, autant que faire se peut, dans la zone inondable 

lorsque l’Agout, le Sor, le Bernazobre et le Girou sont en période d’étiage 

(entre juin et septembre où l’aléa est faible). 

X X X X X Il est prévu de tenir compte dans le calendrier des travaux des périodes 

d'étiage pour les cours d'eau les plus importants. Les travaux au niveau de ces 

cours d'eau se font de manière privilégiée lors des périodes d'étiage. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_85 IV.2.2.3.2.3 La piste d’accès au chantier du viaduc devra être implantée autant que 

possible hors zone inondable ou dans la zone d’aléa le plus faible de la zone 

inondable 

X X X X X Il est prévu d'implanter la piste d'accès au viaduc dans la zone d'aléa 

inondation la plus faible. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_86 IV.2.2.3.2.3 Les pistes provisoires seront réalisées afin de préserver le libre écoulement des 

crues en zone inondable. 

X X X X X Les pistes d'accès provisoires aux ouvrages en zones inondables sont adaptées 

de telle sorte à permettre le libre écoulement des crues. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_87 IV.2.2.3.2.3 Les caractéristiques des clôtures ainsi que toutes les activités du chantier 

respecteront les prescriptions du PPRi. 

X X X X X L'ensemble des prescriptions des PPRI de l'Agout aval, de Castres et du Sor sur 

les activités de chantier sont prises en compte. 

Eaux 

superficielles 

Réduction MP_R_88 IV.2.2.3.2.3 Aucun stockage définitif de matériaux ne sera réalisé dans les zones 

inondables, hormis pour les remblais nécessaires à l’assise du projet. 

X X X X X Aucun stockage définitif de matériaux n'est prévu dans les zones inondables. 

Eaux 

superficielles 

Suivi MP_S_06 IV.2.2.3.3 un suivi de la qualité des eaux des cours d’eau permanents recoupés par le 

projet en aval immédiat et en amont du chantier sera réalisé. 

X X X X X Pour s'assurer qu'aucun rejet ni pollution n'atteint les milieux naturels, des suivis 

de qualité des eaux en aval du projet sont prévus. 

Eaux 

superficielles 

Suivi MP_S_07 IV.2.2.3.3 Des prélèvements et analyses seront effectuées conformément aux 

prescriptions (fréquence, durée, localisations, paramètres suivis…) de l’arrêté 

pris au titre de la loi sur l’eau. La fréquence pourra être augmentée si les 

phases de chantier engagées en amont présentent un risque avéré de forte 

pollution. Elle sera diminuée après la phase de terrassement 

X X X X X Les engagements pris dans le dossier loi sur l'eau sont respectés, notamment sur 

les fréquences de prélèvements et d'analyse pour prévenir le risque de 

pollution. 

Eaux 

superficielles 

Suivi MP_S_08 IV.2.2.3.3 un suivi des hydrocarbures des eaux issues des rejets des installations de 

chantier sera mis en place. 

X X X X X Pour s'assurer qu'aucun rejet d'hydrocarbure n'est fait dans les milieux naturels, 

des suivis des rejets issus des chantiers sont mis en place. En cas de pollution, 

des mesures sont mises en place pour traiter la pollution. 

Eaux 

superficielles 

Suivi MP_S_09 IV.2.2.3.3 Les points de prélèvement pour les hydrocarbures seront définis en 

collaboration avec les services de Police de l’Eau concernés par les 

aménagements (Haute-Garonne et Tarn) et un état des lieux contradictoire 

sera réalisé avant le début des travaux 

X X X X X Des échanges sont prévus avec la Police de l'Eau (Haute-Garonne et Tarn) 

pour définir des points de prélèvement pour les hydrocarbures. Un état des 

lieux est également prévu avant le début des travaux. 

Eaux 

superficielles 

Suivi MP_S_10 IV.2.2.3.3 un suivi qualitatif et quantitatif potentiel des puits d’irrigation agricole, des 

puits à usage domestique ou agricole susceptibles d’être impactés par les 

travaux sera assuré 

X X X X X Les points de prélèvements en eau en aval du tracé sont identifiés. Un suivi des 

points de prélèvements les plus sensibles est effectué en phase travaux. 
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Eaux  

souterraines 

Réduction MP_R_89 IV.2.2.4.1 Dans les zones où le niveau des nappes d’eau souterraine est élevé les travaux 

nécessiteront la mise en place d’un rabattement de nappe : des dispositifs de 

drainage (tels que des masques drainants et des tranchées drainantes) seront mis 

en place au niveau des zones les plus vulnérables pour les eaux souterraines 

 X   X Des dispositifs de rabattement de nappes sont mis en place dans les zones 

où le niveau des nappes d’eau souterraine est élevé (notamment à l’est 

du projet), pour protéger les zones où les eaux souterraines sont les plus 

vulnérables.  

Eaux  

souterraines 

Réduction MP_R_90 IV.2.2.4.1 les mesures définies pour réduire les risques de pollution sur les eaux superficielles 

sont également applicables pour les eaux souterraines 

X X X X X Des systèmes de collecte des eaux de la plateforme routière sont prévus 

tout le long du tracé. Ils sont perméables dans les zones de vulnérabilité 

faible à moyenne et imperméables dans les zones de vulnérabilité forte à 

très forte. 

Eaux  

souterraines 

Suivi MP_S_11 IV.2.2.4.2 Au même titre que pour les eaux superficielles, l’arrêté portant autorisation au titre 

de la loi sur l’eau s’imposera à l’exploitant et aux entreprises qui devront surveiller 

leurs rejets, prélèvements et activités pour s’y conformer. Des mesures de suivi 

seront ainsi mises en place afin de contrôler les risques de pollution des eaux 

souterraines. 

X X X X X Les engagements pris dans le dossier loi sur l'eau vis-à-vis des rejets et 

prélèvements sont respectés en phase chantier. 
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Engagements de 

l’État 

Engagements pris par l’État Section de projet 

concernée 

Mesures proposées par ATOSCA pour les respecter 

1 2 3 4 5  

Zones  

humides 

Évitement MP_E_04 IV.2.2.5.1 Les emprises de chantier seront limitées au strict minimum dans les zones humides. X X X X X Les principales zones humides étant identifiées, les emprises de 

chantier se font en dehors de ces zones. Si l'évitement n'est pas 

possible, les emprises sont minimales sur ces zones-là. 

Zones  

humides 

Évitement MP_E_05 IV.2.2.5.1 Afin d’assurer la préservation des zones d’humides, des mises en défens seront 

systématiquement mises en œuvre, au démarrage des zones de chantier, par pose de 

clôtures provisoires interdisant l’accès aux secteurs les plus remarquables. Ces clôtures 

seront posées avant tous travaux de terrassement sur ces zones (à l’exception des 

travaux de réalisation des pistes d’accès à ces secteurs et lorsque la nature des 

terrains ne permettra pas un accès direct des engins de fonçage des piquets de 

clôture). 

X X X X X Un balisage des zones naturelles sensibles et/ou de présences 

d'espèces protégées est mis en place dès le démarrage des travaux, 

et tout au long de la période de chantier afin de préserver les habitats 

et espèces. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_91 IV.2.2.5.2 le maintien et la restauration des continuités hydrauliques seront assurés en phase 

chantier, afin de préserver l’alimentation des zones humides. 

X X X X X Des dérivations provisoires sont mises en place en phase chantier pour 

assurer la continuité hydraulique lorsque les nouveaux ouvrages 

hydrauliques sont mis en place à sec. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_92 IV.2.2.5.2 Les pistes de chantier seront placées hors des milieux humides d’intérêt écologique 

(elles seront localisées dans les emprises du projet ou sur les chemins existants). 

X X X X X Pour éviter d’impacter les zones humides lors de la phase travaux, les 

emprises de chantier sont placées en dehors de ces zones sensibles. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_93 IV.2.2.5.2 Des matériaux inertes et perméables seront utilisés pour la constitution des pistes 

provisoires dans les zones dépressionnaires 

X X X X X Les pistes de chantier sont réalisées avec mise en place d’un 

géotextile sous la piste dans les zones humides afin d’éviter les 

mélanges de matériaux mais aussi afin d’assurer la circulation des 

écoulements au sein des zones humides.  

Zones  

humides 

Réduction MP_R_94 IV.2.2.5.2 les dépôts seront interdits même de façon provisoire dans les milieux humides X X X X X Cette mesure est inscrite dans le PRE. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_95 IV.2.2.5.2 le stationnement d’engins à moins de 50 m des zones sensibles sera limité au strict 

minimum 

X X X X X Les engins sont stationnés de manière privilégiée à l'écart des zones 

sensibles, dans un périmètre au-delà de 50m. Lorsque cela n'est pas 

possible, quelques exceptions sont possibles dans un périmètre inférieur 

à 50m. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_96 IV.2.2.5.2 l’approvisionnement des engins en hydrocarbures sera interdit à moins de 50 m des 

zones sensibles, des zones humides, cours d’eau ou plans d’eau. 

X X X X X Cette mesure est inscrite dans le PRE. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_97 IV.2.2.5.2 le stationnement des engins sera interdit dans et à proximité des zones sensibles X X X X X Cette mesure est inscrite dans le PRE. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_98 IV.2.2.5.2 le déboisement et les décapages seront limités au minimum X X X X X Le projet est conçu de telle sorte à éviter au maximum les 

déboisements et décapages. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_99 IV.2.2.5.2 les envols de poussière seront réduits en période sèche par un arrosage régulier X X X X X En phase chantier, un arrosage régulier des pistes de circulation des 

engins est prévu pour limiter les envols de poussières. 
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1 2 3 4 5  

Zones  

humides 

Réduction MP_R_100 IV.2.2.5.2 les talus de remblai de l’autoroute seront végétalisés dès que possible X X X X X Lors de la phase travaux, les zones de talus en remblai sont 

végétalisées au plus tôt. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_101 IV.2.2.5.2 les dispositifs d’assainissement provisoire seront mis en place dès que possible, au 

démarrage du chantier 

X X X X X Dès le début de la phase chantier, les dispositifs d'assainissement 

provisoire sont mis en place. 

Zones  

humides 

Réduction MP_R_102 IV.2.2.5.2 le maintien et la restauration des continuités hydrauliques seront assurés en phase 

chantier, afin de préserver l’alimentation des zones humides. 

X X X X X La continuité hydraulique est maintenue durant toute la durée du 

chantier, notamment pour préserver l'alimentation des zones humides.  

Zones  

humides 

Réduction MP_R_103 IV.2.2.5.2 Ces mesures seront reprises et complétées dans le cadre du dossier loi sur l’eau qui 

sera déposé pour autorisation avant travaux par le futur partenaire privé. 

X X X X X L'ensemble des mesures permettant la réduction des incidences sur les 

milieux aquatiques et les zones humides sont reprises et complétées 

dans le cadre de l'autorisation environnementale.  

 




